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and 
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Society and Criminal Lawyers' Association 
(Ontario) Interveners 

INDEXED AS: R. V. NEDELCU 

2012 SCC 59 

File No.: 34228. 

2012: March 16; 2012: November 7. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Constitutional law — Charter of Rights — Self-
incrimination — Accused involved in motor vehicle acci-
dent where viétim sustained serious injuries — Accused 
charged with Criminal Code offences — Accused testify-
ing in criminal action — Testimony inconsistent with dis-
covery testimony in prior related civil action — Whether 
Crown at criminal trial may cross-examine accused on 
prior inconsistent statements withOut 'infringing right 
against self-incrimination — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 13. 

After work one evening, N took the victim for a ride 
on his motorcycle on their employer's property. The 
motorcycle crashed into a curb, causing the victim per-
manent brain damage. N sustained minor injuries and 
was hospitalized overnight. N was charged with danger-
ous driving causing bodily harm and impaired driving 
causing bodily harm. He was also sued in a civil action 
by the victim and his family. During his examination 
for discovery in the civil matter, N testified that he had 
no memory of the events from the day of the accident 
until he woke up in the hospital the following day. At 
his criminal trial, however, N gave a detailed account of 
the events leading up to and during the accident. Having 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

Marius Nedelcu Intimé 

et 

Procureur général du Québec, Advocates' 
Society et Criminal Lawyers' Association 
(Ontario) Intervenants 

RÉPERTORIÉ : R. c. NEDELCU 

2012 CSC 59 

N° du greffe : 34228. 

2012: 16 mars; 2012 : 7 novembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Auto-
incrimination — Accusé impliqué dans un accident de 
véhicule à moteur dans lequel une victime a été griève-
ment blessée -- Accusé inculpé d'infractions au Code 
criminel — Accusé ayant témoigné à son procès crimi-
nel — Témoignage de l'accusé ,  incompatiblé avec son 
témoignage antérieur à l'interrogatoire préalable dans  
une action civile connexe  — Le Ministère public peut-
il contre-interroger l'accusé à son procès criminel sur 
ses déclarations 'contradictoires antérieures sans porter 
atteinte à Son' droit de ne pas s'incriminer? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 13. 

Un soir, après le travail, N a fait monter la victime 
sur sa motocyclette pour lui faire faire un tour sur la 
propriété de leur employeur. La motocyclette a percuté 
la bordure de trottoir, et la victime a subi des lésions 
cérébrales permanentes. N a été hospitalisé jusqu'au 
lendemain pour des blessures mineures. N a été accusé 
de conduite dangereuse ayant causé des lésions corpo-
relles et de conduite avec facultés affaiblies ayant causé 
des lésions corporelles. Il a également été poursuivi au 
civil par la victimé et sa famille. À l'interrogatoire préa-
lable dans le cadre de cette instance civile, N a affirmé 
ne pas se souvenir de ce qui était survenu entre le jour 
de l'accident et son réveil à l'hôpital le lendemain. À 
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been granted leave to cross-examine N on his discov-
ery evidence, the Crown asked N about his memory of 
the events. N stated, "I have arecollection about 90, 95 
percent". N's trial testimony was found to be unreliable 
and he was found guilty of dangerous driving causing 
bodily harm. The Court of Appeal allowed N's appeal. 
The trial judge's ruling was overturned, the conviction 
was set aside and a new trial was ordered. 

• Held (LeEel,.Fish and Croniwell JJ. dissenting): The 
appeal should be allowed; the order for a new trial 'set 
aside, and the guilty verdict on the charge of dangerous 
driving causing bodily harm restored. 

Per McLachlin C.J. and Deschamps,. Abella, 
Rothstein, Moldaver and Karakatsanis JJ.: Although 
N was statutorily compellable and therefore compelled 

. for the purpOse of .s. 13 .of the Charter to testify at  hiS 
exaininatien for discovery in the civil actien; the use of 
his non4ncriminating discovery evidence for impeach-
ment purpeses could not and did not trigger the appli-
cation of s. 13. Section 13 Às not directed to'"any evi-. 
dence" the witness may have been compelled to give 
at the prior. prOceeding,. but to incriminating,eviderice.' 
incriminating evidence is evidence given 'by the Wit-

. ness at the prior proceeding that the Crowii couic' use 
 at the subsequent proceeding, if it were permitted to 

do so, to prOve guilt,r i.e., 'to prove or assist in prOving 
one or more of the essential elements of the offence for 
Which the witness Is being tried.. Where' the eVidence 
giVen by the witness at the prior 'proceeding cotild not 
be used by the Crown at the subSequent proceeding to 
prove the witness's' guilt on the charge for: which he or 
she is being tried, the prior evidence is not"incriminat-
ing evidence". 

The mere possibility that evidence, which is oth-
erwise "non-incriminating", can be converted into 
"incriminating" evidence if the Crown were to take the 
added steps needed to make it so, is not enough to trig-
ger the application of s. 13. The use of N's discovery 
evidence to test his credibility, and nothing else, could 
not convert his discovery evidence into incriminating 
evidence. The discovery evidence would retain its orig-
inal characteristics and it would not become evidence 
froin which the triers Of fact could infer guilt. 

son procès criminel, N a toutefois donné tin compte 
rendu détaillé de l'accident et des faits qui l'avaient pré-

, cédé. Ayant été autorisé .à contre-interroger N sur son 
témoignage à l'interrogatoire préalable, le ministère 
public lui a posé des questions sur son souvenir des évé-
nements. N a affirmé : « Je me 'souviens d'environ 90 à 
95 pour 100 de ce qui s'est passé ». Le témoignage'de 
N à son procès n'a pas été jugé digne de foi et N a été 
déclaré coupable de conduite dangereuse ayant causé 
des lésions corporelles. La Cour d'appel a accueilli l'ap-
pel de N. Elle a infirmé là décision dû juge du procès, 
annulé la déclaration de culpabilité et ordonné la tenue 
d'un nouveau proéès. . 

Arrêt (lès juges LeBeI, Fish et CrOmwell sont dis- 
. sidents) : Le pourvoi est accueilli, l'ordonnance pres-

crivant la tenue d'un nouveau procès est annulée et la 
déclaration de culpabilité de cônduite dangereuse ayant 
causé des lésions corporelles est rétablie. 

La juge en. chef McLachlin et les juges Deschamps; 
Abella, Rothstein, Moldaver et Karakatsanis . : Même si, 
pour l'application de l'art..13 de la Charte, N était un 
témoin contraignable en vertu de la loi et, par conSé- • 
quent, un témoin forcé à l'interrogatoire préalable dans 
le cadre de l'action 'civile, l'utilisation de son témoi-
gnage non incriminant pour attaquer sa crédibilité à son 
procès ne pouvait pas emporter et n'a pas emporté l'ap T 

 plication de l'art. 13. L'article 13 s'applique à un [émoi- 
. gnageincriminant, et non pas à « tout témoignage » que 

le témoin pourrait avoir été contraint de fournir initia-
lement. Un témoignage incriminant est un témoignage 
que le témoin a fourni lors d'une procédure initiale et 
que le ministère public pourrait utiliser, à supposer 
qu'il soit autorisé à l'utiliser, pour démontrer la culpabi-
lité du témoin, c'est-à-dire pour prouver ou pour l'aider 
à prouver l'un ou plusieurs des éléments constitutifs de 
l'infraction reprochée au témoin lors de son procès ult& 
rieur. Le témoignage antérieur que le ministère public 
ne pourrait 'pas utiliser dans un procès ultérieur pour 
démontrer que le témoin est coupable de l'infraction 
qui lui est reprochée ne constitue pas un « témoignage 
incriminant ». 

La simple possibilité'qu'un témoignage par ailleurs 
« non incriminant » devienne un témoignage « incri-
minant. » si le ministère public prenait les mesures 
supplémentaires 'nécessaires pour qu'il le devienne ne 
suffit pas pour que l'art. 13 s'applique. L'utilisation du 
témoignage donné par N à l'interrogatoire préalable 
pour attaquer sa crédibilité, sans plus, ne suffirait pas à 
le rendre incriminant. Ce témoignage conserverait ses 
caractéristiques initiales et ne deviendrait pas un témoi-
gnage à partir duquel les juges des faits pourraient infé-
rer la culpabilité. , . 
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While it is true that N's inconsistent discovery evi-
dence might lead the triers of fact to reject his trial tes-
timony, rejection of an accused's testimony does not 
create evidence for the Crown — any more than the 
rejection of an accused's alibi evidence does, absent a 
finding on independent evidence, that the alibi has been 
concocted. 

On this construction of s. 13, neither the truthful 
witness nor the perjurer need be concerned that any 
incriminating evidence given by them at a prior pro-
ceeding will be used against them, for any purpose, at a 
subsequent proceeding for anything other than perjury. 

While this approach might impinge ever so slightly 
on clarity and predictability, clarity and predictability 
should not be pursued at the expense of rewriting s. 13 
to remove critical words that alter the meaning of the 
section and impermissibly extend its protection beyond 
its intended purpose. Trial judges will have little dif-
ficulty deciding whether evidence put forward by the 
Crown meets the test for "incriminating" evidence as 
defined. It would of course be incumbent on trial judges 
to provide juries with clear instructions as to the use 
they could make of the evidence given at the prior pro-
ceeding. 

On its own, N's discovery testimony could not have 
been used by the Crown to prove or assist in proving 
one or more of the essential elements of the criminal 
charges he was facing. While his inconsistent discovery 
evidence might lead the triers of fact to reject his trial 
testimony, rejection of an accused's testimony does not 
create evidence for the Crown. 

Per LeBel, Fish and Cromwell JJ. (dissenting): The 
right against self-incrimination lies at the heart of 
our justice system and is enshrined in the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms. It is intimately linked 
to the right to stand silent in the face of one's accuser, to 
the presumption of innocence and to the notion that the 
Crown must prove its case beyond a reasonable doubt 
without any assistance from the accused. 

Section 13 only applies when the quid pro quo is 
engaged: a witness's evidence is compelled in exchange 
for a guarantee that the Crown will not use that evi-
dence against that person if another proceeding is 
engaged. The focus of the s. 13 analysis should be on 
compulsion. Evidence should be treated as compelled 
where there is a statutory route by which the witness 
could be compelled to give evidence. Whether or not 

Certes, il se pourrait que le témoignage initial incom-
patible de N amène les juges des faits à rejeter son témoi-
gnage à son procès, mais le rejet du témoignage de l'ac-
cusé ne constitue pas pour autant un élément de preuve 
à charge — pas plus que le rejet de l'alibi d'un accusé 
n'en constitue un, à moins qu'une preuve indépendante 
ne mène à la conclusion que l'alibi a été fabriqué. 

Selon cette interprétation de l'art. 13, ni le témoin sin-
cère ni le parjure n'ont à s'inquiéter de la possibilité que 
leur témoignage incriminant donné dans une procédure 
antérieure soit utilisé contre eux, à quelque fin que ce 
soit, dans une procédure ultérieure autrement que relati-
vement à une accusation de parjure. 

Bien que cette interprétation puisse porter atteinte à 
la clarté et à la prévisibilité, ne serait-ce que légèrement, 
la recherche de la clarté et de la prévisibilité ne saurait 
justifier que l'on récrive l'art. 13 pour en retrancher des 
mots déterminants dont la suppression modifierait le 
sens de cette disposition et étendrait indûment la portée 
de la protection qu'elle offre au-delà des fins qu'elle est 
censée servir. Les juges n'auront guère de difficulté lors 
du procès à déterminer si un témoignage que le ministère 
public entend utiliser est « incriminant » selon la défini-
tion qui en a été donnée. Le juge du procès devrait bien 
entendu donner au jury des directives claires sur l'utili-
sation qu'il pourrait faire du témoignage initial. 

En soi, le témoignage fourni à l'interrogatoire préa-
lable par N n'aurait pas pu être utilisé par le ministère 
public pour prouver ou pour l'aider à prouver l'un ou 
plusieurs des éléments essentiels des infractions dont 
il était inculpé. Il se pourrait que le témoignage initial 
contradictoire de N amène les juges des faits à rejeter 
son témoignage à son procès, mais le rejet du témoi-
gnage d'un accusé ne constitue pas un élément de preuve 
à charge. 

Les juges LeBel, Fish et Cromwell (dissidents) : Le 
droit de ne pas s'incriminer constitue un principe fon-
damental de notre système de justice et il est consacré 
dans la Chai-te canadienne des droits et libertés. Il est 
étroitement lié au droit de garder le silence face à son 
accusateur, à la présomption d'innocence et à la notion 
que le ministère public doit prouver la culpabilité hors de 
tout doute raisonnable sans l'aide de l'accusé. 

L'article  13 ne s'applique que lorsqu'il y a quid pro 
quo : un témoin est contraint de témoigner en échange 
de la garantie que le ministère public n'utilisera pas ce 
témoignage contre lui dans une autre instance. L'analyse 
requise par l'art. 13 doit porter principalement sur la 
contrainte. Un témoignage est forcé lorsque la loi offre 
un moyen de contraindre le témoin à témoigner. Que ce 
moyen ait été utilisé ou non ne change pas le fait qu'il 
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that route is actually taken does not change the fact that 
it was available and could have been taken. It would be 
unprincipled to give a lesSer degree of Charter protec-
tion  to a witness who testifies willingly, than to a wit-
ness who must be subpoenaed or otherwise forced. to 
giVe evidence, if both could have been statutorily com-
pelled to testify in any event. n  

. Similarly, the focus should nOt be on the nature of 
the Statements. While s. 13, refers to using "incrimina& 
ing statements" fo "incriminate,",.parsing fan accused 

. person's testimony Io distinguish .whnt is "incriminat-
ing" from what is "innocuous" in order to determine on 
what parts of , his or her testimony , the accused may be  
cross-examMed might result in a pràtracted and unpre-
dictable classification exercise. That, distinction is just 
as unworkable as the previously.  abolished• distinction 
betWeen using prior compelled testiMony to impeach 
credibility and using it to incriminate the accused. It 
is eSpeciallY difficult to draw that 'distinction because 
thé fàcus of thé right against self-incrimination is on 
the second proceedings, the time at which the previ-
ous testimony is sought to be used, father than the lime' 
at whichlt is given. Any evidence that May assist the 
Crown in proving its case will have an ,incriminating 
effect and must therefore be subject to s. 13 protection. 

The protection àfforded by s. 13 is not lost when a 
witness giveS what is perceiVed to be dishonest testi-
mony..Although the quid pro quo is, meant to encour-
age' full and frai* evidence, s. 13, in the context of 
the greater balancing of interests embodied in the 
Charter, dictates that the truth:seeking function of the 
trial give way to  the  right of the aécused against self-
incrimination. The quid pro quo is not a "contract" with 

. a witness that can be nullified if the witness lies under 
oath. Prior, conipelled evidence .can be used in a pros-
ecution for perjury or for the giving of contradiétory 
evidence. Laying criminal charges for perjnry is the 
appropriatè way to deal with withesses who tailor their 
evidence to suit their needs in each particular proCeed-
ing without diluting the Charter rights of the acéused. 
This approach maintains respect for the administration 
of justice while fully preserving the s. 13 right of the 
accused. It also avoids the need to condua a voir dire, 
which would encumber the trial process, render the 
scope of s. 13 dubious in theory and uncertain in prac-
tice, discourage full and frank testimony, and reduce 
the scope of the s. 13 protection that previously com-
pelled witnesses have had since R. v. Henry, 2005 SCC 
76, [2005] 3 S.C.R. 609.  

existe et qu'il aurait pu être utilisé. Il serait contraire aux 
principes établis d'accorder au témoin qui offre de témoi-
gner de son plein gré un degré de protection moindre en 
vertu de la Charte qu'au témoin qui est assigné ou autre-. 
ment forcé de tériloiper, dans le.cas où ils auraient tous • 
les deux pu 'êtrè de toute façon • forcés de témoigner en 
application de la loi. , 

• 
De même, l'anale' ne doit pas porter sur la nature 

, des déclarations. Bien que l'art. 13 vise l'utilisation des 
« déclarations incriminantes' » 'd'Une, personne pour 
« • l'incriminer », >scruter le témoignage d'un accusé 
pour différencier Ses déclarations< incriminantes' »de 
ses déclarations « inoffensives », de •façon : à• déterrhiner , 
les questions sur lesquelles pourrait porter son contre-
interrogatoire, mènerait à un exercice' "  de classification 
qui peut durer longtemps et donner un résultat imprévi-
sible. Cette distinction mène' tout autant à des impasses 
fonctionnelles que' celle qui a déjà été abolie; entre l'uti-

. lisation d'un témoignage antérieur forcé pour attaquer la • 
crédibilité de l'accusé et son utilisation pour Pincrirniner. 
Il est particulièrement difficile de faire cette distinction 
parce que le droit de ne pas :s'incriminer vise principa-
lement les secondes procédures, 'la date où l'on cherche 
à utiliser le témoignage antérieur, plutôt que celle où il 
a été donné. Tout témoignage susceptible de doncôurir à 
prouver les allégations du 'ministère public aura, un effet 
incriminant et doit donc être protégé par l'art. 13. 

Le témoin qui ne semble pas faire une déposition hon-
nête n'est pas privé de la protection offerte par l'art. 13. 
Bien que le quid pro quo vise à favoriser un témoignage ' 
complet et sincère, l'art. 13 commande, dans le contexte 
de la pondération générale des intérêts consacrés dans 
la ,Charte, que la fonction de:recherche de la Vérité du 
procès cède le pas au droit de l'accusé de ne pas s'incri 
miner. Le quid pro quo n'est pas un « contrat » conclu 
avec le témoin, qui peut être annulé si le témoin ment 
sous serment. Les témoignages antérieurs forcés peuvent 
être utilisés dans des poursuites pour parjure ou pour 
témoignages contradictoires. Le dépôt d'une accusation 
criminelle de parjure est la mesure à prendre à l'égard de 
témoins qui façonnent leur preuve de manière à répondre 
à leurs besoins dans chaque instance, sans qu'il soit porté 
atteinte aux droits que la Charte garantit à l'accusé. Cette 
façon de faire maintient le respect envers l'administra-
tion de la justice, tout en préservant le droit que l'art. 13 
confère à l'accusé. Elle élimine aussi la nécessité de tenir 
un voir-dire qui alourdirait le processus judiciaire et ren-
drait la portée de l'art. 13 douteuse en théorie et inCer-
taille en pratique, découragerait un témoignage complet 
et sincère et réduirait la portée de la protection dont les 
personnes qui ont été contraintes à témoigner bénéfi-
ciaient en vertu de l'art. 13 depuis l'arrêt R. c. Henry, 
2005 CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 609. 
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In this case, N was statutorily compellable to be 
examined for discovery, and therefore "compelled" 
within the meaning of Henry and for the purposes of 
s. 13. Whether he freely decided to attend the discov-
ery proceeding is irrelevant because rule 31.04(2) of the 
Ontario Rules of Civil Procedure compels a defendant 
in a civil action to be examined for discovery. Failing to 
file a statement of defence would not have allowed N to 
avoid coming within the grasp of the procedural rules 
that would compel his evidence, so whether he was 
actually noted in default is irrelevant. Despite the rather 
blatant inconsistencies in his testimony, s. 13 dictates 
that the truth-seeking function of the trial give way to 
the right of the accused against self-incrimination. 
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Stewart, Hamish. "Henry in the Supreme Court of 
Canada: Reorienting the s. 13 Right agàinst Self-
incrimination" (2006), 34 C.R. (6th) 112. 

• APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (Weiler, MacPherson and Armstrong 
UA.), 2011 ONCA 143, 276 O.A.C. 106, 269 
C.C.C. (3d) 1, 83 C.R. (6th) 41, 227 C.R.R. (2d) 
364, 7 M.V.R. (6th) 10, 5 C.P.C. (7th) 16, [2011] 
0..J. No. 795 (QL), 2011 CarswellOnt 1090, setting 
aside the conviction for dangerous driving caus-
ing bodily harm entered by O'Connor J. (2007), 
60 M.V.R. (5th) 186, 2007 CanLII 54970, [2007] 
O.J. No. 4906 (QL), 2007 CarswellOnt 8205, and 
ordering a new trial. Appeal allowed, LeBel, Fish 
and Cromwell JJ. dissenting. 

Michal Fairburn and Randy Schwartz, for the 
appellant. 	 , • ,„ 

P. Andras Schreck and Candice Suter, for the 
respondent. 

Sylvain Leboeuf and Gilles Laporte, for the • 
intervener the Attorney General of Quebec. 

• 
. Barbara A. McIsaac,  Q.  C., Jacquie El- Chanunas 

and Frank Addario, •  for the intervener the 
Advocates' Society. • , 

Scott C. Hutchison and Edward Marrocco, for 
the intervener the Criminal Lawyers' Associa-

' tion (Ôntario). • 

The judgment of McLachlin C.J. and Deschamps, 
Abella, Rothstein, Moldaver and Karakatsanis .JJ. 
was delivered by 

[1] MOLDAVER J. — I have had the privilege of 
reading  Justice  LeBel's reasons for judgment and I 
agree with him on the issue of compulsion. 'In par-
ticular, I accept his conclusion, at para. 109, that Mr. 

•Nedelcu "was statutorily compellable, and there-
fore `compelled' .. . for the purposes of s. 13 [of 
the Canadian Charter of Rights and Freedome to 
testify at his exàmination for discOvery in the civil 
action. 

Stewart, .Hamish; « Henry in the Supreme Court of 
Canada : Reorienting the S. 13 Right against Self-
incrimination » (2006); 34 C.R. (6th) 112. 

POURVOI contre un  airêt de la Cour d'ap-
pel de l'Ontario (les juges Weiler, MacPherson et 
Armstrong), 2011 ÔNCA 143, 276 0.A.C. 106, 269 
C.C.C. (3d) 1 '; 83 C.R: (6th) 41, 227 C.R.R. (2d) 
364, 7 •M.V.R. (6th) 10, 5 C.P.C. (7th) 16, [2011] 
0.J. No. 795 (QL), 2011 CarswellOnt 1090, qui a 
annulé la déclaration de culpabilité de conduite 
dangereuse causant des lésions corporelles inscrite 
par le juge O'Connor (2007), 60 M.V.R. (5th) 186, 
2007 CanLII 54970, [2007] O.J. No. 4906 (QL), 
2007 CarswellOnt 8205, et ordonné la tenue d'un 
nouveau procès. Pourvoi accueilli, lès juges LeBel, 
Fish et Cromwell sont dissidents. 

Michal Fairburn et Randy Schwartz, pour l'ap-
pelante. 

P. Andras Schreck  et  Candiee Sute?; pour l'in-
timé. 

Sylvain Leboeuf et Gilles Laporte, pour l'inter-
venant le procureur général du Québec.  • 

• Barbara A. 'McIsaac, c.r., Jacquie El-Chammas 
et Frank Addario, pour l'intervenante Àdvocates' 
Society. , 

•
• 

Scott C. Hutchison et Edward Marrocco, 
pour , l'intervenante,  Criminal Lawyers' Associa-
tion (Ontario).  • 

Version française du jugement de la jne, en 
chef McLachlin et des juges Deschamps, Abella, 
Rothstein, Moldaver et Karakatsanis rendu par 

[1] LE JUGE MOLDAVER - J'ai eu le privilège de 
lire les 'motifs du jugé LeBel et je suis d'accord avec 
lui sur la question de la contrainte.' Tout particu-
lièrement, je souscris à sa Conclusion, au par. 109, 
selon laquelle M. NedelCu «était un témoin contrai-
gnable en vertu de la loi et, par conséquent, un 
témoin "forcé" [. .] pour l'application de l'art. 13 . 
[de la Charte canadienne des droits et libertés] » 
en ce qui a trait à sa déposition à l'interrogatoire 
préalable dans le cadre de l'action civile. 
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[2] Where I part company with my colleague is 
on the interpretation of s. 13 and in particular, its 
application to the facts of this case. In my respect-
ful view, s. 13 was never meant to apply to a case 
such as this — and I am convinced it does not. 
This Court's decision in R. v. Henry, 2005 SCC 76, 
[2005] 3 S.C.R. 609, does not provide otherwise. 

[3] My colleague has canvassed Henry in detail 
and I see no need to retrace his steps. Fundamentally, 
as he observes at para. 81 of his reasons, the Court 
in Henry outlined "a unified approach to s. 13, 
one based on the historical rationale underlying 
s. 13 — the quid pro quo". I take no issue with that 
observation. 

[4] The difficulty I have with the present case is 
that there was no "quid" for there to be a "quo" — 
and hence, in my view, s. 13 was never engaged. I 
would accordingly allow the appeal. 

[5] Section 13 of the Charter reads as follows: 

13. A witness who testifies in any proceedings has 
the right not to have any incriminating evidence so 
given used to incriminate that witness in any other pro-
ceedings, except in a prosecution for perjury or for the 
giving of contradictory evidence. 

[6] As I read the section, the "quid" that forms 
the critical first branch of the historical rationale, 
refers to "incriminating evidence" the witness has 
given at a prior proceeding in which the witness 
could not refuse to answer. The section does not 
refer to all manner of evidence the witness has 
given at the prior proceeding. It refers to "incrimi-
nating evidence" the witness has given under com-
pulsion. 

[7] The "quo" refers to the state's side of the bar-
gain. In return for having compelled the witness 
to testify, to the extent the witness has provided 
"incriminating evidence", the state undertakes that 
it will not use that evidence to incriminate the wit-
ness in any other proceeding, except in a prosecu-
tion for perjury or for the giving of contradictory 
evidence. 

[2] Toutefois, je diverge d'opinion avec mon col-
lègue sur l'interprétation de l'art. 13 et, tout parti-
culièrement, sur son application aux faits de l'es-
pèce. J'estime, en tonte déférence, que l'art. 13 n'a 
jamais été censé s'appliquer dans un tel cas — et je 
suis convaincu qu'il ne s'applique pas. La Cour ne 
statue pas autrement dans l'arrêt R. c. Henry, 2005 
CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 609. 

[3] Mon collègue a examiné l'arrêt Henry en 
détail. Je ne vois pas l'utilité de reprendre son ana-
lyse. Essentiellement, comme il le fait remarquer au 
par. 81 de ses motifs, la Cour établit, dans Henry, 
« une approche unifiée à l'égard de l'art. 13, fondée 
sur la justification historique qui le sous-tend, soit 
le quid pro quo ». Je ne suis pas en désaccord avec 
cette constatation. 

[4] Selon moi, le problème en l'espèce tient à ce 
qu'il n'y a pas eu de « quid » en échange duquel il 
pourrait y avoir un « quo » — de sorte que, selon 
moi, l'art. 13 n'est jamais entré en jeu. Je suis donc 
d'avis d'accueillir l'appel. 

[5] L'article 13 de la Charte est ainsi rédigé : 

13. Chacun a droit à ce qu'aucun témoignage incri-
minant qu'il donne ne soit utilisé pour l'incriminer dans 
d'autres procédures, sauf lors de poursuites pour par-
jure ou pour témoignages contradictoires. 

[6] Selon mon interprétation de cette disposition, 
le « quid » — le premier volet, capital, de sa justi-
fication historique — correspond au « témoignage 
incriminant » donné lors d'une procédure initiale 
lors de laquelle le témoin n'avait pas le droit de 
refuser de répondre. Cette disposition ne visé pas 
toutes les sortes de témoignages antérieurs. Elle 
vise seulement le « témoignage incriminant »  que  
le témoin a été contraint de donner. 

[7] Le « quo » correspond à la part du marché 
fournie par le ministère public. Après avoir 
contraint une personne à témoigner, l'État s'engage 
en retour — dans la mesure où cette personne a 
donné un « témoignage incriminant » — à ne 
pas utiliser ce témoignage pour l'incriminer dans 
d'autres procédures, sauf lors de poursuites pour 
parjure ou témoignages contradictoires. 
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[8] Thus, a party seeking to invoke s. 13 must 
first establish that he or she gave "incriminating 
evidence" under compulsion at the prior proceed-
ing. If the party fails to meet these twin require-
ments, s. 13 is not engaged and that ends the matter. 

[9] What then is "incriminating evidénce"? The 
ariswer, I believe, shbuld be straightforward. In my 
view, it can only mean evidence given.by the witL 
nes's at the prior proceeding that the Crown eould 
usé at the Sitbsequentproceeding, if it were perniit-. 
ted to  do so, to prove guilt, i.e., to prove or assist in 
prOving one or more of the essential eleinents of the, 
offence for which the witness is being tried. 

[10] In Henry, at para. 25, Justice Binnie 
adopted the following definition of "incriminat-
ing evidence" from this • Court'S earlier décision 
in 'R. v. Kuldip, [1990] 3 S.C.R. 618, at p. 633: 

•"Incriminating evidence means `something "from 
which a trier of fact may infer that an accused is 
guilty of the crime charged". 

• 
[11] While that definition of "incriminating évi- 
dence" is' framed somewhat differently, than the 
definition I am proposing, one thing is elear — the 
Kuldip definition did not inchide evidence froni the 
prior proceeding that the Crown wished to use for 
the sole purpose of impeaching the witness's testi- 
mony at the subsequent proceeding. Indeed, Kuldip 
affirmed, Without qualification, that the witness's 
evidence from the' prior Proceeding could be used 
for, that purpose. And that is how things stobd for 
12 yèars, until 2002, when this  Court in R.  v. Noël, 
2002 SCC 67, [2002] 3 S.C.R. 433, qualified the 

correctly in my view — in a way that does 
not read the words "incriminating evidence" out of 
s. 13. At para. 47 of Noël, Arbour J. stated, for the 
majority: 

If the original evidence was not incriminating, the quid 
pro quo was never engaged, and the witness cannot 
ask of the state that he be preyented from being cross-
examined as to his credibility should he assert mat-
ters differently in a subsequent proceeding, even if the 

[8] Par conséquent, la partie qui invoque l'art. 13 
doit d'abord démontrer qu'elle a été contrainte de 
donner un « témoignage incriminant» dans la pro-
cédure initiale. Si elle ne satisfait pas à cette double 
exigence, l'art. 13: ne s'applique pas et le débat est 
clos: 

„ 
[9] En quoi consiste donc un « témoignage incri-
minant »? À mon avis, la . réponse devrait être 
'simple. Cette 'expression ne peut s'entendre que du 
témoignage qtte le témoin a fourni lors .  d'une pro-
cédure initiale et ciné' le ministère public pourrait 
utiliser,' à supposer qu'il soit autorisé à l'utiliser, 
pour démontrer la culpabilité du témoin, c'est-à-
dire Pour prouver 'ou pour l'aider à prouver l'un bu 
phiSieurs des éléments Constitutifs de l'infraction 
reprochée au témoin lors de son procès ultérieur. 

• 
[10] Dans l'arrêt Henry, par. 25, le juge Binnie 
reprend la définition d'un «. témoignage 
minant » énoncée par la Cour dans R. c. Kuldip, 
[1990] 3 R.C.S. 618, p. 633 : « On qualifie d'inerf-
minant un élément qui • "pourrait faire conclure au 
juge des faits que l'accusé est coupable du crime 
allégué" .». . 	• 	.• 	• 

.[11]  'Bien que cette définition ,d'un « témoignage 
incriminant » soit formulée en ,des termes quelque 
peu différents de ceux que je propose; une chose est 
claire la définition donnée dans 'Kuldip n'englobe 
pas le témoignage initial que le ministère public 
désire utiliser, dans une procédure ultérieine dans 
le seul but d'attaquer la crédibilité du témoin. 'En 
effet, dans Kuldip.  , la Cour a affirmé, sans réserve, 
que le témoignage donné antérieurement pouvait 
être utilisé à cette fin. Et les choses en sont restées 
là pendant douze ans, soit jusqu'à l'arrêt R. c. Noël, 
2002 CSC 67, [2002] 3 R.C.S. 433, qui est venu : 
préciser la règle, à bon droit selon moi, de façon 
que l'on 'n'interprète pas l'art. 13 en faisant abstrac-
tion des mots « témoignage incriminant ». Pour 
reprendre les propos de . 1a juge Arbour, an par. 47, 
dans l'opinion majoritaire : 

Si le témoignage initial n'était pas incriminant, 	n'y 
a jamais eu attribution d'une contrepartie et lé témoin 
ne peut demander à l'État d'être soustrait à un contre-
interrogatoire quant à sa crédibilité s'il domine une ver-
sion différente des faits dans une procédure subséquente, 
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ultimate effect of that subsequent cross-examination 
may be adverse to his interest. This is consistent with 
the language of s. 13 which grants to every witness the 
right not to have any "incriminating evidence so given 
used to incriminate that witness in any other proceed-
ings". [Emphasis in original.] 

[12] The pertinent facts in Noël are straightfor-
ward. Noël was called as a Crown witness at his 
brother's trial for murder. In his testimony at that 
trial, he admitted to being his brother's accomplice 
in the murder of a little boy. Noël was later charged 
with the same murder. At his trial, he took the 
stand and denied any participation in the murder. 
The Crown was then permitted to cross-examine 
him at length on the incriminating statements he 
had made during his brother's trial. 

[13] Arbour J., writing for the majority, ruled that 
the cross-examination was improper and in vio-
lation of Noël's rights under s. 13 of the Charter 
because "the risk of misuse of the incriminating 
evidence given by [Noël] at his brother's trial, 
[though] introduced . .. purportedly to challenge 
his credibility, was overwhelming and could not 
have been alleviated by any instructions" (para. 20). 

[14] The evidence given by Noël at his brother's 
trial fits squarely within the meaning of "incrimi-
nating evidence" as I have defined it. His admission 
that he participated with his brother in the murder 
of a young boy was clearly evidence that the Crown 
could have led at Noël's trial, if perrnitted to do so, 
to prove his guilt on the charge of murder for which 
he was now being tried.. And it is becàuse the evi-
dence was "incriminating" that it passed the first 
step (the "quid") required to trigger the application 
of s. 13. 

[15] There are two schools of thought as to 
whether the use of Noël's testimony from his 
brother's trial to impeach his testimony at his own 
trial can be distinguished from its use to incrimi-
nate him. That is a debate upon which reasonable 
people can and do disagree. I need not engage in 
it here. For present purposes, suffice it to say that  

même si l'effet ultime de ce contre-interrogatoire peut 
être préjudiciable à ses intérêts. Cette règle est compati-
ble avec le libellé de l'art. 13 qui confère à tout témoin 
le droit à ce qu'aucun « témoignage incriminant qu'il 
donne ne soit utilisé pour l'incriminer dans d'autres 
procédures ». [Souligné dans l'original.] 

[12] Les faits pertinents à l'origine de l'affaire 
Noël ne sont pas compliqués. Contraint de témoi-
gner au procès de son frère accusé du meurtre d'un 
jeune garçon, M. Noël a admis sa complicité dans 
le crime. Il a par la suite été accusé du même meur-
tre. À son procès, il a témoigné et il a nié toute 
participation au crime. Le ministère public a alors 
été autorisé à le contre-interroger en détail sur le 
témoignage incriminant qu'il avait fourni au cours 
du procès de son frère. 

[13] Au nom des juges majoritaires, la juge Arbour 
a conclu que le contre-interrogatoire contrevenait 
aux droits garantis à M. Noël par l'art. 13 de la 
Charte, car « il exist[ait] un immense risque d'uti-
lisation abusive du témoignage incriminant rendu 
par [M. Noël] au procès de son frère, [même s'il a 
été] déposé [ . .] censément pour attaquer sa crédi-
bilité, et [. .] ce risque ne pouvait être atténué par 
quelque directive que ce soit » (par. 20). 

[14] Le témoignage fourni par M. Noël au procès 
de son frère répond parfaitement à la définition 
d'un « témoignage incriminant » que j'ai énoncée 
plus tôt. L'aveu fait par M. Noël de sa participation 
au meurtre du jeune garçon commis par son frère 
constitue de toute évidence le genre de preuve que 
le ministère public aurait pu présenter au procès 
de M. Noël, à supposer qu'il soit autorisé à l'utili-
ser, pour démontrer sa culpabilité à l'infraction de 
meurtre dont il était inculpé. C'est parce que son 
témoignage était « incriminant » que le premier 
volet (le « quid ») du critère d'application de l'art. 
13 était rempli. 

[15] Il existe deux écoles de pensée pour ce qui 
est de la possibilité de distinguer l'utilisation du 
témoignage donné par M. Noël au procès de son 
frère selon qu'elle vise à attaquer sa crédibilité à 
son propre procès ou à l'incriminer. Des person-
nes raisonnables peuvent diverger et divergent 
effectivement d'opinion sur la question. Point n'est 
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if the evidence used to impeach meets the test for 
"incriminating evidence" as I have defined it, then 
I am prepared to accept, per Henry, at para. 50, 
that in practice it may be difficult for triers of fact 
to wàrk with that distinction. Hence, the Crown 
should not be able to use it for any purpose at the 
witness's subsequent trial. That in my view is the 
"quo" that forms the second  half of s. 13. Apart 
from using it in a prosecution for perjury or for 
giving contradictory evidence, it Will be off limits 
to the Crown. 

[16] The law is clear and I accept it to be so, that 
the time for determining whether the evidence 
given at the prior proceeding may properly be char-
acterized as "incriminating evidence" is the time 
when the' Crown seeks to use it at the subsequent 
hearing. (See Dubois v. The Queen, [1985] 2 S.C.R. 
350, at pp. 363-64.) That, however, does not detract 
from my contention that the evidence to which s. 13 
is directed is not "any evidence" the witness may 
have been compelled to give at the prior proceed-
ing, but evidence that the Crown could use at the 
subsequent proceeding, if permitted to do so, to 
prove the witness's guilt on the charge for which he 
or she is being tried. 

[17] In so concluding, I recognize that there will 
be instances' where evidence given at the prior 'pro-
ceeding, though seemingly innocuàus or exculpa-
tory at the time, may become "incriminating evi-
dence" at the subsequent proceeding, thereby trig-
gering the application of s. 13. 	. 

[18] Take for example, the witness who, at the 
trial of a third party for robbery, admits to having 
been present at the scene of the crime but denies 
any involvement in it. If the witness is subsequently 
charged with the same robbery and testifies that he 
was not present when the robbery occurred, his evi-
dence from the prior proceeding, though innocu-
ous at the finie, will have taken on new meaning. 
For purposes of s. 13, it would now be treated as  

besoin en l'espèce de s'y attarder. Pour trancher le 
pourvoi, il suffit de dire que, si le témoignage uti- 
lisé pour attaquer là Crédibilité du témoin est un 

témoignage incriminant » selon la définitien que 
j'ai énoncée, je suis dispcisé à accepter la consta-
tation faite dans Henry, par. 50, 'selon laquelle les 
juges•des faitspeuvent avoir de la difficulté à appli-
quer 'cette distinction en pratique. Par conséquent,  
le ministère public ne devrait pas être autorisé à 
présenter ce témoignage à quelque fin que ce sit  
au procès ultérieur du témàin. A mon avis, voilà 
en quoi consiste le « quo .» :qui forme le second 
Volet de l'art. 13.  'Le ministère Public ne peùt pas 
se servir de ce témoignage, sauf dans une poursuite 
pour parjure 'ou pour témoignages contradictoires. 

[16]  Ii est clairement établi en droit et je recon-
nais que, pour déterminer si le témoignage donné  
dans là procédure initiale peut à juste titre être qùa-
lifié,de « témoignage incriminant », il fautie situer 
au moment 'Où le ministère public tente de l'utili-
ser dans, One poursuite ultérieure. (Voir Dubois .c. 

' La Reine, [1985] 2 R.C.S. 350, p. 363-364.) Cette 
constatation n'enlève cependant rien à mon opi-
nion que l'art. 13 vise, non pas « tout témoignage » 
que -le témoin pourrait avoir été contraint de four-
nir initialement, mais un témoignage que le minis-
tère public pourrait utiliser au procès ultérieur du 
témoin, à 'supposer qu'il soit autorisé à l'utiliser, 

- pour démontrer, que le témoin est coupable de l'in-
fraction qui lui est reprochée à son procès. 

[17]: 'Je reconnais ainsi la possibilité qu'un témoi-
gnage antérieur qui pouvait sembler inoffensif, 
voire disculpatoire à l'époque, devienne un «témoi-
gnage incriminant » dans le cadre d'une poursuite 
ultérieure et ,emporte  l'application de l'art. 13. 

[18] Prenons .par exemple le témoin qui admet, au 
- procès d'un tiers pour vol qualifié, s'être trouvé sur 
les lieux du crime, • mais nie y avoir participé. Si 
ce témoin est plus tard accusé du même vol, et s'il 
affirme alors ,ne pas avoi i . été présent au moment 
de la perpétration du vol, son témoignage initial, 
même s'il semblait inoffensif à l'époque, aura 
pris une tout autre signification. Il s'agirait alors 
d'un « témàignage  incriminant» au sens où il faut 
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"incriminating evidence" because it is evidence 
that the Crown could use at the witness's robbery 
trial, if permitted to do so, to prove the essential 
element of identity. And that is where s. 13 comes 
in. It precludes the Crown from introducing it for 
any purpose, whether as part of its case to prove 
identity or as a means of impeaching the witness's 
testimony. 

[19] Manifestly, I take a different view where the 
evidence given by the witness at the prior proceed-
ing could not be used by the Crown at the subse-
quent proceeding to prove the witness's guilt on the 
charge for which he or she is being tried. In such 
circumstances, because the prior evidence is not 
"incriminating evidence", there can be no "quid" 
for purposes of s. 13 — and because there is no 
"quid", no "quo" is owed in return. The case at 
hand provides a classic example of this. 

[20] On its own, Mr. Nedelcu's "I .. . remember 
nothing" testimony from his discovery could not 
have been used by the Crown to prove or assist in 
proving one or more of the essential elements of 
the criminal charges he was facing — dangerous 
driving causing bodily harm and impaired driving 
causing bodily harm. I say "on its own" because 
in theory, if the Crown were able to prove that Mr. 
Nedelcu had concocted his discovery evidence 
with a view to deliberately misleading the court 
and obstructing the course of justice, that finding 
would constitute evidence of consciousness of guilt 
from which the trier of fact could, if it chose to, 
infer guilt. 

[21] But realistically, that scenario is one with 
which we need not be concerned. Any attempt on 
the Crown's part to convert Mr. Nedelcu's "non-
ineriminating" evidence from the discovery into 
potentially "incriminating evidence" at his criminal 
trial would trigger the application of s. 13 and the 
protection afforded by it. And that would be self-
defeating. It would disentitle the Crown from being 
able to use Mr. Nedelcu's "non-incriminating"  

l'entendre pour l'application de l'art. 13, car il s'agit 
d'un témoignage que le ministère public pourrait 
utiliser au procès du témoin pour vol qualifié, à 
supposer qu'il soit autorisé à l'utiliser, pour établir 
un élément essentiel, soit l'identité. Et c'est à cette 
étape qu'intervient l'art. 13 : il empêche le minis-
tère public de présenter ce témoignage à quelque 
fin que ce soit, peu importe qu'il veuille ainsi éta-
blir l'identité ou attaquer la crédibilité de l'accusé. 

[19] De toute évidence, je ne vois pas du même 
oeil le témoignage qui a été fourni dans la procé-
dure initiale et que le ministère public ne Pourrait 
pas utiliser dans un procès ultérieur pour démon-
trer que le témoin est coupable de l'infraction qui 
lui est reprochée. Dans ce caS, le témoignage initial 
n'étant pas un « témoignage incriminant », il n'y 
a aucun « quid » pour l'application de l'art. 13 — 
et sans « quid », aucun « quo » n'est exigible en 
échange. La présente espèce en constitue un exem-
ple classique. 

[20] En soi, le témoignage fourni à l'interroga-
toire préalable par M. Nedelcu — «  Je ne me sou-
viens de rien » -- n'aurait pas pu être utilisé par 
le ministère public pour prouver ou pour l'aider à 
prouver l'un ou plusieurs des éléments essentiels 
des infractions dont il était inculpé, soit conduite 
dangereuse causant des lésions corporelles et 
conduite avec facultés affaiblies causant des lésions 
corporelles. Je précise « en soi », car en théorie, si 
le ministère public était en mesure de prouver que 
M. Nedelcu avait fabriqué son témoignage initial 
dans l'intention délibérée de tromper lé tribunal et 
d'entraver le cours de la justice, cette conclusion 
démontrerait la conscience de culpabilité, à partir 
de laquelle le juge des faits pourrait, s'il en décidait 
ainsi, inférer la culpabilité de M. Nedelcu. 

[21] En réalité, il n'est toutefois pas nécessaire 
de se préoccuper d'un tel scénario. En effet, toute 
tentative par le ministère public de transformer 
le témoignage « non incriminant » fourni par M. 
Nedelcu lors de l'interrogatoire préalable, pour 
en faire éventuellement un « témoignage incrimi-
nant » à son procès criminel, entraînerait l'appli-
cation de l'art. 13 et de la protection qu'il confère. 
Ce serait une stratégie contre-productive, car le 
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discovery evidence for impeachment purposes — 
the sole purpose of the exercise. In short, the 
Crown would know that it could not suggest in 
cross-emmination that the prior, evidence ha.d been 
concocted, nor could it lead any évidence te that 
effect. 

[22] The mere possibility that evidence, which is 
otherWise  "non-incriminating", can be converted 
into ,  "incriminating" evidence if the Crown were 
to take the added steps needed to make it so, is 
not enough to trigger the application of s. 13. The 
use of Mr. Nedelcu's discovery evidence to test his 
credibility, and nothing else, could not convert his 
discovery evidence into incriminating evidence. 
The  discovery evidence would retain its original 
characteristics and it would not become evidence 
from which the triers of fact could infer guilt. 

[23] While it is true that Mr. Nedelcu's incon-
sistent discovery evidence might lead the triers 
of fact to reject his trial testimony, rejection of an 
accused's testimony does not create evidence for 
the Crown — any more than the rejection of an 
accused's alibi evidence does, absent a finding on 
independent evidence, that the alibi has been con-
cocted. (See R. v. Hibbert, 2002 SCC 39, [2002] 2 
S.C.R. 445, at paras. 61-67.) As Arbour J. observe(' 
at para. 67 of Hibbert: 

A .  disbeliéved alibi is insufficient to support an inter-
ence of concoction or deliberate fabrication. There must 
be other evidence . from which a reasonable jury could 
conclude that the alibi was ,deliberately fabricated and 
that the accused was involved in that attempt to mislead 
the jury. 

[24] In the present context, it would of course be 
incumbent on trial judges to provide juries‘ with 
clear instructions as to the use they could make . of 
.the evidence given at the prior proceeding, simi-
lar to the instructions  that trial judges' have been 
providing in cases where an accused hàs given 
alibi evidence. Thus, in Mn Nedelcu's case, unless  

. ministère public perdrait alors le droit d'utiliser 
le témoignage « non incriminant » de M. Nedelcu 
polir ,attaquer sa crédibilité — le seul but de l'exer-
cice. Bref, le ministère public saurait qu'il ne pour-
rait pas insinuer en contre-interràgatoire que le 
témoignage initial a été fabriqué, ni présenter d'élé-
ments de preuve à cet effet. ' 

[22] La simple possibilité qu'un témoignage par . 

ailleurs « non' incriminant » devienne un témoi-
gnage « incriminant» si le ministère public prenait 
les' mesures supplémentaires nécessaires pour qu'il, 
le devienne ne suffit pas pour que l'art. 13 s'appli-
que. Utiliser le témoignage fourni par M. Nedelcu 
lors de l'interrogatoire préalable pour attaquer sa 
crédibilité, sans plus, ne suffirait pas à rendre ce 
'témoignage incriminant. Le témoignage issu de 
l'interrogatoire .  préalable conserverait ses caracté-
ristiques initiales et ne deviendrait pas un témoi-
gnage à partir duquel les juges des faits pourraient 
inférer la culpabilité. 

[23] Certes, il se pourrait que le témoignage ini-
tial incompatible de M. Nedelcu amène les juges 
des faits à rejeter son témoignage à son procès, 
mais le rejet du témoignage de l'accusé ne constitue  

pas pour autant un élément de preuve à charge — 
pas plus que le rejet de' l'alibi d'un accusé n'en 
'constitue un, à moins qu'une preuve indépendante 
ne mène à la conclusion que l'alibi a été fabri-
qué. (Voir R. c.. Hibber t, 2002 CSC 39, [2002] 2 
R.C.S. 445, par. 61-67.) Comme le fait remarquer la 
juge Arbour dans Hibbert : 

Un alibi auquel on n'ajoute pas foi n'est paS suffisant 
pour étayer une conclusion d'invention ou de fabrication 
délibérée. Il doit .  y avoir d'autres éléments de preuve 
qui permettraient à un jury raisonnable de conclure • 
que l'alibi a été fabriqué délibérément et que l'accusé 
a participé à cette tentative d'induire le jury en erreur. 
[par. 67] 

24] Dans un cas comme celui-:ci, le juge du 
procès devrait bien entendu donner an jury des 
directives claires sur l'utilisation qu'il pourrait 
faire du témoignage initial, semblables aux direc-
tives que reçoit le jury lorsqu'un accusé a fourni 
un alibi. Par conséquent, en l'espèce, le jury serait 
informé qu'il peut utiliser le témoignage donné à 
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he were to adopt his discovery evidence, the jury 
would be told that they could not use his discovery 
evidence for its truth, but only to test his credibility 
and for no other purpose. The jury would also be 
told that if they were to reject Mr. Nedelcu's trial 
evidence, they could not use that rejection to bol-
ster the Crown's case. They would simply remove 
Mr. Nedelcu's evidence from their consideration. 
To convict, the jury would have to be satisfied, on 
the basis of the remaining evidence, that the Crown 
had proved its case beyond a reasonable doubt. 

[25] In sum, I am satisfied that the use of Mr. 
Nedelcu's non-incriminating discovery evidence 
for impeachment purposes, and nothing else, could 
not and did not trigger the application of s. 13. 

[26] In my respectful view, Henry could not have 
meant something different. In concluding that a 
witness's testimony from a prior proceeding could 
not be used to impeach that witness in a subsequent 
proceeding, the Court must have been referring 
to "incriminating evidence" being used for that 
purpose; it could not have been referring to "non-
incriminating" evidence since s. 13 does not con-
cern itself with that type of evidence. 

[27] To take an obvious example, assume that at 
a prior proceeding, a witness has testified, as part 
of the narrative, that she got up at 10:00 a.m., had 
breakfast, went to the corner store for a paper and 
then returned home. Assume further that none of 
that information has any bearing on the crime of 
robbery she is alleged to have committed at 5:00 
p.m. later that day. At her subsequent robbery trial, 
some three years later, she states in chief that she 
awoke at noon, had nothing to eat and stayed home 
until 3:00 p.m. As for the robbery itself, she admits 
to having been at the robbery scene but claims that 
she could not have been the robber because she was 
wearing a pink coat that day and all of the witnesses 
have described the robber as wearing a black coat. 

[28] On that example, surely the Crown would 
not be precluded, on the basis of Henry, from  

l'interrogatoire préalable par M. Nedelcu, non pas 
pour en établir la véracité — à moins que l'intimé ne 
l'ait réitéré —, mais exclusivement pour évaluer sa 
crédibilité. Il serait également avisé que s'il décidait 
de ne pas ajouter foi au témoignage fourni par M. 
Nedelcu à son procès, il ne pourrait pas utiliser ce 
rejet pour renforcer la thèse du ministère public. Le 
jury devrait alors simplement ne pas tenir compte 
du témoignage de M. Nedelcu. Pour rendre un ver-
dict de culpabilité, il devrait être convaincu, à la 
lumière des autres éléments de preuve, que le minis-
tère public a démontré sa thèse hors de tout doute 
raisonnable. 

[25] En somme, je suis persuadé que l'utilisa-
tion du témoignage non incriminant fourni par M. 
Nedelcu lors de l'interrogatoire préalable pour atta-
quer sa crédibilité, sans plus, n'emporte pas l'appli-
cation de l'art. 13. 

[26] À mon humble avis, on ne peut interpréter 
autrement l'arrêt Henry. En concluant que le témoi-
gnage fourni lors d'une procédure initiale ne peut 
servir à attaquer la crédibilité de son auteur dans 
une procédure ultérieure, la Cour faisait nécessai-
rement référence au « témoignage incriminant », 
par opposition à celui qui n'est pas incriminant, car 
l'art. 13 ne vise que le premier. 

[27] Prenons l'exemple patent de la personne qui, 
dans son récit des faits lors d'une procédure initiale, 
aurait témoigné s'être levée à 10 h, avoir déjeuné, 
être allée acheter un journal au dépanneur, puis être 
rentrée, et supposons que ces renseignements n'ont 
aucune incidence sur le vol qualifié qu'on lui repro-
chera d'avoir perpétré à 17 h le même jour. Trois ans 
plus tard, à l'interrogatoire principal dans le cadre 
de son procès pour vol qualifié, elle affirme s'être 
levée à midi, n'avoir rien avalé et être restée chez 
elle jusqu'à 15 h. En ce qui concerne le vol quali-
fié, elle admet s'être trouvée sur les lieux du crime, 
mais affirme qu'elle ne pouvait pas être l'auteur du 
vol, car les témoins ont tous affirmé que le voleur 
était vêtu de noir, alors qu'elle portait ce jour-là un 
manteau rose. 

[28] Dans cet exemple, l'arrêt Henry n'empê-
cherait certainement pas le ministère public de 
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cross-examining on the apparent inconsistencies 
relating to her morning activities, with a view to 
tesiing the witness's powers of recollection and 
hence, the overall credibility and reliability of 
her testimony particularly as to her ability to 
remember what she was wearing at the time of 
the robbery. Using non-incriminating evidence for 
impeachment  purposes does not engage s. 13. And 
I do not read Henry as holding otherwise, even 
though some of the language used could leave that 
impression. At para. 50, Binnie J. states: ". . the 
prior compelled evidence [of the witness] should, 
under s: 13 . . ., be treated as inadmissible in evi-
dence against the accused, even for the ostensible 
purpose of challenging his or her credibility, and 
be restricted (in the words of s. 13 itself) to 'a pros-
ecution for peijury or for the giving of contradic-
tory evidence'". (italics in original). 

[29] While Justice Binnie speaks only of "prior 
compelled evidence", s. 13 is concerned with prior 
"inCriminating evidence" that has been compelled. 
It should not be interpreted as referring to "com-
pelled" evidence of any kind — and certainly not 
compelled evidence that was neither incriminating 
at the time it was given nor incriminating at the 
witness's subsequent trial. Using Justice Binnie's 
definition of "incriminating evidence" as "some-
thing `from which a trier of fact may infer that an 
accused is guilty of the crime éharged" (Henry, 
para. 25), Mr. Nedelcu's discovery evidence fails 
to meet that test. 

[30] In this case, the Crown sought to use Mr. 
Nedelcu's "non-incriminating" prior discovery evi-
dence to irnpeach him. The use of his non-incrim-
inating discovery evidence for that purpose did not 
convert it into incriminating evidence, i.e., evi-
dence that the Crown could use, if permitted to do 
so, to prove or assist in proving one or more of the 
essential elements of the offences upon which Mr. 
Nedelcu was being tried. As such, s. 13 was not  

contre-interroger le témoin sur les contradictions 
apparentes dans le compte :  rendu de ses activi-
tés matinales pour éValuer sa mémoire et, par-
tant, sa crédibilité* générale et la fiabilité de son 
témoignage, tout particulièrement quant à .Sa 
faculté de se rappeler quels vêtements elle por-
tait au moment du vol qualifié. L'utilisation d'un 
témoignage non incriminant pour attaquer la cré-
dibilité d'un témoin ne donne pas lieu à l'applica-
tion de l'art. 13:.' Et j'estime que l'arrêt Henry ne' 
prête pas à une autre• interprétation, en dépit de 
l'impression contraire qui pourrait , se dégager de 
certains passages. Ainsi, le juge Binnie affirme, 
au par. 50, « je conclus donc que le témoignage 
antérieur forcé [du témoin] doit être *considéré, 
[. .sous le régime de .  l'art. 13 [. .], comme inad-
missible en .preuve contre l'accusé, même dans le 
*but manifeste d'attaquer sa crédibilité, et que son 
utilisation doit se limiter, selon les termes mêmes 
de  l'art: 13, aux "poursuites pour parjure ou pour 
témoignages Contradictoires" ». (en italique dans 
l'original). 

[29] Bien que le juge Binnie emploie l'expression 
« témoignage antérieur forcé », l'art. 13, concerne 
le *témoignage forcé « incriminant » obtenu anté-
rieurement. Il ne doit, pas être interprété comme 
visant tout témoignage foréé, de quelque nature 
qu'il soit, — ét certainement pas du témoignage 
forcé qui n'était incriminant ni au moment où 
il a été donné initialement, ni au procès ulté-
rieur du témoin. Or, la déposition de M. Nedelcu 
à l'interrogatoire préalable ne constitue pas, un 
« témôignage incriminant » selon la définition 
qu'en donne le juge Binnie, soit « un élément qui 
"pourrait faire conclure au juge des faits que l'ac-
cusé est coupable du crime allégué" » (Henry, 
par. :25). 

[30] En l'espèce, le ministère public voulait uti-
liser le témoignage initial non incriminant de M. 
Nedelcu pour attaquer sa crédibilité. L'utilisation 
de ce témoignage non incriminant à cette fin n'en 
fait pas un témoignage incriminant, c'est-à-dire un 
témoignage que le ministère public pourrait utili-
ser, à supposer qu'il soit autorisé à l'utiliser, pour 
prouver ou l'aider à prouver l'un Ou plusieurs des 
éléments constitutifs des infractions reprochées à 
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engaged. There was no "quid" and, therefore, no 
"quo" for the state to honour. 

[31] My colleague, Justice LeBel, takes issue 
with my conclusion that s. 13 is not engaged here. 
He maintains that I have misconstrued Henry and 
misinterpreted s. 13. He predicts that the interpre-
tation of s. 13 to which I ascribe will lead to confu-
sion and unpredictability. Courts will be inundated 
with time-consuming voir dires; the scope of s. 13 
will be rendered dubious in theory and 'incertain 
in practice; and the objective of the quid pro quo, 
which is to encourage full and frank testimony, 
will be undermined. 

[32] I propose to address each of these concerns 
in brief compass. 

[33] But first, let me deal with the suggestion that 
the way in which I interpret s. 13 was not raised 
by any of the parties or interveners and that it is 
"entirely contrary to Crown counsel's submissions 
before this Court" (para. 127). 

[34] At para. 56 of their factum, Ms. Fairburn 
and Mr. Schwartz, on behalf of the Crown, wrote: 

Mr. Nedelcu's discovery evidence would not even have 
the potential to incriminate. Properly conceptualized, 
his discovery evidence was non-evidence: I remember 
nothing. Query whether at common law he could have 
asserted his silence in relation to this non-evidence. 
What is incriminating about remembering nothing? 
Nothing. If the Henry interpretation of s. 13 extends 
even to non-evidence, through the conduit of compul-
sion, with great respect, this signals a need for change. 
[Italics in original; underlining added; footnote omit-
ted.] 

[35] My reasons address this very issue. They 
make clear that Henry did not extend the protection 
of s. 13 to non-incriminating evidence — and that 
those who believed it had were mistaken. While 
some might like to read the words "incriminating 

M. Nedelcu à son procès. Pour cette raison, l'art. 13 
ne s'applique pas. En l'absence de « quid », l'État 
n'était pas tenu de fournir un « quo ». 

[31] Mon collègue, le juge LeBel, conteste ma 
conclusion que l'art. 13 ne trouve pas application 
en l'espèce. Selon lui, j'ai mal interprété l'arrêt 
Henry et mon interprétation de l'art. 13 est erronée. 
Il prédit que l'interprétation que j'attribue à l'art. 13 
mènera à la confusion et à l'imprévisibilité. Les tri-
bunaux seront submergés par des voir-dire accapa-
rants; la portée de l'art. 13 sera douteuse en théorie 
et incertaine en pratique; l'objectif du quid pro quo 
qui consiste à favoriser un témoignage complet et 
sincère sera compromis. 

[32] Je traiterai brièvement de chacune de ces 
craintes. 

[33] Toutefois, je voudrais d'abord répondre à 
la remarque selon laquelle mon interprétation de 
l'art. 13 n'a été soulevée par aucune partie ni aucun 
intervenant et « va directement à l'encontre des 
observations présentées par le procureur du minis-
tère public devant la Cour » (par. 127). 

[34] Au paragraphe 56 de leur mémoire, Mes 
Fairburn et Schwartz, représentant le ministère 
public, ont écrit ce qui suit : 

[TRADUCTION] Il n'existe pas la moindre possibilité que 
le témoignage donné par M. Nedelcu à l'enquête préala-
ble l'incrimine. Perçu comme il se doit, son témoignage 
à l'enquête préalable ne constitue pas une preuve : Je ne 
me souviens de rien. On peut se demander si la common 
law lui aurait permis d'invoquer son droit au silence 
relativement à ce témoignage qui ne constitue pas une 
preuve. Qu'y a-t-il d'incriminant dans le fait de ne se 
souvenir de rien? Absolument rien. Si l'interprétation 
de l'art. 13 découlant de l'arrêt Henry s'étend même 
à un témoignage qui ne constitue pas une preuve, par 
l'intermédiaire de la contrainte, nous soutenons respec-
tueusement qu'il faut y voir un signe qu'un changement 
s'impose. [En italique dans l'original; je souligne; note 
de bas de page omise.] 

[35] Mes motifs traitent précisément de cette 
question. Ils disent clairement que l'arrêt Henry 
n'a pas étendu la portée de la protection offerte par 
l'art. 13 pour qu'elle s'applique à un témoignage 
non incriminant — et ceux qui le penseraient font 
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evIderice" ont of 's. 13, the' Court in Henry did rio 
such 'thing. 

[36] Ilirning to my colleague's prediction that 
the construction I place on s. 13 will lead to uncer-
tainty and time-consuming voir dires, unlike my 
colleague, I expect that trial judges will have little 
trouble discerning whether evidence given by 
the accused as a witness in a prior proceeding is 
"incriminating" evidence — that is, evidence that 
the Crown could use, if permitted to do so, to prove 

[37] Under the test I have proposed, trial judges 
are not given a discretion. The only added burden 
on the court will . be to qualify the evidence as 
incriminating'or not — hardly a difficult Or time-
consuming task. Where the evidence the 'Crown 
seeks to introduce, could.be  used by the Crown, if 

wére permitted to do so, to' prove gnilt i.e., to 
prove or assist in proving one or more of the essen-
tial elements of the offence for which the witness 
is being tried — it is nOtadmissible under s. 13 for 
any purpose (other than a prosecution for peijury 
or giving contradictory evidence). 

[38] In sum, far from opening the voir dire flood-
gates, I am confident that trial judges will have 
little difficulty deciding whether evidence put for-
ward bY the Crowri meets the test for "incriminat-
ing" evidence as I have defined it. 

[39] That brings me to the last of my colleague's 
concerns 	that in construing s. 13 as I have, the 
objective of the quid pro quo, which is to encourage 
full and frank testimony, will be underniined. 

[40] With respect, I do not agree. Full and frank 
testimony, presupposes a witness who wants to tell  

erreur. Si certains' aimeraient faire abstractiOn des 
mots « témoignage incriminànt » en interprétant 
l'art. 13, la Cour n'a rien fait de' semblable dans 
Henry. 

• 
[36] Examinons maintenant la prédiction de mon., 
collègue Selon laquelle mon interprétation de l'art. 
13 créera de l'incertitude et générera des voir-dire 
accaparants. Contrairement à mon collègue, je 
m'attends à ce que les juges présidant un procès 
n'aient pàs vraiment de difficulté à déterminer si 
le témoignage donné par l'accusé à titre de témoin 
dans une instance antérieure est un témoignage 
« incriminant » 	c'està7dire un témoignage 
que le ministère ,public pourrait utiliser, à -  suppo-
ser qu'il soit autorisé à l'utiliser, pour démontrer la 
culpabilité du témoin. 

[37] Le critère que je propose ne 'confère aucun 
pouvoir discrétionnaire au juge du procès. La seule 
tâche additionnelle dont le tribunal devra s'acquitter. 
consistera à déterminer Si le témoignage est incri-
minant ou non — ce qui ne devrait pas vraiment 
être ardu ni accaparant. Dans les cas où le ministère 
public désiré produire un témoignage 	pour- 
rait utiliser, à supposer qu'il soit autorisé à l'utiliser, 
pour démontrer la culpabilité du témoin 	c'estLà- 
dire, pour prouver' ou pour l'aider à prouver l'un ou 
plusieurs des éléments constitutifs de l'infraction 
reprochée au témoin à son procès —, ce témoignage 
ne sera pas admissible à quelque fin que çe soit, par 
application 'de l'art, 13 (sauf lors de poursuites pour 
parjure ou pour témoignages contradictoires). 

[38] En somme, je' suis persuadé que les juges 
seront loin d'avoir à tenir une avalanche de voir-
dire lors du procès et qu'ils n'auront guère de diffi-
culté à déterminer si un témoignage que le minis-
tère public entend utiliser est « incriminant » en 
appliquant le critère que j'ai décrit. 

[39] J'arrive maintenant à la, dernière crainte 
exprimée par mon collègue — la crainte que l'ob-
jectif du quid pro quo, qui consiste à favoriser un 
témoignage complet et sincère, soit compromis si 
l'art. 13 reçoit l'interprétation que je propose. 

[40] Soit dit en toute déférence, je ne partage pas 
cette crainte. Un témoignage complet et sincère 
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the truth but is afraid to do so lest the evidence be 
used to incriminate him at a subsequent proceed-
ing. It does not presuppose a witness who is bent on 
giving false testimony. 

[41] Be that as it may, on my construction of s. 13, 
neither the truthful witness nor the perjurer need be 
concerned that any incriminating evidence given 
by them at a prior proceeding will be used against 
them, for any purpose, at a subsequent proceed-
ing (the perjurer need only fear a prosecution for 
perjury or for giving contradictory evidence). Thus, 
the witness who sincerely wants to tell the truth — 
that is, make full and frank disclosure — need not 
fear any repercussions. He or she will gain the full 
protection of s. 13, and the bargain contemplated 
by s. 13 will have been fulfilled. 

[42] I do not gainsay the possibility that constru-
ing s. 13 as I have may impinge ever so slightly 
on the clarity and predictability that my colleague 
considers all-important. Clarity and predictability 
are laudable goals, to be sure — but they should 
not be pursued at the expense of rewriting s. 13 to 
remove critical words that alter the meaning of the 
section and impermissibly extend its protection 
beyond its intended purpose. 

[43] I would accordingly allow the appeal, set 
aside the order for a new trial and restore the guilty 
verdict on the charge of dangerous driving causing 
bodily harm. 

The reasons of LeBel, Fish and Cromwell 
JJ. were delivered by 

[44] LEBEL J. (dissenting) — The right against 
self-incrimination is a principle that lies at the 
heart of our justice system and is enshrined in the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms. A spe-
cific form of protection against self-incrimination  

présuppose que le témoin veut dire la vérité, mais 
qu'il a peur de la révéler de crainte que son témoi-
gnage soit utilisé pour l'incriminer dans une procé-
dure ultérieure. Il ne présuppose pas que le témoin 
a la ferme intention de faire un faux témoignage. 

[41] Quoi qu'il en soit, selon mon interprétation 
de l'art. 13, ni le témoin sincère ni le parjure n'ont 
à s'inquiéter de la possibilité que leur témoignage 
incriminant donné dans une procédure antérieure 
soit utilisé contre eux, à quelque fin que ce soit, 
dans une procédure ultérieure (le parjure ne devrait 
s'inquiéter que d'une éventuelle poursuite pour 
parjure ou pour témoignages contradictoires). Par 
conséquent, le témoin qui veut sincèrement dire la 
vérité — c'est-à-dire donner un témoignage com-
plet et sincère — n'a pas à s'inquiéter des répercus-
sions de son témoignage, quelles qu'elles soient. Il 
bénéficiera de la pleine protection offerte par l'art. 
13 et le marché visé par cette disposition sera res-
pecté. 

[42] Je ne nie pas la possibilité que mon interpré-
tation de l'art. 13 puisse, ne serait-ce que légère-
ment, porter atteinte à la clarté et à la prévisibilité 
auxquelles mon collègue attache là plus haute 
importance. Certes, la clarté et la prévisibilité sont 
des objectifs louables, mais leur poursuite ne sau-
rait justifier que l'on récrive l'art. 13 pour en retran-
cher des mots déterminants dont la suppression  
modifierait le sens de cette disposition et étendrait 
indûment la portée de la protection qu'elle offre au-
delà des fins qu'elle est censée servir. 

[43] Par conséquent, je suis d'avis d'accueillir 
l'appel, d'annuler l'ordonnance prescrivant la tenue 
d'un nouveau procès et de rétablir la déclaration de 
culpabilité quant au chef de conduite dangereuse 
causant des lésions corporelles. 

Version française des motifs des juges LeBel, 
Fish et Cromwell rendus par 

[44] LE JUGE LEBEL (dissident) — Le droit de ne 
pas s'incriminer constitue un principe fondamental 
de notre système de justice et il est consacré dans 
la Charte canadienne des droits et libertés, dont 
l'art. 13 garantit plus particulièrement le droit de ne 
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is  the  right against testimonial self-Incrimination 
previded for in s. 13 of the Charter. Section 13. pro:- 
tects a witness who gives evidence' in any proceed-
ing from having that evidence used against him or 
hèr in a subsequent.proceeding. This Charter guar-
antee has engendered many decisions of this  Court, 
the latest significant pronouncement being R. y: 
Henry, 2005 SCC 76, [2005] 3 S.C.R. 609. • 

' • [45] The Crown asks this Court.. te reconsider' the 
's. 13 principles it unanirnously espoused in Henry. 
For the reasons that follow, I would decline to .  do 
so.1 would therefore distniss the appeal. 

I. Introduction 

[46] This appeal arises out of a guilty verdict for 
dangerous driving causing bodily harm «2007), 60 
M.V.R. (5th) 186). The Ontario Court of Appeal set 
aside the respondent's guilty verdict and orderéd a 
new trial on the basis of this Court's decision in 
Henry (2011 ONCA 143, 276 O.A.C. 106). 

[47] , At his criminal trial, the respondenU was 
cross-examined en inconsistent statements he had 
previously made during discovery in à tort action 
brought against him in relation to the same inci-
dent. After ,  his cross-examination, it became clear 
to all the Parties, including the ,respondent's own 
counsel and the' trial judge, that the respondent's 
entire testimony was unreliable and had to be dis-
regartled. He was found guilty on one count of dan-
gerous driving. 

[48] The issue is whether, at his criminal trial, 
the Crown could cross-examine the respondent 
on statements he had made during discovery, in 
a civil action without infringing his.  right against 
self-incrimination. In my view, the Court of Appeal 
correctly applied Henry in holding that the respond-
ent could not be cross-examined on these state-
ments. Therefore, the appeal must be dismissed. 

• 	' II. Facts  

[49] The respondent and the victim worked 
together. After work one evening, at around 6:30 

pas être contraint de tétnoigner contre soi-même. 
Cette disposition interdit que le témoignage donné 
par une personne dans une instance quelconque 
soit utilisé contre elle dans une procédure ulté-
rieure. Ce droit protégé par la Charte a donné lieu 
à une abendante jurisprudence de notre Cor, dont 
le dernier arrêt majeur à.• ce sujet est' R. c. Henry,'  
2005.CSC 76, [2005] 3 R.C.S. 609. 

[45] Le ministère Public demande à notre Cour 
de reconsidérer les .  principes relatifs à l'art. 13 
qu'elle a adoptés à 'l'unanimité dans, Henry. Pour 
les motifs qui suivent; je m'abstiendrai de lé faire. 
Je suis donc d'avis de rejeter lé Pourvoi. . 

I.  Introduction  

[46] .  Le pourvoi découle d'un verdict de culpabi-
lité prononcé contre l'intimé pour conduite dange-
reuse ayant causé des lésiens corporelles, «2007), 
60 M.V.R.  (5th) 186). La Cour d'appel de.l'Ontario 
a infirmé ce verdict et ordonné la tenue d'un nou-
veau procès sur le fondement de l'arrêt Henry de 
notre Cour (2011 ONCA 143, 276 O.A.C. 106). 

[47] À son procès criminel, l'intimé a été contre-
interrogé sur des déclarations antérieures incompa-
tibles qu'il avait faites à l'interrogatoire préalable 
dans une action en responsabilité délictuelle inten 7 

 tée contre lui relativement au même incident. À 
l'issue du contre-interrogatoire, il est apparu clai-
rement à toutes les parties (y compris à son propre 
avocat) et au juge du procès que l'ensemble de son 
témoignage n'était pas fiablè et devait être écarté. 
Il a été déclaré coupable de conduite dangereuse. 

[48] Il 'S'agit de • savoir Si, au procès criMinel, le 
ministère public pouvait contre-interroger l'intimé 
relativement à ses déclarations faites' à l'interroga-
toire préalable dans une action civile, sans porter 
atteinte à son droit de ne pas s'incriminer. A mon 
avis, 'atour d'appel . a correctement appliqué l'arrêt 
Henry en statuant qu'il ne pouvait pas être contre-
interrogé sur ces déclarations. Par conséquent, le 
pourvoi doit être rejeté. 

II. Les faits  

[49] L'intimé et la victime travaillaient ensemble. 
Après le travail, un soir vers 18 h 30, l'intimé a fait 
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p.m., the respondent took the victim for a ride on 
his motorcycle on their employer's property. The 
motorcycle crashed into a curb, and both the victim 
and the respondent were thrown from it. The victirn 
was not wearing a helmet, and the accident caused 
him permanent brain damage. The respondent sus-
tained minor injuries and was hospitalized over-
night. 

[50] The respondent was charged with dàngerous 
driving causing bodily harm and impaired driving 
causing bodily harm. The respondent was also sued 
in a civil action by the victim and his family. He 
was examined for discovery as part of the civil pro-
ceedings. During his examination for discovery, he 
testified that he had no memory of the events from 
5:00 p.m. on the day of the accident to the follow-
ing day at 11:00 a.m., when he woke up in the hos-
pital. Fourteen months later, at his criminal trial, 
however, he gave a detailed account of the accident 
and the events leading up to it. 

[51] The Crown sought leave to cross-examine 
the respondent on his discovery evidence. After a 
voir dire, the trial judge ruled that the discovery 
evidence could be put to the respondent in cross-
examination for the purpose of impeaching his 
credibility. The respondent was ultimately found 
guilty of dangerous driving causing bodily harm. 
On the basis of Henry, the Ontario Court of Appeal 
overturned the trial judge's ruling, set aside the 
respondent's conviction and ordered a new trial. 

III. Judicial History  

A. Superior Court of Justice 

(1) The Charge  

[52] The respondent testified in his own defence. 
In his testimony, he gave a detailed account of the 
events of that day leading up to and during the acci-
dent. In cross-examination, on being asked about 
his memory of the events, he stated, "I have a rec-
ollection about 90, 95 percent" (A.R., vol. II, at 
p. 215). 

monter la victime sur sa motocyclette pour lui faire 
faire un tour sur la propriété de leur employeur. La 
motocyclette a percuté la bordure de trottoir, et ils 
ont tous deux été projetés sur le sol. La victime ne 
portait pas de casque et a subi des lésions cérébra-
les permanentes. L'intimé a été hospitalisé jusqu'au 
lendemain pour des blessures mineures. 

[50] L'intimé a été accusé de conduite dange-
reuse ayant causé des lésions corporelles et de 
conduite avec facultés affaiblies ayant causé des 
lésions corporelles. Il a également été poursuivi au 
civil par la victime et sa famille. À l'interrogatoire 
préalable dans le cadre de cette instance civile, il 
a affirmé ne pas se souvenir de ce qui était sur-
venu entré 17 h le jour de l'accident et son réveil à 
l'hôpital le lendemain à 11 h. Toutefois, quatorze 
mois plus tard, à son procès criminel, il a donné un 
compte rendu détaillé de l'accident et des faits qui 
l'avaient précédé. 

[51] Le ministère public a demandé l'autorisation 
de contre-interroger l'intimé sur ses dépositions 
recueillies à l'interrogatoire préalable. Après avoir 
tenu un voir-dire, le juge du procès a décidé que la 
poursuite pouvait confronter l'intimé à ses décla-
rations antérieures dans le but d'attaquer sa cré-
dibilité. À l'issue du procès, l'intimé a été déclaré 
coupable de conduite dangereuse ayant causé des 
lésions corporelles. Se fondant sur l'arrêt Henry, la 
Cour d'appel de l'Ontario a infirmé la décision du 
juge du procès, annulé la déclaration de culpabi-
lité de l'intimé et ordonné la tenue d'un nouveau 
procès. 

III. L'historique judiciaire  

A. Cour supérieure de justice 

(1) L'accusation  

[52] L'intimé a témoigné pour sa propre défense. 
Il a alors donné un compte rendu détaillé des faits 
survenus ce jour-là, avant et pendant l'accident. 
Contre-interrogé sur son souvenir des événements, 
il a affirmé : [TRADUCTION] « Je me souviens d'en-
viron 90 à 95 pour 100 de ce qui s'est passé » (d.a., 
vol. Il, p. 215). 
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R. 

Q. 

R. 

Q. 

R. 

[53] Before Crown counsel began her cross-- 
examination, a police officer handed her a tran-
script of the respondent's examination for discov-
ery from the civil proceeding, apparently provided 
by the victim's counsel. The transcript indicated 
that the respondent had denied remernbering any-
thing about the accident in his discovery evidence: 

Q. And when did you first see Victor on July 30th, 
2004? 

A. When I see him? 

is your first memory after 5 o'clock p.m. on July 
30th? 

Eleven o'clock next day when I was in thé ho#dtal. 

So, July 31st? 
• • 	• 

Exact. 	 . . 

Eleven o'clock in the morning  or the evening? 

In the morning when I get out from the ER. Shortly 
after that, they .take me out of--from the--10:30, 11. 

	

I'm not sure. [A.R., vol. I, at p. 99] 	 ' 

[54] At the conclusion of her cross-examination, 
and based on the inConsistent evidence regarding 
the respondent's memory of the events, Crown 
counsel sought leave to Cross-exaMine the respond-
ent on his discovery evidence. 

(2) Ruling on the Voir Dire (Ontario Superior 
Court of Justice (2007), 41 C.P.C. (6th) 
357)  • 

[55] After reviewing this Court's decision in 
Henry, the trial judge found that s. 13 protection 

[53] Avant le contre-interrogatoire, un agent de 
police a remis à l'avocate du ministère public une 
transcription — qu'il avait apparemment obtenue 
de l'avocat de la victime — de l'interrogatoire préa-
lable de l'intimé tenu dans le cadre de l'action civile. 
Selon la transcription, l'intimé avait affirmé lors de 
l'interrogatoire préalable n'avoir gardé aucun sou 
venir de l'accident': 

[TRADUCTION] 

Et quand avez-vous vu Victor pour la première fois 
lé 30 juillet 2004? 	 • 

Quand je l'ai vu? 

Pour la première fois. 	• 	• 	. • , 

Je ne l'ai pas yu ce soir-là. Il est venu vers 17 h, 
mais je ne nie souvienS' de rien mênie 'ayant qu'il 
arrive, alors . les dernières choses dont je me 
souviens c'est qu'il était 17 h quand j'ai fini' un tra-
vail sur la chaîne. Je ne me rappelle pas être allé à 
l'atelier. Je ne me rappelle . .. ne me rappelle pas 
avoir rangé mes outils. Je ne me rappelle pas quand 
nous avons bu ensemble après. 

Avez-vous un souvenir de ce qui s'est.passé après 
17 h. . . ou, désolé. Quel est votre premier souvenir 
après 17 h le 30 juillet? 

Onze heures le lendemain quand j'étais à l'hôpital. 

Alors, le 31 juillet? 

Exact. 

Onze heures du matin ou du soir? 

Le matin quand je suis sorti de la salle d'urgence. 
Peu après, ils m'ont sorti de là. . . 10 h 30, 11 h. Je 
ne Suis pas certain. [da.,  vol. I, p. 99] 

[54] À la fin du contre-interrogatoire, compte 
tenu du témoignage contradictoire de l'intimé sur 
son souvenir des événements, l'avocate du minis-
tère public 'a demandé l'autorisation de contre-
interroger l'intimé sur sa déposition recueillie à 
l'interrogatoire préalable. 

(2) La décision rendue kirs du voir-dire (Cour 
 supérieure de justice de l'Ontario (2007), 

41 C.P.C. (6th) 357)  

[55] Après avoir examiné l'arrêt Henry, le juge du 
procès a Conclu que la protection offerte par l'art. 

A. 

Q. 

A. 

Q. 

A. 

Q. The first time. 	 • 	• . 	Q. 

A. I don't see him in that night. He corne 'around 5 	R. 
• o'clock, but I don't remember nothing from before 

• ihat, so I--last things I reinember .was 5 o'clock 
• ' when I finish one job on the line. I don't remem7  

ber when I was going to the shop. don't—don't 
remember wheri I was putting my tools away. .1 
dori't remember when we're drinking.after. 

Do you have any memory after 5--or, sorry. What Q. Do you have any memory after 5--or, sorry. What 	Q. •• 	_ 
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applies only in relation to prior compelled testi-
mony and cannot be invoked if the prior testimony 
vvas given voluntarily. 

[56] In determining whether the respondent's 
discovery evidence was compelled, he noted that 
parties to a civil action in Ontario are obligated 
to attend examinations for discovery and provide 
answers under oath, and that discovery evidence 
is therefore statutorily compelled evidence under 
the Rules of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 
194. However, in his view there was a difference 
between evidence given in a civil proceeding and 
in a criminal proceeding. 

[57] According to the trial judge, the differences 
in character, purpose and philosophy between 
civil and criminal proceedings must be taken into 
account when applying the Charter to exclude evi-
dence obtained in a civil action. While civil dis-
covery is meant to eliminate issues not seriously 
contested, to ensure that all relevant evidence is 
disclosed and to expose groundless claims, crimi-
nal investigations have "a public, justice-oriented 
purpose" (para. 24). 

[58] The trial judge quoted with approval a pas-
sage from British Columbia Securities Commission 
v. Branch, [1995] 2 S.C.R. 3, in which this Court 
had stated that, to qualify as having a "valid public 
purpose", compelled testimony in a criminal con-
text must be aimed at obtaining evidence in fur-
therance of the prosecution (para. 24). Referring to 
this Court's decision in Henry, he stated that s. 13 
must be analyzed purposefully, within the context 
of the "bargain" at its heart, known as the "quid pro 
quo", which protects a witness who is compelled to 
testify. He explained the quid pro quo as follows: 
e4 

. when a person is compelled to testify in a 
court proceeding and exposes himself to the risk of 
self-incrimination, the section provides protection 
against the subsequent use of his evidence against 
him" (para. 13). In his view, however, "[t]he fact-
gathering discovery exercise, although statutorily 
compelled, lacks the State-compelled incrimina-
tory features discussed in [Henry]"  (para. 26). He 

13 ne s'applique que si le témoignage antérieur a 
été forcé et qu'elle ne peut pas être invoquée s'il a 
été donné volontairement. 

[56] En déterminant si le témoignage antérieur 
avait été forcé en l'espèce, le juge a signalé que les 
parties à une action civile en Ontario sont tenues 
de se soumettre à un interrogatoire préalable et de 
répondre sous serment, et que l'interrogatoire préa-
lable constitue donc un témoignage forcé suivant 
les Règles de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 
194. Toutefois, à son avis, le témoignage donné 
dans une instance civile se distingue de celui donné 
dans une instance criminelle. 

[57] Selon le juge du procès, il faut tenir compte 
des différences dans la nature, l'objet et la philo-
sophie d'une procédure civile et ceux d'une procé-
dure criminelle lorsqu'il s'agit d'appliquer la Charte 
pour écarter des éléments de preuve obtenus dans 
une action civile. Alors que l'interrogatoire préala-
ble en matière civile vise à éliminer les questions 
qui ne sont pas réellement litigieuses, à garantir la 
communication de tous les éléments de preuve per-
tinents et à mettre au jour les demandes dénuées de 
fondement, l'enquête criminelle a [TRADUCTION] 

« une fin publique, axée sur la justice » (par. 24). 

[58] Le juge du procès a cité et approuvé un passage 
de l'arrêt British Columbia Securities Commission 
c. Branch, [1995] 2 R.C.S. 3, dans lequel notre Cour 
a déclaré que, pour être reconnu comme ayant une 
« fin publique valide », le témoignage forcé au cours 
de poursuites criminelles doit viser à obtenir une 
preuve utile à ces poursuites (par. 24). Renvoyant à 
l'arrêt Henry de notre Cour, il a affirmé que l'art. 
13 devait être analysé en fonction de son objet, à 
la lumière du « marché », aussi appelé « quid pro 
quo », qui est au coeur de l'art. 13 et qui protège le 
témoin forcé de témoigner. Le juge a expliqué ainsi 
ce marché : [TRADUCTION] « . . . lorsqu'une per-
sonne est forcée de témoigner dans une procédure 
judiciaire et risque de s'incriminer, cette disposi-
tion la protège contre l'utilisation subséquente de ce 
témoignage contre elle » (par. 13). Cependant, à son 
avis, « l'exercice de l'interrogatoire préalable axé 
sur la découverte des faits — même s'il est exigé 
par la loi — ne comporte pas les caractéristiques 
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therefore concluded that s. 13 of the Charter did 
not protect the 'accused from the use of dieovery 
testimony to impeach his credibility, as there was 
no quid pro quo with the state: 

Mr. Nedelcu's prior discovery testimony, is potentially 
relevant to the issue of his credibility as it seems to 
cit■ntradict his testiMony àt trial. It is deemed to be a 
verbatim aCcount of what he sàid 'at his examination 
for discovery, in that it is certified by a qualified court 
reporter tà be an accurate transcription of his. words. He 
has not taken the position that transcription of hIs tes-
timony on discoveryis inaccurate. The use the Crown 
seekS to .make of the évidence is the permitted one of 
assessing credibility only and not the prohibited pur-
pose of incrimination.'Accordingly, I have found its use 

. is .not prohibited by s. 13' of the Charter. [para. 49] 

In the trial judge's view, therefore; the use of the 
respondent's prior evidence to assess credibility 
was permissible under s. 13. I note that the Crown 
concedes that the trial jtidge erred in his approach 
to s. 13. The parties agree that s. 13 is engaged 
when evidencé is compelled in any .proceeding, 
regardless of whether the evidence elicited in the 
first proceeding assists the Crown: see A.F., at 
paras. 44-47, and R.F., at para. 36. 

59] Finally, the trial judge noted that excluding 
the evidence Of a prior inconsistent statement in 
this, 'case could lead to "significant mischief" (para. 
50). It would allow the acCused to tender differ-
ent evidence in his civil and criminal trials: "With 
impunity, he could tailor his evidence to suit his 
needs in each particular proceeding" (para. 50). 

[60] Accordingly, the trial judge granted the 
Crown's application to cross-examine the respond-
ent on his civil discovery evidence. 

(3) Verdict ((2007), 60 M.V.R. (5th) 186)  

[61] The trial judge acquitted the respondent 
on the impaired driving charge but found him  

de l'incrimination forcée imposée par l'État dont il. 
était question dans [Henry]  » (par. 26). Le juge esti-
mait donc que, vu l'absence de marché avec l'État, 
l'art. 13 de là Charte n'empêchait, pas l'utilisation de 
la dépbsition de l'accusé à l'interrogatoire préalable 
dans le but d'attaquer sa crédibilité : 

[TRADUCTION] La déposition antérieure faite par M .. 
Nedelcu à l'interrogatoire préalable peut être . , perd-, 

, fiente .  pour l'appréciation 'de sa crédibilité, puisqu'elle 
semble contredire son témoignage au procès. Elle est 
réputée constituer un compte 'rendu fidèle de l'interro-
gatoire préalable, car un' sténographe judiciaire qualifié 
a attesté qu'il s'agit de la transcription exacte de ce qu'a 
dit M. Nedelcu. Celui-ci n'a pas contesté l'exactitude de 
la transcription. Le ministère public veut l'utiliser dans 
le but permis d'évaluer la crédibilité de M. Nedelcu et 
non dans le but proscrit de l'incriminer. Je suis donc 
d'avis que l'art. 13 de là Charte n'interdit pas l'utilisa-
tion de ce témoignage. [par. 49] , 

De l'avis du jugé du procès, l'art. '13 n'interdisait 
pas l'utilisation du témoignage antérieur de l'in-
timé pont' évaluer sa crédibilité. Je signale que le 
ministère public reconnaît que le juge du procès a 
commis une erreur dans son application de l'art. 
13. Les deux parties conviennent que l'art. 13 s'ap-
plique au témoignage forcé donné dans toute ins-
tance, que la déposition faite dans la prdcédure  mi-, 

 tiale ait été utile ou non au ministère public : voir 
m.a., par. 44-47, et m.i., par. 30. 

[59] Enfin, selon le juge du procès, écarter la 
déclaration antérieure incompatible en l'espèce 
pourrait entraîner des conséquences [TRADUCTION] 
« très néfastes » (par. 50), car l'accusé pourrait 
donner un témoignage différent dans l'instance 
civile et dans l'instance pénale intentées contre lui. 
Il pourrait, « en toute impunité, façonner sa preuve 
de manière à' répondre à ses besoins dans 'chaque 
instance » (par. 50). 

[60] Le juge du prncès a donc accueilli la 
demande du ministère public de contre-interroger 
l'intimé sur son témoignage antérieur donné à l'en-
quête Préalable' dans l'action civile. 

(3) Le verdict «2007), 60 M.V.R. (5th) 186)  

[61] Le juge du.  procès à acquitté l'intimé sur le 
chef de conduite avec facultés affaiblies, mais l'a 
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guilty of dangerous driving causing bodily harm. 
With respect to the effect of the Crown's cross-
examination on the respondent's credibility, the 
trial judge said, 

Counsel for Mr. Nedelcu concedes the obvious about 
his client's credibility. At trial, Mr. Nedelcu recited a 
second by second account of the motorcycle ride, 
the route they took, their speeds at several locations, 
when and where he changed gears, when he applied 
the brakes and the manoeuvres he undertook when he 
felt the bike going down. He attributed the cause of 
the accident to Mr. Perdon, whom he said grabbed his 
shoulder, and leaned in the wrong direction. However, 
upon his examination for discovery in the related civil 
action brought by Mr. Perdon, Mr. Nedelcu testified he 
had no recollection of anything whatsoever about the 
ride between when they got on the bike and his waking 
up the next morning in the hospital.  

déclaré coupable de conduite dangereuse ayant 
causé des lésions corporelles. Le juge a expliqué 
en ces termes l'incidence du contre-interrogatoire 
du ministère public sur la crédibilité de l'intimé : 

[TRADUCTION] L'avocat de M. Nedelcu admet l'évi-
dence quant à la crédibilité de son client. Au procès, 
M. Nedelcu a relaté, seconde par seconde, la balade 
en motocyclette, le trajet emprunté, la vitesse de la 
motocyclette à plusieurs endroits, quand et où il avait 
changé de vitesse, quand il avait appliqué les freins, et 
les manoeuvres qu'il avait exécutées lorsqu'il avait senti 
la motocyclette sur le point de tomber. Il a attribué la 
cause de l'accident à M. Perdon, qui, selon lui, l'avait 
saisi à l'épaule, et s'était penché dans la mauvaise direc-
tion. Or, lors de l'interrogatoire préalable dans le cadre 
de l'action civile connexe instituée par M. Perdon, M. 
Nedelcu a affirmé n'avoir absolument aucun souvenir 
de cette balade à partir du moment où ils sont montés 
sur la motocyclette jusqu'au moment où il s'est réveillé 
à l'hôpital le lendemain. 

Thus, I have no difficulty acceding to his counsel's 
position that Mr. Nedelcu's entire testimony should be 
considered unreliable. I disbelieve his evidence of the 
events before and during the motorcycle ride and his 
evidence does not leave me with a reasonable doubt 
about his guilt on either  charge.  . . . [paras. 13 and 15] 

B. Ontario Court of Appeal (2011 ONCA 143, 276 
O.A.C. 106) 

[62] The Court of Appeal began its analysis 
by noting that the latest guidance on s. 13 from 
this Court was in Henry, in which the Court had 
reviewed its s. 13 jurisprudence. It noted that, in 
Henry, the Court had quoted a passage from Dubois 
v. The Queen, [1985] 2 S.C.R. 350, at p. 358, to the 
effect that the purpose of s. 13 is to protect individ-
uals from being indirectly compelled to incrimi-
nate themselves, therefore ensuring that the Crown 
will not be able to do indirectly what s. 11(c) of the 
Charter prohibits. 

[63] Armstrong J.A., writing for the Court of 
Appeal, noted that, in Henry, this Court had aban-
doned the distinction made in the earlier cases 

Par conséquent, je n'ai aucune difficulté à accepter la 
position de son avocat, portant que l'ensemble du témoi-
gnage de M. Nedelcu n'est pas fiable. Je n'ajoute pas foi 
à son compte rendu des faits survenus avant et pendant 
le tour de motocyclette et son témoignage ne laisse dans 
mon esprit aucun doute raisonnable sur sa culpabilité à 
l'égard de l'une ou l'autre des accusations.  .. [par. 13 et 
15] 

B. Cour d'appel de l'Ontario (2011 ONCA 143, 
276 O.A.C. 106) 

[62] La Cour d'appel commence par faire remar-
quer que notre Cour s'est prononcée la dernière 
fois sur l'art. 13 dans l'arrêt Henry, où elle a réexa-
miné sa jurisprudence à ce sujet. Elle souligne que 
la Cour y a cité un passage de l'arrêt Dubois c. 
La Reine, [1985] 2 R.C.S. 350, p. 358, indiquant 
que l'objet de l'art. 13 est de protéger les individus 
contre l'obligation indirecte de s'incriminer, pour 
veiller à ce que la poursuite ne soit pas en mesure 
de faire indirectement ce que l'al. 11c) de la Charte 
interdit. 

[63] S'exprimant au nom de la Cour d'appel, le 
juge Armstrong rappelle que notre Cour a aban-
donné, dans Henry, la distinction établie dans des 
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between prior testimony used to incriminate an 
accused and prior testimony, used to impeach the 
credibility of an accused because that distinction 
was unrealistic. Further, açcording to Henry, only 
compelled evidence is protected by s. 13. 

[64] As to whether the respondent had been 
"compelled" to testify on his èxamination  foie dis-
covery, Armstrong J.A. concluded that he had been. 
Although the respondent could have taken steps to 
aVcid testifYing by seeking a stay of the civil action 
or an adjournment of the examination for discovery 
until the conclusion of the criminal prosecution, 
the Court of Appeal noted that such requests are 
granted only in exceptional circumstances, none of 
whieh existed in the present case. 

[65] In the Court of Appeal's view, the trial 
judge had erred in his analysis of the quid pro 
quo. Armstrong J.A. stated that there is nothing in 
the jurisprudence to suggèst that s. 13 protection 
is only engaged when a witness's prior testimony 
"assisted the Crown" (para. 31). If that were the 
case, the section would apply only to proceedings 
in which the Crown was a party. However, s. 13 
specifically states that protection is afforded to "[a] 
witness who testifies in any proceedings". 

[66] The Court of Appeal also found that the 
respondent had not given his discovery evidence 
"to further his own private interest in a civil action 
against him", as the trial judge had characterized 
it. The respondent was a defendant in a civil suit 
against him and, as such, he "was compelled to tes-
tify on the examination for discovery solely for the 
benefit of the plaintiffs" (para. 32). 

[67] Relying on statements made by the majority 
in R. v. Noël, 2002 SCC 67, [2002] 3 S.C.R. 433, 
and by the dissent in Dubois, the Court of Appeal 
held that the distinction between criminal and 
non-criminal interrogatories was not relevant to 
the appeatand that it was unnecessary to consider  

arrêts antérieurs entre l'utilisation d'un témoignage 
antérieur pour incriminer l'accusé ét l'utilisation 
d'un 'témoignage antérieur pour attaquer. sa  crédi: 
bilité, parce que cette distinction était irréaliste. De 
plus, suivantHenry, la protection conférée par l'art. 
13 ne s'applique qu'au témoignage forcé.: 

. [64] Le.  juge Armstrong conclut que l'intimé a été 
« forcé » de. témoigner à l'interrogatoire préalable. 
Certes, l'intimé aurait pu prendre dès mesures pour 
éviter de témoigner, notamment en demandant le 
sursis dé l'action Civile ou l'ajournement de l'in-
terrogatoire préalable jusqu'à l'issue de l'instance 
criminelle, mais la 'Cour d'appel souligne 'que dé 
telles demandés ne sont accueillies que dans des 
circonstances exceptionnelles, qui n'existaient pas 
en l'espèce. . 

[65] Selon la Cour d'appel, le juge du , procès a 
commis une erreur dans son analyse du marché. De 
l'avis du juge Armstrong, rien dans la jurisprudence 
ne permet de conclure que la protection prévue à 
l'art. 13 n'est 'applicable que lorsqu'un témoignage 
antérieur a été [TRADUCTION] « utile au ministère 
public » (par. 31). Si c'était le cas, cette disposi-
tion ne s'appliquerait qu'aux instances auxquelles 
le ministère public était une partie. Or, l'art. 13 ne 
précise pas que' son application se limite à un type 
d'instance : « [chacun a droit à ce qu'aucun témoi-
gnage [. . I qu'il donne ne soit utilisé pour l'incri-' 
miner dans d'autres procédures ». . 

[66] La Cour d'appel conclut en outre que la 
déposition fournie par l'intimé :à l'interrogatoire 
préalable ne visait pas à [TRAbucTiot ■i] « favori-
ser son propre intérêt personnel dans raCtion civile 
intentée contre lui », comme l'estimait le' juge du 
procès. L'intimé, en sa qualité de défendeur dans 
l'action civile, «a été contraint de témoigner à l'in-
terrogatOire préalable uniquement à l'avantage des 
demandeurs » (par. 32). 

[67] Se fondant sur des observations des juges 
majoritaires dans R. c. Noël, 2002 C$C 67, [2002] 
3 R.C.S. 433, et sur les motifs dissidents dans 
Dubois, la Cour d'appel conclut que la distinction 
entre un interrogatoire en matière criminelle et un 
interrogatoire en matière civile n'est pas pertinente 
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whether such a distinction was supported by the 
cases referred to by the trial judge. 

[68] Finally, the Court of Appeal rejected the 
Crown's argument that the observations made 
by Binnie J. in Juman v. Doucette, 2008 SCC 8, 
[2008] 1 S.C.R. 157, at para. 41, were determinative 
of the appeal. Although, in Juman, this Court had 
quoted the voir dire reasons of the trial judge in the 
case at bar, Armstrong J.A. noted that Juman was 
decided in the context of determining the scope of 
the implied undertaking rule in British Columbia. 
Armstrong J.A. pointed out that this Court was 
discussing general categories of exceptions to the 
implied undertaking rule. The fourth category, 
under which this trial decision was quoted, was 
entitled "Impeaching Inconsistent Testimony". 
There was no reference to the Charter at this point 
in the judgment, and in fact, he noted, there was 
no Charter issue before this Court in Juman at all. 
The Court of Appeal concluded that, since this 
Court did not address s. 13 in Juman, "[t]here is 
nothing in Juman which alters the ratio in Henry 
and therefore there is nothing that alters its applica-
tion to this case" (para. 45). 

[69] The Court of Appeal allowed the appeal, 
set aside the respondent's conviction and ordered 
a new trial. 

IV. Analysis  

A. Issues and Positions of the Parties 

[70] The Crown makes two main submis-
sions. First, the Crown contends that Henry should 
not apply to this case, because the respondent's 
civil discovery evidence was not "compelled" 
within the meaning of Henry. In the alternative, it 
submits that Henry should be overturned and that 
this Court should restore the distinction between 
using prior testimony to impeach credibility and 
using it to incriminate.  

en l'espèce et que point n'est besoin de décider si 
la jurisprudence mentionnée par le juge du procès 
appuie cette distinction. 

[68] Enfin, la Cour d'appel rejette l'argument du 
ministère public portant que les observations du 
juge Binnie, au par. 41 de l'arrêt J'iman c. Doucette, 
2008 CSC 8, [2008] 1 R.C.S. 157, permettent de 
régler le sort de l'appel. Quoique, dans Juman, 
notre Cour y ait cité les motifs du juge du procès 
sur le voir-dire en l'espèce, le juge Armstrong 
précise que l'arrêt Juman concernait la portée de 
la règle de l'engagement implicite en Colombie-
Britannique. Le juge Armstrong ajoute que notre 
Cour y a examiné les catégories générales d'excep-
tions à la règle de l'engagement implicite. La qua-
trième catégorie, dans laquelle la décision de pre-
mière instance en l'espèce a été classée, s'intitule 
« Mise en cause de la crédibilité d'un témoignage 
contradictoire ». Il n'était pas question de la Charte 
dans cette partie de l'arrêt, et le juge Armstrong 
souligne que la Cour n'était saisie en fait d'aucune 
question relative à la Charte dans Juman. Puisque 
l'arrêt Juman ne portait pas sur l'art. 13, la Cour 
d'appel conclut ainsi : [TRADUCTION] « L'arrêt 
Juman ne modifie en rien la ratio decidendi dans 
Henry et il n'y a donc rien qui en empêche l'appli-
cation en l'espèce » (par. 45). 

[69] La Cour d'appel a accueilli l'appel, annulé 
la déclaration de culpabilité prononcée contre l'in-
timé et ordonné la tenue d'un nouveau procès. 

IV. Analyse 

A. Les questions en litige et les positions des par-
ties 

[70] Le ministère public présente deux moyens 
principaux. Premièrement, le ministère public sou-
tient que l'arrêt Henry ne devrait pas s'appliquer 
en l'espèce, parce que le témoignage donné par 
l'intimé à l'interrogatoire préalable dans l'instance 
civile n'est pas un témoignage « forcé » au sens de 
l'arrêt Henry. Subsidiairement, elle fait valoir que 
l'arrêt Henry devrait être écarté et que notre Cour 
devrait rétablir la distinction entre l'utilisation d'un 
témoignage antérieur pour attaquer la crédibilité de 
l'accusé et son utilisation pour l'incriminer. 
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[71] The respondent, not surprisingly, maintains 
that the approach in Henry, applies to this case, 
because he was compelled to give evidence on dis-
covery. He also submiÙ that Henry should not be 
revisited: 

[72] Therefore the two issues for this Court to 
deeide are Whether the respondent was "compelled" 
within the meaning of Henry to give discovery evi-
dence in relation to his civil case, and whether this 
Court should overturn Henry or somehow revisit 
the principles laid out in that case. 

[73] For the reasons that follow, I conclude that 
the  respondent was compelled to give evidence at 
his civil discovery within the meaning of Henry 
and that Henry ought  hot  to be altered or over-
turned. I would therefore dismiss the appeal. 

B. Constitutional Guarantee Against Self 
Incrimination 

[74] The guarantee against self-incrimination is 
one of the fundamental principles of our criminal 
justice system. As Binnie J. noted in Henry, at para. 
2, it has its historical roots in "the revulsion that 
was felt over the ancient courts of Star Chamber, 
which would detain suspected enemies of the 
state on mere suspicion, compel thein to swear an 
oath, and then require them on pain of punishment 
to answer questions": see D. M. Paciocco and L. 
Stuesser, The Law of Evidence (6th ed. 2011), at 
p. 283. Today, the right against self-incrimination 
is intimately linked to the right to stand silent in 
the face of one's accuser, to the presumption of 
innocence and to the notion that the Crown must 
prove its case beyond a reasonable doubt without 
any assistance from the accused. 

[75] Self-incrimination can be of two types: tes-
timonial and noir-testimonial. Testimonial self-
incrimination refers to using oral evidence of the 
accused ,against the accused; either by forcing the 
accused to testify at his or her own trial (covered by 
s. 11(C) of the Charter), or by using prior testimony 
of the accused in another proceeding (embod-7 

 ied in s. 13 of the Charter). Non-testimonial self-
incrimination refers to the proffering of other types 

[71] L'intimé affirme,., comme on pouvait s'y 
attendre, qiie l'approche établie dans Henry s'appli-
que en l'espèce, puisqu'il a été forcé de témoigner 
lors de l'interrogatoire .préalable. Il soutient aussi 
que l'arrêt Henry ne devrait pas être reconsidéré. 

[72] Par conséquent, notre Cour doit déterminer 
si l'intimé a été « forcé » de témoigner au sens de 
l'arrêt Henry lors de l'interrogatoire préalable dans 
son procès civil et si. notre ,Cour devrait écarter les 
principes établis dans Henry ou les reconsidérer 
d'une quelconque façon. ' 	, 	• . 

[73] Pour les motifs exposés ci-après, je conclus 
que l'intimé était forcé de témoigner lors de l'in-
terrogatoire préalable au civil, au sens de l'arrêt 
Henry, et que cet arrêt ne devrait être ni modifié 
ni écarté. Je suis donc d'avis de rejeter le Pourvoi. 

B. La garantie constitutionnelle contre l'auto-
.. inerimination 

• 
[74] La garantie contre l'auto-incrimination est 
l'un des principes fondamentaux de notre système 
de justice pénale. Comme l'a fait remarquer le juge 
Binnie dans Henry, par. 2, elle tire ses origines his-
toriques de [TRADUCTION] « la répugnance susci-
tée  par les anciennes cours 'de la Chambre étoilée, 
(mi détenaient des personnes suspectées d'être des 
ennemis de l'État simplement' sur la base de soup-
çons, *les ferçaiént à prêter' serinent et exigeaient 
qu'elles répondent à des questions sous peine dé 
sanction » : voir D. M. Paciocco et L. Stuesser, The 
Law of Evidénce (6e  éd. 2011), p. 283. De nos jours, 
lé droit de ne pas s'incriminer est étroitement lié 
au droit de garder le silence face à son accu sateur,  
à la présomption d'innocence et à la notion que le 
ministère public doit, prouver la culpabilité hors de 
tout doute raisonnable sans l'aide de l'accusé. 

[75] Il existe deux sortes d'auto -incrimination: 
l'auto-incrimination testimoniale et l'auto-incrimi-
nation non testimoniale. L'auto-incrimination tes-
timoniale s'entend du fait d'utiliser le témoignage 
Oral de l'accusé contre lui, soit en le forçant à témoi-
gner dans son propre procès (ce qui est interdit par 
l'al. 11c) de la Chat-te), soit en utilisant le témoi-
gnage antérieur de l'accusé dans une autre ins-
tance (ce qui est interdit par. l'art. 13 de la Charte). 
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of incrirninating evidence by the accused, such as 
blood or breathalyzer samples: see, e.g., Attorney 
General for Quebec v. Begin, [1955] S.C.R. 593; 
Curr v. The Queen, [1972] S.C.R. 889. In the 
instant case, we are concerned with testimonial 
self-incrimination, specifically the right enshrined 
in s. 13. 

[76] Before the Charter came into force, the pro-
tection against testimonial self-incrimination was 
provided for in s. 5 of the Canada Evidence Act, 
R.S.C. 1985, c. C-5. Section 5 currently states: 

5. (1) No witness shall be excused from answering 
any question on the ground that the answer to the ques-
tion may tend to criminate him, or may tend to establish 
his liability to a civil proceeding at the instance of the 
Crown or of any person. 

(2) Where with respect to any question a witness 
objects to answer on the ground that his answer may 
tend to criminate him, or may tend to establish his lia-
bility to a civil proceeding at the instance of the Crown 
or of any person, and if but for this Act, or the Act of 
any provincial legislature, the witness would therefore 
have been excused from answering the question, then 
although the witness is by reason of this Act or the pro-
vincial Act compelled to answer, the answer so given 
shall not be used or admissible in evidence against 
him in any criminal trial or other criminal proceeding 
against him thereafter taking place, other than a pros-
ecution for perjury in the giving of that evidence or for 
the giving of contradictory evidence. 

[77] Therefore, s. 5(1) obliges a witness to answer 
any question put to him or her, regardless of 
whether the answer will be incriminating or give 
rise to civil liability. In exchange, however, s. 5(2) 
offers protection against the subsequent use of that 
evidence to incriminate the witness. This "bargain" 
is what has become known as the quid pro quo. 

[78] It is clear that the drafters of the Charter 
considered s. 5 of the Canada Evidence Act when 
crafting s. 13. As Binnie I. noted in Henry, there 
is "a consensus that s. 13 was intended to extend 
s. 5 of the Canada Evidence Act" (para. 23). Binnie 
L, relying on statements in Dubois and Noël, also 
confirmed that s. 13 is not limited to questions 

L'auto-incrimination non testimoniale s'entend de 
la production d'autres types d'éléments de preuve 
incriminants par l'accusé, comme des échan-
tillons de sang et des lectures d'alcootest : voir, 
p. ex., Attorney General for Quebec c. Begin, [1955] 
R.C.S. 593; Curr c. La Reine, [1972] R.C.S. 889. En 
l'espèce, il s'agit d'auto-incrimination testimoniale, 
plus précisément du droit consacré à l'art. 13. 

[76] Avant l'entrée en vigueur de la Charte, la 
protection contre l'auto-incrimination testimoniale 
était prévue à l'art. 5 de la Loi sur la preuve au 
Canada, L.R.C. 1985, ch. C-5. En voici le libellé 
actuel : 

5. (1) Nul témoin n'est exempté de répondre à une 
question pour le motif que la réponse à cette question 
pourrait tendre à l'incriminer, ou pourrait tendre à éta-
blir sa responsabilité dans une procédure civile à l'ins-
tance de la Couronne ou de qui que ce soit. 

(2) Lorsque, relativement à une question, un témoin 
s'oppose à répondre pour le motif que sa réponse pour-
rait tendre à l'incriminer ou tendre à établir sa respon-
sabilité dans une procédure civile à l'instance de la 
Couronne ou de qui que ce soit, et si, sans la présente 
loi ou toute loi provinciale, ce témoin eût été dispensé 
de répondre à cette question, alors, bien que ce témoin 
soit en vertu de la présente loi ou d'une loi provinciale 
forcé de répondre, sa réponse ne peut être invoquée et 
n'est pas admissible en preuve contre lui dans une ins-
truction ou procédure pénale exercée contre lui par la 
suite, sauf dans le cas de poursuite pour parjure en ren-
dant ce témoignage ou pour témoignage contradictoire. 

[77] Par conséquent, le par. 5(1) oblige un témoin 
à répondre à toute question qui lui est posée, peu 
importe que la réponse soit incriminante ou éta-
blisse sa responsabilité civile. En contrepartie, le 
par. 5(2) offre une protection contre l'utilisation 
subséquente de cette preuve en vue d'incriminer le 
témoin. Ce « marché » est ce qu'il est maintenant 
convenu d'appeler un quid pro quo. 

[78] Il est évident que les rédacteurs de la Charte 
ont examiné l'art. 5 de la Loi sur la preuve au 
Canada lors de la formulation de l'art. 13. Comme 
le juge Binnie l'a affirmé dans Henry, il y a un 
« consensus sur le fait que l'art. 13 vise à élargir la 
protection prévue à l'art. 5 de la Loi sur la preuve 
au Canada » (par. 23). Se fondant sur des énoncés 
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a witness might have 1:lem entitled to refuse to 
answer at common law and that s. 13 is intimately 
linked, although not necessarily limited to, the tra-
ditional role and function of s. 5 of the Canada 
Evidence Act. Although s. 5(2) requires the 
ness to specifically invoke its protection, s. 13 con-
tains no such requirement. Therefore, s. 13 of the 
Charter is broader in application than s. 5 of the 
Canada Evidence Act, as Arbour J. noted in Noël,. 
at para. 53: 

[R. v. Mannion, [1986] 2 S.C.R. 272,] is a case Where it 
is unlikely that the 'accused would have sought the pro-
tection of the Canada.Evidence Act when he gave his 
original evidence since that evidênce dic1 not "tend to 
crainate" him when it was given. In that sense s. 13 is  
an expansion of the •statutory protection, and one fully  
in line with the broad constitutional protection against  
compulsery self-incrimination.  [Emphasis added.] 

• 
[79] SeCtion 13 of the Charter. states': 

13. A witness who testifies in any proceedings has 
the right' not to have 'any incriMinating evidence so 
given used to incriminate that witness in any other pro-
ceedings, except in a prosecution for perjury or for the 
giving of contradiCtory evidenee. 

[80] Henry is this Court's most recent significant 
Pronouneement on s. 13. To determine whether we 
should revisit its approach requires a closer look at 
what the Court actually decided in that case; 

C. Henry 

[81] As .I stated at the outset, s. 13 of the Charter 
has proven difficult for courts ,to apply; and even 
this Court has struggled to define its contours con-
sistently. In the face of inconsistent jurisprudence, 
this Court 'decided Henry  in 2005. It was a unani-
mous decision and was intended to outline a uni-
fied approach to s. ,13, one based on the historical 
rationale underlying s. 13 — the quid pro quo.  

formulés dans les arrêts 'Dubois et Noël, • le juge 
Binnie a également. confirmé que l'application de 
l'art. 13 ne se limite 'pas aux questions auxquelles 
un témoin aurait peut-être pu refuer de répondre 
selon la common law et que cette disposition est 
étroitement liée (sans toutefois se limiter nécessai- 
rement) au rôle et à la fonction traditionnels de l'art. 
5 de la Loi sur la preuve au Canada. Même si le 
par. 5(2)' exige (pie le témoin invoque expressément 
la protection qu'il confère, l'art. 13 ne pose pas cette 
exigence. L'article 13 de la Charte a donc une  appli- 
cationplus large que l'art. 5 de la Loi sur la preuve 
au Canada, comme l'a souligné la juge Arbour dans 
Noël, par. 53, commentant l'arrêt R. c. Mannion, 
[1986] 2 R.C.S. 272: 

• 
Il s'agissait d'une ‘  affaire où il est peu probable que 
l'accusé aurait sollicité la protection de la Loi sur la 
preuve au Canada lorsqu'il a témoigné la première fois 
puisque son témoignage ne « tend[an [pas] à l'incri-
miner » lorsqu'il l'a offert. En ce sens, l'art. 13 étend  
la protection légale, en parfaite harmonie avec la vaste 
protection constitutionnelle contre l'auto-iacrimination  
forcée. [Je souligne.] 

[79] L'article 13 de la Cha rte se lit comme suit : 

13. Chaetin a droit à •ce qu'aucun témoignage incri-
minant qu'il donne ne soit utilisé pour l'incriminer dans 
d'autres procédures, sauf lors de poursuites pour par-
jure ou pour témoignages contradictoires. 

[80] • La dernière décision majeure que notre Cour 
a rendue sur l'application de l'art. 13 est l'arrêt 
Henry. Afin d'établir si nous devrions reconsidérer 
l'approche alors adoptée, il:bous faut examiner de 
plus près ce qui a été réellement décidé dans Henry. 

C. L'arrêt Henry 

[81] Comme je l'ai affirmé au début, l'art. 13 de 
la Charte s'est révélé difficile à appliquer' pour les 
tribunaux, et même notre Cour a essayé de trouver 
tant bien que mal des façons d'en définir les limites 
de façon uniforme. 'Les discordances dans la juris-
prudence ont amené notre Cour à prononcer l'arrêt 
Henry en 2005. Cet arrêt unanime visait à présenter 
une approche unifiée à l'égard de l'art. 13; fondée 
sur la justification historique qui le, sous-tend, soit 
le quid pro qua. 	• 
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[82] In Henry, the appellants had told a different 
story under oath in their retrial on a charge of first 
degree murder than at their first trial five years 
earlier. They were cross-examined on these prior 
inconsistent statements at the retrial and were again 
convicted of first degree murder. They appealed, 
claiming that this use of prior statements violated 
their s. 13 rights. 

[83] Binnie J., writing for the Court, began his 
analysis by noting that "[t]he consistent theme 
in the s. 13 jurisprudence is that 'the purpose of 
s. 13 . .. is to protect individuals from being indi-
rectly compelled to incriminate themselves" (para. 
22, citing Dubois, at p. 358). In setting the tone for 
the analysis that followed, he quoted Arbour J. in 
Noël: 

Section 13 reflects a long-standing form of statu-
tory protection against compulsory  self-incrimination 
in Canadian law, and is best understood by reference to 
s. 5 of the Canada Evidence Act. Like the statutory pro-
tection, the constitutional one represents what Fish J.A. 
called a quid pro quo: when a witness who is compelled 
to give evidence in a court proceeding is exposed to 
the risk of self-incrimination, the state offers protection 
against the subsequent use of that evidence against the 
witness in exchange for his or her full and frank testi-
mony. [Emphasis added by Binnie J.; para. 21.] 

[84] With respect to its scope, Binnie J. noted that 
s. 13 precludes the use of "incriminating evidence" 
given in one proceeding to "incriminate that wit-
ness" in a subsequent proceeding. He explained the 
meaning of "incriminating evidence" by quoting 
from R. v. Kuldip, [1990] 3 S.C.R. 618, at p. 633, 
in which the Court had described it as "something 
`from which a trier of fact may infer that an accused 
is guilty of the crime charged"  (para. 25). 

[85] Given the lack of clarity in the s. 13 cases at 
the time, Binnie J. carefully reviewed this Court's 
s. 13 jurisprudence. He discussed each case's ratio 
and considered whether it was in line with the 

[82] Dans l'affaire Henry, la version des faits 
donnée sous serment par les appelants à leur nou-
veau procès pour meurtre au premier degré diffé-
rait de celle qu'ils avaient présentée cinq ans plus 
tôt lors de leur premier procès. Lors du deuxième 
procès, ils ont été contre-interrogés sur leurs décla-
rations antérieures incompatibles et ils ont à nou-
veau été déclarés coupables de meurtre au premier 
degré. Ils ont interjeté appel, soutenant que cette 
utilisation de leurs déclarations antérieures portait 
atteinte aux droits que leur garantissait l'art. 13. 

[83] Le juge Binnie, s'exprimant au nom de notre 
Cour, a commencé son analyse en précisant que 
« [11e thème constant de la jurisprudence relative 
à l'art. 13 est que "l'objet de l'art. 13 [. . .] est de 
protéger les individus contre l'obligation indirecte 
de s'incriminer" » (par. 22, citant Dubois, p. 358). 
Pour donner le ton à l'analyse qui allait suivre, il a 
cité la juge Arbour dans Noël : 	• 

L'article 13 incorpore une protection légale contre 
l'auto-incrimination forcée établie de longue date en 
droit canadien, et la meilleure façon de l'interpréter est 
de l'examiner en regard de l'art. 5 de la Loi sur la preuve 
au Canada. À l'instar de la protection légale, la pro-
tection constitutionnelle représente ce que le juge Fish 
a qualifié de quid pro quo, ou contrepartie : lorsqu'un 
témoin contraint de déposer au cours d'une procédure 
judiciaire risque de s'auto-incriminer, l'État lui offre 
une protection contre l'utilisation subséquente de cette 
preuve contre lui en échange de son témoignage com-
plet et sincère. [Les soulignements sont du juge Binnie; 
par. 21.] 

[84] En ce qui concerne la portée de l'art. 13, 
le juge Binnie a rappelé que chacun a droit à ce 
qu'aucun « témoignage incriminant » ne soit uti-
lisé « pour l'incriminer » dans d'autres procédu-
res. Pour expliquer le sens de l'expression «témoi-
gnage incriminant », il a cité l'arrêt R. c. Kuldip, 
[1990] 3 R.C.S. 618, dans lequel notre Cour l'a 
décrit, à la p. 633, comme un élément « qui "pour-
rait faire conclure au juge des faits que l'accusé est 
coupable du crime allégué" » (par. 25). 

[85] En raison du manque de clarté de la jurispru-
dence sur l'art. 13 à l'époque, le juge Binnie a passé 
minutieusement en revue les arrêts de notre Cour 
portant sur l'art. 13. Il a examiné la ratio decidendi 
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fundamental quid pro quo principle underlying 
s.13. 

[86] He first considered Dubois. In that case, the 
accused had testified at his first trial and made cer-
tain admissions. On a retrial for the same offence, 
he chose not to testify or to Cali any evidence. The 
Crown sought to enter the testimony of the accused 

• froM his first trial as evidence in thé retrial. This. 
Court concluded that to use the prior testimony of 
the accused as evidence against him in his retrial 
would be a violation of his s. 13 right. 

[87] Two main holdings came out of Dubois. The 
first is that a rétrial of the same offence is consid-
ered "other proceedings" Within the Meaning of 
s. 13. Thé second — and the one most 'relevant to 
this appeal — is that "[t]lie focus of the right is on 
'the second proceedings, the time at .  which the pre-
vious testimony is sought to be used, rathér than 
the time at which it is given" (p. 361). Therefore, 
the Court noted, althoughis. 13 refers to the notion 
of incrimination; the evidence 'in issue neéd not be 
incriminating at the time it is given. In light of the 
purpOse of the section, the incriminating nature of 
thé esiidence must be evaluated only in the context . 

 of the second proceeding. For the purposes of s. 13, 
incriminating evidence is any evidence the' Crown 
tenders as part of its case against the accused. 

[88] Binnie J. noted that the outcome in Dubois 
was correct, and declined to revisit it. 

[89] Binnie J. then considered R. v. Mannion, 
[1986] 2 S.C.R. 272, in which the Crown had 
attempted to use the accused's prior inconsistent tes-
timony from the first trial in the cross-examination 
of an accused at a retrial. The accused had chosen 
to testify twice and had changed his evidence from 
the first trial to the second. In Mannion, the Court 
had held that the cross-examination on his prior 
evidence was improper.  

de chaque arrêt et s'est demandé si celle-,ci était 
conforme au principe fondamental du quid pro quo 
gui sous-tend l'art. 13. 

[86] If s'est tout d'abord penché sur l'arrêt 
Dubois.' Dans cette affaire, l'accusé avait témoi-
gné lors de son premier procès et avait admis cer-
tains faits. Lors d'un nouveau procès pour la même 
infraction, il avait décidé de ne pas témoigner et de 
ne présenter aucune preuve. Lors dit nouveau procès, 
le ministère public a tenté de déposer en preuve 
le témoignage donné par l'accusé lors .  du premier . 
procès. Notre Cour a conclu que l'utilisation contre' 
l'accusé de son témoignage antérieur constituerait 
une atteinte au, droit que lui garantissait l'art. 13. 

[87] L'arrêt Dubois permet de tirer deux conclu-
sions principales. Là:première veut 'clifun nouveau • 
procès pour la même infraction soit considéré 
comme une « autre procédure » au sens, de l'art. ' 
13; La deuxième 	et la plus pertinente en l'es- 
pèce — est que « [1]e droit vise principalement les 
secondes procédures, la date où l'on cherche à uti-
liser le témoignage antérieur, plutôt que celle où il 
a été donné » (p. 361). Par Conséquent,, notre Cour , 
a confirmé que, bien que l'art.' 13 mentionne la 
notion d'incrimination, il n'est pas nécessaire que 
le témoignage soit, incriminant au moment où il est 
donné. Eu égard à l'objet de cette disposition, la 
nature incriminante du témoignage doit s'évaluer 
seulement dans le contexte de la seconde procé-
dure. Ainsi, pour l'application de l'art. 13, tout témoi-
gnage que la poursuite présente dans le cadre de sa 
preuve à charge est un témoignage incriminant. 

[88] Selon le juge Binnie, le résultat .de l'arrêt 
Dubois était Correct et il a refusé dé le reconsidérer. 

[89] Le juge Binnie a ensuite examiné l'affaire 
R. c. Mannion, [1986] 2 R.C.S. 272, dans laquelle 
le ministère, public avait voulu utiliser le témoi-
gnage incompatible donné Par l'accusé à son pre-
mier procès en le contre-interrogeant dans le cadre 
de son nouveau procès. L'accusé avait choisi de' 
témoigner à ses deux procès et avait modifié sa 
'version des faits entre le premier et le deuxième 
procès. Dans l'arrêt Mannion, notre Cour a conclu 
que l'accusé ne pouvait pas être contre-interrogé 
sur son témoignage antérieur. 
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[90] Binnie J. noted that, in Mannion, the 
Court had focused on the purpose of the cross-
examination (incrimination) rather than on the 
purpose of s. 13 (protection against compelled self-
incrimination). He stated that, although the Court 
had concluded that Dubois dictated the outcome in 
Mannion, the Court had not commented on a key 
distinction: Dubois was a compelled witness at the 
second trial (since he had chosen not to testify), 
while Mannion had testified voluntarily at both 
trials. 

[91] This distinction was key to understanding 
the quid pro quo principle underlying s. 13, and 
therefore to understanding s. 13's proper applica-
tion. Binnie J. explained it in this way, at para. 42: 

In Dubois, the prosecution sought to pre-empt the right 
of the accused not to testify. The filing of the ear-
lier testimony was compelled self-incrimination. In 
Mannion, there was no such compulsion. The accused 
freely testified at his first trial and freely testified at his 
second trial. The compulsion, which lies at the root of 
the quid pro quo which in turn lies at the root of s. 13, 
was missing. Experience in the 20 years since Dubois 
and Mannion were decided shows that taking our eye 
off the underlying purpose of s. 13 has given rise to a 
number of distinctions and sub-distinctions that in the 
end have proven unworkable. 

One such unworkable distinction was the one 
"between use of prior statements for the impeach-
ment of credibility and use of prior statements for 
the purpose of incrimination" (para. 42). 

[92] In Henry, the Court overruled Mannion for 
three main reasons. First, it had not been guided 
by the quid pro quo principle underlying s. 13. 
Second, failing to adhere to s. 13's purpose had 
created distinctions between impeachment of cred-
ibility and incrimination that were unworkable in 
practice. In Henry, the Court did away with those 
distinctions and properly returned the focus to the 
quid pro quo: compelled testimony in exchange for 
s. 13 protection against subsequent use of that testi-
mony against the accused. Third, Mannion had led 
to an unprincipled distinction between an accused 

[90] Le juge Binnie a noté que, dans Mannion, 
la Cour avait mis l'accent sur l'objet du contre-
interrogatoire (l'incrimination), plutôt que sur l'ob-
jet de l'art. 13 (la protection contre l'auto-incrimi-
nation forcée). Il a affirmé que, même si notre Cour 
avait conclu que la décision rendue dans Dubois 
dictait l'issue dans Mannion, elle n'avait pas fait 
de commentaire sur une distinction essentielle : le 
témoignage de M. Dubois à son deuxième procès 
était un témoignage forcé (puisqu'il avait choisi de 
ne pas témoigner), tandis que M. Mannion avait 
témoigné volontairement à ses deux procès. 

[91] Cette distinction était essentielle à la com-
préhension du principe du quid pro quo, qui sous-
tend l'art. 13, et donc à celle de l'application cor-
recte de l'art. 13, comme le juge Binnie l'a expli-
qué, au par.  42:  

Dans Dubois, le ministère public voulait agir d'une 
façon qui aurait empiété sur le droit de l'accusé de ne 
pas témoigner. Le dépôt du témoignage antérieur équi-
valait à une auto-incrimination forcée. Cette contrainte 
était absente dans l'affaire Mannion, où l'accusé avait 
choisi librement de témoigner à ses deux procès. La 
contrainte à l'origine de la contrepartie, qui constitue 
un élément essentiel de l'art. 13, n'existait pas. Ce qui 
s'est produit au cours des 20 années écoulées depuis les 
arrêts Dubois et Mannion démontre qu'en s'éloignant 
de l'objet fondamental de l'art. 13, on tend à établir 
des distinctions et sous-distinctions qui mènent à des 
impasses fonctionnelles. 

L'une des distinctions menant à une telle impasse 
fonctionnelle était celle « entre attaquer la crédibi-
lité de l'accusé et l'incriminer » (par. 42). 

[92] Dans Henry, notre Cour a écarté Mannion 
pour trois motifs principaux. Premièrement, cet 
arrêt n'était pas fondé sur le principe du quid pro 
quo sous-jacent à l'objet de l'art. 13. Deuxièmement, 
le défaut d'interpréter l'art. 13 en fonction de son 
objet avait créé des distinctions entre attaquer la 
crédibilité et incriminer l'accusé qui menaient 
en pratique à des impasses fonctionnelles. Dans 
Henry, notre Cour a supprimé ces distinctions et 
a correctement remis l'accent sur le quid pro quo : 
un témoignage forcé en échange de la protection 
de l'art. 13 contre l'utilisation subséquente de ce 
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who voluntarily testified at his or her trial and 
retrial and an accused who was not an accused but 
a compellable witness in the first proceeding. By 
returning to the quid pro quo in Henry, the Court 
restored the balance: it strengthened a compellable 
witness's s. 13 protection while taking s. 13 pro-
tection away from an accused who has volunteered 
evidence in his or her own defence (para. 60). This 
was justified because, as Binnie .1. noted, 

[a]ccused persons who testify at their first trial and. then 
volunteer inconsistent testimony at the retrial on the 
saine charge are in no need of' protection  "from being 
indirectly conipelled to incriminate themselves" in any 
relevant senÉe of thé word, and s. 13 protection should', 
flot be 'available to them. [Emphasis deletéd; para. 47.] 

[93] Next, Binnie J. considered Kuldip, in which 
thé accitsed, as in Mannion, nad volimteered incon-
sistent testimony at his trial and at his *retrial.  In  

however; the Court had distinguished 
Mtinnion on the basis that the Crown was seek-
ing' to cross-examine the accused on his prior evi-
dence for the purpese of :impeachment -  and not for. 
the purpose of incrimination. On the basis of this 
distinction, the Court held in Kuldip that the cross-
examination was proper. 

[94] Binnie J. noted that the result in Ktildip was 
correct, although not 'for the reasons stated by the • 

Court. It was correct, rather, because the quid pro 
quo was not engaged. He reiterated that the distinc-
tion between using prior evidence to iMpeach cred-

, ibility and using it to incriminate posed problems 
in practice. In making the point, he quoted  Martin. 
J.A. from the Court of Appeal's decision in R. v. 
Ktildip (1988), 40 C.C.C. (3d) 11, at para. 35: 

Furthermore, in my view, where the prior evidence 
is used ostensibly to impeach the accused's credibility  

témoignage contre l'accusé. Troisièmement, Par- 
, . rêt Mannion avait établi, une distinction injustifiée 

entre un accusé qui témoigne volontairement à son 
premier et à son deuxième procès et un accusé qui 
n'était pas un accusé, mais un témoin contraigna-
ble dans l'instance antérietire. En revenant au quid 
pro quo, dans Henry, notre' Cour a adopté une solu-
tion bien. équilibrée : elle a renforcé la protection 
qu'offre l'art. 13 au témoin contraignable, tout en 
refusant la protection de l'art. 13 à un accusé qui 
a témoigné de manière volontaire pour sa propre 
défense (par. 60). Le juge Binnie a• justifié cette , 

 approche en ces termes : 

Les accusés qui, sans y être contraints, décident de témoi-
gner à leur nouyeau procès pour y faire des ,déclarations 
incompatibles avec celles qu'ils ont faites volontairement 

. à leur 'premier procès relativement à'la Même accusation 
, n'ont pas besoin d'être protégés « contre l'obligation indi-

recte de s'incriminer », quel que soit le sens attribué à ce 
mot, et ils ne devraient pas bénéficier de la protection' de 
l'art. 13. [Soulignement omis; par. 47.] 

[93] Le juge Birinie a . ensuite examiné l'af-
faire Kuldip, dans laquelle l'accusé, comme dans 
Mannion, avait fait volontairement des ,déclara-
, tiens incompatibles lors de son premier et de àon. 
deuxième procès. Cependant, dans Kuldip, notre 

. Cour avait fait une distinction * entre ce jugement 
et l'arrêt Mannion pour le motif que. le ministère 
public cherchait à contre-interroger l'acensé sur son 
témoignage antérieur en vue d'attaquer sa crédibi-
lité et non pour l'incriminer. Sur le fondement de 

' cette distinction, notre Cour a conclu, dans Ku/dip; 
que le contre-interregatoire était autorisé. 

[94] Le juge Binnie a précisé que le résultat dans 
• Kuldip était correct, mais pas pour les motifs que 
, notre Cour avait énoncés. Il était correct, car il n'y 

avait pas quid pro quo. Il a réitéré -que la distinc-
tion entre 'l'utilisation d'un témoignage antérieur 
en vue d'attaquer la crédibilité de l'accusé et . son 
utilisation en -  vue de l'incriminer pose des problè-
mes en pratique. Pour illustrer ce point de vue, il a 
cité l'opinion du juge Martin de la Cour d'appel de 
l'Ontario dans R. c. Kuldip (1988), 40 C.C.C. (3d) 
11, par. 35 : 

[TRADUCTION] J'estime en outre que même si le 
témoignage antérieur est visiblement utilisé dans le seul 
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only, it nevertheless does assist the Crown in its case 
and, in a broad sense, may help to prove guilt. It is often 
difficult to draw a clear line between cross-examination 
on the accused's prior testimony for the purpose of 
incriminating him and such cross-examination for the 
purpose of impeaching his credibility. If the court con-
cludes on the basis of the accused's contradictory state-
ments that he deliberately lied on a material matter, that 
lie could give rise to an inference of guilt. [Quoting the 
Court of Appeal decision, at p. 23.] 

[95] Indeed, in the instant case, the Crown sub-
mits that a prosecution for perjury or the giving of 
contradictory evidence would be "an inadequate 
remedy for an acquittal"  (A.F., at para. 75 (empha-
sis added)). In other words, if a trier of fact were 
deprived of hearing prior inconsistent evidence 
given by an accused, an acquittal could result. The 
Crown therefore acknowledges that even evidence 
used solely for impeachment purposes can make 
the difference between a conviction and an acquit-
tal. How, then, can one say that such evidence is not 
"incriminating" within the meaning of s. 13? 

[96] Binnie J. then considered Noël. In that case, 
the accused had been a compellable witness at 
his brother's murder trial and had given evidence 
that implicated himself in the offence. When he 
was subsequently charged, he testified in his own 
defence and denied any involvement in the murder. 

[97] Arbour J., writing for the majority in Noël, 
held that the cross-examination on the earlier evi-
dence of the accused was impermissible. In doing 
so, she put the emphasis of the analysis back on the 
quid pro quo: 

. . . when a witness who is compelled  to give evi-
dence in a court proceeding is exposed to the risk of 
self-incrimination, the state offers protection against 
the subsequent use of that evidence against the witness 
in exchange for his or her full and frank testimony. If 
the evidence proffered is less than full and frank, the 
witness is subject to prosecution for perjury or for 
the related offence of giving contradictory testimony. 
[Emphasis added; para. 21.] 

but d'attaquer la crédibilité de l'accusé, il n'en concourt 
pas moins à prouver les allégations du ministère public 
et, dans un sens large, il peut contribuer à établir la 
culpabilité. Il est souvent difficile de faire la distinc-
tion entre un contre-interrogatoire portant sur le témoi-
gnage antérieur de l'accusé en vue de l'incriminer et le 
même genre de contre-interrogatoire en vue d'attaquer 
sa crédibilité. Le tribunal qui, à partir des déclarations 
contradictoires d'un accusé, conclut que ce dernier a 
menti sciemment sur un point important, pourrait en 
inférer qu'il est coupable. [Citant les motifs de la Cour 
d'appel, p. 23.] 

[95] En fait, en l'espèce, le ministère public sou-
tient qu'une poursuite pour parjure ou pour témoi-
gnages contradictoires [TRADUCTION] « ne consti-
tuerait pas une réparation adéquate pour un acquit-
tement  » (m.a., par. 75 (je souligne)). En d'autres 
termes, le fait d'empêcher le juge des faits d'en-
tendre le témoignage antérieur incompatible d'un 
accusé pourrait provoquer un acquittement. Le 
ministère public reconnaît en conséquence que le 
témoignage utilisé à seule fin de miner la crédibi-
lité peut faire la différence entre une déclaration de 
culpabilité et un acquittement. Comment peut-on 
alors affirmer que ce témoignage n'est pas «  incri-
minant» au sens de l'art. 13? 

[96] Le juge Binnie s'est aussi penché sur l'ar-
rêt Noël. Dans cette affaire, l'accusé avait été un 
témoin contraignable au procès de son frère pour 
meurtre et avait offert un témoignage qui l'impli-
quait dans l'infraction. Lorsqu'il a été accusé par la 
suite, il a témoigné pour sa propre défense et a nié 
toute participation au meurtre. 

[97] La juge Arbour, s'exprimant au nom des 
juges majoritaires dans Noël, a conclu que le 
contre-interrogatoire sur le témoignage antérieur 
de l'accusé était inacceptable. Ce faisant, elle a 
remis l'accent de l'analyse sur le quid pro quo : 

. . . lorsqu'un témoin contraint de déposer au cours 
d'une procédure judiciaire risque de s'auto-incriminer, 
l'État lui offre une protection contre l'utilisation sub-
séquente de cette preuve contre lui en échange de son 
témoignage complet et sincère. Si son témoignage n'est 
pas vraiment complet et sincère, le témoin peut être 
poursuivi pour parjure ou pour l'infraction connexe de 
témoignages contradictoires. [Je souligne; par. 21.] 
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[98] Binnie J. affirmed Noël. However, he dis-
tanced himself from Arbour J.'s  comment  that the 
Crown could be • permitted to cross-examine an 
accused on prior testimonY only "when there is no 
possibilitY that the jury could use the content of the 
prior testimony to draw an inference of guilt, except 
to the limited extent that a finding that the accused 
has been untruthful under oath could be damaging 
to his defence" (Noël, at para. 54). Instead, Binnie 
J. concluded that, for the purposes of s. 13, prior 
compelled testiniony should "be treated as inad-
missible in evidence against the accused, even for 
the ostensible purpose of challenging his or her 
credibility, and be restricted (in the' words of s. 13 
itself) to 'a prosecution for perjury or for the giving 

• of contradictory evidence" (para. 50). 

[99] Finally, Binnie J.  con  sidèred R. v. Allen, 2003 
SCC 18, [2003] 1 S.C.R. 223, a case with facts sirn-
ila 	those of Noël. The Court had applied Noël 
in an oral decision without much discussion. Like 
Noël, the decision was based on the quid pro quo 
and was affirmed in Henry. 

[100] As can be seen, two major themes , that 
are directly relevant to this appeal emerge from 
Henry. The first is that s. 13 only applies in situa-
tions in which thé quid pro quo is engaged. Under 
s. 13, the quid pro quo refers to a witness's corn-
pelled evidence in exchange for a guarantee that 
the Crown will not  use  that eviderice against that 
person in another proceeding. The second theme is 
that the distinction between using prior testimony 
to impeach credibility and using it to incriminate 
the accused should be abolished. I will comment 
briefly on these two points and how they apply to 
the case before the Court. 

D. Compelled Testimony 

[101] One of the Crown's main submissions is 
that the respondent was not "compelled" to testify 
at his examination for discovery in the civil action  

[9,8] Le juge Binnie 'a confirmé le bien-fondé de 
la décision Noël. Cependant,' il S'est distancié des 
commentaires de .  la juge Arbotte selon lesquels . 
le , ministère 'public devrait *être autorisé à contre-
interroger un accusé sur un témoignage antérieur 
seulement « est impossible que le jury 
puisse utiliser le contenu. du témoignage antérieur 
pour inférer la culpabilité de l'accusé, sauf dans 
la mesure où la constatation' que l'accuse a menti, 
sons serinent pourrait nuire à sa défense » (Noël, 
par. 54). Le juge Binnie a plutôt conclu que, pour 
l'application de l'art. 13, le témoignage antérieur 
forcé doit être considéré « comme inadmissible en 
preuve contre l'accusé, même dans le but mani-
feste d'attaquer sa crédibilité, et que son utilisation 
doit se limiter, selon les termes' mêmes de l'art. 13, 
aux "poursuites pour parjure 'ou pour témoignages 
contradictoires" » (par. 50). 

[99] Enfin, le juge Binnie, a examiné l'affaire R. 
c. Allen, 2003 CSC 18, [2003] 1 R.C.S.. 223, dont 
les faits étaient Semblables à ceux en cause dans 
Noël. Dans un jugement rendu oralement, notre 
Cour avait appliqué l'arrêt Noël, sans procéder à 
une longue analyse. Comnie dans l'affaire Noël, la 
décision était fondée sur le quid pro quo et a été 
confirmée dans Henry. 

[100] Comme nous pouvons le constater, deux 
thèmes importants directement pertinents en l'es-
pèce se dégagent de l'arrêt Henry. Le premier' est 
que l'art. 1,3 ne s'applique que dans les cas où il y 
a qttid pro quo. Pour l'application de l'art. 13, il y 
a quid pro quo lorsqu'un, témoin est contraint de 
témoigner en échange de la 'garantie que le minis-
tère public n'utilisera pas ce témoignage contre lui 
dans une autre instance. Le deuxième est ,  que la 
distinction entre l'utilisation d'un témoignage anté-
rieur pour attaquer la crédibilité de l'accusé et son 
utilisation pour l'incriminer devrait être abolie. Je 
ferai de brefs commentaires sur ces deux points et 
sur la façon dont ils s'appliquent en l'espèce. 

D. Le témoignage forcé 

[101] Parmi les principaux moyens qu'il invoque, 
le ministère public prétend que, lors de l'interro-
gatoire préalable dans le cadre de l'action civile 
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against him in the sense described in Henry. The 
Crown argues that the respondent was not sub-
jectively compelled, because he freely decided to 
attend the discovery proceeding [A.F., at para. 36], 
and that he was not objectively compelled, because 
he chose to file a statement of defence and to there-
fore put himself "within the grasp of the proce-
dural rules . . . that would, only then, compel his 
evidence" (A.F., at para. 37). 

[102] Although Binnie J. did not fully canvass 
what constitutes "compelled" evidence in the Henry 
sense, he did note that an accused who chooses to 
testify freely at his or her first trial and then at a 
retrial is not "compelled" and so does not qualify 
for s. 13 protection (para. 43). He also stated par-
enthetically that "[f]or present purposes, evidence 
of compellable witnesses should be treated as com-
pelled even if their attendance was not enforced by 
a subpoena"  (para. 34 (emphasis added)). 

[103] Binnie J.'s observation that evidence from 
an accused who decides to testify is "voluntary" 
simply means that, because accused persons have 
a right not to be called to testify in their own 
defence under s. 11(c) of the Charter, any accused 
who chooses to testify waives his or her right not to 
be compellable. In contrast, a witness who volun-
tarily gives evidence at someone else's trial is not 
giving evidence "voluntarily" within the meaning 
of Henry even if the witness decides to testify on 
his or her own volition, for example, to assist the 
accused. The difference is this: An accused who 
testifies voluntarily is waiving a constitutional 
right by choosing to testify. Any other witness can 
otherwise be compelled, meaning the witness is 
statutorily compellable regardless of whether he 
or she "volunteers" to take the stand. This view is 
confirmed by Binnie J.'s observation that "evidence 
of compellable witnesses should be treated as com-
pelled even if their attendance was not enforced by 
a subpoena." 

[104] Therefore, whether the respondent freely 
decided to attend the discovery proceeding is 

contre l'intimé, celui-ci n'était pas « forcé » de 
témoigner au sens de l'arrêt Henry. Le ministère 
public affirme que l'intimé n'était forcé de témoi-
gner ni subjectivement, parce qu'il avait librement 
décidé de se soumettre à l'interrogatoire préala-
ble [m.a., par. 36], ni objectivement, parce qu'il 
avait choisi de déposer une défense et donc de 
[TRADUCTION] « s'assujettir aux règles procédura-
les [. . 1 aux termes desquelles il serait, seulement 
alors, contraint de témoigner » (m.a., par. 37). 

[102] Bien que le juge Binnie n'ait pas examiné 
en détail ce qui constitue un témoignage « forcé » 
au sens de l'arrêt Henry, il a indiqué qu'un accusé 
qui choisit librement de témoigner à ses deux 
procès n'est pas un témoin « forcé » et ne béné-
ficie pas de la protection de l'art. 13 (par. 43). Il 
a aussi ouvert une parenthèse pour préciser :  «En 
l'espèce, il y a lieu de considérer la déposition d'un 
témoin contraignable comme un témoignage forcé 
même si le témoin n'a pas été assigné formelle-
ment » (par. 34 (je souligne)). 

[103] L'observation du juge Binnie selon laquelle 
un accusé qui décide de témoigner est un témoin 
« volontaire » signifie sirnPlement que, du fait qu'un 
accusé possède le droit de ne pas être contraint de 
témoigner contre lui-même en vertu de Pal. 11c) de 
la Charte, celui qui Choisit de témoigner renonce à 
son droit de ne pas être contraignable. Par contre, 
un témoin qui dépose volontairement au procès de 
quelqu'un d'autre ne témoigne pas « volontaire-
ment » au sens de l'arrêt Henry, même s'il le fait 
de son plein gré, par exemple, pour aider l'accusé. 
La différence est celle-ci : un accusé qui témoigne 
volontairement  renonce à un droit constitutionnel 
en choisissant de témoigner. Tout autre témoin peut 
par ailleurs être forcé, ce qui signifie que le témoin 
est contraignable en vertu de la loi, qu'il témoigne 
« volontairement » ou non. Ce point de vue est éga-
lement confirmé par l'observation ci-après du juge 
Binnie : «. . . il y a lieu de considérer la déposition 
d'un témoin contraignable comme un témoignage 
forcé même si le témoin n'a pas été assigné formel-
lement. » 

[104] Par conséquent, le fait que l'intimé a libre-
ment décidé de se soumettre à l'interrogatoire 
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irtelevant. Whether a witness 'was compelled 
should not be determined on a subjective standard. 
It Would be unprincipled to give a lesser degree of 
Charter protection to a witness who testifies Will-
ingly than to a witness who must be subpoenaed 
or otherwise forced to give evidence, if both could 
have been statutorily compelled to testify in any 
event. Therefore, to determine whether the quid 
pro quo is engaged in a particular case, the court 
should consider whether the witness was statutorily 
compellable and not whether the witness felt sub-
jectively compelled to testify. The relevant question 
is this: Was the respondent statutorily compelled to 
give evidence in the proceeding? 

[105] The, Crown's second argument on com-
pulsion is that the respondent was not objectively , 
compelled bedause he chose to 'file a statement  of '  

'defence, and therefore that he voluntarily put ,him-
self within the gras'p . of the' piiwers of civil discov-
ery. 

[106] 'This argument must also fail. First, as noted 
by the intervener Advocates' Society, the integ-
rity of the civil discovery Process could be under-
'mined if courts eonsidered that those who defend 
civil actions are not "compelled",, for the purposes 
of s. 13. Parties faeing crirriinal 'proceedings might 
then find it advantageous not to co-operate in any 
civil , action, thereby forcing the other .party to 
obiain a court order compelling their testimony on 
discovery. 

[107] More importantly, however, there is a prin-
cipled reason why a defendant who gives evidende 
in a civil discovery proceeding is "compelled" for 
the purpose of s. 13. Again, the relevant question to 
ask is: Was the respondent statutorily compelled to 
give evidence in the proceeding? In this case, rule 
31.04(2) of the Rules of Civil Procedure is the stat-
utory authority that compels a defendant in a civil 
action to be examined for discovery whether or not 
the defendant files a statement of defence:  

• préalable n'est pas pertinent. Le caractère forcé d'un 
témoignage ne devrait pas être évalué suivant une 
nonne subjective. Il serait contraire aux principes 
établis d'accorder au témoin qui offre de témoigner 
de son plein gré un degré de protection moindre 
en vertu 'de la Charte qu'au témoin qui est assigné 
ou autrement forcé de témoigner, dans le cas où ils 
auraient tous les deux pu être de toute façon forcés 
de témoigner en application de la loi. Par consé-
quent, afin d'établir s'il y' a quid pro quo • dans un 
cas donné, le tribunal devrait vérifier si, le témoin 
était contraignablè en vertu de là loi, et non s'il se 
sentait subjectivement forcé de témoigner. En l'es-
pèce,- la question Pertinente est' la suivante : l'intimé 
était-il forcé, en vertu de la loi, de témoigner dans 
l'instance? 

[105] Selon le, deuxième moyen soulevé par le 
ministère public relatiVement 'à. la contrainte, l'in-
timé n'a pas été objectivement forcé de témoigner 
parce qu'il avait choisi de déposer une défense et 
s'était donc assujetti de son plein gré aux exigences 
de l'interrogatoire préalable en matière civile. • 

[106] Ce moyen doit également être rejeté. 
Premièrement, comme l'a fait remarquer l'interve-
nante' l'Advocates' Society, l'intégrité de la procé-
dure civile de communication préalable pourrait 
être compromise si les tribunaux considéraient que 
les' défendeurs dans une action civile ne sont  pas 
des témoins ,« forcés » pour l'application de l'art. 
13. Les parties dans une instance criminelle pour-
raient alors trouver avantageux de ne pas coopérer 
dans une action civile, ce qui forcerait l'autre partie 
à: obtenir une ordOnnance pour lés contraindre à 
témoigner lors de, l'interrogatoire préalable. 

[107] Qui plus est, cependant, il existe une raison 
de principe pour laquelle un défendeur qui témoigne 
dans le cadre d'une procédure civile 'de communi-
cation préalable constitue un témoin « forcé » pour 
l'application de l'art. 13. Encore une fois, la question 
pertinente est la suivante : L'intimé était-il foiré, en 
vertu de la loi, de témoigner dans l'instance? En l'es-
pèce, la disposition législative aux termes de laquelle 
le défendeur est contraint de se soumettre à un inter-
rogatoire préalable, qu'il dépose ou non une défense, 
est la règle 31.04(2) des Règles de procédure civile : 
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31.04 . . . 

(2) A party who seeks to examine a defendant for 
discovery may serve a notice of examination under rule 
34.04 or written questions under rule 35.01 only after, 

(a) the defendant has delivered a statement of 
defence and, unless the parties agree otherwise, 
the examining party has served an affidavit of 
documents; or 

(b) the defendant has been noted in default. 

[108] Therefore, failing to file a statement of 
defence does not allow the respondent to "avoid 
coming within the grasp of the procedural rules . . . 
that would, only then, compel his evidence", as the 
Crown asserts (A.F., at para. 37). Had the respond-
ent failed to file a statement of defence, the plain-
tiff could have noted him in default and then, under 
rule 31.04(2)(b), obliged him to be examined for 
discovery. I note that whether the plaintiff actually 
took the step of noting the respondent in default 
is irrelevant. Just as it does not matter for the pur-
poses of s. 13 that a witness who can be statutorily 
compelled to testify chooses to testify uncoerced, 
it does not matter that a plaintiff does not resort to 
the available statutory powers to compel a defend-
ant to be examined for discovery. In either case, 
there is a statutory route by which to compel the 
witness to give evidence. This is what makes a wit-
ness compellable. Whether or not that route is actu-
ally taken does not change the fact that it was avail-
able and could have been taken. 

[109] I conclude, therefore, that the respondent 
was statutorily compellable, and therefore "com-
pelled" within the meaning of Henry and for the 
purposes of s. 13. 

E. Should the Court Revisit Henry? 

[110] Henry makes it quite clear that the dis-
tinction between using prior compelled testimony 
to impeach credibility and using it to incriminate 
the accused is unworkable. Even using so-called 
"innocent statements" to expose inconsistencies in 
the testimony of an accused will, as Martin J.A. 

31.04 . . . 

(2) La partie qui désire interroger au préalable un 
défendeur peut lui signifier un avis d'interrogatoire, 
conformément à la règle 34.04, ou un questionnaire, 
conformément à la règle 35.01, uniquement après : 

a) soit la remise de la défense par le défendeur et, 
à moins que les parties ne conviennent autrement, 
la signification d'un affidavit de documents par la 
partie interrogatrice; 

b) soit la constatation en défaut du défendeur. 

[108] Par conséquent, le défaut de déposer une 
défense ne permet pas à l'intimé [TRADUCTION] 

« d'éviter de s'assujettir aux règles procédurales 
.] aux termes desquelles il serait, seulement 

alors, contraint de témoigner», comme le fait valoir 
le ministère public (m.a., par. 37): Si le défendeur 
avait omis de déposer une défense, le demandeur 
aurait pu le faire constater en défaut et l'obliger 
ensuite, en vertu de la règle 31.04(2)b), à être inter-
rogé au préalable. Je note que le fait que le deman-
deur ait ou non effectivement fait constater l'intimé 
en défaut n'est pas pertinent. S'il importe peu Our 
l'application de l'art. 13 qu'un témoin, susceptible 
d'être forcé de témoigner en venu de la loi, choi-
sisse de le faire de son plein gré, il n'importe pas 
davantage qu'un demandeur n'utilise pas le pouvoir  
que lui confère la loi de contraindre un défendeur 
à se soumettre à un interrogatoire préalable. Dans 
les deux cas, la loi offre un moyen de contraindre le 
témoin. C'est ce qui rend un témoin contraignable. 
Que ce moyen ait été utilisé ou non ne change pas 
le fait qu'il existe et qu'il aurait pu être utilisé. 

[109] Je conclus donc que l'intimé était un témoin 
contraignable en vertu de la loi et, par conséquent, 
un témoin « forcé » au sens de l'arrêt Henry et pour 
l'application de l'art. 13. 

E. La Cour devrait-elle reconsidérer l'arrêt 
Henry? 

[110] L'arrêt Henry établit clairement que la dis-
tinction entre l'utilisation d'un témoignage anté-
rieur forcé pour attaquer la crédibilité de l'accusé 
et son utilisation pour l'incriminer mène à des 
impasses fonctionnelles. Pour reprendre les propos 
du juge Martin dans Kuldip, même l'utilisation de 
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said in Kuldip, "assist the Crown in its case and, 
in a broad sense, may help to prove guilt" (p. 23). 
COunsel for the respondent sunamarized this con-
cern in oral argument before this Court: ". . the 
distinction doesn't really exist between incriminat-
ing and impeaching. If you are impeaching, you 
are advancing the Crown's case. There may be an 
inference of eonsciousneSs of guilt" (transcript, at 
p. 52). 

[111] I  agree that, in the colitext of s. 13, there 
can be no such distinction in practice. Any evi-
dence that may assist the Crown in proving its case, 
including evidence impeaching the credibility of 
the accused, will have an incriminating effect and 
must theréfore be subject to s. 13 protection. 

[112] It seems evident, therefore, that this dis-
tinction is not compatible with the underlying pur-
pose of s. 13. One need only go back to the cases 
in Which the distinction was maintained to see just 
how inconsistently — and at times arbitrarily — it 
was applied in practice. There wère undoubtedly 
accused persons whose s. 13 Charter rights were 
unduly diminished under this approach. it is for 
this reason that the Cotai abolished this problem-
atic distinction in Henry. 

[113] The concerns expressed in Henry with 
respect to the difference bétween using prior côm-
pelled testimony to impeach credibility and using it 
to incriminate still exist.. Should this Court never-
theless revisit Henry on this point? 

[114] In Ontario (Attorney General) v. Fraser; 
2011 , SCC 20, [2011] 2 S.C.R. 3, at para. 58, a 
majority of this Court endorsed Binnie J.'s observa-
tion in Henry, at para. 44, that "[t]he Court should 
be particularly careful before reversing a precedent 
where the effect is to diminish Charter. protec-
tion." Further, the majority in Fraser noted that  

supposées « déclarations innocentes » pour expo-
ser des incompatibilités dans le témoignage d'un 
accusé [TRADUCTION]  k< n'en concourt pas moins à 
prouver les allégations du ministère public et, dans 
un sens large, [elle] peut contribuer à établir la 
culpabilité » (p. 23). L'avocat de l'intimé a résumé 
cette préoccupation dans sa plaidoirie orale devant 
la Cour : [TRADUCTION] « . . . il n'existe pas réel-
lement de distinction entre attaquer la crédibilité et 
incriminer l'accusé. Si Vous attaquez la crédibilité, 
vous servez la cause du ministère public. Il peut 
être conclu à l'existence d'un sentiment de culpabi-
lité» (transcription, p: 52). 

[111] Dans le contexte de l'art 13; je conviens 
qu'on ne peut faire une pareille distinction en pra-
tique. Tout témoign'age susceptible de concourir à 
prouver lés allégations du ministère public, y coud-
pris celui qui est utilisé pour attaquer la crédibilité 
de l'accusé, aura un effet incriminant et doit donc 
être protégé par l'art. 13. 

[112] Il semble donc évident qu'Une telle distinc-
tion n'est pas compatible avec l'objectif sous-jacent 
de l'Art. 13. Il suffit de revenir aux décisions chins 
lesquelles cette distinction a été maintenue pour 
constater jusqu'à quel point elle a été appliquée en 
pratique de manière incohérente, voire parfoisarbi-
traire. Il y a incontestablement des accusés dont les 
droits garantis par l'art. 13 ont été indûment réduits 
Par l'application de cette approche. C'est pour cette 
raison que notre Cour a aboli cette distinction.pro-
bléniatique dans l'arrêt Henry. 

[113] Les préoccupations exprimées dans Henry 
relativement à la différence entre l'utilisation d'un 
témoignage antérieur pour attaquer la crédibilité de 
l'accusé et son utilisation pour l'incriminer valent 
toujours. Notre Cour devrait-elle néanmoins recon-
sidérer l'arrêt Henry sur ce point? 

[114] Dans Ontario (Procureur général) c. Fraser; 
2011 CSC 20, [2011] 2 R.C.S. '3, par. 58, notre' 
Cour a réitéré à la majorité l'observation suivante 
faite par le juge Binnie dans Henry, par. 44, « [1]a 
Cour. .doit se montrer particulièrement prudente 
avant d'écarter un précédent lorsque ce revirement 
a pour effet d'affaiblir une protection offerte par la 
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this Court should not overturn one of its own deci-
sions lightly, especially if the decision represents 
the considered views of a firm majority and is of 
"recent vintage" (para. 57). In Copthorne Holdings 
Ltd. v. Canada, 2011 SCC 63, [2011] 3 S.C.R. 721, 
Rothstein J., writing for the Court, cited Fraser 
with approval and stated that "[b]efore a court will 
entertain reversing a recently decided decision, 
there must be substantial reasons to believe the 
precedent was wrongly decided" (para. 57). 

[115] In my view, there are no substantial rea-
sons to believe Henry was wrongly decided. Nor 
are there any compelling or principled reasons to 
reintroduce the distinction between impeachment 
and incrimination, thereby reducing the scope of 
s. 13 of the Charter. Henry is a fairly recent, unan-
imous' decision of this Court, which has largely 
been welcomed by the profession for providing 
predictability and simplifying the law in this area: 
see, e.g., H. Stewart, "Henry in  the Supreme Court 
of Canada: Reorienting the s. 13 Right against 
Self-incrimination" (2006), 34 C.R. (6th) 112; 
P. Sankoff, "R. v. Nedelcu: The Role of Compulsion 
in Excluding Incriminating Prior Testimony • under 
Section 13 of the Charter" (2011), 83 C.R. (6th) 55. 

[116] Nothing has changed since Henry, and it 
should not be revisited. 

F. Problem of Conflicting Testimony: Does Henry 
Apply? 

[117] The soundness of the Henry decision has 
now been reaffirmed. There seems to be an argu-
ment, however, that the case at bar is an unforeseen 
consequence of Henry and that Henry cannot pos-
sibly apply given the rather blatant inconsistencies 
in the respondent's testimony. 

[118] The Crown submits that providing s. 13 
protection for compelled testimony for all purposes 

Charte. » Par ailleurs, les juges majoritaires dans 
l'arrêt Fraser ont fait remarquer que notre Cour ne 
devrait pas écarter à la légère l'un de ses propres 
arrêts, tout particulièrement si cet arrêt exprime 
l'avis réfléchi d'une majorité claire et, d'autant 
plus, s'il a un « caractère récent » (par. 57). Dans 
l'arrêt Copthorne Holdings Ltd. c. Canada, 2011 
CSC 63, [2011] 3 R.C.S. 721, le juge Rothstein, 
s'exprimant au nom de la Cour, a cité en l'approu-
vant l'arrêt Fraser et a affirmé que, « [p]our que 
la cour envisage d'écarter un arrêt récent, elle doit 
avoir des motifs sérieux de croire que la décision 
est erronée » (par. 57). 

[115] À mon avis, il n'existe pas de motifs sérieux 
de croire que l'arrêt Henry est mal fondé. Il n'existe 
pas non plus de motifs impérieux ni de raisons de 
principe justifiant que l'on réintroduise la distinc-
tion entre attaquer la crédibilité de l'accusé et l'in-
criminer, et que l'on réduise ainsi la portée de l'art. 
13 de la Charte. L'arrêt Henry est une décision assez 
récente et unanime de notre Cour; que les mem-
bres de la profession ont en grande partie accueillie 
favorablement parce qu'il permet un résultat pré-
visible èt  simplifie le droit dans ce domaine : voir, 
p. ex., H. Stewart, « Henry in the Supreme Court 
of Canada : Reorienting the s. 13 Right against 
Self-incrimination » (2006), 34 C.R. (6th) 112; 
P. Sankoff, «R. v. Nedelcu : The Role of Compulsion 
in Excluding Incriminating Prior Testimony under 
Section 13 of the Charter»  (2011), 83 C.R. (6th) 55. 

[116] Rien n'a changé depuis l'arrêt Henry et il ne 
devrait pas être reconsidéré. 

F. Le problème des témoignages contradictoires : 
L'arrêt Henry s'applique-t-il? 

[117] La justesse de l'arrêt Henry a maintenant 
été confirmée de nouveau. Toutefois, il semble 
exister un argument voulant que la présente affaire 
soit une conséquence imprévue de l'arrêt Henry 
et que ce dernier ne puisse s'appliquer compte 
tenu des incompatibilités plutôt flagrantes dans le 
témoignage de l'intimé. 

[118] Par exemple, le ministère public soutient 
que la protection de l'art. 13 contre l'utilisation d'un 
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allows accused persons to tailor their evidence as 
they see fit and therefore impedes the truth-seeking 
function of a criminal trial. 

[119] The response to this argument is that; in 
adopting the Charter, We chose as a society to bal-
ance the truth-seeking function of a criminal trial 
against the rights of the accused. Every day, this 
function is balanced against other important objec-
tives, such as preserving the repute, of the admin-
istration of justice by excluding unconstitutionally 
obtained evidence. 

[120] The point here is ihat s. 13 is but one exam-
plè'of how the truth-seeking function 'of ucriininal 
trial' is not pursued at all costs. In this case, s. 13 
dictates that the truth-seeking' function, of the trial 
give Way to the right of the accuSed ,against self-
iricrimination. This limitation, must be considered 
in light Of the, greater balancing of interests erribod-. 
ied in the Charter. 

[121] The intervener Attorney General Of Quebec 
also expresses concerns about the truth-seeking 
function of a trial and puts forward an alterna-
tiVe.  approach for determining whether an acéused 
can be cross-examined • on prior evidence. In the 
intervener's view, a voir dire should be conducted 
in every case to' determine whether the probative 
value of the prior evidence .outweighs its prejudi-
cial effects. 

[122] This  approach raises at least three' prob-" 
lems. First, it adds a layer of complexity to an 
already complicated trial process. Second, such an 
approach is not required by the Charter. Third, and 
most importantly, the weighing proposed by the 
intervener would have thé effect of compromising 
the s. 13 rights of the accused in some cases. The 
approach proposed by the Attorney General of 
Quebec is therefore incompatible with Henry.  

, témoignage ,forcé à quelque fin que ce Soit permet 
pratiquement à un accusé de façonner sa preuve 
comme il l'entend et de nuire ainsi à, la fonction de 
recherche de la vérité d'un procès criminel. • , ' 

[119] À cet argument, je réponds qu'en adoptant 
la Charte nous avons choisi, en .  tant que société, 
d'établir un équilibre entre la fonction de recher-
che de la vérité et les droits de l'accusé. Chaque 
jour, cette fonction doit être' mise en équilibre avec 
d'autres objectifs importants, comme celui de pré-
server la réputation de l'administration de la jus-
tice par l'exclusion d'éléments de preuve obtenus de. 
façon inconstitutionnelle. , . 

[120] Or, l'art. 13 ne constitue qu'un exemple des 
'cas où la fonction de recherche de la" vérité d'un 
procès criminel ne saurait être préservée à, tout 
prix. En l'espèce, l'art. '13 'veut que, la fonction de 

" recherche de là vérité du procès  criminel cède le 
pas au droit de l'accusé de ne pas s'incriminer. Cette 
limite doit être examinée au regard de la pondéra-
tion générale des intérêts consacrés dans la Charte. 

[121] L'intervenant, le procureur général 'cld 
Québec, a lui aussi exprimé des préoccupations 
quant à la fonction de recherChe de la vérité d'un 
procès et a proposé une autre approche pour déter-
miner si un accusé peut être contre-interrogé sur un 
témoignage antérieur. De l'avis de cet intervenant, 
un voir-dire devrait être tenu dans tous les cas pour 
établir , si la valeur probante du témOignage anté-
rieur l'emporte sur ses effets préjudiciables.. 

[122] Cette approche soulève au Moins trois pro-
blèmes. Premièrement, elle ajoute. un niveau de 
complexité à un processus judiciaire déjà com-
pliqué. Deuxièmement, la Charte n'impose pas le 
recours à une telle approche. Troisièmement, et ce 
qui est le plus important, la pondération proposée 
par l'intervenant aurait pour effet, dans certains 
cas, de compromettre les droits que l'art. 13 garan-
tit à l'accusé. L'approche proposée'par le procureur 
général du Québec est donc incompatible avec l'ar-
rêt Henry. 

[123] A further point iS what I would describe 	[123] Un élément connexe est ce que je décrirais 
as the trial judge's desire to avoid an unpalatablé 	comme le désir du juge du procès, d'éviter d'arriver 
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result. At para. 18 of his voir dire reasons, he 
acknowledged that the respondent's evidence 
seemed to meet the Henry requirement of corn-
pellability; however, in his view, to apply Henry 
without considering the context "could easily give 
rise to a form of philosophical and practical dis-
sonance that seems rather awkward, and perhaps 
even perverse, in the result". And he made the fol-
lowing observation at para. 50: ". . . if the introduc-
tion of the evidence is denied, a significant mis-
chief could ensue. . . . With impunity, [the accused] 
could tailor his evidence to suit his needs in each 
particular proceeding." Similarly, the Crown asks 
in its factum, "Why would s. 13 of the Charter.  . . 
protect [the respondent] from impeachment in cir-
cumstances where there is clear evidence that he 
has lied under oath?" (para. 48). 

[124] This Court was fully alive to this issue 
in Henry. By eliminating the distinction between 
impeachment and incrimination, the Court explic-
itly opened the door to this kind of result: 

. . . prior compelled evidence should, under s. 13 . . ., be 
treated as inadmissible in evidence against the accused, 
even for the ostensible purpose of challenging his or 
her credibility,  and be restricted (in the words of s. 13 
itself) to "a prosecution for perjury or for the giving of 
contradictory evidence". [Italics in original; underlin-
ing added; para. 50.] 

Therefore, this case falls squarely within the 
expected outcomes of Henry. 

[125] As Binnie J. noted in Henry, prior com-
pelled evidence can be used in "a prosecution for 
perjury or for the giving of contradictory evidence". 
Laying criminal charges for perjury is the appro-
priate way to deal with witnesses who "tailor [their] 
evidence to suit [their] needs in each particular pro-
ceeding" without diluting the Charter rights of the 
accused. This approach maintains respect for the 
administration of justice while fully preserving the 
s. 13 right of the accused. The protection afforded  

à un résultat inacceptable. Au paragraphe 18 de ses 
motifs sur le voir-dire, il reconnaît que le témoi-
gnage de l'intimé semble satisfaire à l'exigence de 
contraignabilité établie dans Henry; cependant, à 
son avis, appliquer cet arrêt sans tenir compte du 
contexte [TRADUCTION] « risquerait facilement de 
donner lieu à une forme de dissonance pratique 
et philosophique qui semble plutôt inusitée, voire 
même illogique, quant au résultat ». Et au par. 50, il 
a souligné que, « si la présentation de la déposition 
est refusée, il pourrait s'ensuivre des conséquen-
ces très néfastes. [. . .] [L'accusé] pourrait, en toute 
impunité, façonner sa preuve de manière à répondre 
à ses besoins dans chaque instance. » Dans le même 
ordre d'idées, le ministère public soulève la ques-
tion suivante dans son mémoire : [TRADUCTION] 
« Pourquoi l'art. 13 de la Charte [. .] protègerait-il 
[l'intimé] contre une attaque à sa crédibilité dans 
des circonstances où il existe une preuve claire 
qu'il a menti sous serment? » (par. 48). 

[124] Dans Henry, notre Cour était pleinement 
consciente de cette question. En éliminant la dis-
tinction entre attaquer la crédibilité de l'accusé et 
l'incriminer, notre Cour a explicitement ouvert la 
voie à ce type de résultat : 

. . . je conclus donc que le témoignage antérieur forcé 
doit être considéré, E.  . .] sous le régime de l'art. 13 [. . .] 
comme inadmissible en preuve contre l'accusé, même 
dans le but manifeste d'attaquer sa crédibilité, et que 
son utilisation doit se limiter, selon les termes mêmes 
de l'art. 13, aux « poursuites pour parjure ou pour 
témoignages contradictoires ». [En italique dans l'ori-
ginal; je souligne; par. 501 

Par conséquent, la présente affaire se situe claire-
ment parmi les résultats qu'on attendait de l'arrêt 
Henry. 

[125] Comme le juge Binnie l'a indiqué dans 
Henry, les témoignages antérieurs forcés peuvent 
être utilisés dans des « poursuites pour parjure ou 
pour témoignages contradictoires ». Le dépôt d'une 
accusation criminelle de parjure est la mesure à 
prendre à l'égard de témoins qui [TRADUCTION] 
« façonne[nt] [leur] preuve de manière à répondre 
à [leurs] besoins dans chaque instance », sans qu'il 
soit porté atteinte aux droits que la Charte garantit 
à l'accusé. Cette façon de faire maintient le respect 
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by s. 13-  is not lost when a witness gives what is 
perceived to be dishonest testimony. Although the 
quid pro quo is meant to encourage full and frank 
evidence, it is not a "contract" with a witness that 
can be nullified if the witness lies under oath: see 
Noël, at para. 24. 

G. Reinterpretation and Reversal of Henry.  

[126] I have had the benefit of reading Moldaver 
J.'s reasons, and with respect, I eannot agree with 
his interprétation of Henry. 

[127] First, this proposed reading ,of 'Henry is 
unsupported by the Court's reasons in that case. 
Second, .his interpretatien Was not raised by any 
of the Parties ir interveners. indeed, it is entirely 
contrary to Crown counsel's submissions before 
this ,Court. The Crown acknowledged that it could 
not succeed without departing from its own under 
standing of Henry;  with which I agree. In counsel's 
own words: 

And Ontario is here today appreciating and let-
, ting Me say right now tliat Henry creates a formidable 
htirdle on this appeal. I am not oblivious to that fact. 
[Emphas1s added; transcript, at p. 2.] 

[128] Third, my colleague's approach dilutes 
Henry. As I statéd earlier in these reasons; Henry 
has been lauded as a decision that broUght predict-
ability and clarity to a previously rnurky area of 

• laW. This interpretation of Henry will agairi send 
the application of s. 13 into a state of confusion. It 
will cause uncertainty regarding the s. 13 rights of 
an accused. 

[129] I am not aware of ,any decision since 
Henry in which a court has inquired into whether 
the statements of an accused were "innocent" or  

envers l'administration de la justice, tout en pré-
servant le droit que l'art. 13 confère à l'acctisé. 
Le témoin qui ne semble pas faire une déposition 
honnête n'est pas privé de la protection offerte par 
l'art. 13. Bien que 'le quid pro quo vise à favoriser 
un témoignage coniplet et sincère, il ne s'agit pas 
d'un < ,  » conclu avec le témoin, qui peut être 
annulé si le témoin ment sous serment : voir Noël, 
par. 24. 

G. Nouvelle interprétation et rejet de l'arrêt 
Henry 

[126] J'ai pris connaissance des motifs du juge 
Moldaver, mais; en toute déférence, je ne puis sous•:. 
crire à l'interprétation qu'il' donne de l'arrêt Henry. 

[127] PreMièrement, 	Motifs de la' Cour 
dans l'arrêt , Henry n'étayent pas l'interpréta-
tion de cet arrêt proposée par le juge Moldavér. 
Deuxièmement, aueiirie partie ni aucun intervenant 
n'a 'soulevé cette interprétation. En fait, celle-ci va 
directement 'à' l'enbontre des observations présen-
tées par le procureur dû ministère public devant la 
Cour. Lé ministère publie a reconnu qu'il ne 'pou-
vait pas obtenir gain de 'catise s' ans s'écarter de sa 
propre interprétation de l'arrêt Henry, à laquelle je 
souscris. Comme l'a fait remarquer le procureur : 

[TRADUCTION] L'Ontario est ici' aujourd'hui, à 
comprendre et à me laisser dire maintenant que l'arrêt 
Henry constitue un obstacle énorme dans le cadre du  
présent pourvoi. J'en suis conscient. [Je souligne; trans-
cription, p. 2.] 

[128] Troisièmement, l'approche adoptée par mon 
collègue atténue l'effet de l'arrêt Henry. Comme 
je l'ai déjà mentionné dans mes motifs, l'arrêt 
Henry a été accueilli favorablement en raison de 
la prévisibilité et de la clarté qu'il a apportées dans 
un domaine du droit auparavant nébuleux. Cette 
interprétation de l'arrêt Henry sèmera à nouveau la 
confusion atitour, de l'application de l'art. 13. Elle 
créera de l'incertitude relativement aux droits que 
l'art. 13 garantit à l'accusé. 

[129] À ma connaissance, depuis que notre Cour 
a prononcé l'arrêt Henry, aucun tribunal n'a tenté de 
déterminer si les déclarations d'un accusé étaient 
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"incriminating" in order to determine whether 
s. 13 applied. Courts will now have to conduct voir 
dires to make this determination, which will both 
encumber the trial process and render the scope 
of s. 13 dubious in theory and uncertain in prac- 
tice. Such uncertainty undermines the objective of 
the quid pro quo, which is to encourage full and 
frank testimony. Without knowing in advance how 
their evidence might be used in future proceedine, 
witnesses will undoubtedly be less likely to dis- 
play candour, a consequence that is completely at 
odds with what this Court sought to accomplish in 
Henry. This will also undoubtedly reduce the scope 
of the s. 13 protection that previously compelled 
witnesses have had since Henry. 

[130] In Henry, Binnie J. recognized the impor-
tance of ensuring predictability in the application 
of s. 13. He concluded his reasons by stating that 
the approach he proposed would avert the "unpre-
dictability inherent in sorting out attacks on cred-
ibility from attempts at incrimination" (para. 60). 
In my view, my colleague's opinion reintroduces 
uncertainty by resurrecting the abandoned dis-
tinction, for s. 13 purposes, between "innocuous" 
and "incriminating" evidence. Witnesses will be 
less likely to testify truthfully if they do not know, 
when called to testify, whether and to what extent 
the evidence they give will be admissible against 
them in future proceedings. 

[131] The focus of Henry is on compulsion, not on 
the nature of the statements. My colleague rightly 
points out that s. 13 refers to using "incriminating 
stateinents" to "incriminate". However, this Court 
found in Henry that drawing a distinction between 
using prior compelled evidence to impeach and 
using it to incriminate was unrealistic. Likewise, 
Binnie J. implicitly found that the distinction 
between "incriminating statements" and "innocu-
ous statements" was unrealistic, as he stated at 
para. 45:  

« innocentes » ou « incriminantes » pour décider si 
l'art. 13 s'appliquait ou non. Les tribunaux devront 
maintenant tenir un voir-dire pour répondre à cette 
question, ce qui aura pour effet d'alourdir le pro-
cessus judiciaire et de rendre la portée de l'art. 13 
douteuse en théorie et incertaine en pratique. Une 
telle incertitude compromet l'objectif du quid pro 
quo qui consiste à favoriser le témoignage com-
plet et sincère. Sans savoir à l'avance comment 
leur témoignage pourrait être utilisé dans une pro-
cédure ultérieure, les témoins seront sans doute 
moins enclins à la sincérité, une conséquence qui 
va complètement à l'encontre du résultat voulu par 
la Cour dans Henry. De plus, la portée de la pro-
tection dont les personnes qui ont été contraintes 
à témoigner bénéficiaient depuis l'arrêt Henry en 
vertu de l'art. 13 s'en trouvera assurément réduite. 

[130] Dans Henry, le juge Binnie a reconnu l'im-
portance de la prévisibilité à l'égard de l'applica-
tion de l'art. 13. À la fin de ses motifs, il a déClaré 
que l'interprétation proposée permettrait d'éviter 
« l'imprévisibilité inhérente à la distinction entre 
attaquer la crédibilité de quelqu'un et tenter de 
l'incriminer » (par. 60). J'estime que l'interpréta-
tion proposée par mon collègue rétablit l'incerti-
tude en redonnant effet à la distinction abandonnée 
entre le témoignage « inoffensif » et le témoignage 
« incriminant » pour l'application de l'art. 13. Les 
témoins seront moins disposés à rendre un témoi-
gnage sincère s'ils ignorent, au moment où ils sont 
appelés à témoigner, si leur témoignage sera admis-
sible contre eux dans le cadre d'une procédure ulté-
rieure, et dans quelle mesure il le sera. 

[131] L'arrêt Henry porte principalement sur la 
contrainte et non sur la nature du témoignage. Mon 
collègue souligne à juste titre que l'art. 13 vise l'uti-
lisation des « déclarations incriminantes » d'une 
personne pour « l'incriminer ». Toutefois, notre 
Cour a déjà décidé dans Henry que la distinction 
entre l'utilisation d'un témoignage antérieur forcé 
pour attaquer la crédibilité d'une personne et son 
utilisation pour l'incriminer était irréaliste. De 
même, le juge Binnie a conclu implicitement que la 
distinction entre les « déclarations incriminantes » 
et les « déclarations inoffensives » était également 
irréaliste, comme il l'explique, au par. 45 : 
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In Noël, it will be recalled, the .Court identified per-
missible cross-examination'by reference to testimony 
"innocuous" when made atthe initial trial and "innocu-
ous" when used at the retrial, opening up consideration 
of various combinations and permutations of statements 
innocuous/incriminating, incriminating/innocuous and 
incriminating/incriminating, an exercise in classifica-
tion that when argued on a question by question basis 
can become both protracted and sûmewhat unpredict-
able, as an examination of the questions .  at issue in the 
present appeal,illustrates. [Emphasis added.] ' 

Therefore, parsing an .accused person's testimony 
tà 'distinguish what is "incriminating" from what 
is "innoc.uous" in order to determine on what 
parts Of his 'or hér testimony,  the acéusécl nray be 
cross-exarnined Might result in a "protracted" and 
"unPredictable" classification exercise. This is 'the 
apProach the majority endorses; 'and in my view, it 
is directly at odds with Henry. 

[132] . My colleague app' ears willing to .recognize 
and reaffirm a departure from the strict words of 
S. ,  13 in the case of prior compelled evidence on the 

, basis of Henry: such evidence cannot be used for 
any purpose. However, he does not seem willing‘to 
acknowledge that a departure from the strict words 
of s. 13 is also warranted 	and Binnie J. stated as 
much in Henry 	with respect to the kind of evi-: 
dénée that will give rise to the quid pro quo. This 

:departure is necessary because the saine practi-
cal difficulties that arise when determining what 
ccinstitutes "impeachment" and what constitutes 
"incrimination" also arise when determining what 
is, "incriminating" evidence and what is "innocu-
bus" evidence. 

[133] In the case at bar, Crown counsel uninten-
tionally, yet convincingly, demonstrated in her sub-
missions at trial that the distinction proposed in my 
colleague's reasons, though attractive in theory, is 
unworkable in practice: 

PRENGER: ... And how àt the end of the day, 
I think it's in Kuldip where they essentially say, you 
know, if it goes so -- and I think this is perhaps your  

' On se rappellera que, dans Noël, la Cour a déterminé,  
quels' càntre-interrogatoires étaient permis en faisant 
référence an témoignage qui est « inoffensif » au procès 
initial et demeure «  inoffensif  » au moment où il est 
utilisé lors dû nouveau' procès, Onvrant ainsi la pOrte à 
l'examen de diverses cômbinaisons et permutations de  
déclarations inoffensives/incriminantes, incriminantes/ 
inoffensives et incriminantes/incriminantes, un exer-
cice de classification qui, s'il est exécuté individuel-
lement pour chaque question, peut durer longtemps et  
donner un résultat imprévisible, comme le révèle l'exa-
men des questions en litige en l'espèce. [Je souligne.] 

• Par conséquent, scruter .  le.témoignage d'un accusé 
pour différencier ses déclarations « incriminan-
tes » dé ses déclarations «. inoffensives », de façOn 
à déterminer les questions sur lesquelles pourrait 
porter le contre-interrogatoire, constituerait un 
exercice qui petit « durer longtemps » et « donner 
un résultat imprévisible ». C'est l'approche retenue 
par la majorité et, ,à mon avis, elle va 'directement à 
l'encontre de l'arrêt Henry. 

[132] Mon collègue semble disposé à reconnaî-
tre et à réaffirmer, en s'appuyant sur Henry, une 
dérogation au libellé strict de l'art. 13 à l'égard d'un 
témoignage antérieur forcé : 	tel témoignage né 
peut être invoqué à quelque fin que ce soit. Il rie 
semble cependant pas prêt à ,reconnaître qu'il y a 
également lieu de déroger au libellé strict dé l'art. 
13 (et le juge 	l'a d'ailleurs dit dans l'arrêt 
Henry) selon là nature dû térnoignage qui donne 
naissance au quid pro quo. Cette dérogation est 
nécessaire parce qu'il est aussi difficile, en' pratI-
que, de différencier un témoignage incriminant 
d'un témoignage inoffensif que de faire la distinc-
tion entre « attaquer la crédibilité » et « incriminer 
l'accusé ». 

[133] En l'espèce, la prOcureure du ministère 
public à de façon involontaire, mais convaincante, 
démontré dans ses observations que la distinction 
proposée dans les motifs de mon collègue, bien 
qu'intéressante en théorie, mène à une Impasse 
fonctionnelle en pratique : 

[TRADUCTION] 

Me PRENGER 	. Et comment, en fin de compte, 
je pense que c'est dans Kuldip où on dit essentielle-

' ment, vous savez, si c'est ainsi — et je pense que c'est 
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point, Your Honour. When it goes so to the heart of 
credibility, it can't help the forward journey of incrimi-
nation because one links into the other.  

THE COURT: Uh huh. 

MS. PRENGER: And perhaps with Mr. Nedelcu's case, 
when there is such a huge, what I would respectfully 
suggest, is a huge contradiction, and even though it goes 
directly towards credibility, as per Henry now, it could 
still, to a degree, be given some weight towards incrim-
ination. 

THE COURT: There's an analogy in the case of alibi 
evidence. There's a case called Pearce . . . . 

MS. PRENGER: M'hmm. 

THE COURT: . . . that says if you simply don't believe 
the alibi, that goes to credibility but if you feel the 
accused concocted the alibi, then that goes to the ques-
tion of guilt. 

MS. PRENGER: Right. 

THE COURT: So it can be used as positive evidence 
of guilt. 

MS. PRENGER: Right. 

THE COURT: And here you're saying if it's -- it's so 
big ... 

MS. PRENGER: So aggravating. 

THE COURT: It's so big a difference it obviously goes 
to credibility but can also be used to imply guilt. Is that 
what you're saying?  

MS. PRENGER: That would be my position and I think 
that's what Henry suggests, that there can be a root 
there. [Emphasis added; A.R., vol. III, at pp. 49-51.] 

[134] If this Court is prepared to say that once 
s. 13 is engaged, no use of an accused person's prior 
testimony is permissible because of the unrealistic 
distinction between impeachment and incrimina-
tion, then, by logical extension, the same must be 
said about the distinction between innocuous and 
incriminating evidence. If "innocuous" statements 
can be used at a subsequent trial to "impeach" 
the accused, as the majority contends, then that 
"innocuous" statement could have the effect of 
incriminating, since it has already been determined 
in Henry that the distinction between impeachment 

probablement ce que vous voulez dire, Votre Honneur. 
Si c'est une question qui touche au coeur de la crédibi-
lité, il n'y a rien à faire pour éviter l'incrimination parce 
que ces facteurs sont reliés.  

LA COUR: Hum-hum. 

Me PRENGER : Et peut-être, en ce qui concerne le 
cas de M. Nedelcu, lorsqu'il y a, à mon humble avis, 
une énorme contradiction, et même si la crédibilité est 
concernée directement, selon l'arrêt Henry, on pourra 
quand même lui accorder du poids, dans une certaine 
mesure, pour ce qui est de l'incrimination. 

LA COUR: Il existe une analogie dans le cas d'une 
preuve d'alibi. Par exemple, l'affaire Pearce. . . 

Me PRENGER : Hum. 

LA COUR: . . . selon laquelle, si l'on ne croit tout sim-
plement pas l'alibi, il s'agit d'une question de crédibi-
lité, mais si l'on estime que l'accusé a inventé l'alibi, il 
s'agit d'une question de culpabilité. 

Me PRENGER : Exact. 

LA COUR : On peut donc l'utiliser comme preuve posi-
tive de la culpabilité. 

Me PRENGER : Exact. 

LA COUR: Et vous dites que si elle est — elle est tel-
lement grande... 

Me PRENGER : Tellement aggravante. 

LA COUR: La différence est tellement grande qu'elle 
touche manifestement à la crédibilité, mais elle peut 
également être utilisée pour conclure à la culpabilité.  
Est-ce bien ce que vous voulez dire?  

Me PRENGER : Ce serait ma position et je crois que 
c'est ce que dit l'arrêt Henry, qu'il peut y avoir un élé-
ment à l'appui. [Je souligne; d.a., vol. III, p. 49-51.] 

[134] Si la Cour est prête à affirmer que, lorsque 
l'art. 13 s'applique, toute utilisation du témoignage 
antérieur de l'accusé est interdite parce que la dis-
tinction entre attaquer la crédibilité et incriminer 
l'accusé est irréaliste, alors, logiquement, il faut 
en dire autant de la distinction entre le témoignage 
inoffensif et le témoignage incriminant. S'il est 
possible d'utiliser des déclarations « inoffensives » 
lors d'un procès subséquent pour « attaquer la cré-
dibilité » de l'accusé, comme l'affirme la majorité, 
la déclaration « inoffensive » pourrait avoir pour 
effet d'incriminer l'accusé, puisqu'il a été établi, 
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and incrimination is unrealistic in the context of' 
s. 13. It is incongruous to accept that one distinc-
tion is unrealistic for the purpose of determining 
whether s. 13 applies, but not the other., 

[135] The examples given by rny colleague in his 
reasons illustrate how difficult it is to distinguish 
"innoctious" evidençe from `Ucriminating" evi-
dence, especially given that "[t]hé focus of the right 
is on the second proceedings, the tiine at which the 
previous testimony is sought io be used, rather than 
the time at which it is given" (Dubois, at p. 361). 
His explanation of those exarnples is reminiscent of 
the rationalization in pre-Henry cases with respect 
to whether the purpose of the cross-examination 
was impeachment or incrimination. This seems to 
take us back to where we were before Henry. 

[136] Although my colleagtie is correct to say 
that rejecting an accused person's testimony does 
not create evidence for the Crown, impeaching 
an accused lends support to the Crown's posi-
tion and may assist in proving guilt. That was the 
whole point of eliminating the distinction between 
impeachment and incrimination in Henry, and 
Binnie J. made this clear at Para. 35 when he 
eridorsed the view of Martin J.A. in Kuldip: 

Kuldip can be seen as an attempt by thé Court to 
put the brakes on Manillon, 'but in its unwillingneSs 
to reconsider its reasoning in Manillon, the Court was 
required to resort to reliance on the sometimes diffi-
cult distinétion between the purposes of impeachment 
of credibility and incrimination. Although this distinc-
tion is well established in the law (see, e.g., R. y. Calder, 
[1996] 1 S.C.R. 660, at para. 25), its practicality in this  
particular context is frequently questioned. It is worth  
setting out in full what was said by Arthur Martin J.A.,  
writing in Kuldip,  when it was before the Ontario Court 
of Appeal: 

' Furthermore, in my view, where the priorevi-
dence is used ostensibly to impeach the accused's  
credibility only, it nevertheless does assist the  

dans, Henry,. que la distinction entre « attaquer la 
crédibilité » « incriminer l'accusé » est irréaliste 
dans le contexte de l'art. 13. Il me paraît illogique 
d'accepter que l'une des distinctions est irréaliste 
lorsqu'il s'agit de déterminer si l'art. 13 s'applique, 
mais que l'autre ne l'est pas. 

[135] Les exemples donnés par mon collègue 
dans ses motifs indiquent à quel point il est, dif-
ficile de différencier un témoignage «, inoffensif » 
d'un témoignage «. incriminant », surtout parce 
que « [1]e 'droit vise principalement les secondes 
procédures, la date où l'on cherche à utiliser le 
témoignage antérieur, plutôt que Celle où il a été 
donné » (Dub6is, p. 361). Son . explication au sujet 
de ces exemples .  rappelle le raisonnement adopté 
dans les décisions antérieures à l'arrêt Henry quant 
à savoir si le contre-interrogatoire a pour objet d'at- ' 
taquer la crédibilité de l'accusé ou de l'incriminer. 
Ce 'qui nous 'replace, il me semble, dans la même 
situation qu'avant l'arrêt Henry. 

[136] Bien que mon collègue ait raison lorsqu'il 
affirme que le témoignage d'un accusé auquel on 
n'ajoute pas foi ne constitue pas Pour autant un élé-
ment de preuve à charge, le coup porté à la crédi-
bilité de l'accusé sert la thèse du ministère public 
et peut contribuer à établir la culpabilité. C'est pré-
cisément pour cette raison que la distinction entré 
attaquer la crédibilité et incriminer l'accusé a été 
éliminée dans Henry. Le juge Binnie l'a indiqué 
clairement au par. 35, lorsqu'il a souscrit à l'opinion 
du juge Martin dans l'arrêt Kuldip : 

on peut voir dans Kuldip une tentative de la Cour 
de circonscrire la portée de l'arrêt Mann ion,  mais en 
voulant éviter de reconsidérer le raisonnement qu'elle 
avait suivi dans Mannion, la Cour a dû recourir à la 
distinction, parfois difficile à faire, entre l'objec-
tif d'attaquer la crédibilité de' l'accusé et l'objectif de 
l'incriminer. Bien que cette distinction soit bien établie 
en 'droit (p. ex. voir' R. c. Calder; [1996] 1 R.C.S. 660, 
par. 25), son utilité pratique dans le contexte qui nous  
occupe est souvent remise en question. Ce qu'en a dit le 
juge Arthur Martin de la Cour d'appel de l'Ontario dans  
Kuldip, mérite d'être cité textuellement : 

[TRADUCTION] J'estime en outre que même si le 
témoignage antérieur est visiblement utilisé dans le 
seul but d'attaquer la crédibilité, il n'en concourt pas  
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Crown in its case and, in a broad sense, may help to 
prove guilt. It is often difficult to draw a clear line 
between cross-examination on the accused's prior 
testimony for the purpose of incriminating him and 
such cross-examination for the purpose of impeach-
ing his credibility. If the court concludes on the basis 
of the accused's contradictory statements that he 
deliberately lied on a material matter, that lie could 
give rise to an inference of guilt.  [p. 23] [Emphasis 
added.] 

[137] I  acknowledge that the facts of this case are 
not favourable to the accused. However, the case 
must be decided by applying the principles laid out 
in Henry, not by attempting to carve out an excep-
tion that is manifestly incompatible with Henry in 
order to arrive at a desired result. 

H. This Court's Comment in Juman 

[138] Finally, I wish to briefly address the 
Crown's argument that this Court's comment in 
Jurnan provides the answer to the question before 
us. 

[139] In Juman, the Court was considering the 
scope of the implied undertaking rule in British 
Columbia. The question for the Court was under 
what circumstances, if any, information in discov-
ery transcripts could be used for a purpose other 
than that of the civil action in question. 

[140] Binnie J., writing for the Court, noted that 
the implied undertaking rule is a "recognition of 
the examinee's privacy interest" but that this pri-
vacy interest is not absolute (para. 30). He then cited 
several exceptions of compelling public interests 
that could "trump" an examinee's privacy inter-
est. At para. 41, he noted that one such exception is 
"where the deponent has given contradictory testi-
mony about the same matters in successive or dif-
ferent proceedings". In making this point, Binnie 
J. quoted the trial reasons in the instant case: "Any 
other outcome would allow a person accused of an 
offence `[w]ith impunity [to] tailor his evidence to 

moins à prouver les allégations du ministère public  
et, dans un sens large, il peut contribuer à établir 
la culpabilité. Il est souvent difficile de faire la dis-
tinction entre un contre-interrogatoire portant sur le 
témoignage antérieur de l'accusé en vue de l'incri-
miner et le même genre de contre-interrogatoire 
en vue d'attaquer sa crédibilité. Le tribunal qui, à 
partir des déclarations contradictoires d'un accusé,  
conclut que ce dernier a menti sciemment sur un 
point important, pourrait en inférer qu'il est coupa-
ble. [p. 23] [Je souligne.] 

[137] Je reconnais que les faits de l'espèce ne sont 
pas favorables à l'accusé. Toutefois, il faut trancher 
l'affaire en appliquant les principes énoncés dans 
Henry, et non en essayant d'établir une exception 
manifestement incompatible avec cet arrêt afin 
d'arriver au résultat souhaité. 

H. Le commentaire de notre Cour dans l'arrêt 
Juman 

[138] Enfin, je tiens à aborder brièvement l'ar-
gument du ministère public selon lequel le com-
mentaire de notre Cour dans l'arrêt Juman offre la 
réponse à la question dont nous sommes saisis. 

[139] Dans l'arrêt Juman, notre Cour examinait 
la portée de la règle de l'engagement implicite en 
Colombie-Britannique. Nous avions à décider si 
des renseignements figurant dans la transcription 
d'un interrogatoire préalable pouvaient être uti-
lisés à toute autre fin que l'action civile en ques-
tion, et dans quelles circonstances ils pouvaient 
l'être. 

[140] Le juge Binnie, s'exprimant au nom de la 
Cour, a indiqué que la règle de l'engagement impli-
cite vise à « protéger le droit de la personne inter-
rogée à sa vie privée », mais que ce droit n'est pas 
absolu (par. 30). Il a ensuite cité plusieurs excep-
tions possibles d'intérêts publics impérieux qui 
peuvent « primer » le droit de la personne inter-
rogée à sa vie privée. Au paragraphe 41, il a fait 
remarquer que l'une de ces exceptions est « celle 
où le déposant a fourni un témoignage contradic-
toire sur les mêmes questions dans des instances 
successives ou différentes ». À l'appui de cette 
observation, le juge Binnie a cité un extrait des 
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suit his needs in each particular proceeding'  R.  v. 
Nedeku (2007), 41 C.P.C. (6th) 357 (Ont. S.C.J.), at 
paras. 49-51)." 

[141] The Court of Appeal in the instant case 
correctly noted that Juman was not a s. 13 case. 
Although s. 13 had been raised at other stages in 
the litigation, by the time it wàs heard in this Court, 
s. 13 was no longer at issue. Therefore, the fact that 
Binnie J. quoted the trial judge's masons cànnot 
be taken as an endorsement of the trial judge's 
approach to s. 13. The words in Juman illustrate a 
point related to the implied undertaking rule only. 
They do not suggest that s. 13 protection should be 
diminished in the case of an accused who makes 
inconsisient st atements. 

[142] In fact, Binnie J. specifically noted that 
there was no Charter issue ()dore the Court and 
thàt any use of ,discovery transcripts in a criminal, 
context would have .to tàke into consideration the 
Charter rights of the accused: 

If criminal charges are brOught, the prosecution may 
also compel a witness to produce a copy of the docu-
ments or transcripts in question 'froni . 'his or her pos-
session by a subpoena duces tecum. The trial judge 
would then determine what, if any,  use could be made 
of the material, having regard to the appellant's Charter 
rights  and any other relevant considerations. None of 
these issues arise for decision on the present appeal.  
[Emphasis added; para. 57.] ' 

[143] Although there may be exceptions to the 
implied undertaking rule that include, the giving 
of contradictory testimony, this does not mean 
that those same exceptions will apply to the s. 13 
rights 'of an accused. A civil procedure rule cannot 
be compared to a constitutional guarantee. They 
involve different interests and have different 
degrees of flexibility.  

«motifs du juge du procès en l'espèce': <Autrement, 
une personne accusée d'avoir commis une infrac-
tion pourrait [TRADUCTION]  "[en toute impu-
nité façonner.' sa preuve de manière' à répon-
dre, à ses besoins dans. Chaque instanCe" (R. c. 
Nedelcu. (2007), 41 C.P.C. •(6th) 357 (C.S.J. Ont.), 
par. 49-51). », 

[141] En l'espèce, la Cour d'appel à fait remarquer 
à juste titre que l'arrêt Juman ne portait pas sur l'art. 
13. Même si l'art. 13 y avait été soulevé à d'autres 
étapes du litige, lorsque nous avons été saisis de 
cette affaire, l'application de l'art. 13 n'était plus en 
litige.. Le fait que le juge Binnie ait cité les motifs 
du juge du procès dans le présent dossier ne peut 
donc voùloir dire qu'il souscrivait à l'approche du 
juge du prOcès 'concernant l'art. 13.  Ses prOpos 
dans Juman illustrent un point de vue Sur la règle 
de l'engagement implicite seulement. Ils ne laissent 
pas' entendre que la .  protection de l'art. 13 devrait 
être réduite lorsqu'un accusé fait des déclarations 
incompatibles. • 

[142] En fait, le juge Binnie a expressément'.  
affirmé que la Cour n'était pas saisie d'une ques-
tion relative à la Charte et que l'utilisation de la 
transcription de l'interrogatoire préalable dans un 
contexte criminel devrait tenir compte des droits 
que la Charte garantit, à l'accusé  : 

Si des accusations criminelles sont portées, le minis-
tère public peut aussi, par voie de subpçena duces tecum, 
obliger' tin témoin à produire une copie des documents 
ou des transcriptions qu'il a en sa possession.' Le juge 
du procès déciderait ensuite quel usage, si usage il y 
a, en serait fait compté tenu des droits de l'appelante 
garantis par la Charte  et de toute autre considération 
pertinente. Aucune de ces questions n'est soulevée en 
l'espèce. '[.Te souligne; par. 57.] 

[143] Bien qu'il puisse exister des exceptions à la 
règle de l'engagement implicite, notamment dans le 
cas d'un témoignage contradictoire, cela ne signi-
fie pas' que les mêmes exceptions • s'appliqueront 
aux droits que l'art. 13 garantit à un accusé. Une 
règle de procédure civile ne se compare pas à une,  
garantie  constitutionnelle., Elles  mettent en jeu des 
intérêts différents et ne peuvent pas être appliquées 
avec le même degré de sciuplesse. 
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[144] As noted by the Court of Appeal below, 
there is nothing in Juman that alters the ratio of 
Henry. Juman is of no assistance in this case. 

V. Conclusion 

[145] I would dismiss the appeal. 

Appeal allowed, LEBEL, FISH and CROMWELL 
JJ. dissenting. 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 

Human r•  ights — Discrimination — Prohibited 
grounds — Mental or physical disability — Education — 
Student with dyslexia attending public school — School 
district cancelling special education program requiring 
student to enrol in specialized private school — Whether 
school district discriminating against student by fad-
ing to provide necessary remediation — Human Rights 
Code, R.S.B.C. 1996, c. 210, s. 8. 

Education law — School regulation and administra-
tion — Curriculum and education  pro granis — Obliga-
tions of school authoritieS — What constitutes meaning-
ful access to education for students with learning dis-
abilities — School Act, S.B.C. 1989, c..61. 

J suffered from severe dyslexia for which he received 
special education at his public school. In Grade 2, a 
psychologist employed by the school district recom-
mended that since he could not get the remedial help 
he needed at his school, he should attend the local 
Diagnostic Centre to receive the necessary remediation. 
When the Diagnostic Centre was closed by the school 
district, J transferred to a private school to get the 
instruction he needed. His father filed a complaint with 
the B.C. Human Rights Tribunal on J's behalf against 
the school district and the Province on the grounds that 
J had been denied a "service . . . customarily availa-
ble to the public" under s. 8 of the B.C. Human Rights 
Code. The Tribunal concluded that there was discrimi-
nation against J by the District and the Province and 
ordered a wide range of sweeping systemic remedies 
against both. It also ordered that the family be reim-
bursed for the tuition costs of J's private school. The 
reviewing judge set aside the Tribunal's decision, find-
ing that there was no discrimination. A majority of the 
Court of Appeal dismissed the appeal. 

Held: The appeal is substantially allowed. 

The purpose of the School Act in British Columbia 
is to ensure that "all learners . . . develop their indi-
vidual potential and . . . acquire the knowledge, skills 
and attitudes needed to contribute to a healthy, demo-
cratic and pluralistic society and a prosperous and sus-
tainable economy". This is an acknowledgment by the 
government that the reason children are entitled to an 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Droits de la personne — Discrimination:— Motifs de 
distinction illicite Déficience mentale ou physique — 
Éducation Fréquentation de l'école publique par un 
élève dyslexique — L'annulation par le district scolaire 
d'un programme d'éducation spécialisée a eu pour effet 
d'obliger l'élève à s'inscrire dans une école privée spé-
cialisée — Le district scolaire a-t-il commis de la dis-
crimination à l'endroit de l'élève en ne lui fournissant 
pas les mesures de remédiation nécessaires? — Human 
Rights Code, R.S.B.C. 1996, ch. 210, art. 8. 

Droit de l'éducation — Réglementation et adminis-
tration des écoles — Programmés d'éducation — Obli-
gations des autorités scolaires — En quoi consiste l'ac-
cès ponct'et à l'éducation dans le cas des élèves ayant des 
troubles d'apprentissage? — School Act, S.B.C. 1989, 
ch. 61. 

Atteint de dyslexie grave, J profitait à cet égard de 
mesures d'éducation spécialisée à l'école publique qu'il 
fréquentait. En deuxième année du primaire, comme il 
ne pouvait pas obtenir l'assistance dont il avait besoin 
au sein de son école, une psychologue travaillant pour le 
district scolaire a recommandé qu'il fréquente le Centre 
de diagnostic local afin de bénéficier des mesures de 
remédiation nécessaires. Lorsque le district scolaire a 
fermé le Centre de diagnostic, J a été transféré dans une 
école privée pour y recevoir l'enseignement dont il avait 
besoin. Le père de J a déposé au nom de ce dernier, 
auprès du Tribunal des droits de la personne de la C.-B., 
une plainte contre le district scolaire et la province, leur 
reprochant d'avoir privé J d'un « service [. . .] destiné 
au public » visé à l'art. 8 du Human Rights Code de 
la C.-B. Le Tribunal a conclu que J avait fait l'objet de 
discrimination par le district et par la province et il a 
prononcé contre eux un large éventail de mesures de 
réparation d'ordre systémique de portée considérable. 
De plus, il a ordonné le remboursement à la famille 
des frais de scolarité payés pour que J fréquente l'école 
privée. La juge siégeant en révision a annulé la décision 
du Tribunal, concluant qu'il n'y avait pas eu discrimina-
tion. La Cour d'appel à la majorité a rejeté l'appel. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli en grande partie. 

La School Act de la Colombie-Britannique a pour 
objectif de faire en sorte que « tous les apprenants [. .] 
développe[nt] leur potentiel et [. . .] acqupèrent] les 
connaissances, les habiletés et les attitudes nécessaires 
pour contribuer à l'établissement d'une société saine, 
démocratique et pluraliste et d'une économie durable et 
florissante ». Le gouvernement reconnaît par là que la 
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education is that a healthy democracy and econouriy 
tequire• their educated contribution. Adequate special 
éducation, therefore, is not a dispensable luxury. For 
those with severe learning disabilities, it is  the,  ramp 
that provides  aces  to the statutory commitrnent to 
education made to all children in British Columbia. 

•. The "Service" to which J is entitled under s. 8 Of 
the  B.C. Human Mets.  Code is education generally. 
To.  defirie . special education ' as the Service at issue 
tisks descending into a kind of "separate but equal" 
approach. Coniparing J only with other special needs 
stùdents wOuld mean that the District could cut all spe: 
cial needs programs and yet be immune from a claim 
of discrimination: If J is compared only to other, spe:- 
cial needs 'students, : fuli cOnsideration cannot be given 
to whether he had meaningful access to the education to 
which all students in British Columbia are entitled.  This,, 
riskS perpetuating the very'disadvantage and exclusion 
the Code is intended to remedy. . 

To demonstrate prima facie' discriminatiOn under 
s. 8, complainants must show that they have a charac-
teristic protected • from discrimination; that they have 
experienced an adverse impact with respect to' a ser-
vice customarily available to the, public;, and that the 
protected characteristic was a factor in" the adverse 

•impact. Once a prima facie caSe•has been established, 
the burden shifts to the respondent to juistify the 'con-
duct or practice. If it cannot be justified, discrimination 
will be found to occur. 

There .  is no dispute that J's dyslexia is a disability. 
There is equally no question that any adverse impact 
he suffered is related to his disability. The question 
then is whether J has, without reasonablejustification, 
been denied meaningful access to the general education 
available to all children in British Columbia based on 
his disability. 

•Prima facie  discrimination  was made out 'based 
on the insufficiently intensive remediation provided 
by the District for J's learning disability in order for 
him to get access to the education he was entitled to. J 
received some special education assistance until Grade 
3, but the Tribunal's conclusion that the remediation 
was fat from adequate to give J the education to which  

raison pour laquelle les enfants ont droit à l'éducation 
' est qu'une démocratie ,et une économie saines reqùiè-

rent leur contribution en tant que citoyens'instruits. Des 
services d'éducation spécialisée adéquats ne sont donc 
pas un luxe dont la société peut se passer. 'Dans le Cas 
des personnes atteintes de troubles d'apprentissage 
sévères, de tels services servent de rampe permettant 
de concrétiser l'engagement pris dans la loi envers tous 
lès enfants en Colombie-Britannique, à savoir l'accès à 

• l'éducation., 

Le « service » auquel J adroit en vertu de l'art. 8 
du Human Rights Code, de la C.-B. est l'éducation en 
général. Considérer l'éducation spécialisée comme le 
service en cause risque d'aboutir à des justifications du 
genre « séparé mais équival .ènt ». Si J était comparé uni• 

.46ement à d'autres élèves ayant des besoins spéciaux, 
cela .signifierait que le district pourrait supprimer tous 
les programmes destinés à ces élèves mais rester néan 
moins à l'abri d'une plainte 'de discrimination. S'il est 
Comparé uniquement à d'antres élèves ayant des besoins 
spéciaux,il n'est pas possible d'examiner dans son 
ensemble la question de savoir s'il a profité de l'accès 
concret à l'éducation auquel ont droit toits les élèves de 
la Colombie,-Britannique. Cette approche risque de per-
pétuer exactement le désavantage et l'exclusion que le 
Code est censé corriger. 

. Pour établir à première vue l'existence de discrimi-
nation visée à l'art. 8, les plaignants doivent démontrer,  
qu'ils possèdent une caractéristique protégée contre 

•la discrimination, qu'ils ont subi un effet préjudicia-
ble relativement à un service destiné au public et que 
,la .caractéristique protégée a constitué  un facteur dans 
la manifestation de 'l'effet préjudiciable. Une fois la 
discrimination établie à première vue, l'intimé a alors 
le fardeau de justifier la cenduite ou la pratique. Si', la 
conduite ou pratique ne peut 'être justifiée, le tribunal 
conclura à l'existence de la discrimination. 	• 

Personne ne conteste que la dyslexie dont J est atteint . 
constitue une déficience. Il ne fait également aucun 
doute que tout effet préjudiciable qu'il a pu subir est lié 
à cette déficience. La question à trancher consiste donc 
à se demander si l'on a sans justification raisonnable 
privé J, en raison de la déficience dont il est atteint, de 
l'accès concret aux services d'éducation générale desti-
nés à tous les enfants en Colombie-Britannique. 

La 'discrimination à première vue a été établie en 
raison du caractère insuffisamment intensif des mesures 
de remédiation nuises en œuvre par le district, compte 
tenu des troubles d'apprentissage de J, afin de donner à 
ce dernier accès à l'éducation à laquelle il avait droit. J a 
reçu une forme d'aide pédagogique spécialisée jusqu'en 
troisième année, mais la conclusion du Tribunal que les 
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he was entitled, was fully supported by the evidence. 
The Tribunal found that the family was told by District 
employees that J required intensive remediation. As a 
result of the closing of the Diagnostic Centre, a private 
school was the only alternative that would provide the 
intense remediation that J required. 

The Tribunal found that when the decision to close 
the Diagnostic Centre was made, the District did so 
without knowing how the needs of students like J would 
be addressed, and without undertaking a needs-based 
analysis to consider what might replace the Diagnostic 
Centre, or assessing the effect of the closure on Severe 
Learning Disabilities students. It was the combination 
of the clear recognition by the District, its employees 
and the experts that J required intensive remediation 
in order to have meaningful access to education, the 
closing of the Diagnostic Centre, and the fact that the 
family was told that these services could not otherwise 
be provided by the District, that justified the Tribunal's 
conclusion that the failure of the District to meet J's 
educational needs constituted prima facie discrimina-
tion. 

The next question is whether the District's conduct 
was justified. The District's justification centred on the 
budgetary crisis it faced during the relevant period, 
which led to the closure of the Diagnostic Centre and 
other related cuts. The Tribunal's findings that the 
District had other options available for addressing its 
budgetary crisis should not be disturbed. The Tribunal 
accepted that the District faced financial difficulties 
during the relevant period. Yet it also found that cuts 
were disproportionably made to special needs pro-
grams. Despite their similar cost, the District retained 
some discretionary programs, such as the Outdoor 
School — an outdoor campus where students learned 
about community and the environment -- while elimi-
nating the Diagnostic Centre. 

More significantly, the Tribunal found that the 
District undertook no assessment, financial or other-
wise, of what alternatives were or could be reasonably 
available to accommodate special needs students if 
the Diagnostic Centre were closed. The failure to con-
sider financial alternatives completely undermined the 
District's argument that it was justified in providing no 
meaningful access to an education for J because it had  

mesures de remédiation étaient loin d'être suffisantes 
pour fournir à J l'éducation à laquelle il avait droit était 
entièrement étayée par la preuve. Le Tribunal a jugé 
que des employés du district avaient prévenu la famille 
que J avait besoin de mesures de remédiation intensi-
ves. Par suite de la fermeture du Centre de diagnostic, 
ces mesures ne pouvaient être obtenues que dans une 
école privée. 

Le Tribunal a jugé que, lorsque le district a décidé 
de fermer le Centre de diagnostic, il l'a fait sans savoir 
comment il serait satisfait aux besoins des élèves 
comme J, et sans avoir réalisé d'analyse des besoins, 
considéré quelles mesures pourraient remplacer le 
Centre de diagnostic ou évalué l'effet de cette ferme-
ture sur les élèves ayant des troubles d'apprentissage 
sévères. C'est la combinaison de la reconnaissance 
sans équivoque par le district, par ses employés et par 
les experts du besoin de J de profiter des mesures de 
remédiation intensives pour avoir accès concrètement 
à l'éducation, de la fermeture du Centre de diagnostic 
et du fait que la famille avait été avisée que le district 
n'était pas en mesure de fournir autrement ces services 
qui a justifié le Tribunal de conclure que l'omission du 
district de répondre aux besoins de J en matière d'édu-
cation constituait de la discrimination à première vue. 

La question suivante consiste à décider si la conduite 
du district était justifiée. La justification invoquée par 
le district repose sur la crise financière qu'il traversait 
durant la période pertinente et qui a mené à la fermeture 
du Centre de diagnostic et à d'autres compressions con-
nexes. Il n'y a pas lieu de modifier les constatations du 
Tribunal suivant lesquelles le district disposait d'autres 
solutions pour régler sa crise budgétaire. Le Tribunal a 
accepté que le district était aux prises avec des difficul-
tés financières durant la période pertinente. Toutefois, 
il a en outre conclu que des compressions avaient visé 
de manière disproportionnée les programmes destinés 
aux élèves ayant des besoins spéciaux. En effet, le dis-
trict avait maintenu des programmes discrétionnaires 
comme l'école en plein air (« Outdoor School ») — un 
centre de plein air où les élèves recevaient de l'ensei-
gnement sur la collectivité et l'environnement — alors 
qu'il avait supprimé le Centre de diagnostic, et ce, 
malgré les coûts similaires de ces programmes. 

Fait plus important encore, le Tribunal a conclu que 
le district n'avait procédé à aucune évaluation, finan-
cière ou autre, des solutions de rechange qui existaient 
ou auraient pu raisonnablement être trouvées pour répon-
dre aux besoins des élèves ayant des besoins spéciaux si 
la décision de fermer le Centre de diagnostic était prise. 
L'omission d'envisager d'autres réaménagements finan-
ciers invalide complètement l'argument du district, à 
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no choice. In order to decide that it had no other choice, 
it had at least to consider what those other choices were. 

The finding of discrimination against the District is 
therefore restored. 	• ' 
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Version française du jugement de la Cour rendu 
par 	 • 

[1] LA JUGE ABELLA - Le présent pourvoi porte 
sur l'éducation de Jeffrey Moore, un enfant ayant 
des troubles d'apprentissage sévères, qui soutient 
avoir été victime de discrimination, parce que les 
mesures de remédiation intensives dont il aurait eu 
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was not available in the public school system. 
Based on the recommendation of a school psychol-
ogist, Jeffrey's parents enrolled him in specialized 
private schools in Grade 4 and paid the necessary 
tuition. The remedial instruction he received was 
successful and his reading ability improved signifi-
cantly. 

[2] Jeffrey's father, Frederick Moore, filed a 
human rights complaint against the School District 
and the British Columbia Ministry of Education 
alleging that Jeffrey had been discriminated 
against because of his disability and had been 
denied a "service . . . customarily available to the 
public", contrary to s. 8 of the Human Rights Code, 
R.S.B.C. 1996, c. 210 ("Code"). 

[3] The Human Rights Tribunal held 43 days 
of hearings, receiving evidence about the fund-
ing and administration of special education in the 
District and Province, the District's budgetary con-
straints at the relevant time, dyslexia generally, and 
Jeffrey's circumstances in particular. 

[4] The Tribunal concluded that the failure of 
the public school system to give Jeffrey the sup-
port he needed to have meaningful access to the 
educational opportunities offered by the Board, 
amounted to discrimination under the Code. I 
agree. 

[5] The preamble to the School Act, 1  the operative 
legislation when Jeffrey was in school, stated that 
"the purpose of the British Columbia school system 
is to enable all learners to develop their individual 
potential and to acquire the knowledge, skills and 
attitudes needed to contribute to a healthy, demo-
cratic and pluralistic society and a prosperous and 
sustainable economy". This declaration of purpose 
is an acknowledgment by the government that the 
reason all children are entitled to an education, is  

besoin au cours de ses premières années d'école en 
raison de sa dyslexie n'étaient pas offertes dans le 
système scolaire public. Sur la recommandation 
d'un psychologue scolaire, les parents de Jeffrey 
l'ont inscrit dans des écoles privées spécialisées en 
4e année du primaire et ont payé les frais de scola-
rité nécessaires. Les mesures de remédiation qu'il 
a suivies ont porté fruit et son habileté à la lecture 
s'est améliorée de façon appréciable. 

[2] Le père de Jeffrey, Frederick Moore, a déposé 
à l'encontre du district scolaire et du ministère de 
l'Éducation de la Colombie-Britannique une plainte 
fondée sur les droits de la personne, affirmant que 
Jeffrey avait fait l'objet de discrimination basée sur 
sa déficience et avait été privé d'un [TRADUCTION] 

« service [. . 1 destiné au public », en contravention 
de l'art. 8 du Human Rights Code, R.S.B.C. 1996, 
ch. 210 (« Code »). 

[3] Le Tribunal des droits de la personne a tenu 43 
jours d'audience au cours desquels on lui a soumis 
en preuve des données concernant le financement 
et l'administration des services d'éducation spécia-
lisée dans la province et le district, les contraintes 
budgétaires de ce dernier à l'époque pertinente, la 
dyslexie en général et la situation de Jeffrey en par-
ticulier. 

[4] Le Tribunal a conclu que l'omission du sys-
tème scolaire public de fournir à Jeffrey l'appui 
dont il avait besoin pour avoir accès concrètement 
aux possibilités d'éducation offertes par le Conseil 
scolaire constituait de la discrimination au sens du 
Code. Je partage cette opinion. 

[5] Aux termes du préambule de la loi intitu-
lée School Actl, la loi qui était en vigueur lorsque 
Jeffrey fréquentait l'école, [TRADUCTION] « l'objec-
tif du système scolaire de la Colombie-Britannique 
est de permettre à tous les apprenants de dévelop-
per leur potentiel et d'acquérir les connaissances, 
les habiletés et les attitudes nécessaires pour contri-
buer à l'établissement d'une société saine, démo-
cratique et pluraliste et d'une économie durable et 
florissante ». En énonçant ainsi l'objet de la loi, le 

1 S.B.C. 1989, c. 61, as amended in 1993 (School 	1 S.B.C. 1989, ch. 61, modifiée en 1993 (School 
Amendment Act, S.B.C. 1993, c. 6). 	 Amendment Act, S.B.C. 1993, ch. 6). 
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because a healthy democracy and economy require 
théir educated contribution. Adequate special edu-
cation, therefore, is not a dispensable luxury. For 
those with severe learning disabilities, it is  the 
ramp that provides access to the statutory commit-
ment to education made to all children in , British 
Columbia. 

Background • 

[6] At the relevant time, public school funding 
in British Columbia was apprOve.  d 'annually by 
thé Province* but administered by districts under 
the School Act. 'As of the 1990/91 school year, 
the Province instituted a block funding system, 

, whereby an overall amount of money was made 
available for education 'and then àllocated among 
the various districts by the Minister. The block 
amount, as determined in» the base :  year, was 
adjusted annually to allow for Changes in enrol-

. ment, mandated services, and economic indicators 
such as changes in the càst of résourCes. For à short 
period, the Province provided equalization grants 
tdease the transition for districts which had his-
torically earned significant supplementary funds 
through local taxation. 

[7] For the purposes of ftmding special educa,-' 
tion, the Province classified students into various 
groups, including what it referred to as "high inci-
dence/low cost" and "low incidence/high cost" 
programs. Severe learning disabilities like dyslexia 
were' alWays' treated as a high incidence/low cost 
disability. From 1987/88, the Province Capped the 
specific funding that was available for high inci-
dence/low cost students to a percentage of a dis-
trict's student population in order to control the 
increasing number of students qualifying for this 
supplementary funding. Notably, as of 1991, the 
School Act set out minimum spending levels for 
high incidence/low cost and low incidence/high  

gouvernement reconnaît que la raison pour laquelle 
tous les enfants Ont droit à l'éducation est qu'une 
démocratie et une économie saines requièrent leur 
contribution en tant que citoyens 'instruits. Des ser-
vices d'éducation spécialisés adéquats ne sont donc 
pas 'un luxe dont la société peut se passer. Dans le-
cas des personnes atteintes de troubles d'apprentis-
sage sévères, de tels services servent de rampe per-
mettant de concrétiser l'engagément pris dans la loi 
envers tous les enfants en Colombie-Britannique, 4 
savoir l'accès à l'éducation. • 

Contexte 	 „ . 	, 

[6] Durant la période pertinente, les fonds alloués 
aux établissements scolaires publics en ,  Colombie-
Britannique étaient votés annuellement par la pro-
vinée,' mais administrés par les districts en, vertu 
de la School Act. À partir de l'année scolaire 1990- 
1991, la province a instauré un système de finan-
cement global, suivant lequel une somme globale 
était affectée à l'éducation 'puis répartie par le 
ministre entre les différents districts. La somme 
globale fixée durant l'année de référence était 
ajustée annuellement en fonction 'des inscriptions, 
des services obligatoires et de certains indicatCurs 
,économiques telle la fluctuation du coût des res-
sources. Pendant Une courte période, afin de faci-
liter la transition à ce nouveau système, la prOvince 
a versé des subventions de péréquation aux dis-
tricts qui avaient disposé jusque-là d'importantes 
recettes additionnelles par l'imposition de taxés 
locales. 

[7] Pour les besoins du financenient de l'éducation 
spécialisée, la province classait les élèves en cliver-
ses catégories, y compris certaines qu'elle désignait 
au moyen des expressions [TRADUCTION] « inci-
dence élevée/faibles coûts » et « faible incidence/ 
coûts élevés ». Lés troubles d'apprentissage sévè-
res comme la dyslexie ont toujours été considérés 
comme relevant de la catégorie « incidence élevée/ 
faibles coûts ». À partir de l'année 1987-1988, la 
province a établi, à l'égard des fonds spécifiquement 
affectés aux élèves appartenant à la catégorie « inci-
dence élevée/faibles coûts », un plafond correspon-
dant à un pourcentage donné de la population étu-
diante d'un district, et ce, afin de limiter le nombre 
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cost students. That meant that once a child was 
identified as having a severe learning disability, 
additional support was mandatory. As a result, dis-
tricts were required to draw on the general provin-
cial allocation to fund any high incidence/low cost 
students above the high incidence/low cost cap. 

[8] When Jeffrey entered kindergarten in 1991, 
students with special needs in the District were 
supported in several ways: they received assistance 
in and out of the classroom from special educa-
tion Aides; they were réferred to the school-based 
Learning Assistance Centre where they would 
work with learning assistance teachers or tutors; 
and a small number of them were placed in the 
Diagnostic Centre for more intensive assistance. 

[9] Following the implementation of the block 
funding model, there were significant finan-
cial pressures on Jeffrey's home district, School 
District No. 44. From 1991/92 to 1994/95, the 
District consistently faced budgetary shortfalls. 
It had relied on supplementary funds in the past 
and received declining equalization grants until 
1992/93. Despite requests, it did not get additional 
funding from the Province but got permission to 
run temporary deficits. Consistent deficits during 
this period led to wide-scale budget cuts in the 
District between 1991/92 and 1994/95, including 
a reduction of almost $1.5 million in spending for 
high incidence/low cost students with learning dis-
abilities.  

croissant d'élèves admissibles à ce financement sup-
plémentaire. Il convient de souligner que, en 1991, 
la School Act a fixé des niveaux de dépenses mini-
mums pour les élèves appartenant aux catégories 
« indidence élevée/faibles coûts » et « faible inci-
dence/coûts élevés ». Cela signifiait que, lorsqu'un 
enfant était reconnu comme étant atteint de trouble 
d'apprentissage sévère, la prestation de services de 
soutien additionnel était obligatoire. Par conséquent, 
chaque district devait prélever sur la somme globale 
qui lui était consentie par la province les fonds addi-
tionnels nécessaires en faveur des élèves de la caté-
gorie « incidence élevée/faibles coûts » en sus du 
plafond déjà établi pour ces derniers. 

[8] Lorsque Jeffrey est entré à la maternelle en 
1991, les élèves du district ayant des besoins spé-
ciaux étaient appuyés de plusieurs manières : ils 
recevaient l'assistance d'aide-enseignants en matière 
d'éducation spécialisée en salle de classe et à l'exté-
rieur de celle-ci; leur cas était soumis au Learning 
Assistance Centre (« Centre d'aide à l'apprentis-
sage ») situé dans l'école même et où ils pouvaient 
travailler en compagnie d'orthopédagogues ou de 
tuteurs; un petit nombre d'entre eux étaient admis au 
Céntre de diagnostic pour y recevoir une aide plus 
intensive. 

[9] À la suite de la mise en oeuvre du régime de 
financement global, le district dont relevait Jeffrey, 
soit le district scolaire n° 44, a été aux prises avec 
d'importantes difficultés financières. De 1991- 
1992 à 1994-1995, le district a connu de façon 
ininterrompue des déficits budgétaires. Il avait pu 
compter par le passé sur des fonds additionnels et 
avait reçu des subventions de péréquation décrois-
santes jusqu'en 1992-1993. En dépit de ses deman-
des en ce sens, le district n'a reçu aucun finance-
ment supplémentaire de la province, mais il lui a 
été permis d'enregistrer des déficits temporaires. 
La persistance des déficits durant cette période a 
mené à l'imposition de compressions budgétaires 
généralisées de 1991-1992 à 1994-1995, y compris 
une réduction de près de 1,5 million de dollars au 
titre des dépenses consacrées aux élèves ayant des 
troubles d'apprentissage et appartenant à la catégo-
rie « incidence élevée/faibles coûts ». 
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[10] In the 1994/95 budgetary process, possi-
ble solutions to the financial difficulties included 
restricting the availability of Aides or closing the 
District Diagnostic Centre, a program which pro-
vided intensive services and  individualized assis-
tance to students with sévere learning disabili-
ties. The District limited its cuts to Aide allocation 
because of the terms of its Collective Agreement 
with the teachers' association, which required a 
minimum of two hours a week of Aide time once a 
student was designated as being in a high incidence/ 
low cost•category. Other proposed cuts were imple-
mented, including the closing of the Diagnostic 
Centre in 1994. In February 1996, the Province 
fired the Board of the District and replaced it with 
an Official Trustee. 

[11] .leffrey Moore Started kindergarten in 
. September 1991 at Braemar EleMentary School; 
, his North Vancouver neighbourhocid schoof in the 
District. While he' was happy and energetic in nurs-
ery school, it quiCkly became apparent in kindei-
garten 	Jèffrey needed extra support to learn to 

• read. After scoring low on a screening test, Jeffrey 
• .was referréd to the Eleméntary Learning Resource 

Team, a group of specialists who provided support 
and assistance .to students in the District  who had 
seVere learning disabilities, inCluding dYsleXia. : 

[12] After his first assessment  in  kindergarten, 
Jeffrey Was observed in the classroom and given 15 
minutes of individual help from an Aide three times 
a Week. He was assessed twice by the Elementary 
Learning Resource Teain in Grade , 1 because 
he continued to fall behind in literacy skills. He 

•started attending the Learning Assistance Centre 
three times a week, for half-hour individual ses-
sions with Barbara Waigh, a learning assistance 
teacher. He also had two 40-minute sessions in the 

[10] Lers de la préparation du budget pour l'an-
née 1994-1995, là réduction de la disponibilité des 
aides-enseignants et la fermeture du Centre de dia-
gnostic du district — un programme offrant des 
services intensifs et une assistance individualisée 
aux élèves éprouvant des troubles d'apprentissage 
sévères — faisaient 'partie des solutions envisagées 
pour remédier aux difficultés financières. Le dis-
trict a limité ses compressions visant les services 
d'aides-enseignants en raison des niodalités de la 
convention collective intervenue avec le syndicat 
des enseignants, lesquelles exigeaient l'interven-
tion d'un aide-enseignant pendant au moins deux 
heures par semaine lorsqu'un élève était désigné 
comme appartenant à la • catégorie « incidence 
élevée/faibles coûts ». D'autres compressions pro-
posées ont été mises en aPplication, dont la ferme-
ture du Centre de diagnostic en 1994. En 'février 
1996, la province a 'congédié • les membres de la 
Commission scelairé du district et a remplacé' la 
commission par un commissaire officiel. 

[11] Jeffrey 'Moore a commencé à fréquenter la 
maternelle en septembre 1991 à l'école primaire 
Braemar, son école de quartier .  à North Vancouver, 
dans le district en question. Jeffrey était un enfant 
heureux et plein d'énergie à la prématernelle, mais 
il est vite devenu évident à la maternelle qu'il avait 
besoin de soutien additionnel pour apprendre à lire. 
Après avoir obtenu de faibles résultats lors d'un test 
d'évaluation ; Jeffrey a été confié à une équipe appe-
lée Elementary Learning Resource Team (« Équipe 
de ressources en apprentissage au niveau élémen-
taire »), qui était formée de spécialistes chargés 
d'offrir aide et appui aux élèves du district ayant 
des troubles d'apprentissage sévères, dont la dys-
lexie. 

[12] Après sa première évaluation en mater-
nelle, Jeffrey a été observé en salle de classe et un 
aide-enseignant lui a fourni de l'assistance indivi-
duelle pendant 15 minutes trois fois par semaine. 
Il a ensuite été évalué à deux reprises en première 
année par l'Équipe de ressources en apprentissage 
au niveau élémentaire, parce qu'il continuait à pren-
dre du retard dans le développement de ses habile-
tés en lecture et en écriture. Il a commencé à fré-
quenter le Centre d'aide à l'apprentissage trois fois 
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Learning Assistance Centre with a volunteer tutor. 
Because he still made poor progress, Jeffrey's par-
ents, at the school's recommendation, hired a pri-
vate tutor to work with Jeffrey. 

[13] In January 1994, while Jeffrey was in Grade 
2, his parents, concerned about his worsening 
headaches, took him to a neurologist. They were 
told that Jeffrey was under significant stress which 
could be improved by addressing his learning diffi-
culties. The next month, Jeffrey was again referred 
to the Elementary Learning Resource Team, with 
his teachers reporting slow academic progress and 
immature behaviour. He received a full psycho-
educational assessment on April 1, 1994, a pre-
requisite to his designation as a Severe Learning 
Disabilities student. Following the assessment, 
Mary Tennant, a psychologist employed by the 
District, concluded that Jeffrey needed more inten-
sive remediation than he had been receiving and 
suggested that he attend the Diagnostic Centre. 

[14] Ms. Tennant, Ms. Waigh, and Bryn Roberts, 
Braemar's principal, met with the Moores soon 
after this assessment. Ms. Tennant and Ms. Waigh 
told the Moores that because the Diagnostic Centre 
was being closed, Jeffrey could not obtain the inten-
sive remediation he needed in the District's public 
schools. The necessary instruction was available 
only at Kenneth Gordon School, a private school 
specializing in teaching children who had learning 
disabilities. 

[15] Jeffrey could not enrol in Kenneth Gordon 
School until Grade 4. His pre-referral form to 
that school confirmed a serious lack of progress 
in reading and spelling as well as his poor self-
esteem. Every week during Grade 3 at Braemar, 
he received two 30-minute sessions of individual  

par semaine pour des séances individuelles d'une 
demi-heure avec Barbara Waigh, une orthopédago-
gue. Il a également profité de deux séances de 40 
minutes avec un tuteur bénévole au Centre d'aide à 
l'apprentissage. Comme Jeffrey continuait de pro-
gresser lentement, ses parents ont suivi la recom-
mandation de l'école et engagé un tuteur privé pour 
qu'il travaille avec lui. 

[13] En janvier 1994, alors que Jeffrey était en 
deuxième année, ses parents sont devenus inquiets 
parce qu'il souffrait de maux de tête de plus en plus 
graves et ils l'ont amené chez un neurologue. Ce 
dernier leur a dit que Jeffrey vivait un stress impor-
tant, qui pouvait être réduit en remédiant à ses 
troubles d'apprentissage. Le mois suivant, Jeffrey 
a de nouveau été confié à l'Équipe de ressources 
en apprentissage au niveau élémentaire et ses ins-
tituteurs ont signalé qu'il progressait lentement sur 
le plan scolaire et manifestait un comportement 
immature. Le ler avril 1994, il a été soumis à une 
évaluation psychopédagogique complète, condition 
préalable à sa désignation comme élève ayant des 
troubles d'apprentissage sévères. À la suite de cette 
évaluation, Mary Tennant, une psychologue tra-
vaillant pour le district, a conclu que Jeffrey avait 
besoin de mesures de remédiation plus intensives 
que celles dont il avait bénéficié jusque-là et elle 
a suggéré qu'il fréquente le Centre de diagnostic. 

[14] Peu après cette évaluation, Mmes Tennant 
et Waigh, ainsi que Bryn Roberts, le directeur de 
l'école Braemar, ont rencontré les Moore. Mmes 
Tennant et Waigh leur ont dit que, en raison de la 
fermeture du Centre de diagnostic, Jeffrey ne pou-
vait pas recevoir les mesures de remédiation inten-
sives dont il avait besoin dans les écoles publiques 
du district. Ces mesures n'étaient offertes qu'à 
l'école Kenneth Gordon, une école privée spéciali-
sée dans l'enseignement aux enfants éprouvant des 
troubles d'apprentissage. 

[15] Jeffrey ne pouvait être inscrit à l'école 
Kenneth Gordon qu'une fois rendu en quatrième 
année du primaire. Dans son formulaire d'infor-
mation préalable à l'inscription à cette école, on 
confirmait l'existence d'un sérieux manque de 
progrès en lecture et en épellation, et d'une faible 
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assistance in the Learning Assistance Centre, two 
40-minute periods of individUal assistance with a 
tutor in the Learnirig Assistance Centre, and four 
40-minute sessions with an Aide, prinaarily in the 
classroom. 

[16] Jeffrey attended Kenneth Gordon School 
from Grade 4 io Grade 7. When he left, he was 
reading at a Grade 5 level and was at Grade 7 level 
in Math. He began Grade 8 in September 1999 at 
Fraser Academy, another private school special-
izing in children with learning disabilities. He 
rernained there until the time of the hearing and 
eventually completed high school there. 

Prior Proceedings 

[17] The Tribunal chair, Heather MacNaughton, 
found that .there was general agreement among 
the experts about thé .significant, 'negative long- . 

 term corisequences for students with unremediated 
learning disabilities., The experts also agreed that 
children with reading disabilities should be identi-
fied early and provided with intensive supports. 

[18] Based on this evidence, the Tribunal con-, 
clirded that' a range of services  was necessary for* 
theseStudents, faim a modified pregram within the 
classroom to full-time placement in a special pro-
grain for Severe Learning Disabilities students. 

[19] The Tribunal accepted the evidence of 
experts and of District èmployees like Ms. Tennant 
that Jeffrey could not get sufficient services within 
the District after the closure of the Diagnostic 
Centre in 1994. Only one expert, who was called 
by the District, said that Jeffrey had received the  

estime de soi. Chaque semaine durant sa troisième 
année à l'école Braemar, il profitait de deux séan-
ces d'assistance individuelle de 30 minutes au 
Centre d'aide à l'apprentissage, de deux séances 
d'assistance individuelle de 40 minutes avec un 
tuteur à ce même centre et de quatre séances de 40 
minutes avec un aide-enseignant, principalement 
en salle de classe. 

[16] Jeffrey a fréquenté l'école Kenneth Gordon 
dé la quatrième à la septième année du primaire. 
Lorsqu'il l'a quittée, en lecture ses habiletés étaient 
celles d'un' élève de cinquième année et en mathé-
matiques celles d'un élève de septième année. Il a 
commencé sa huitième année en septembre 19,99 
à l'académie Fraser, une autre école privée spécia-
lisée dans ;l'enseignement aux enfants ayant des 
troubles d'apprentissage. Il a fréquenté cet établis-
sement jusqu'à la date de l'audience, et c'est là qu'il 
a finalement terminé ses études 'secondaires. 

Les procédures antérieures 

[17] La présidente du . Tribunal, Heather 
MacNaughton,. a conclu que les experts s'accor-
daient généralement pour dire que, en l'absence de 
remédiation, des troubles d'apprentissage entraî-
nent des conséquences néfastes impôrtantes à 
long terme pour les élèves concernés. Les experts 
s'entendaient également sur 'la nécessité de dépis-
ter rapidement les enfants ayant des difficultés en 
matière de lecture et de leur offrir des mesures 
d'assistance intensives. 

[18] Sur la foi de cette preuve, le Tribunal a 
jugé qu'il était nécessaire d'offrir à ces élèves une 
gamme de services allant du programme d'études 
modifié en salle de classe au placement à temps 
Plein dans un programrrie spécial conçu pour les 
élèves éprouvant des troubles d'apprentissage sévè-
res. 

[19] Le Tribunal a accepté le témoignage d'ex-
perts ainsi que d'employés du district telle Mme 
Tennant selon lequel Jeffrey ne ptuivait pas obte-
nir des services suffisants dans le district à la suite 
de la fermeture du Centre de diagnostic en 1994. 
Un seul .  expert, qui avait été cité par le district, a 
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services he needed at his public school and that the 
interventions had been of appropriate intensity. 

[20] The Tribunal concluded that there was both 
individual discrimination against Jeffrey and sys-
temic discrimination against Severe Learning 
Disabilities students in general. It grounded its 
finding of discrimination against Jeffrey in the 
District's failure to assess Jeffrey's learning dis-
ability early, and to provide appropriately intensive 
instruction following the closing of the Diagnostic 
Centre. It ordered that the Moores be reimbursed 
for the costs related to Jeffrey's attendance at pri-
vate schools, as well as $10,000 in damages for 
pain and suffering. 

[21] The finding of systemic discrimination 
against the District was based on the underfund-
ing of Severe Learning Disabilities programs and 
the closing of the Diagnostic Centre. While accept-
ing that the District's financial circumstances were 
compelling, the Tribunal found that there was no 
evidence that the District had considered any rea-
sonable alternatives for meeting the needs of Severe 
Learning Disabilities students before cutting avail-
able services such as the Diagnostic Centre. 

[22] The Tribunal's finding of systemic discrimi-
nation against the Province was based on what it 
identified as four problems in the provincial admin-
istration of special education: the high incidence/ 
low cost cap; the underfunding of the District; the 
failure to ensure that necessary services, including 
early intervention, were mandatory; and the failure 
to monitor the activities of the districts. It ordered a 
wide range of sweeping systemic remedies against 
both the District and the Province.  

affirmé que Jeffrey avait reçu les services dont il 
avait besoin à l'école publique qu'il fréquentait et 
que le degré d'intensité des interventions avait été 
adéquat. 

[20] Le Tribunal a conclu à l'existence de discri-
mination « individuelle » à l'encontre de Jeffrey et 
de discrimination « systémique » à l'encontre des 
élèves ayant des troubles d'apprentissage sévères en 
général. Il a fondé sa conclusion de discrimination 
à l'endroit de Jeffrey sur le fait que le district n'avait 
pas dépisté assez tôt les troubles d'apprentissage de 
ce dernier, et qu'il n'avait pas fourni de mesures 
d'enseignement suffisamment intensives après la 
fermeture du Centre de diagnostic. Le Tribunal a 
ordonné qu'on rembourse aux Moore les frais rela-
tifs à la fréquentation par Jeffrey des écoles privées, 
et qu'on verse des dommages-intérêts de 10 000 $ 
pour préjudice moral. 

[21] La conclusion de discrimination systémique 
tirée à l'encontre du district reposait sur le sous-
financement des programmes destinés aux élèves 
ayant des troubles d'apprentissage sévères et sur 
la fermeture du Centre de diagnostic. Bien qu'il 
ait reconnu que la situation financière du district 
avait obligé ce dernier à agir, le Tribunal a jugé 
qu'aucune preuve ne démontrait que le district 
avait envisagé des solutions de rechange raison-
nables pour répondre aux besoins des élèves ayant 
des troubles d'apprentissage sévères avant de sup-
primer des services existants comme le Centre de 
diagnostic. 

[22] La conclusion de discrimination systémique 
prononcée par le Tribunal contre la province était 
fondée sur quatre problèmes qui, selon lui, affec-
tent l'administration de l'éducation spécialisée par 
la province : le plafonnement des dépenses liées à 
la catégorie « incidence élevée/faibles coûts »; le 
sous-financement du district; le défaut de faire en 
sorte que les services nécessaires, notamment les 
interventions précoces, soient considérés obliga-
toires; le défaut de surveiller les activités des dis-
tricts. Le Tribunal a prononcé à l'encontre du dis-
trict et de la province un large éventail de mesures 
de réparation d'ordre systémique de portée consi-
dérable. 
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[23] In the Supreme Court of British Columbia, 
Dillon J. allowed the application for judicial 
review ([2008] 10 W.W.R. 518). She found that 
Jeffrey's situation should be compared to other 
special needs students, not to the general student 
population as the Tribunal had done. There was 
no .evidence about this, comparison, nor was there 
evidence about how students with special needs 
were affected by funding mechanisms such as the 
high incidence/low • cost cap or the closing of the 
Diagnostic Centre. The failure to identify and com-
pare Jeffrey with the appropriate comparator group 
tainted the entire discrimination analysis. As a 
result, she set aside the Tribunal's decision. 

•[24] , A majority in the Court of Appeal dismissed 
the appeal, agreeing that Jeffrey ought to be com-
pared to other spécial, needs students ([2011] 3 
W.W.R. 383). To compare .hidi with the géneral stu-
dent population 'was to  invite an inquiry into gen-
eral education policy and its application; which it 
concluded could not be the purpôse of a human 
rights complaint. 	 , 

[25] In dissent, Rowles J.A. would have allàwed 
thé appeal. In her ,  view, special education was the 
means by' which "meaningful access" to educa-
tional services was achievable by students with 
learning disabilities. She found that a comparator 
analysis was both unnecessàry and inappropriate. 
The Tribunal's detailed evidentiary analysis show-
ing that Jeffrey had nOt receiVed sufficiently inten-
sive remediation after the closing of the Diagnostic 
Centre, justified the findings of discrimination. 

Analysis 

[26] Section 8 of British Columbia's Humait 
Rights Code states that it is discriminatory if "[a] 
person ... without a bona fide and reasonable  

[23] • En Cour suprême .de 	Colombie- 

Britannique, la juge Dillon a accueilli la demande 
de contrôle judiciaire ([2008] 10 W.W.R. 518). Elle 
a conclu que la situation de Jeffrey devait être com-
parée à celle des autres élèves ayant des besoins 
spéciaux, et non, comme l'avait fait le Tribunal, à 
la situation dé la population. étudiante en 'àénéial. 
Aucune preuve n'avait été soumise à l'égard d'une 
telle comparaison ou de l'effet sur les élèves ayant. 
des besoins spéciaux des mécanismes de 'finance-
ment comme le plafonnement des dépenses liées à 
la catégorie.« incidence élevée/faibles coûts '»• ott de 
la fermeture du Centre de diagnostic. Le fait de ne 
pas avoir associé Jeffrey au groupe de comparaison 
apprôPrié 'et de ne pas l'avoir comparé à ce groupe 
a vicié toute l'analyse relative à la discrimination. 
En conséquence, la juge Dillon a écarté la décision 
du Tribunal. 

[24] Les juges majoritaires de la Cour d'appel ont 
rejeté l'appel, souscrivant à l'opinion selon laquelle 

•Jeffrey aurait dû être comparé, aux autres élèves 
ayant des 'besoins spéciaux ([2011] 3 W.W.R. 383). 
Le fait de comparer la situation de Jeffrey à celle de 
la population étudiante en général incitait à exami-
ner les politiques générales en 'matière d'éducation 
et leur application, questions qui, de conclure les 
juges majoritaires, ne Pouvaient faire l'objet d'une 
plainte en matière de droits de la personne. 

[25] La juge Rowles, dissidente, aurait pour sa part 
accueilli l'appel. À son avis, l'éducation spécialisée 
constituait le moyen' permettant aux élèves ayant 
des troubles d'apprentissage [TRADUCTION] « c-
cédei' concrètement » anx serviees éducatifs. Elle 
d conclu qu'une analyse comparative n'était à. la 
fois ni nécessaire ni appropriée. L'analyse détaillée 
de la preuve à laquelle s'était livréle Tribunal et 
qui démontrait que Jeffrey n'avait pas bénéficié de 
mestires de remédiation suffisamment intensives 
après la fermeture du Centre de diagnostic justifiait 
les conclusions de discrimination. 

Analyse 

[26] Aux termes de l'art. 8 du Huinan Rights 
Code de la Colombie-Britannique, constitue un 
acte discriminatoire, s'il est fondé sur, un motif 
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justification,.  . . den[ies] to a person or class of per-
sons any accommodation, service or facility cus-
tomarily available to the public" on the basis of a 
prohibited ground. That means that if a service is 
ordinarily provided to the public, it must be avail-
able in a way that does not arbitrarily — or unjus-
tifiably — exclude individuals by virtue of their 
membership in a protected group. 

[27] A central issue throughout these proceed-
ings was what the relevant "service.  . . customarily 
available to the publie" was. While the Tribunal and 
the dissenting judge in the Court of Appeal defined 
it as "general" education, the reviewing judge and 
the majority defined it as "special" education. 

[28] I agree with Rowles J.A. that for students 
with learning disabilities like Jeffrey's, special edu-
cation is not the service, it is the means by which 
those students get meaningful access to the gen-
eral education services available to all of British 
Columbia's students: 

It is accepted thàt students with disabilities require 
accommodation of theit differences in order to benefit 
from educational services. Jeffrey is seeking accom-
modation, in the form of special education through 
intensive remediation, to enable him equal access to the 
"mainstream" benefit of education available to all.. . 
In  Jeffrey's case, the specific accommodation sought 
is analogous to the interpreters in Eldridge: it is not 
an extra "ancillary" service, but rather the manner by 
which meaningful access to the provided benefit can be 
achieved. Without such special education, the disabled 
simply cannot receive equal benefit from the under-
lying service of public education. [Emphasis added; 
para. 103.1 

[29] The answer, to me, is that the 'service' is 
education generally. Defining the service only as 
`special education' would relieve the Province and 

de distinction illicite, le fait pour [TRADUCTION] 
« quiconque L . .1 sans justification réelle et raison-
nable L .1 de priver une personne ou une catégo-
rie de personnes d'un service, d'installations ou de 
moyens d'hébergement destinés au public ». Cela 
signifie que si un service est ordinairement fourni 
au public, il doit l'être sans exclure de façon arbi-
traire — ou injustifiable — des personnes en raison 
de leur appartenance à un groupe protégé. 

[27] Une question centrale qui s'est posée tout au 
long des diverses procédures a été la détermina-
tion de la nature du [TRADUCTION] « service [. . .] 
destiné au public » pertinent en l'espèce. Alors que 
le Tribunal et la juge dissidente de la Cour d'appel 
ont considéré qu'il s'agissait de l'éducation «géné-
rale », la juge siégeant en révision et les juges majo-
ritaires de la Cour d'appel ont estimé que c'était 
l'éducation « spécialisée ». 

[28] Je partage l'avis de la juge Rowles que, dans 
le cas des élèves éprouvant des troubles d'appren-
tissage comme ceux dont est atteint Jeffrey, l'édu-
cation spécialisée ne constitue pas le service, mais 
plutôt le moyen par lequel ces élèves peuvent accé-
der concrètement aux services d'éducation géné-
rale destinés à tous les élèves de la Colombie-
Britannique : 

[TRADUCTION] Il est admis que des mesures d'adapta-
tion doivent être prises pour tenir compte de la situation 
différente des élèves éprouvant certaines difficultés, 
afin qiie ceux-ci puissent profiter des services éduca-
tifs. Jeffrey sollicite une telle intervention, sous forme 
de mesures de remédiation intensives dans le cadre de 
l'éducation spécialisée, afin de pouvoir profiter d'un 
accès égal au bénéfice « général » des services d'édu-
cation destinés à tous. [. .1 Dans le cas de Jeffrey, la 
mesure d'adaptation précise demandée est analogue 
aux services d'interprétation en cause dans Eldridge : 
il ne s'agit pas d'un service « accessoire » additionnel, 
mais plutôt du moyen de donner concrètement accès 
à l'avantage offert. Sans de telles mesures d'éducation 
spécialisée, l'élève ayant des difficultés ne peut jouir 
d'une manière égale aux autres du service visé, à savoir 
l'éducation publique. [Italique ajouté; par. 103.] 

[29] Pour moi, la réponse à la question susmen-
tionnée est que le « service » en cause est l'éduca-
tion en général. Considérer que le service pertinent 
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District of their duty to ensure that no student is 
excluded from the benefit of the education system 
by virtue of their disability. 

[30] To define `special eduçation' as the ser7 
 vice at issue also risks descending into the kind of 

"separate but eqiial" approaCh which was majesti-
cally discarded in Brown y. Board of Education of 
Topeka, 347 'U.S. 483 (1954). Comparing Jeffréy 
only with other special needs students would mean 
that the District could cut all special needs pro-
grams and yet be  immune from a claim of discrim-
ination. It is noi a question of who else is or is not 
experiencing similar barriers. This forrnalisni was 
one of the potential dangers of comparator groups 
identified in Withler v. Canada (Attorney General), 
[2011] 1 S.C.R. 396. 

[31] If Jeffrey is compared only to other special 
needs students, full consideration cannot be given 
to whether he had genuine access to the education 
that all students in British Columbia are entitled 
to. This, as Rowles LA. noted, "risks perpetuating 
the very disadvantage and exclusion from main-
stream society the Code is iniended to remedy" 
(see Brooks v. Canada Safeway Ltd., [1989] 1 
S.C.R. 1219, at p. 1237; Gwen Brodsky, Shelagh 
Day and Yvonne Peters, Accommodation in the 21st 
Century (2012) (online), at p. 41). 

[32] A majority of students do not require inten-
sive remediation in order to learn to read. Jeffrey 
dees. He was unable to gét it in the public school. 
Was that an unjustified denial of meaningful 
access to the general ediication to which students 
in British Columbia are entitled and, as a result, 
discrimination?  

s'entend uniquement ,de P.« éducation spécialisée » 
aurait pàur effet de décharger la province et le 
district de leur obligation de veiller à ce qu'aucun 
élève ne Soit privé, des avantages du système d'édu-
cation' en raison de ses difficultés, • 

• 
[30] Considérer l'« éducation Spécialisée » comme 
le service en cause risque également d'aboutir à des 
justifications du genre « séparé mais équivalent », 
principe qui, a été rejeté majesitieiasement dans l'ar-
rêt Brown c. Board of Education of Topeka,, 347 
U.S. 483 (1954.) Si Jeffrey était comparé, unique-
ment à d'autres élèves ayant des besoins spéciaux, 
cela signifierait que le district pourrait supprimer 
tous  les programmes' ,deStiriés à ces élèves mais 
rester néanmoins à l'abri d'une plainte de discrimi-
nation. Il ne s'agit pas de déterminer qui d'autre se 
heurte ou non à des obstacles similaires. Ce genre 
de formalisme est l'un des risques du recours aux 
groupes de çomParaison qui ànt' été évàqués dans 
Withler c: Canada (Procisreur général), [2011] 1 
R.C.S. 396: 	•• 

[31] Si Jeffrey est comparé uniquement à d'autres 
élèves ayant des besoins spéciaux, il n'est pas pos-
sible d'examiner dans son ensemble la question de 
Savoir s'il a profité de l'accès véritable à l'éduca. 
tion auquel ent droit tous les élèves de la Colombie-
Britannique. Comme 'l'a souligné la juge Rowles 
dé la Cotir d'appel,, cette appràche ,[iiii\DuCTIoN] 
« risque de perpétuer exactement le désavantage 
ainsi que l'exclusion de la société ordinaire .que le 
Code est censé corriger » (voir Brooks c. Canada 
Safeway Ltd., [1989] 1 R.C.S. 1219, p. 1237; Gwen 
Brodsky; Shelagh Day et "Yvonne' Peters, 'Lés 
accommodements du XXle siècle (2012) (en ligne), 
p. 45). 	 • 

[32] La majorité des élèves n'ont pas besoin de 
mesures de remédiation intensives pour appren-
dre à lire. Jeffrey Moore, lui, en a besoin. Il n'a 
pas été à même d'obtenir de telles mesures au 
sein de l'école publique. Est-ce que cela consti-
tue un refus injustifié de fournir un accès concret 
à l'éducation générale à laquelle, ont droit les 
élèves en Colombie-Britannique et, partant, de la 
discrimination? 
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[33] As the Tribunal properly recognized, to dem-
onstrate prima fade discrimination, complainants 
are required to show that they have a characteristic 
protected from discrimination under the Code; that 
they experienced an adverse impact with respect 
to the service; and that the protected characteristic 
was a factor in the adverse impact. Once a prima 
facie case has been established, the burden shifts 
to the respondent to justify the conduct or practice, 
within the framework of the exemptions available 
under human rights statutes. If it cannot be justi-
fied, discrimination will be found to occur. 

[34] There is no dispute that Jeffrey's dyslexia 
is a disability. There is equally no question that 
any adverse impact he suffered is related to his 
membership in this group. The question then is 
whether Jeffrey has, without reasonable justifica-
tion, been denied access to the general education 
available to the public in British Columbia based 
on his disability, access that must be "meaningful": 
Eldridge v. British Columbia (Attorney General), 
[1997] 3 S.C.R. 624, at para. 71; University of 
British Columbia v. Berg, [1993] 2 S.C.R. 353, at 
pp. 381-82. (See also Quebec (Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse) 
v. Montréal (City), [2000] 1 S.C.R. 665, at para. 80; 
Council of Canadians with Disabilities v. VIA Rail 
Canada Inc., [2007] 1 S.C.R. 650, at paras. 121 
and 162; A. Wayne MacKay, "Connecting Care and 
Challenge: Tapping Our Human Potential" (2008), 
17 E.L.J. 37, at pp. 38 and 47.) 

[35] The answer is informed by the mandate and 
objectives of public education in British Columbia 
during the relevant period. As with many public 
services, educational policies often contemplate 
that students will achieve certain results. But the 
fact that a particular student has not achieved a 
given result does not end the inquiry. In some cases, 
the government may well have done what was nec-
essary to give the student access to the service, 
yet the hoped-for results did not follow. Moreover, 
policy documents tend to be aspirational in nature, 

[33] Comme l'a à juste titre reconnu le Tribunal, 
pour établir à première vue l'existence de discri-
mination, les plaignants doivent démontrer qu'ils 
possèdent une caractéristique protégée par le Code 
contre la discrimination, qu'ils ont subi un effet 
préjudiciable relativement au service concerné et 
que la caractéristique protégée a constitué un fac-
teur dans la manifestation de l'effet préjudiciable. 
Une fois la discrimination établie à première vue, 
l'intimé a alors le fardeau de justifier là conduite 
ou la pratique suivant le régime d'exemptions 
prévu par les lois sur les droits de la personne. Si 
la conduite ou pratique ne peut être justifiée, le tri-
bunal conclura à l'existence de la discrimination. 

[34] Personne ne conteste que la dyslexie dont 
Jeffrey est atteint constitue une déficience. Il ne fait 
également aucun doute que tout effet préjudiciable 
qu'il a pu subir est lié à son appartenance au groupe 
en cause. La question à trancher consiste donc à 
se demander si l'on a sans justification raisonnable 
privé Jeffrey, en raison de la déficience dont il est 
atteint, de l'accès aux services d'éducation géné-
rale destinés au public en Colombie-Britannique, 
accès qui doit être « concret  »: Eldridge c. 
Colombie-Britannique (Procureur général), [1997] 
3 R.C.S. 624, par. 71; Université de la Colombie-
Britannique c. Berg, [1993] 2 R.C.S. 353, p. 381- 
382. (Voir aussi Québec (Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse) c. 
Montréal (Ville), [2000] 1 R.C.S. 665, par. 80; 
Conseil des Canadiens avec déficiences c. VIA 
Rail Canada Inc., [2007] 1 R.C.S. 650, par. 121 et 
162; A. Wayne MacKay, « Connecting Care and 
Challenge : Tapping Our Human Potential » (2008), 
17 E.L.J. 37, p. 38 et 47.) 

[35] La mission et les objectifs de l'éduca-
tion publique en Colombie-Britannique durant la 
période pertinente aident à répondre à cette ques-
tion. Comme c'est le cas pour de nombreux services 
publics, les politiques en matière d'éducation envi-
sagent souvent l'atteinte par les élèves de certains 
résultats. Cependant, l'analyse requise ne prend pas 
fin du seul fait qu'un élève particulier n'a pas atteint 
un résultat donné. Dans certains cas, il se peut fort 
bien que le gouvernement ait fait le nécessaire pour 
fournir aux élèves l'accès au service, mais que les 
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and may not reflect realistic objectives. A margin 
of deference iS, as a result, owed to governments 
•and administratOrs in implenienting these broad, 
aspirational policies. 

• [36] But if the evidence demonstrates that the 
government failed to deliver the mandate and 
objectives of public education such that a given 
student was denied meaningful access to the ser-
vice based on a protected ground, this will justify a 
finding of prima facie discrimination. 

[37] : As previously noted,, thé mandate and objec-
tives for public education during the relevant period 
were Set out in the, School Act, which stated in its 
preamblè that "the purpose of the British Columbia 
school system is to enable all learners to develop 
their individual potential ànd to 'acquire the knOwl. 
edge, skills and attitudes needed to contribute to, 
a healthy, democratic and pluralistic society and 
a Prosperous .and sustainable econoMy". À related 
policy  document, the 1989 Mandate for the School 
System, 0.I.C. 1280/89, said •that the government 
was "responsible for ensuting that all of our youth 
have the opportunity to obtain high quality school-

. ing that will assist in the' deVelopment of an edu-
cated society" (p. D-96). The Mandate said that 
schools should develop students who are, among 
other things, "thoughtful, able to learn and to think 
critically . . . can communicate information from a 
broad knowledge base . . . [are] creative,' flexible, 
self-motivated . . . have a positive self image . . . 
[are] capable of making independent decisions . . . 
[are] skilleci and. . . can contribute to society gen-
erally, including the world of work" (p. D-96). 

résultats escomptés n'aient malgré tout pas suivi. 
En outre, dés dôcuments 'd'orientation tendent à 
exprimer des aspirations et ne reflètent pas toujours 
des objectifs réalistes. En conséquence, il convient 

•de faire prétive d'une Certaine déférence envers les 
gouvernements et les administratetirs dans la Mise 
en oeuvre de telles politiques générales' exprimant 
des aspiratiens. 

[36] Toutefois, Si la preuve démontre que le 
gouvernement n'a pas su réaliser la Mission et les 
objectifs de l'éducation publique et. que, pour cette 
raison, un élève donné a été privé de l'accès concret 
à ce service pour un motif protégé, le tribunal est 
alors justifié de conclure qu'il y a discrimination à 
première vue. 

[37] Comme il a' été indiqué précédemment, 
la mission et les objectifs de l'éducation publique 
pendant la période pertinente étaient énoncés ainsi 
dans le préambule de la School Act : [TRADUCTION] 
« l'objectif du système scolaire de la' Colombie-
Britannique est de permettre à tous les appre-
nants de développer leur potentiel et d'acquérir les 
connaissances, les habiletés et les attitudes nécessai-
res pour contribuer à l'établissement d'une société 
saine, démocratique et pluraliste et d'une économie , 
durable et florissante »; Un document d'orientation 
Connexe, daté de 1989 et intitulé Mandate for the 
School System, décret 1280/89, indiquait que le 
gouvernement avait [TRADUCTION] « la responsabi-
lité de s'assurer que tous les jeunes aient l'occasion 
d'obtenir un enseignement de grande qualité qui 
contribuera au développement d'une société scolari-
sée (p. D-96). Le document d'orientation précisait 
que' les écoles devraient former' des élèves qui sont, 
entre autres, « réfléchis, capables d'apprendre et de 
penser de façon critique [ . . 1 peuvent communiquer 
des informations en puisant dans une vaste base de 
connaissances [. .1 [sont] créatifs, souples, motivés 
[. .1 dotés d'une image de soi positive [. . .] [sont] 
capables de prendre des décisions par eux-mêmes 
[ . .] [sont] qualifiés. et  II..  .] peuvent appôrter une 
contribution à la société en général, notamment au 
monde du travail » (p. D-96). 

[38] There were divergent views when Jeffrey 	[38] Lorsque Jeffrey fréquentait l'école, les opi- 
was in school about how "special needs" students 	nions divergeaient sur la meilleure façon d'instruire 
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could best be educated. The Province's "Special 
Programs: A Manual of Policies, Procedures and 
Guidelines" ("1985 Manual") contemplated a "cas-
cade" model of service delivery, where a "range" of 
placements would be available, including a "very 
highly specialized" education environment for a 
small number of students (ss. 4.1 and 4.2). The pre-
dominant policy in the 1985 Manual, however, was 
the integration of special needs students into the 
general classroom whenever possible. 

[39] Notably, however, the 1985 Manual said 
that "[s]pecial education shares the basic purpose 
of all education: the optimal development of indi-
viduals as skillful, free, and purposeful persons, 
able to plan and manage life and to realize high-
est potential as individuals and as members of 
society" (s. 3.1 (emphasis added)). It added that 
"[el children should be afforded opportunities 
to develop their full potential" (s. 3.1 (emphasis in 
original)). 

[40] These education goals in British Columbia 
informed the Tribunal's conclusion that the District 
did not take the necessary steps to give Jeffrey the 
education to which he was entitled. Prima facie 
discrimination was made out based, in essence, 
on two factors: the failure by the District to assess 
Jeffrey at an earlier stage; and the insufficiently 
intensive rèmediation provided by the District for 
Jeffrey's learning disability in order for him to get 
access to the education he was entitled to. Only the 
second is in issue before us, since the conclusions 
about early assessment which were quashed by the 
reviewing court, were not appealed to this Court. 
That leaves only the issue of the sufficiency of the 
services given to Jeffrey by the District. 

[41] There is no doubt that Jeffrey received some 
special education assistance until Grade 3, but in my 
view the Tribunal's conclusion that the remediation  

les élèves « ayant des besoins spéciaux ». Dans un 
document intitulé « Special Programs : A Manual 
of Policies, Procedures and Guidelines » (« Manuel 
de 1985»), la province envisageait un mode de pres-
tation de services en « cascade », où une « gamme » 
de types de placements seraient ouverts, y compris 
dans un milieu éducatif « hautement spécialisé » 
destiné à un nombre restreint d'élèves (sections 4.1 
et 4.2). Cependant, la politique privilégiée dans le 
Manuel de 1985 était l'intégration en salle de classe 
régulière des élèves ayant des besoins spéciaux, 
chaque fois que cette solution était possible. 

[39] Il convient toutefois de souligner que, aux 
termes du manuel de 1985, [TRADUCTION] « [11édu-
cation spécialisée vise le même objectif de base que 
toutes les autres formes d'éducation : le développe-
ment optimal de personnes habiles, autonomes et 
réfléchies, capables de planifier et de gérer leur vie 
et de réaliser leur plein potentiel en tant qu'indivi-
dus et que membres de la société » (section 3.1 (ita-
lique ajouté)). On y précisait en outre que « [t]ous 
les enfants devaient se voir offrir la possibilité de 
développer leur plein potentiel » (section 3.1 (souli-
gné dans l'original)). 

[40] Ces objectifs en matière d'éducation en 
Colombie-Britannique ont influé sur la conclusion 
du Tribunal selon laquelle le district n'a pas pris les 
mesures nécessaires pour fournir à Jeffrey l'édu-
cation à laquelle il avait droit. La discrimination 
à première vue a été établie sur la base, essentiel-
lement, de deux facteurs : l'omission du district 
d'évaluer plus tôt Jeffrey et les mesures de remédia-
tion insuffisamment intensives mises en oeuvre par 
le district compte tenu du trouble d'apprentissage 
de Jéffrey afin de lui donner accès à l'éducation à 
laquelle il avait droit. Seul le deuxième point est en 
litige dans le présent pourvoi, car les conclusions 
relatives à l'évaluation précoce, qui ont été annu-
lées par la cour de révision, n'ont pas été portées en 
appel devant notre Cour. Il ne subsiste donc que la 
question du caractère suffisant des services fournis 
à Jeffrey par le district. 

[41] Bien qu'il ne fasse aucun doute que Jeffrey 
a reçu une forme d'aide pédagogique spécialisée 
jusqu'en troisième année, j'estime que la conclusion 
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was far from adequate to give Jeffrey the educa-
tion to which•he was entitled, was fully supported 
by the evidence. To start, the Tribunal found that 
the Moores were told by District employees that 
Jeffrey required intensive remediation which, as 
a result of the closing of the Diagnostic Centre ;  
would only be available outside bf the public school 
system. After Jeffrey's psycho-educational assess-
ment in April 1994, Ms. Tennant concluded that 
hé "needed more intensive remediation than he 
had been receiving", and recommended that he be 
corisidered for. the Diagnostic Centre program. The 
Tribunal accepted the Moores' evidence that at a 
meeting with Ms. Tennant after this assessment, 
they were advised that since the Diagnostic Centre 
was not an option as a result of its pending clos-
ing, Kenneth Gordon Sçhobl "was the only alterna-
tive that would provide the intense remediation that 
Jeffrey reqiiired". 

[42] The Tribunal also put great reliance on the 
views of Ms. Tennant and Ms. Waigh, who had 
"worked most closely with" Jeffrey at Braemar, 
and whose "professional judgment" it accepted. 
It found that Ms. Tennant had "recognized that 
jeffrey needed intensive remediation in an alter-
nate setting", and recommended that he look at 
the Diagnostic Centre. This recommendation was 
made "in addition to the Aide time to which Jeffrey 
was entitled uncler the Provisions of the Collective 
Agreement". The Tribunal found that "Ms. Waigh 
agreed that [Diagnostic Centre] would have been 
beneficial to Jeffrey", and noted that 

Ms. Tennant described Jeffrey's case as one of the 
worst she had ever • seen in her many years of experi-
ence. According to her, Jeffrey needed a high degree of 
intensive one-on-one instruction in a setting designed 
to minimize distractions. Her opinion was that Jeffrey  

du Tribunal que les mesures de reMédiation- étaient 
loin d'être suffisantes pour - fournir à Jeffrey.rédu-
cation à laquelle il avait droit -était entièrement 
étayée par la preuve. Tout d'abbrd, le -  Tribunal a 
jugé que des employés du district avaient prévenu 
les Moore que Jeffrey avait besoin de mesures de 
remédiation intensives qui, étant donné la ferme-
tu.  re  du Centre de diagnostic, n'étaient offertes qu'à 
l'extérieur du réseau scolaire public. À la alite 'de 
l'évaluation psychopédagogique. de Jeffrey réalisée 
en avril 1994, Mme  Terinant a conclu que celui-ci 
[TRADUCTION] « avait besoin de mesures de remé-
diation plus intensives que celles qu'il avait reçues 
jusque-là », et elle., a. recommandé qu'on envisage 
de l'inscrire au Programme offert par le Centre de 
diagnostic. Le Tribunal a accepté le témoignage 
des Moore suivant lequel ils ont été informés, à 
l'occasion d'une réunion avec Mme Tennant après 
cette évaluation, que comme le Centre de diagnos-
tic n'était phis une Solution possible en raison de 
sa fermeture imminente, l'école Kenneth Gordon 
[TRADUCTION"  « représentait la seule Solution sus-

. ceptible d'offrir les mesures de remédiation inten-
sives dont Jeffrey avait besoin ». 

[42] Le Tribunal s'est également fondé dans une 
large• mesure sur les points de vue exprimés' par 
Mmes  Tennant et Waigh, qui avaient [TRADUCTION] 

« travaille de très près avec » Jeffrey à l'école 
Braemar, et il a.acCepté lent. '« opinion profession.; 
nelle>». Selon le Tribunal, Mme  Tennant a « reconnu 
.que Jeffrey avait besoin -de mesures de remédiation 
intensives dispensées' dans un cadre différent », et 
avait recommandé qu'il envisage la possibilité de 
fréquenter le Centre dé diagnostic. Cette recom-
mandation « s'ajoutait aux périodes auxquelles 
Jeffrey avait 'droit en compagnie d'un aide-ensei-
gnant en verni des dispositions de la convention 
collective ». Lé Tribunal a jugé que «M Waigh a 
reconnu que les services du [Centre de diagnostic] 
auraient été bénéfiques à Jeffrey », et il a souligné 
ce qui suit : 

[TRADUCTION] Mme  Tennant a décrit le cas de 
Jeffrey comme étant l'un des pires qu'elle ait jamais vu 
au cours de ses nombreuses années d'expérience. À son 
avis, Jeffrey avait besoin d'Un enseignement individua-
lisé très intensif, dans 'un cadre conçu pour réduire au 



MOORE C. COLOMBIE-BRITANNIQUE (ÉDUCATION) La juge Abella 	 381 [2012] 3 R.C.S. 

needed intensive remediation which, in the District, 
was only offered by the [Diagnostic Centre]. 

On the basis of this evidence, the Tribunal con-
cluded that "[w]hile it is clear that the one-on-
one attention he received was unusual, and that 
Ms. Waigh was a well-qualified specialist, the ser-
vices were not intensive enough to meet his disabil-
ity-related needs." 

[43] The Tribunal found that when the deci-
sion to close the Diagnostic Centre was made, the 
District did so without knowing how the needs 
of students like Jeffrey would be addressed, and 
without "undertak[ing] a needs-based analysis, 
consider[ing] what might replace [Diagnostic 
Centre], or assess[ing] the effect of the closure 
on [Severe Learning Disabilities] students". The 
Tribunal noted that at the Board meeting on April 
26, 1994, when the budget closing the Diagnostic 
Centre was approved, the Minutes stated that "[a]ll 
Trustees indicated in this discussion that they were 
adopting the bylaw as it was required by legislation 
and not because they believed it met the needs of 
the students." It concluded that Dr. Robin Brayne, 
the District's Superintendent of Schools, and the 
District in general "did not know hovv many stu-
dents would be affected" by the closure. In fact, on 
the day of the Board vote, the District's Assistant 
Superintendent and the Coordinator of Student 
Services informed Dr. Brayne that it was "too early 
to know precisely how the needs of high incidence 
students will be addressed in the absence of the 
Diagnostic Centre". 

[44] Nor did the District consult Ms. Waigh or 
Ms. Tennant, despite their role in providing ser-
vices to Severe Learning Disabilities students and 
their opposition to the closure. It was only at the 
end of June 1994, more than two months after the 
decision to close the Diagnostic Centre, that Dr. 
Brayne requested the development of a policy doc-
ument to set out the District's plan for addressing 
the needs of Severe Learning Disabilities students  

minimum les distractions. Elle était d'avis que Jeffrey 
avait besoin de mesures de remédiation intensives qui, 
dans le district, étaient uniquement offertes par le 
[Centre de diagnostic]. 

Sur la foi de ce témoignage le Tribunal a conclu 
que, [TRADUCTION] « [b]ien qu'il soit évident que 
l'attention individualisée qu'il avait reçue était 
inhabituelle, et que Mme Waigh était une spécia-
liste très qualifiée, ces services n'ont pas été suffi-
samment intensifs pour répondre aux besoins liés à 
son trouble d'apprentissage. » 

[43] Le Tribunal a jugé que, lorsque le district 
a décidé de fermer le Centre de diagnostic, il l'a 
fait sans savoir comment il serait satisfait aux 
besoins des élèves comme Jéffrey, et sans avoir 
[TRADUCTION] « réalis[é] d'analyse des besoins, 
considér[é]  quelles mesures pourraient rempla-
cer lé [Centre de diagnostic] ou évalu[é] l'effet de 
cette fermeture sur les élèves [ayant des troubles 
d'apprentissage sévères] ». Le Tribunal a souli-
gné que, selon le procès-verbal de la réunion de la 
Commission le 26 avril 1994, au cours de laquelle 
le budget prévoyant la fermeture du Centre de dia-
gnostic a été adopté, « [t]ous les commissaires sco-
laires ont indiqué lors de cette discus sion qu'ils 
adoptaient l'arrêté parce que la loi l'exigeait, et non 
parce qti' ils estimaient qu'il répondait aux besoins 
des élèves. » Le Tribunal a conclu que M. Robin 
Brayne, le surintendant des écoles du district, et le 
district en général « ne savaient pas combien d'élè-
ves seraient touchés » par la fermeture. En fait, 
le jour où la Commission a voté, le surintendant 
adjoint et le coordinateur des services aux élèves du 
district ont informé M. 13rayne qu'il était « trop tôt 
pour savoir avec précision comment on répondrait 
aux besoins des élèves de la catégorie incidence 
élevée en l'absende du Centre de diagnostic ». 

[44] Le district n'a pas non plus consulté Mmes 
Waigh ou Tennant, en dépit du rôle qu'elles jouaient 
dans la prestation de services aux élèves ayant des 
troubles d'apprentissage sévères et de leur oppo-
sition à la fermeture du Centre de diagnostic. Ce 
n'est qu'à la fin de juin 1994, soit plus de deux mois 
après la décision de fermer le Centre de diagnos-
tic, que M. Brayne a demandé la préparation d'un 
document stratégique exposant le plan par lequel 
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in the absence of the Diagnostic Centre. The policy 
document was to be discussed in August, with 
training planned for the fall and winter of 1994/95. 
Asa result, the Tribunal concluded that "nothing 
was in place in September when schools opened, 
other than what the schools already provided". 

[45] Moreover, the Tribunal rejected thé District's 
argument that the educational philosophy of inte-
gration was "a consideration" in the closure of the 
Diagnostic Centre, since "[i]t was clear from the 
evidence of all of the District's witnesses that they 
thought the [Diagnostic' Centre] provided a useful 
service." It noted that Dr. Brayne admitted in cross-
examination that the closure was not motivated by 
educational policy, and acknoWledged that "without 
[the Diagnostic Centre], the range of options avail-
able to [Severe Learning Disabilities] students was 
reduced [and] according to the 1985 Manual, [the 
remaining resources] were not intended for [Severe 
Learning Disabilities] students". As a result, based 
on "the evidence, the concurrent memoranda, and 
the speed at which the decision was made", the 
Tribunal concluded that "the sole reason for the 
closure was financial" (emphasis added). 

[46] The Tribunal was cognizant of the deference 
it owed to the District in delivering educational 
services, and the fact that Jeffrey's needs could 
have been, met by means other than the Diagnostic 
Centre. In brief, the Tribunal foimd that when the 
decision to close the Diagnostic Centre was made, 
the District's motivations were exclusively finan-
cIal, and it had failed to Consider the consequences 
or plan for alternate accommodations.  

le district répondrait. aux 'besoins des, élèves ,  ayant 
des troubles d'apprentissage sévères en l'absence 
du Centre dé diagnostic. Le document en question 
devait être discuté en août, et dés séances dé forma-
tion devaient avoir lieu durant l'automne et l'hiver 
1994-1995. En. conséquence, le Tribunal a conclu 
que [TRADUCTION] « rien n'avait été Mis en place 
en septembre, lorsque les 'écoles ont ouvert leurs 
portes, à part les mesurés que cellès-ci offraient" 
déjà ». 

[45] De plus, le ,Tribunal a rejeté l'argument dû 
distriét suivant lequel la philosophie pédàgogique 
prônant l'intégration avait été:,« un facteur » dans 
la décision dé fermer le Centre de diagnostic, étant 
donné quITRADUCTION] « [i]l ressortait clairement 
des dépositions de t rous les .  témoins assignés 'par ,le 
district que le [Centré de diagnostic] fournissait selon 
eux des services utiles. » Le Tribunal' a souligné que 
M. Brayne avait admis en centre-interrogatoire que 
la fermeture n'avait pas été motivée par des consi-
dérations liées à l'éducation, et qu'il avait reconnu 
que « sans' [le Centre de diagnostic], l'éventail des . 
mesures à la disposition des élèves [ayant des trou-
blés d'apprentissage sévères] était réduit [et]; selon 
le Manuel de 1985, [les ressources toujours disponi-
bles] ne leurétaient pas destinéeS•».,Par conséquent; 
compte tenu « des éléments de preuve, des notes 
de service en ce sens et de, la rapidité avec laquelle 
la décision à été prise », le Tribunal a conclu que 
« seules des raisons financières avaient motivé la 
fermeture » (italique ajouté). 

[46] Le Tribunal était conscient de la déférence 
dont il devait faire montre envers le , district 4 
l'égard de la prestation des services éducatifs, ainsi 
que du fait qu'il aurait été possible de répondre 
aux besoins de Jèffrey par d'autres moyens que le 
Centre de diagnostic. Bref, le Tribunal a jugé que, 
lorsque la décision de fermer le Centre de diagnos-
tic a été prise, le district a agi pour des considé-
rations exclusivement financières et qu'il n'avait 
hi ténu Compte des conséquences en découlant, ni 
prévu des mesures de rechange pour assurer les 
services. 

[47] This failure was crucial in light of the expert 	[47] Cette omission était cruciale à la lumière des 
evidence , that intensive supports were needed 	témoignages d'experts indiquant que des mesures 
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generally to remedy Jeffrey's learning disability, 
and that he had not received the support he needed 
in the public school system. The Tribunal acknowl-
edged that it was impossible to compare Jeffrey's 
current abilities to what he might have achieved 
if he had received earlier and more intensive ser-
vices. But while the failure to obtain a given result 
did not in itself constitute adverse treatment, the 
Tribunal accepted the evidence of two experts who, 
after examining Jeffrey, found that he "would have 
benefited from more intensive remediation earlier 
and from attending at the [Diagnostic Centre]". 

[48] It was therefore the combination of the clear 
recognition by the District, its • employees and the 
experts that Jeffrey required intensive remediation 
in order to have meaningful access to education, 
the closing of the Diagnostic Centre, and the fact 
that the Moores were told that these services could 
not otherwise be provided by the District, that jus-
tified the Tribunal's conclusion that the failure of 
the District to meet Jeffrey's educational needs 
constituted prima facie discrimination. In my view, 
this conclusion is amply supported by the record. 

[49] The next question is whether the District's 
conduct was justified. At this stage in the analysis, 
it must be shown that alternative approaches were 
investigated (British Columbia (Public Service 
Employee Relations Commission) v. BCGSEU, 
[1999] 3 S.C.R. 3 ("Meiorin"), at para. 65). The 
prima facie discriminatory conduct must also be 
"reasonably necessary" in order to accomplish a 
broader goal (Ontario Human Rights Commission 
v. Borough of Etobicoke, [1982] 1 S.C.R. 202, at 
p. 208; Central Okanagan School District No. 23 
v. Renaud, [1992] 2 S.C.R. 970, at p. 984). In other 
words, an employer or service provider must show 
"that it could not have done anything else rea-
sonable or practical to avoid the negative impact 
on the individual" (Meiorin, at para. 38; Central 
Alberta Dairy Pool v. Alberta (Human Rights 
Commission), [1990] 2 S.C.R. 489, at pp. 518-19;  

de soutien intensives étaient habituellement néces-
saires pour remédier au trouble d'apprentissage de 
Jeffrey, et que ce dernier n'avait pas reçu le sou-
tien dont il avait besoin au sein du système scolaire 
public. Le Tribunal a reconnu l'impossibilité de 
comparer les habiletés actuelles de Jeffrey à celles 
qu'il aurait peut-être acquises s'il avait reçu plus tôt 
des services plus intensifs. Mais bien que le défaut 
d'obtenir un résultat donné n'ait pas constitué en soi 
un traitement préjudiciable, le Tribunal a retenu le 
témoignage de deux experts qui, après avoir exa-
miné Jeffrey, ont conclu que celui-ci [TRADUCTION] 

« aurait profité de mesures de remédiation plus 
intensives, dispensées plus tôt, ainsi que de la fré-
quentation du [Centre de diagnostic] ». 

[48] C'est donc la combinaison de la recon-
naissance sans équivoque par le district, par ses 
employés et par les experts du besoin de Jeffrey 
de profiter des mesures de remédiation intensives 
pôur avoir accès concrètement à l'éducation, de la 
fermeture du Centre de diagnostic et du fait que les 
Moore avaient été avisés que le district n'était pas 
en mesure de fournir autrement ces services qui 
a justifié le Tribunal de conclure que l'omission 
du district de répondre aux besoins de Jeffrey en 
matière d'éducation constituait de la discrimination 
à première vue. À mon avis, cette conclusion est 
largement étayée par le dossier. 

[49] Il s'agit maintenant de décider si la conduite du 
district était justifiée. À cette étape-ci de l'analyse, 
la partie à qui on reproche la conduite discrimina-
toire doit démontrer que des solutions de rechange 
ont été étudiées (Colombie-Britannique (Public 
Service Employee Relations Commission) c. 
BCGSEU, [1999] 3 R.C.S. 3 (« Meiorin »), par. 65). 
Il lui faut également établir que la conduite dis-
criminatoire à première vue était « raisonnable-
ment nécessaire » pour atteindre un objectif plus 
large (Commission ontarienne des droits de la 
personne c. Municipalité d'Etobicoke, [1982] 1 
R.C.S. 202, p. 208; Central Okanagan School 
District No. 23 c. Renaud, [1992] 2 R.C.S. 970, 
p. 984). En d'autres termes, l'employeur ou le four-
nisseur de services doit démontrer « qu'il n'aurait 
pu prendre aucune autre mesure raisonnable ou 
pratique pour éviter les conséquences fâcheuses 
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Council of Canadians with Disabilities v. VIA Rail 
Canada Inc., at para. 130). 

[50] The District'S justification centred 'on 
the budgetary crisis it faCed during the relevant 
Period, which led to the closure of the Diagnostic 
Centre and other related cuts. There ià no doubt 
that the District was facing serious financial con-
straints. Nor. is there any doubt that this is à rel-
evant consideration. It is Undoubtedly difficult for 
administrators to iinplement education policy in 
the face of sévere fiscal limitations, but accom-
modation is not a question of "mere efficiency", 
silice "[i]t will always seem demonstrably cheaper 
to maintain thé status quo and not eliminate a dis-
criminatory barrier", (VIA Rail,, at para. 225). • 

[51] In Jeffrey's case, the Tribunal 'accepted that 
thé District faced financial difficulties during the 
relevant period.- Yet it also found that cuts were, 
disproportionably made to special needs pro-
grams. Despite their similar. cost, the District 
retained some discretionary programs, stich as the 
Outdoor School — an outdoor campus where stu-
dents learned about community and the environ-
ment — whilè eliminating the Diagnostic Cent re. 
As Rowles J.A. noted, "without undermining the 
educational value Of the Outdoor School; such spe-
cialized and discretionary initiatives cannot be 
compared with the accommodations necessary in 
order to make the coré  *curriculum accessible' to ' 
severely learning disabled students" (para. 154). , 

[52] More significantly, the Tribunal found, 
as previously noted, that the District undertook 
no assessment, financial or otherwise, of what  

pour l'individu >> (Meiorin, par. 38; Central Alberta . 
Dairy Pool c. Alberta (Human Rights Commission), 
[1990] 2 R.C.S. 489, p. 518-519; Conseil des . 
Canadiens avec déficiences c. VIA Rail Canada' 
Inc., par. 130). 

[50] La justification invoquée par.' le district 
repose sur la crise financière qu'il traversait durant 
la période, pertinente et qui a mené ,à la fermeture 
du Centre de diagnostic et à d'autres compressions 
connexes. Il ne fait aucun doute que le district était 
aux prises avec d'importantes contraintes *  finan, 
cières. Il ne fait également aucun doute que cette 
situation est une considération pertinente. Il est 
indéniablement difficile pour des administrateurs 
de mettre en oeuvre une politique en Matière d'édu-
cation en présence' de sévères restrictions : budgétai-
res, mais la décision de prendre ou non des mesures 
d'adaptation ne se résume pas à une simple ques-
tion d'« efficacité », car « [i]l semblera toujours 
manifestement moins coûteux de maintenir le statu . 
quo et dé ne pas éliminer un obstacle discrimina-
toire » (VIA Rail, par. 225). 

[51] * Dans le cas de Jeffrey, le Tribunal à accepté 
que le district était aux prises avec des difficultés 
financières durant la période pertinente. Toutefois, 
il a en outre conclu que dés corripressions avaient 
visé, de manière disproportionnée les programmes 
destinés aux élèves ayant des besoins spéciaux.' En 
effet,' le -district avait maintenu des programmes dis-
crétionnaires commel'écolé en plein air (« Outdoor 
S'chool ») — un centre de plein air où les élèves 
recevaient de l'enseignement sur la collectivité et 
l'environnement — alors qu'il avait supprimé 
Centre de diagnostic, et ce; malgré les coûts simi-
laires de ces programmes. Comme l'a fait remar-
quer la juge Rowles, • [TRADUCTION] « Sans mini-
miser la valeur pédagogique de l'école en plein 
air, de tels projets spécialisés et discrétionnaires 
ne peuvent être comparés aux mesures d'adapta-
tion nécessaires pour rendre le programme de base 
accessible aux élèves ayant des troubles d'appren-
tissage sévères » (par. 154). 

[52] Fait plus important encore, comme il a été 
indiqué plus tôt le Tribunal a conclu que le district 
n'avait procédé à aucune évaluation, financière ou 
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alternatives were or could be reasonably availa-
ble to accommodate special needs students if the 
Diagnostic Centre were closed. This was cogently 
summarized by Rowles J.A. as follows: 

The Tribunal found that prior to making the decision 
to close [the Diagnostic Centre], the District did not 
undertake a needs-based analysis, consider what might 
replace [the Diagnostic Centre], or assess the effect of 
the closure on severely learning disabled students. The 
District had no specific plan in place to replace the 
services, and the eventual plan became learning assis-
tance, which, by definition and purpose, was ill-suited 
for the task. The philosophy for the restructuring was 
not prepared until two months after the decision had 
been made (paras. 380-382, 387-401, 895-899). These 
findings of fact of the Tribunal are entitled to defer-
ence, and undermine the District's submission that it 
discharged its obligations to investigate and consider 
alternative means of accommodating severely learn-
ing disabled students before cutting services for them. 
Further, there is no evidence that the District consid-
ered cost-reducing alternatives for the continued oper-
ation of [the Diagnostic Centre]. [Emphasis added; 
para. 143.] 

The failure to consider financial alternatives 
completely undermines what is, in essence, the 
District's argument, namely that it was justified in 
providing no meaningful access to an education for 
Jeffrey because it had no economic choice. In order 
to decide that it had no other choice, it had at least 
to consider what those other choices were. 

[53] Given the Tribunal's findings that the 
District had other options for addressing its budget-
ary crisis, its conclusion that the District's conduct 
was not justified should not be disturbed. The find-
ing of discrimination is thereby confirmed. 

[54] This brings us to the Province's role. The 
District's budgetary crisis was created, at least 
in part, by the Province's funding shortfalls. But  

autre, des solutions de rechange qui existaient ou 
auraient pu raisonnablement être trouvées pour 
répondre aux besoins des élèves ayant des besoins 
spéciaux si la décision de fermer le Centre de dia-
gnostic était prise. Cette absence d'évaluation a été 
résumée de manière convaincante en ces termes 
par la juge Rowles de la Cour d'appel.:  

[TRADUCTION] Le Tribunal a conclu que, avant 
de décider de fermer [le Centre de diagnostic], le dis-
trict n'avait pas réalisé d'analyse des besoins, consi-
déré quelles mesures pourraient remplacer [le Centre 
de diagnostic] ou évaluer l'effet de cette fermeture sur 
les élèves ayant des troubles d'apprentissage sévères. Le 
district n'avait pas établi de plan précis pour rempla-
cer les services en question, et il a fini par opter pour 
l'aide à l'apprentissage, mesure qui, par définition et par 
finalité, se prêtait mal à cette tâche. Les principes sous-
tendant la restructuration n'ont été rédigés que deux 
mois après que la décision ait été prise (par. 380-382, 
387-401, 895-899). Ces conclusions de fait du Tribunal 
commandent la déférence, et elles affaiblissent la pré-
tention du district selon laquelle il se serait acquitté 
de son obligation d'examiner et d'envisager d'autres 
moyens de répondre aux besoins des élèves ayant des 
troubles d'apprentissage sévères avant d'éliminer des 
services leur étant destinés. En outre, aucune preuve 
n'indique que le district a étudié des réductions de 
dépenses qui auraient permis de garder [le Centre de 
diagnostic] ouvert. [Italique ajouté; par. 1431 

L'omission d'envisager d'autres réaménagements 
financiers invalide complètement l'argument 
essentiel du distriét, à savoir qu'il était justifié de 
ne pas fournir à Jeffrey d'accès concret à l'éduca-
tion, parce que, financièrement, il n'avait pas le 
choix d'agir comme il l'a fait. Pour décider qu'il ne 
disposait d'aucune autre solution, le district devait 
à tout le moins se demander quelles auraient pu être 
ces autres solutions. 

[53] Compte tenu des constatations du Tribunal 
suivant lesquelles le district disposait d'autres solu-
tions pour régler sa crise budgétaire, il n'y a pas 
lieu de modifier sa conclusion que la conduite du 
district n'était pas justifiée. La conclusion de dis-
crimination est en conséquence confirmée. 

[54] Cela nous amène au rôle joué par la province. 
La crise financière que traversait le district avait 
été créée, du moins en partie, par l'insuffisance du 
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in light of the Tribunal's finding that it was the 
District whiCh failed to properly consider the con-
sequences of closing the Diagnostic Centre or how 
to accommodate the affected students, it seems to 
me that the conclusion thàt the Province was liable 
for the District's discriminatory conduct towards 
Jeffrey cannot be sustained. 

[55] This leads to considering the remedies 
imposed by the Tribunal which have been apPealed 
to this COurt. À remedial decision by the Tribunal 
is Subject to a standard of patent unreasonableness 
acCording to s. 59 of the Administrative Tribunals 
Act, S.B.C. 2004, c. 45. 

[56] The Tribunal awarded the Moores the 
amount.of tuition Paid for Jeffrey to attend Kenneth 
Gordon School and Fraser Académy, up to and 
including Grade 12, half of the costs incurred for 
his transportation 'to and froin those schools, and 
$10,000 for "the injury to [Jeffrey's] dignity, feel-
ings, and self-respect". This order, it seems to nie, is 
stistainable given the aetual scope of the complaint. 

[51] But the Tribtinal's Systemic remedies are so 
remote froni the scope of the complaint, that in my 
view thèy reach the threshold set out in S: 59 of the 
Administrative' nibutials Act. Those problematic 
remedies are: , 

• That the Province allocate funding on the basis 
'of actual incidence levels, estàblish rnecha-
nisins ensuring that accommodations for Severe 
Learriing Disabilities students are appropriate 
and meet the stated goals in legislation and pol-
icies, and ensure that districts have a range of 
services to meet the needs of Severe Learning 
Disabilities students. 

• That the District establish mechanisms to ensure 
that its delivery of services to Severe Learning 

financement accordé par la province. Cependant, ' 

vu la conclusion du Tribunal selon laquelle c'était le 
district qui avait omis d'examiner convenablement 
les conséquences de.la  'fermeture du Centre de dia-
gnostic ou les moyens de répondre aux besoins des 
élèves touchés, il .m'apparaît impossible de confir-
mer la conclusion que la province était responsable 
de la conduite discriminatoire du district à l'endroit 
de Jeffrey. . 

[55] Il convient maintenant d'examiner les répa-' 
rations imposées par le Tribunal qui ont été p .  o'rtéeS 
en appel devant notre Cour. Suivant l'art'. 59 de la 
loi intitulée Administrative Tribunals Act, S.B.C. 
2004, ch. 45, les décisions portant réparation Pro-
noncées par le Tribunal sont assujetties à la norme 
de la décision manifestement déraisonnable. . 

[6] Le Tribunal, accordé aux Moore le rem-
boursement dès frais de scolarité versés pour' que 
Jeffrey puisse fréquenter l'école Kenneth Gordon 
et la, Fraser Acaderny, jusqu'en douzième année 
inclusivement, et de la moitié des frais de transport 
engagés pour conduire Jeffrey à ces écoles et le 
ramener chez lui, ainsi qu'une somme de 10 000 $ 
pour [TRADUCTION] « atteinte à la dignité, aux 
sentiments et à l'estime de soi [de Jeffrey] ». Cette 
ordonnance peut, il. me • semble être confirmée 
compte tenu de la portée concrètede la plainte. 

[57] Cependant, leS réparations d'ordre systémi-
que imposées par le Tribunal sont tellement éloi-
gnées de l'Objet de la plainte qu'elles satisfont à 
mon avis au critère énoncé . à l'art. 59 de la loi inti-
tulée Administrative Tribunals Act.  Voici les répa-
rations problématiqUes : 

• La province doit allouer des fonds en fonction 
des taux d'incidence réels, établir des méca-
nismes permettant de s'assurer que les mesures 
d'adaptation destinées aux élèves ayant des trou-
bles d'apprentissage sévères sont appropriées et 
respectent les objectifs énoncés dans la loi et les 
politiques,' et elle doit veiller à ce que les dis-
tricts disposent d'une gamme de services per-
mettant de répondre aux .  besoins de ces élèves. 

• Le district doit établir des mécanismes permet-
tant de s'assurer que les services qu'il fournit aux 
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Disabilities students meet the stated goals in 
legislation and policies, and ensure that it had 
a range of services to meet the needs of Severe 
Learning Disabilities students. 

• The Tribunal remained seized of the matter 
to oversee the implementation of its remedial 
orders. 

[58] Having first found that Jeffrey had suf-
fered discrimination at the hands of the District, 
the Tribunal then considered whether the broader 
policies of the District and the Province constituted 
systemic discrimination. I think this flows from the 
fact that it approached discrimination in a binary 
way: individual and systemic. It was, however, nei-
ther necessary nor conceptually helpful to divide 
discrimination into these two discrete categories. A 
practice is discriminatory whether it has an unjusti-
fiably adverse impact on a single individual or sys-
temically on several: Griggs v. Duke Power Co., 
401 U.S. 424 (1971). The only difference is quanti-
tative, that is, the number of people disadvantaged 
by the practice. 

[59] In Canadian National Railway Co. v. 
Canada (Canadian Human Rights Commission), 
[1987] 1 S.C.R. 1114, this Court first identified 
`systemic discrimination' by name. It defined it as 
"practices or attitudes that have, whether by design 
or impact, the effect of limiting an individual's or 
a group's right to the opportunities generally avail-
able because of attributed rather than actual char-
acteristics" (p. 1138). Notably, however, the desig-
nation did not change the analysis. The consider-
ations and evidence at play in a group complaint 
may undoubtedly differ from those in an individual 
complaint, but the focus is always on whether the 
complainant has suffered arbitrary adverse effects 
based on a prohibited ground. 

élèves ayant des troubles d'apprentissage sévères 
respectent les objectifs énoncés dans la loi et les 
politiques, et il doit s'assurer qu'il dispose d'une 
gamme de services permettant de répondre aux 
besoins des élèves ayant des troubles d'appren-
tissage sévères. 

• Le Tribunal demeure saisi de l'affaire afin de 
superviser l'exécution des ordonnances répara-
trices qu'il a prononcées. 

[58] Après avoir jugé que Jeffrey avait été victime 
de discrimination de la part du district, le Tribunal 
s'est ensuite demandé si les politiques générales 
du district et de la province constituaient de la dis-
crimination systémique. J'estime que cette façon 
de faire découle du fait que le Tribunal a abordé 
la question de la discrimination selon une appro-
che dualiste : individuelle et systémique. Il n'était 
cependant pas nécessaire ni utile conceptuellement 
de scinder la discrimination en ces deux catégories 
distinctes. Une pratique est discriminatoire, et ce, 
que ses conséquences préjudiciables injustifiables 
affectent soit une seule personne, soit plusieurs per-
sonnes de façon systémique : Griggs c. Duke Power 
Co., 401 U.S. 424 (1971). La différence est unique-
ment de nature quantitative, à savoir le nombre de 
personnes défavorisées par la pratique. 

[59] C'est dans l'arrêt Compagnie des chemins de 
fer nationaux du Canada c. Canada (Commission 
canadienne des droits de la personne), [1987] 1 
R.C.S. 1114, que notre Cour a pour la première fois 
parlé nommément de « discrimination systémique ». 
Elle a défini cette notion comme étant « des prati-
ques ou des attitudes qui, de par leur conception ou 
par voie de conséquence, gênent l'accès des parti-
culiers ou des groupes à des possibilités d'emplois, 
en raison de caractéristiques qui leur sont prêtées à 
tort » (p. 1138). Il importe toutefois de souligner que 
cette désignation n'a pas eu pour effet de modifier 
l'analyse. Il va de soi que les considérations et les 
éléments de preuve en cause dans une plainte col-
lective peuvent différer de ceux d'une plainte indi-
viduelle, mais l'analyse demeure toujours axée sur 
la question de savoir si le plaignant a subi des effets 
préjudiciables qui lui ont été causés de façon arbi-
traire pour un motif de distinction illicite. 
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[60] The inquiry is into whether there is  dis-
crimination,  period. The question .in every case is 
the same: does the practice result in the claimant 
suffering arbitrary — oiunjustified•— barriers on 
the baSis of 'his Or her membership in a protected 
group. Where it does, discrimination will be estab-
lished. 	‘. 

[61] It is true that before Meiorin and .  British 
dolimbia (Superintendent of Mot& Vehicles.  
v. British Columbia (Council of Human' RightS), 
[1999] 3 S.C.R. 868 ("Grismer"), different reine-
dial approaChés had been applied for direct versus 
adverse impact discrimination. But in Meiorin, 
McLachlin* J. observed that since ' few ruleS are 
framed in directly discriminatory terms, • the 
Minan rights issue  will generally be *whether the 
claimant has suffered adverse effects. Insightfully, 
she commented that up: holding a remedial distinc-
tion between direct and adverse effect discrimina-
tion "may, in practice, serve to legitimize systemic 
discrimination" (para. 39). The MeiorinIGrismer 
apprôach impoSed a unified remédiai theory with 
two aspects: 'the remoyal of arbitrary barriers to 
participation by a group, and 'the requirement to 
take positive steps to remedy .  the adverse impabt of 
neutral practices. 

[62] Meiorin and Grlsmer also directed that prac- . 
 tices that are neutral on their face but have an unjus-

tifiable adverse impact based on prohibited grounds 
.will be subject io a requirement to "accommodate 
the characteristics of affected groups within their 
standards, rather than maintaining discrimina-
tory standards supplemented by accommodation 
for those who cannot ,meet them" (Grisiner, at 
para. 19). 

[63] In that sense, it is certainly true that a remedy 
for an individual claimant can have a `systemic'  

[60] Il s'agit de décider s'il y a discrimination, 
point à la ligne. La qUestion est la même dans 
chaque cas : La pratique impose-t-elle au plaignant 
des obstacles arbitraires m'injustifiés — du fait 
de son appartenance à un groupe protégé? Dans 
l'affirmative, la discrimination a été établie. 

• [61] Il est vraique;. avant les arrêts Meiorin et, 
, : Colombie-Britannique . (Superintendent of Motor 
Vèhicles) c. Colombie-Britannique (Council of 

• Human Rights); [19991 3 R.C.S. 868 (« Grismer »), 
des démarches différentes étaient appliquées en 
matière de réparations selon qu'il était question de 
discrimination directe ou de discrimination par 
suite d'un effet préjudiciable. Mais dans Meiorin, la 
juge„McLachlin a fait remarquer 'que, cominè peu 
de règles Sont formulées de manière explicitement 
discriminatoire, la question à trancher au regard 
des droits de la personne consiste généraleinent à 
se demander si le plaignant a subi des effets pré-
judiciables. Avec beaucoup de perspicacité, elle ,a; 
souligné que le maintien — du point de vue des 

, réparations — d'une distinction entre, la discrimi-
nation direbte et ,.la 'discrimination Par suite d'un 
effet préjudiciable «. peut, en pratique, contribuer à 
légitimer la discrimination systémique » (par. 39). 
L'analyse fondée sur lès arrêts Meio' rinlGrismer a 

. imposé en matière de .  réparations une théorie uni-
fiée comportant deux aspects : l'élimination dès • 
obstacles arbitraires à .  la participation d'Un groupe 
et l'Obligation de • prendre des mesures concrètes . 

pour remédier aux . *effets *préjudiCiables de prati-
quesneutres.' 	 . 

[62] , Les arrêts Meiorin et Grismer ont également 
précisé que, lorsque des pratiques en, apparence 
neutres produisent un effet préjudiciable injustifié 
en raison de motifs de distinction illicite, les res-
ponsables ,. de ces pratiques ont l'obligation, « 'de 
tenir compte dans leurs normes des caractéristi-
ques des groupes touchés, au lieu de maintenir des 
normes 'discriminatoires complétées par des Mesu-
res d'accommodement pour ceux qui ne peuvent 
pas y satisfaire » (Grismer, par. 19). 

[63] En ce sens, il est sûrement vrai que la répa-
ration, accordée au plaignant dans le cadre d'une 
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impact. In Grismer, for example, the issue was 
a rule that excluded individuals with a medical 
condition affecting peripheral vision — homony-
mous hemianopia — from obtaining a drivers' 
licence. The Court concluded that this rule had a 
discriminatory impact on Mr. Grismer and upheld 
the Tribunal's order that the Superintendent test 
Mr. Grismer individually. Although the remedy 
was individual to Mr. Grismer, it clearly had 
remedial consequences for others in his circum-
stances. Similarly, a finding that Jeffrey suffered 
discrimination and was entitled to a consequential 
personal remedy, has clear broad remedial reper-
cussions for how other students with severe learn-
ing disabilities are educated. 

[64] But the remedy must flow from the claim. In 
this case, the claim was made on behalf of Jeffrey, 
and the evidence giving concrete support to the 
claim all centred on him. While the Tribunal was 
certainly entitled to consider systemic evidence 
in order to determine whether Jeffrey had suf-
fered discrimination, it was unnecessary for it to 
hold an extensive inquiry into the precise format 
of the provincial funding mechanism or the entire 
provincial administration of special education in 
order to determine whether Jeffrey was discrimi-
nated against. The Tribunal, with great respect, is 
an adjudicator of the particular claim that is before 
it, not a Royal Commission. 

[65] The connection between the high incidence/ 
low cost cap and the closure of the Diagnostic 
Centre is remote, given the range of factors that led 
to the District's budgetary crisis. There is no par-
ticular reason to think that these funding mecha-
nisms could not be retained in some form while 
still ensuring that Severe Learning Disabilities stu-
dents receive adequate support. It is entirely legiti-
mate for the Province to choose a block funding 
mechanism in order to ensure that districts do not  

plainte individuelle peut avoir des conséquences à 
l'échelle « systémique ». Dans l'arrêt Grismer, par 
exemple, le litige portait sur une règle qui empê-
chait les personnes atteintes d'un trouble de la vue 
affectant leur vision périphérique — l'hémianop-
sie homonyme — d'obtenir un permis de conduire. 
La Cour a conclu que cette règle avait des consé-
quences discriminatoires sur M. Grismer et elle a 
confirmé l'ordonnance du Tribunal enjoignant au 
surintendant d'évaluer M. Grismer. Bien que la 
réparation accordée à M. Grismer ait eu un carac-
tère « individuel », elle avait manifestement des 
conséquences sur le plan des réparations pour les 
autres personnes dans la même situation que lui. 
De même, la conclusion que Jeffrey a été victime 
de discrimination et qu'il a droit de ce fait à une 
réparation personnelle a, sur le plan des répara-
tions, d'importantes répercussions évidentes sur la 
manière dont on enseigne aux autres élèves ayant 
des troubles d'apprentissage sévères. 

[64] La réparation doit cependant découler de la 
demande. En l'espèce, la demande a été présentée 
au nom de Jeffrey, et tous les éléments de preuve 
étayant concrètement cette demande le concer-
naient directement. Le Tribunal était certes auto-
risé à tenir compte de la preuve de nature systémi-
que afin de décider si Jeffrey avait été victime de 
discrimination, mais il n'était pas nécessaire qu'il 
se livre à une enquête approfondie sur la structure 
précise des mécanismes de financement provin-
ciaux ou sur tous les aspects de l'administration par 
la province de l'éducation spécialisée pour décider 
si Jeffrey avait été victime de discrimination.  
mon humble avis, le Tribunal a pour rôle de sta-
tuer sur la plainte particulière dont il est saisi, non 
d'agir comme une commission royale d'enquête. 

[65] Le lien entre le plafonnement des dépen-
ses liées à la catégorie « incidence élevée/faibles 
coûts » et la fermeture du Centre de diagnostic n'a 
qu'un 'caractère indirect, compte tenu de l'éven-
tail des facteurs à l'origine de la crise budgétaire 
du district. Il n'y a aucune raison particulière de 
penser que ces mécanismes de financement ne 
pourraient pas être maintenus sous une forme ou 
sous une autre tout en continuant de veiller à ce que 
les élèves ayant des troubles d'apprentissage sévères 
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have an incentive to over-report Severe Learning 
Dià.bilities students, so long as it also  complie s  

with its human rights obligations. In other words, 
while systemic evidence can be instrumental in 
establishing a human rights complaint, the evi-
dence about the provincial funding regime, and 
the high incidence/low cést cap in particular, was 
too remote to demonstrate discrimination against 
Jeffrey. And the Tribunal's orders ihat the District 
establish mechanisms to ensure that accommoda-
tions for Severe Learning Disabilities stpdents meet 
the stated goals in legislation and policies, and pro-
vide a range of services to rneet their needs, in any 
event, essentially direct the District to comply with 
the Hutnan Rights Code. They are, to that extent, 
redundant. 

[66] Moreover,' the Tribunal's ordet that it remain 
seiZed of the matter to éversee implementation is 
hardly suited to a claim brought on behalf of an 
individual student who has finished his high school 
edilcation and will not re-enter the public school 
system. It goes without saying' that if the District 
is to avoid siinilar claims such as those Jeffrey 
brought, it will have to ensure that it provides a 
range of services for , special needs students in 
accordance with the School Act and its related poli-
cies. There is no remaining need for the Tribunal 
to remain seized of the 'natter in order to satisfy 
Jéffre' y's claim. 

[67] In fairness to the Tribunal, I think the fact 
that the scope of the inquiry and the resulting reine-
dial orders were expanded beyond Jeffrey's adtual 
complaints can be traced to the unusual procedural 
history of this case. Frederick Moore's initial com-
plaints under s. 8 alleged that the District and the 

reçoivent un soutien adéquat. Il est tout à fait légi-
time pour la prOVince d'opter.pbur un mécanisme 
de financement global en vue d'éviter que lès dis-
tricts' aient intérêt à surestimer le nombre d'élèves 
ayant des troubles d'apprentissage séVèrès, tant et 
aussi :longtemps qu'elle-respecte aussi ses obliga-
tions au titre de droits de la personne. En d'antres 
termes, bien qu'une preuve de nature systémique 
puisse joiier un rôle important dans l'établissement 
du bien-fondé d'une plainte en matière de droits 
de la' personne, la preuve concernant le régiine de • 
financement proVindial, particulièrement celle tou-
chant le plafonnement des dépenses liées à la caté-
gérie « incidence' élevée/faibles coûts », était trOp 
indirecte pour établir que Jeffrey avait été victime 
de discrimination. En outre, les ordonnances du 
Tribunal enjoignant au district d'établir des méca- • 
nismes pour s'assurer que les mesures destinées 
aux élèves ayant des trOubles d'apprentissage sévè-
res 'respectent les objectifs énoncés 'dans la loi et 
les politiques, et dé fournir un éventail de services '  

pour répondre aux besoins de ces élèves reviennent 
en tout état de cause essentiellement à intimer au 
district de 'se conformer au Human Rights Code. 

. Ces ordonnances sont, dans cette mesure, redOn-
d antes. • • 

[66] De surcroît, l'ordonnance du Tribunal préci-
sant qu'il demeure saisi de l'affaire afin de supervi-
ser la mise en oeuvre des réparations qu'il a impo-
sées ne convient guère pour une demande présentée 
au nom d'un élève donné qui a terminé ses études 
secondaires et ne réintégrera pas le 'réseau scolaire 
public. Il va sans dire que, si le district veut éviter 
d'être l'objet de demandes semblables à celle pré-
sentée par Jeffrey, il devra s'assurer de fournir un 
éventail de services destinés aux élèves ayant des 
besoins spéciaux conformément à la School Act et 
à ses politiques connexes. Il n'est plus nécessaire 
pour le Tribunal de demeurer saisi de l'affaire afin 
de satisfaire à la demande de Jeffrey. 

[67] En toute justice pour le Tribunal, le fait que 
là portée de l'enquête et des ordonnances répara-
trices en découlant ait été élargie au-delà de l'ob-
jet des plaintes précises déposées par. Jeffrey peut, 
selon moi,- s'expliquer par le caractère inhabituel 
du déroulement des procédures en l'espèce. Dans 
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Province had failed to identify Jeffrey's disability 
early enough and failed to provide him with suffi-
cient support to enable him to access public educa-
tion. He also complained that the District and the 
Province had failed to properly fund, support and 
monitor special education throughout the Province. 

[68] In a preliminary decision on the scope of the 
complaint and the required disclosure, a Tribunal 
member allowed the Moores to lead systemic evi-
dence establishing the complaint. However, she 
properly noted that lallthough systemic discrim-
ination does not have to be specifically pleaded, 
it must relate to the complaint as framed by the 
Complainant" (emphasis added). This, I think, was 
a clear direction to the Tribunal hearing the merits 
of the case that while systemic evidence could be 
helpful, the claim should remain centred on Jeffrey. 

[69] But the issue was complicated on judicial 
review where, in upholding this preliminary deci-
sion, Shaw J. said that the complaint "includes alle-
gations of province-wide systemic discrimination 
by the Ministry against dyslexic students" ((2001),88 
B.C.L.R. (3d) 343 (emphasis added)). This does not 
appear to have been challenged before the Tribunal, 
and I think it was on this basis that the Tribunal 
appears to have departed from the actual focus of 
the complaint — Jeffrey — and imposed systemic 
remedies based on its systemic conclusions. 

[70] This does not in any way detract, however, 
from the cogency of the Tribunal's core analysis. Its 
finding of discrimination against Jeffrey Moore by 
the District should be upheld, as should the indi-
vidual orders, which reimburse the Moores for the  

ses plaintes initiales fondées sur l'art. 8, Frederick 
Moore reprochait au district et à la province de ne 
pas avoir décelé assez tôt le trouble dont Jeffrey est 
atteint et de ne pas lui avoir fourni un appui suffi-
sant pour lui permettre d'avoir accès à l'éducation 
publique. M. Moore reprochait également au dis-
trict et à la province de ne pas avoir financé, sou-
tenu et supervisé adéquatement l'éducation spécia-
lisée dans l'ensemble de la province. 

[68] Dans une décision préliminaire concernant 
l'objet de la plainte et l'étendue de la communica-
tion de la preuve requise, une membre du Tribunal 
a autorisé les Moore à produire des éléments de 
preuve de nature systémique tendant à établir le 
bien-fondé de la plainte. Toutefois, elle a souligné 
avec justesse que [TRADUCTION] « [b]ien que la dis-
crimination systémique n'ait pas à être expressé-
ment plaidée, elle doit avoir un lien avec la plainte 
telle qu'elle est formulée par le plaignant»  (italique 
ajouté). À mon avis, il s'agissait là d'une indication 
claire à la formation du Tribunal chargée de statuer 
sur le fond de l'affaire que, bien qu'il soit possible 
que des éléments de preuve de nature systémique 
puissent être utiles, la demande devait rester axée 
sur Jeffrey. 

[69] Cependant, cette question s'est compliquée 
à l'étape du contrôle judiciaire. Dans son juge-
ment confirmant cette décision préliminaire, le 
juge Shaw a conclu que la plainte [TRADUCTION] 
« contient des allégations reprochant au ministère 
d'être responsable de discrimination systémique 
contre les élèves atteints de dyslexie partout dans la 
province » «2001), 88 B.C.L.R. (3d) 343 (italique 
ajouté)). Cette conclusion ne semble pas avoir été 
contestée devant le Tribunal et, à mon avis, c'est 
pour cette raison que le Tribunal paraît ne pas s'être 
attaché essentiellement à la situation de la personne 
au cœur de la plainte — Jeffrey — et avoir imposé 
des réparations d'ordre systémique sur la base de 
ses conclusions sur cet aspect. 

[70] Cela n'enlève toutefois rien au caractère 
convaincant de l'analyse centrale réalisée par le 
Tribunal. Sa conclusion selon laquelle Jeffrey 
Moore a fait l'objet de discrimination par le district 
doit être confirmée, tout comme les ordonnances 
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cost of private schooling and award them dam-
ages. These orders properly seek• to compensate 
them for the harm that Jeffrey suffered and were 
well within the Tribunal's broad remedial author-
ity. Given my earlier comments on the liability of 
the Province, hoWever, the order for reimbursement 
and damages should apply only against the District. 
I would, however, set aside the remaining orders. 

[71] The appeal is therefore substantially allowed 
as discussed, With costs to the Moores throughout 
since they were successful in upholding the central 
finding that there was discrimination. 

Appeal substantially allowed with costs through-
out. 
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de nature individuelle accordant aux Moore le rem 
boursement 'dès frais liés à la fréquentation ,  des 
écoles privées ainsi que des dm mages-intérêts. Ces 
ordonnances visent à juste titre à les indemniser 
en raison du Préjudice subi par Jeffrey et elles se 
situaient bien à l'intérieur des limites du large pou-
voir de réparation conféré au Tribunal. ‘ Cependant, 
vu les commentaires que j'ai faits plus tôt au sujet 

•de la responsabilité de la province, l'ordonnance 
• •  intimant le remboursement des frais et le paiement 
, de dommages-intérêts ne s'applique qu'au , district. 

J'annulerais toutefàis les autres ordonnances: 

[71] Le , pourvoi est donc en • grande partie 
, accueilli tel qu'il a été expliqué, avec , dépens en 
faveur des Moore devant toutes les cours, Puisqu'ils 
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upholding the accused's convictions for sexual 
interference and sexual exploitation: Appeal dis- 
missed. 

Deborah R. Hatch, for the appellant. 

Maureen J. McGuire, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

[I] THE CHIEF JUSTICE - This is an appeal as of 
right. The only issue is whether the verdict of guilt 
was unreasonable. We agree with the majority of 
the Court of Appeal that the verdict is not unrea-
sOnable. The appeal is dismissed and the convic-
tion affirmed. 

P.D.T. Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

• RÉPERTORIÉ : R. c. P.D.T. •  

•2012 CSC 62 
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Droit criminel — Verdict raisonnable — Durant l'in-
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des attouchements à caractère sexuel sur la plaignante, 

•mais a en definitive avoué certains attouchements — Le 
témoignage de la Plaignante, conjugué aux aveux confir-
matoires de l'accusé, étayait suffisamment la déclara-
tion de culpabilité pour contacts sexuels et exploitation 
sexuelle. 	- 	•  

POURVOI contre un arrêt de la Cour, d'appel de 
l'Alberta (les juges McFadyen, Berger et 'O'Ferrall), 
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[2012] Ai. No. 730 (QL),. 2012 CarswellAlta 1554, 
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Deborah R. Hatch, polir l'appelant. 

Maureen J.,McGuire, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu . 
oralement par 

[1] LA JUGE EN CHEF - Il s'agit d'un appel de 
plein' droit. La seule question à trancher est celle de 
savoir si le verdict de culpabilité était déraisonna-
ble. Nous souscrivons à l'opinion des juges majo-
ritaires de la Cour d'appel selon laquelle le ver:- 
dict n'est pas déraisonnable. L'appel est rejeté et la 
•déclaration de culpabilité confirmée.  • 
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Judgment accordingly. 	 Jugement en conséquence. 
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique (le juge en chef Finch 
et les juges Kirkpatrick et Hinkson), 2011 BCCA . 

 522, 314 B.C.A.C. 209, 534 W.A.C. 209, 282 
C.C.C. (3d) 352, [2011] B.C.J. No. 2463 (QL), 2011 
CarswellBC 3547, qui a écarté l'acquittement pro-
noncé en faveur dè l'accusé relativement aux accu-
sations de voies de fait graves et d'agression armée, 
inscrit des déclarations de culpabilité à l'égard de 
ces chefs d'accusation et suspendu la déclaration de 
culpabilité pour négligence ayant causé des lésions 
corporelles. Pourvoi rejeté. 

Douglas H. Christie, pour l'appelant. 

Margaret A. Mereigh, for the respondent. 	Margaret A. Mereigh, pour l'intimée. 
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The judgment of the Court was delivered orally 
by 

[1] LEBEL J. — We all agree with Hinkson J.A., 
writing for a unanimous Court of Appeal, that all 
the elements of the charges against the appellant 
had been established. We will not comment on 
whether the charge of assault with a weapon should 
have been stayed, as this issue was not raised in this 
Court. Nor do we need, on the specific facts of this 
case, to rule definitively on whether a circumci-
sion performed by a person without medical train-
ing can ever be considered reasonable and in the 
child's best interest. For these reasons, the appeal 
is dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitor for the appellant: Douglas H. Christie, 
Victoria. 

Solicitor for the respondent: Attorney General 
of British Columbia, Vancouver. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

[1] LE JUGE LEBEL - Nous convenons tous avec 
le juge Hinkson, auteur des motifs unanimes de la 
Cour d'appel, que chacun des éléments des infrac-
tions reprochées à l'appelant a été établi. Nous ne 
nous prononçons pas sur la question de savoir s'il 
aurait dû y avoir arrêt des procédures relativement 
à l'accusation d'agression armée, car elle ne fait pas 
l'objet du pourvoi. Point n'est besoin non plus, étant 
donné les faits particuliers de l'affaire, de trancher 
définitivement la question de savoir s'il pourrait 
jamais être raisonnable et dans son intérêt qu'un 
enfant soit circoncis par une personne qui n'a pas 
de formation médicale. Pour ces motifs, le pourvoi 
est rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureur de l'appelant : Douglas H. Christie, 
Victoria. 

Procureur de l'intimée. Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Vancouver. 
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2012: November 6; 2012: November 23. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Rothsteini 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDÉRAL COURT OF 
APPEAL 

Administrative law — Judicial review — Standard of 
review •— Public Service Staffing Tribunal concluding 
that decision bY employer to staff positioti by nzeans of 
advertised process did not constitute abuse of author-
ity — Whether decision of Tribunal reviewable on stand-
ard. of reasonable!zes.  s. 

K was employed by Service Canada in a position 
classified at the PM-05 level. As part of a reorgaid-
zation, the position of Regional Manager was created 
at the PM-06 level. The employer decided to fill the 
PM-06 position through an internal advertised pro-
cess. K applied to the competition but failed a manda-
tory examination. K filed a complaint with the Public 
Service Staffing Tribunal stating an abuse of author-
ity contrary to the Public Service Employment Act. 
The Tribunal dismissed K's claim because he had 
not established abuse of authority. The Federal Court 
affirmed the Tribunal's decision. The Federal Court of 
Appeal allowed the appeal and sent this case back to the 
Tribunal. 

Held: The appeal should be allowed and the décision 
of the Tribunal affirmed. 

— The decision of the majority of the Federal Cdurt of 
Appeal must be set aside for four reasons. First, there 
is nothing in either the Public Service Employment Act 
or the Public Service Employment Regulations which 
requires a deputy head to utilize a particular selection 
process. Second, the majority assessed the decision of 
the Public Service  Staffing Tribunal against a claim 

Robert Kane Intimé 

RÉPERTORIÉ: CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. 
KANE 

2012 CSC 64 

N° du 'greffe : 34147. 	, 	•• ' 

2012: 6 novembre; 2012 : 23 novembre. 

Présents : La juge en chef M,cLachlin et lés juges LeBel, 
Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver etKarakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Droit administratif Contrôle judiciaire — Norme 
dé contrôle — Conclusion du. Tribunal ,de la dotation 
de la fonction publique portant que la décision de l'eM-
ployéur de doter le' poste au moyen d'un processus de 
nomination annoncé lie constituait pas nit abus de pou-
voir — Est-ce que' la décision du Tribunal est' susceptible 
de contrôle suivant la norme dela décision raisonnable? 

K travaillait pour Service Canada et occupait un 
poste classé • au niveau PM-05. Dans le cadre 'd'une 
réorganisation ., le poste de gestionnaire régional de 
, niveau PM-06 a été. créé. L'employeur a 'décidé de 
doter ce poste au moyen d'un processus de nomina-
tion interne annoncé. K a participé au concours, mais 
il a échoué à un examen obligatoire. Il, a déposé auprès' 
du Tribunal de la dotation  de la fonction publique une 
plainte reprochant un abus d'autorité au sens de la Loi 
sur l'emploi dans la fonction publique. Le Tribunal a 
rejeté la plainte de K, au motif que cè dernier n'avait 
pas établi • l'existence d'un abus de pouvoir. La Cour 
fédérale à confirmé, la décision du Tribunal. La Cour 
d'appel fédérale a accueilli l'appel formé devant elle et 
renvoyé l'affaire au Tribunal. 

'Arrêt : L'appel est accueilli et la décision du Tribunal 
est rétablie. 

'La décision' des juges majoritaires de la Cour d'ap-
pel fédérale. doit être annulée, et ce, pour quatre rai-
sons. Premièrement, rien dans la Loi sur l'emploi dans 
la fonction publique ou dans le Règlement sur l'emploi 
dans la fonction publique n'oblige un administrateur 
général à utiliser un processus de sélection en particu-
lier. Deuxièmement, les juges majoritaires ont évalué la 
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that K did not make. Third, the decision to send this 
case back to the Tribunal was based on the majority's 
reading of the "principal justification" for the employ-
er's decision but the Tribunal made no finding as to 
what the employer's "principal justification" may have 
been. Finally, there was no realistic possibility that the 
Tribunal could find an irrational finding of fact in this 
case. 

Statutes and Regulations Cited 

Public Service Employment Act, S.C. 2003, c. 22, s. 33. 

APPEAL from a judgment of the Federal Court 
of Appeal (Evans, Dawson and Stratas JJ.A.), 2011 
FCA 19, 413 N.R. 351, 328 D.L.R. (4th) 193, 36 
Admin. L.R. (5th) 48, [2011] F.C.J. No. 79 (QL), 
2011 CarswellNat 103, setting aside a decision of 
Heneghan J., 2009 FC 740, 356 F.T.R. 127, [2009] 
F.C.J. No 1396 (QL), 2009 CarswellNat 3528, dis-
missing an application for judicial review from a 
decision of the Public Service Staffing Tribunal, 
2007 PSST 35, 2007 CarswellNat 6307. Appeal 
allowed. 

Christopher Rupar and François Joyal, for the 
appellant. 

Andrew Raven and Andrew Astritis, for the 
respondent. 

The following is the judgment delivered by 

[1] THE COURT - Mr. Kane was employed by 
Service Canada as Service Delivery Manager of 
the In-Person Community Sérvices business line, 
a position classified at the PM-05 level. As part of 
a reorganization, the structure for the work unit 
was changed and the position of Regional Manager 
was created at the PM-06 level. Service Canada 
decided to fill the PM-06 position through an inter-
nal advertised process. Mr. Kane applied to the 
competition but failed a mandatory examination 
and so was unsuccessful. 

[2] Mr. Kane filed a complaint with the Public 
Service Staffing Tribunal, stating: "The grounds  

décision du Tribunal à la lumière d'un argument que K 
n'a pas soulevé. Troisièmement, la décision de renvoyer 
l'affaire au Tribunal découlait de la conclusiOn tirée 
par les juges majoritaires relativement à la « principale 
raison » justifiant la décision de l'employeur, mais le 
Tribunal n'a tiré aucune conclusion sur ce qu'a pu être 
la « principale raison » de l'employeur pour agir comme 
il l'a fait. Enfin, il n'existait aucune possibilité véritable 
que le Tribunal trouve une conclusion de fait irration-
nelle en l'espèce. 

Lois et règlements cités 

Loi sur l'emploi dans la fonction publique, L.C. 2003, 
ch. 22, art. 33. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'ap-
pel fédérale (les juges Evans, Dawson et Stratas), 
2011 CAF 19, 413 N.R. 351, 328 D.L.R. (4th) 193, 
36 Admin. L.R. (5th) 48, [2011] A.C.F. n°79 (QL), 
2011 CarswellNat 2679, qui a infirmé une déci-
sion de la juge Heneghan, 2009 CF 740, 356 F.T.R. 
127, [2009] A.C.F. n° 1396 (QL), 2009 CarswellNat 
4907, ayant rejeté la demande de contrôle judiciaire 
d'une décision du Tribunal de la dotation de la fonc-
tion publique, 2007 TDFP 35, 2007 CarswellNat 
6308. Pourvoi accueilli. 

Christopher Rupar et François Joyal, pour l'ap-
pelant. 

Andrew Raven et Andrew Astritis, pour l'intimé. 

Version française du jugement rendu par 

[1] LA COUR - M. Kane travaillait pour Service 
Canada, à titre de directeur de la prestation de ser-
vice au Sein du secteur d'activités des Services aux 
collectivités et services en pérsonne, un poste classé 
au niveau PM-05. Dans le cadre d'une réorganisa-
tion, la structure de l'unité de travail a été modi-
fiée et le poste de gestionnaire régional de niveau 
PM-06 à été créé. Service Canada a décidé de doter 
ce poste au moyen d'un processus de nomination 
interne annoncé. M. Kane a participé au concours, 
mais il a échoué à un examen obligatoire et sa can-
didature n'a donc pas été retenue. 

[2] M. Kane a déposé une plainte au Tribunal de 
la dotation de la fonction publique, déclarant ce 
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of my complaint are that my employer abused it 
[sic] authority in choosing an advertised internal 
appointment process" (A.R., vol. Il, at p. 149). 

[3] Before the Tribunal, Mr. Kane argued that (1) 
, the PM-06 position was not a new position, but a 

reclassification of the old PM-05 position he had 
formerly held; (2) the practice in Newfoundland 
was not to advertise reclaèsified positions, but to 
internally fill them by appointment; and (3) adver-
tising the position therefore constituted an abuse 
of, authority under the Public Service Employment 
Act, S.C. 2003, c: 22 ("PSEA"). 

[4] The Tribunal found that Mr.' Kanie had not 
established abuse of authority and dismissed his 
claim (2007 PSST 35 (ÇanLII)). The Federal Court,' 
per Heneghan J., found the Tribunal's decision to 
be reasonable and aceordirigly affirmed it (2009 
FC 740, 356 F.T.R. 127): The Federal Court of 
Appeal allowed the appeal and sent the case back 
to the Tribunal for reconsideration (2011 FCA 19, 
413 N.R. 351.). 	. 

[5] The majerity , of the 'Federal Court of Appeal 
feund that the Tribunal's decision was unreason-
able because it had failed to consider that 'an abuse 
of authority cduld arise where a decision' to ,uSe an 
advertised appointment process was based on an 
unreasonable finding of material faét. While the 
employer was not, under, the new Act, required' to 
consider whether a position Yvas new or reclassi-
fied, that was a factor that the employer could con-
sider. Reviewing the record in this case, the major-
ity found that .the employer had in façt taken the , 
newness of the PM-06 position into account when 
it decided to use an advertised position. The major-
ity , was of the view that the newness of the pm-06 
position was the "principal justification" given 
by the employer for choosing an advertised pro-
cess. Thus, if Mr. Kane 'could establish that there 
was "no rational basis" for the ernployer's assump-
tion that the PM-06 position was new, he might have 
succeeded in demonstrating that the decision to use 
an advertised process was arbitrary and therefore  

qui suit : [TRADUCTION] « Le motif de ma plainte 
est gué mon ernployéur a abusé de son pouvoir en 
choisissant un processus de nomination interne 
annoncé » (d.a., vol. II; ,p. 149). ; 

[3] Devant le Tribunat M. • Kane a invoqué les 
arguments suivants (1) le" poste PM-06 n'était pas' 
un nouveau poste, mais résultait plutôt de la ieclas-
sification de l'ancien poste PM-05 qu'il avait déjà. 
()çà-11)e; (2) à Terre-Neuve, la pratique ne consistait 

, pas à annoncer des postes reclasSifiés, mais plutôt 
à les doter à l'interne par voie de nomination; (3),la 
dotation du poète par 'voie de nomination annon-
cée constituait donc un abus de pouvoir au sens de 
la Loi sur l'emploi dans la fonction publique, L.C. 
2003, ch. 22 (la « LEFP »).. 

[4] Le Tribunal a jugé que M. Kane n'avait pas 
établi l'existence d'un abus. de pouvoir et a rejeté 
sa Plainte (2007 TDFP 35 (CanLII)). La Cour fédé-
rale, sous la plume dé la juge Heneghan, a cOnclu 
que la décision du Tribunal était raisonnable et l'a 
en conséquence .confirmée (2009 CF 740 (CanLII)). 
La Cour d'appel fédérale a accueilli l'appel de 
cette décision et renvoyé l'affaire au Tribimal pour 
réexamen (2011 CAF 19 (CanLII)). 

[5] Lés juges majoritaires de la doiir d'appel 
fédérale ont conclu que la décision du Tribunal 
était déraisonnable, , parce qtle ce dernier avait 
omis d'envisager qu'un abus de pouvoir puisse 
découler du recours à un processus de nomination 
annoncé kâque ce choix repose  .sur une conclu-
sion déraisonnable concernant un fait important. 
Suivant la nouvelle loi, l'employeur n'était pas tenu 
de se demander s'il s'agissait d'un poste nouveau 
ou reclassifié, mais c'est un facteur qu'il pouvait 
considérer. Après examen du dossier en l'espèce, 
les juges majoritaires ont statué que l'employeur 
avait dans les faits tenu compte du caractère 'leu-
veau du poste PM-06 lorsqu'il avait décidé de 
recourir à un processus annoncé. Ils ont ,exprimé 
l'avis que cet élément constituait la « principale 
raison » ayant amené l'employeur à faire ce choix. 
En conséquence, si M. Kane était en mesure d'éta-
blir que le fait pour l'employeur de considérer le 
poste PM-06 comme un poste nouveau n'avait 
aucun fondement rationnel, il pourrait peut-être 
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an abuse of authority (para. 55). The Tribunal, by 
failing to consider Mr. Kane's arguments on this 
point, effectively excluded from the scope of the 
term "abuse of authority" decisions that are based 
on facts that have no rational support (para. 75). 
This was, in the majority's view, an unreasonable 
position for the Tribunal to take. 

[6] In our respectful view, the decision of the 
majority of the Federal Court of Appeal must be 
set aside for four reasons. First and most funda-
mentally, the basis of Mr. Kane's complaint was 
abuse of authority "in choosing an advertised inter-
nal appointment process" (para. 91). The Tribunal 
acknowledged Mr. Kane's argument that adver-
tising the position constituted abuse of authority 
because the PM-06 position was not a new posi-
tion, but rather a reclassification. However, it held 
that regardless of whether the position was new or 
old, Service Canada was entitled to advertise the 
position, with the result that the alleged newness 
of the position did not give rise to an obligation to 
advertise the position. The gravamen of the com-
plaint — that the choice of an advertised appoint-
ment process constituted an abuse of authority — 
was thus addressed by the Tribunal and resolved by 
its interpretation and application of the PSEA, its 
home statute. The Tribunal stated: 

There is nothing in either the PSEA or the [Public 
Service Employment Regulations, S0R12005-334] 
which requires a deputy head to utilize a particular 
selection process depending on whether the position 
at issue is either a new or reclassified position. On the 
contrary, section 33 of the PSEA clearly provides that 
the deputy head has the discretion to use an advertised 
or a non-advertised appointment process. [para. 65] 

[7] This proposition, which has not been assailed 
as unreasonable, was sufficient to dispose of Mr. 
Kane's complaint, and made it unnecessary to  

démontrer que le recours à un processus annoncé 
constituait une décision arbitraire et, donc, un abus 
de pouvoir (par. 55). En omettant de considérer les 
arguments de M. Kane sur ce point, le Tribunal a 
effectivement exclu de la portée du terme « abus 
de pouvoir » les décisions qui reposent sur des 
faits n'ayant aucun fondement rationnel (par. 75). 
De l'avis des juges majoritaires, il s'agissait d'une 
approche déraisonnable. 

[6] À notre avis, la décision des juges majoritaires 
de la Cour d'appel fédérale doit être annulée, et ce, 
pour quatre raisons. Premièrement et fondamentale-
ment, la plainte de M. Kane reposait sur l'argument 
selon lequel l'employeur aurait commis un abus de 
pouvoir « lors du choix du processus de nomina-
tion interne annoncé » (par. 91). Le Tribunal a tenu 
compte de l'argument de M. Kane selon lequel le 
recours à un processus annoncé constituait un abus 
de pouvoir, parce que le poste PM-06 n'était pas 
nouveau mais résultait plutôt d'une reclassifica-
tion. Toutefois, le Tribunal a statué que, indépen-
damment de la question de savoir si le poste était 
nouveau ou non, Service Canada avait le droit de le 
doter au moyen d'un processus annoncé, avec pour 
conséquence que même si le poste était considéré 
comme nouveau cela n'emportait pas l'obligation 
de recourir à un processus annoncé. Le fondement 
essentiel de la plainte — à savoir que le recours 
à un processus de nomination annoncé constituait 
un abus de pouvoir. -- a donc été examiné par le 
Tribunal et tranché par l'interprétation et l'applica-
tion qu'a faites ce dernier de la LEFP, sa loi consti-
tutive. Le Tribunal a affirmé ce qui suit : 

Rien dans la LEFP ou dans le [Règlement sur l'emploi 
dans la fonction publique, DORS/2005-334] n'oblige 
un administrateur général à utiliser un processus de 
sélection en particulier selon qu'il s'agisse d'un poste 
nouveau ou d'un poste reclassifié. Au contraire, l'article 
33 de la LEFP indique clairement que l'administrateur 
général dispose du pouvoir discrétionnaire nécessaire 
lui permettant de décider s'il utilisera un processus de 
nomination annoncé ou un processus de nomination 
non annoncé. [par. 65] 

[7] Cet énoncé, qui n'a pas été attaqué au motif 
qu'il serait déraisonnable, était suffisant pour tran-
cher la plainte de M. Kane, et il n'était donc pas 
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consider whether thé PM-06 position was a new 
position. The question of whether the PM-06 posi-
tion was a new ' position or a reclassification of an 
old position was not relevant to the ultimate issue, 
and had no effect on the reasortableness of the deci-
sion of the Tribunal. 

[8] Second,, the majority assessed the decision of 
the Tribunal against a claim that Mr. Kane did not 
make. Mr. Kane assumed throughout his complaint 
that if he could establish that the PM-06 position 
was reclassified, he would be éntitled to a non-
advertised process. RelYing on guidelines that had 
been established under the old Act (R.S.C. 1985, 
c. P-33) and on past practice in Newfoundland and 
Làbrador, Mr. Kane contended that if the posi-
tion was reclassified it was no longer open to his 
employer to use an advertised process. He identi-
fied the abuse of authority as the "erroneous inter-
pretation of the facts against the employer's own  
reclassification guidelines"  (A.R., vol. I, at p. 101 
(emphasis added)). In making this argument, Mr. 
Kane brought evidence which established that his 
employer assumed the position was new. He never 
tried to establish that this was the "principal jus-
tification" for that decision; his argument did not 
require him to do so. On his view, if the position 
was reclassified, no matter what other reasons the 
employer might have had for preferring an adver-
tised process, he was owed a non-advertised pro-
cess. The Tribunal responded to this complaint by 
finding that, given the broad discretion accorded to 
employers under s. 33 of the PSEA, Mr. Katie was 
wrong to argue that he was entitled to any particular 
process. It found that the guidelines referred to by 
Mr. Kane were made under the old Act and there-
fore no longer applied. In our yiew, Mr. Kane was 
seeking to restrict the discretion of his employer 
in a way that does not accord with the purposes or 
wording of the new Act. It was not unreasonable for 
the Tribunal to rejèct this position.  

néceSsaire de se demander sile Poste PM-06 était 
nouveau. La question de savoir si le posté était nou-
veau où résultait de la reclassification  d'un ancien 
poste n'était pas pertinente pour statuer sur la ques-
tion ultime et n'a aucunement affecté le caractère 
raisonnable de la décision du Tribunal. 

[8] ..Deuxièmement, les juges majoritaires ont 
évalué la déCision du 'Tribunal à la lumière d'un 
argument que n'avait pas • soulevé M. Kane. À 
chaque étape de l'instance, ce dernier a tenu pour 
acquis que s'il réussissait à démontrer que le poste 
PM-06 lésilltait d'une reclassification, il aurait 
droit à la tenue d'un Processus de nomination non 
annoncé. Se fondant sur les lignes directrices .éta-
blies sous le régitne de l'ancienne loi (L.R.C. 1985,' 
ch. P-33) et sur la pratique suivie jusque-là à'Terre-
Neuve-et-Labrador, M. Kane a fait valoir que, si le 
poste résultait d'une reclassification; son employeur 
n'était pas libre d'opter pour un processus annoncé. . 
Selon M. Kane, l'abus de pouvoir • découlait d'une 
[TRADUCTION] « interprétation 'erronée des faits, 
oui allait à 'l'encontre des propres lignes directri-
ces de l'employeur 'en matière de reclassification » 
(d.a., vol. I, p. 101 (nous soulignons)). Au soutien. 
de cet argument, M. Kane a'présenté  des éléments 
de preuve démontrant que son employeur considé-
rait que le poste était 'nouveau. Monsieur Kane n'a 
jamais tenté établir qu'il s'agissait là de la « prin-
cipale raison » ayant motivé la décision; sa thèse 
n'exigeait pas qu'il le fasse. À son avis, si le poste 
résultait d'une reclassification, il avait droit à la 
tenue d'un processus non annoncé, peu importe. 
les raisons que pouvait avoir l'employeur de préfé-
rer un processus annoncé. Le Tribunal a tranché la 
plainte en concluant que, Yu le vaste ,pouvoir dis-
crétionnaire que l'art. 33 de la LEFP confère aux 
employeurs, M. Kane avait tort de prétendre avoir 
droit à un processus en particulier. Le Tribunal a 
jugé que les lignes directrices invoquées par M. 
Kane avaient été établies sous le régime de l'an-
cienne loi et ne s'appliquaient donc plus. À notre 
avis, M. Kane plaidait en 'faveur d'une restriction 
du pouvoir discrétionnaire de l'employeur qui ne 
concorde ni avec les objectifs de la nouvelle loi ni 
avec le texte de celle-ci. Le Tribunal n'a pas agi 
déraisonnablement en rejetant cet argument. 
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[9] Third, the decision to send this case back to 
the Tribunal was based on the majority's reading 
of the record to the effect that the newness of the 
PM-06 position was the "principal justification" 
for the employer's decision. The Tribunal noted 
that s. 33 of the PSEA gives the employer broad 
discretion with respect to the choice of an appoint-
ment process, which includes the discretion to 
advertise simply because it thinks that more people 
should have the opportunity to compete for a given 
position. The employer presented evidence before 
the Tribunal that the Regional Management Board 
decided to advertise the position "in order to have 
a fair, accessible and transparent process to allow 
more than one person to apply, especially since this 
was a new position at a higher level" (para. 28). 
However, the Tribunal made no finding as to what 
the employer's "principal justification" may have 
been. Respectfully, the majority of the Federal 
Court of Appeal erred by effectively undertaking 
its own assessment of the record and attributing 
to the employer a "principal justification" for its 
decision that the Tribunal did not find. It was not 
appropriate for the Federal Court of Appeal, on a 
judicial review, to intervene in the Tribunal's deci-
sion to this extent. 

[9] Troisièmement, la décision de renvoyer l'af-
faire au Tribunal découlait de la conclusion tirée 
par les juges majoritaires, à la lumière du dossier, 
selon laquelle le fait que le poste PM-06 était nou-
veau constituait la « principale raison » justifiant 
la décision de l'employeur. Le Tribunal a souli-
gné que l'art. 33 de la LEFP confère à l'employeur 
un vaste pouvoir discrétionnaire dans le choix du 
processus de nomination, notamment la faculté de 
recourir à un processus annoncé simplement parce 
que plusieurs personnes devraient avoir la pos-
sibilité de présenter leur candidature à un poste. 
Selon la preuve déposée par l'employeur devant le 
Tribunal, le Comité régional de gestion a opté pour 
un processus annoncé « afin que le processus soit 
juste, accessible et transparent et ce, dans le but de 
permettre à plus d'une personne de présenter leur 
candidature, surtout parce qu'il s'agit d'un nouveau 
poste à un niveau supérieur » (par. 28). Cependant, 
le Tribunal n'a tiré aucune conclusion sur ce qu'a 
pu être la « principale raison » de l'employeur pour 
agir comme il l'a fait. En toute déférence, les juges 
majoritaires de la Cour d'appel fédérale ont commis 
une erreur en se livrant concrètement à leur propre 
évaluation du dossier et en déterminant quelle était 
la « principale raison » à l'origine de la décision 
de l'employeur, alors que le Tribunal n'avait pas 
tiré de conclusion à cet égard. Il ne convenait pas 
que la Cour d'appel fédérale modifie de la sorte la 
décision du Tribunal dans le cadre du contrôle judi-
ciaire. 

[10] Finally, we respectfully disagree with the 
majority's conclusion that the Tribunal acted unrea-
sonably by failing to give Mr. Kane the opportunity 
to show that there was "no rational basis" for the 
employer's position that the PM-06 position was 
new. Even accepting (without deciding) that the 
majority was correct to think that a discretionary 
decision based on an irrational finding of material 
fact would constitute an abuse of authority, there 
was no realistic possibility on this record that the 
Tribunal could find any such irrational finding of 
material fact in this case. At the very least, any rea-
sonable reading of the record shows that whether 
this position was new or reclassified could be the 

[10] Enfin, nous ne pouvons souscrire à la 
conclusion des juges majoritaires selon laquelle le 
Tribunal aurait agi de manière déraisonnable en 
niant à M. Kane la possibilité de démontrer qu'il 
n'existait aucun fondement rationnel justifiant 
l'employeur de considérer que le poste PM-06 était 
nouveau. À supposer (sans pour autant décider) 
que les juges majoritaires ont eu raison de conclure 
qu'une décision découlant de l'exercice d'un pou-
voir discrétionnaire et reposant sur une conclusion 
irrationnelle concernant un fait important consti-
tue un abus de pouvoir, nous estimons, à la lecture 
du dossier, qu'il n'existait aucune possibilité véri-
table que le Tribunal trouve une conclusion de fait 



404 	, 	 CANADA (ATTORNEY GÉNERAL) V. KANE The Court 	 [2012] 3 S.C.R 

subject of reasonable  dis agreement  by reaàonable 

[11] The appeal is àllowed with costs and the 
decision of the Tribunal is affirmed. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitor for the appellant: Attorney General of 
Canada, Ottawa and Montréal. 

Solicitors for the respondent: Raven, Cameron, 
Ballantyne & Yazbeck, Ottawa.  

irrationnelle en l'espèce. À tout le moins, il ressort 
.'d'une interprétation raisonnable du dossier que la 
question de savoir s'il s'agissait d'un poste nouveau  
ou reclassifié était susceptible de susciter un désac-
cord'raisonnable parmi des gens raisonnables. 

[11] L'appel est accueilli avec dépens et la déci-
sion du Tribunal est confirmée. 

PourVoi accueilli avec dépens. 

•  Procureur de l'appelant : Procureur général du 
Canada, Ottawa et, Montréal. 	• 

Procureurs de l'intimé : Raven, Catnerôn, 
Ballantyne & Yazbeck, Ottawa. 
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Board Respondents 

INDEXED AS: CONSTRUCTION LABOUR RELATIONS V. 

DRIVER IRON INC. 

2012 SCC 65 
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2012: November 15; 2012: November 29. 

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver and Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Administrative law — Judicial review — Adequacy 
of reasons — Board declaring that Driver Iron was 
employer pursuant to Labour Relations Code and was 
bound by collective agreements between employers' 
association and union — Court of Appeal erred in find-
ing that Board had failed to give proper consideration 
to interplay between provisions of Code — Board not 
having to consider and comment upon every issue raised 
by parties — Board's decision, viewed as whole in con-
text of record, was reasonable. 

Held: The appeal should be allowed. 

Cases Cited 

Referred to: Newfoundland and Labrador Nurses' 
Union v. Newfoundland and Labrador (Treasury 
Board), 2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 708. 

Statutes and Regulations Cited 

Labour Relations Code, R.S.A. 2000, c. L-1, ss. 176(1)(b), 
(2), 178. 
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of Appeal (Hunt, Berger and Costigan JJ.A.), 
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Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver et Karakatsanis. 
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Droit administratif — Contrôle judiciaire — Suffi-
sance des motifs — Commission déclarant que Driver' 
Iron était un émployeur selon le Labour Relations Code 
et qu'ale était liée par les conventions collectives entre 
l'association d'employeurs et le syndicat — La Cour 
d'appel a commis une erreur en concluant que la Com-
mission n'avait pas accordé suffisamment d'attention à 
l'interaction entre les dispositions du Code — La Com-
mission n'était pas tenue d'examiner et de commenter 
chaque argument soulevé par les partiés — La décision 
de la Commission, considérée dans son ensemble, à la 
lumière du dossier, était raisonnable. 

Arrêt : Le pourvoi est accueilli. 

Jurisprudence 

Arrêt mentionné : Newfoundland and Labrador 
Nurses' Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du 
Trésor), 2011 CSC 62, [2011] 3 R.C.S. 708. 

Lois et règlements cités 

Labour Relations Code, R.S.A. 2000, ch. L-1, art. 
176(1)b), (2), 178. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
de l'Alberta (les juges Hunt, Berger et Costigan), 
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2011 ABCA 55, 502 A.R. 229, 517 W.A.C. 229, 
21 Admin. L.R. (5th) 1, 191 C.L.R.B.R. (2d) 1, 
[2011] 'Alla. L.R.B.R. 183, 2012 CLLC 11226-011, 
[2011] A.J. No. 155 (QL), 2011 CarswellAlta 165, 
setting aside a decision of Gill J., 2009 ABQB 
604, 491 A.R. 14, 1 Admin. L.R. (5th) 305, 174 
C.L.R.B.R. (2d) 1, [2009] Alta. L.R.B.R. 349, 
[2009] A.J. No. 1182 (QL), 2009 Carswell'Alta 1687, 
dismissing an application for judicial review from 
a decision of the Alberta Labour Relations Board, 
164 C.L.R.B.R. (2d) 213, [2009] Altà. LR.B.R. 26, 
[2009] A.L.R.B.D. No. 3 (QL), 2009 CarswellAlta 
46. Appeal allowed. 

Kent H. Davidson, Q.  C., Monique Petrin 
Nicholson and 'Gordon Nekolaichuk, for the appel- • 
lant. 

Peter A. Gall, Q.  C., Joana Thackeray, Jennifer 
Klinck and Andrea Zwack, for the respondent 
Driver Iron Inc. 

Joanna Gislason, Gary Caroline and Lyndsay 
Watson, for the respondent the International 
Association of Bridge, Structural, Ornamental and 
Reinforcing Ironworkers, Local Union No. 720. 

Shawn W. McLeod, for the respondent the 
Alberta Labour Relations Board. 

The following is the judgment delivered by 

[1] THE COURT-  Construction Labour Relations 
- An Alberta Association  appeals from a judgment 
of the Alberta Court of Appeal that allowed an 
appeal from a judgment dismissing an application 
fôr judicial review. In so doing, the Court of Appeal 
quashed a decision of the Alberta Labour Relations 
Board and remitted to the Board complaints alleg-
ing breaches of the Labour Relations Code, R.S.A. 
2000, c. L-1, that the Board had allowed in part in 
a decision dated January 8, 2009. 

[2] The appeal is well founded. The Board con-
sidered the relevant provisions of the Code and the 
facts presented to it by the parties. Its interpretation 
of the Code and its conclusions were reasonable. 
Its decision was entitled to deference. The Court of  

2011 ABCA 55, 502 A.R. 229, 517 W.A.C.  229,21  
Admin. L.R. (5th) 1, 191 C.L.R,B.R. (2d)  1, [2011] 
Alta. L.R.B.R. 183, 2012 CLLC 1[220-011, [2011] 
A.J. No. 155 (QL), 2011 CarswellAlta 165, qui a 
infirmé une décision du juge Gill, 2609 ABQB 
604, 491 A.R. 14, 1 Admin. L.R. (5th) 305, 174 
C.L.R.B.R. (2d) 1, [2009] Alta. L.R.B.R. 349, 
[2009] A.J., No. 1182 (QL), 2009 CarswellAlta 
1687, ayant rejeté Une demande de contrôle judi-
ciaire d'une décision de l'Alberta Labour Relations 
Board, 164 C.L.R.B.R. (2d) 213, [2009] Alta. 
L.R.B.R. 26, [2009] A.L.R.B.D. No. 3 (QL), 2009 
CarswellAlia 46. Pourvoi accueilli. 

Kent H. Davidson, c.r., Monique Petrin 
Nicholson et Gordon Nekolaichuk, pour l'appe-
lante. 

Peter A. Gall, c.r., Joana Thackeray, Jennifer 
Klinck et Andrea Zwack, pour l'intimée Driver Iron 
Inc. 

Joanna Gislason, Gary. Caroline et Lyndsay 
Watson, pour l'intimée l'Association internationale 
des travailleurs en ponts, en fer structural, orne-
mèntal et d'armature, Section locale 720. 

Shawn W McLeod,  pour l'intimée Alberta 
Labour Relations Board. 

Version française du jugement rendu par 

[1] LÀ COUR-La Construction Labour Relations 
- An Alberta Association se pourvoit contre un 
arrêt de la Cour d'appel de l'Alberta qui a accueilli 
l'appel d'un. jugement rejetant Une demande de 
contrôle judiciaire. Ce faisant, la Cour d'appel a 
annulé une  décision de  l'Alberta Labour Relations 
Board (« Commission ») et renvoyé pour réexamen 
à la Commission des plaintes pour manquements 
au Labour Relations Code, R.S.A. 2000, ,ch. L-1, 
que celle-ci avait accueillies en partie dans une 
décision rendue le 8 janvier 2009. 

[2] Le pourvoi est bien fondé. La Commission a 
pris en compte les dispositions pertinentes du Code 
et les faits que les parties lui ont présentés. Son 
interprétation du Code et ses conclusions étaient 
raisonnables. Sa décision commandait la déférence. 
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Appeal had no valid grounds to review and quash 
the decision. The court focused on an assertion that 
the Board had failed to give proper consideration 
to the interplay between ss. 176(1)(b) and 178 of the 
Code and to the different meanings that could be 
ascribed to these provisions and to s. 176(2). 

[3] The Board did not have to explicitly address 
all possible shades of meaning of these provi-
sions. This Court has strongly emphasized that 
administrative tribunals do not have to consider 
and comment upon every issue raised by the par-
ties in their reasons. For reviewing courts, the 
issue remains whether the decision, viewed as 
a whole in the context of the record, is reasona-
ble (Newfoundland and Labrador Nurses' Union 
v. Newfoundland and Labrador (Treasury Board), 
2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 708). 

[4] For these reasons, the appeal is allowed, the 
judgment of the Alberta Court of Appeal is set 
aside and the judgment of the Court of Queen's 
Bench is restored, with costs to the appellant. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Miller Thomson, 
Edmonton. 

Solicitors for the respondent Driver Iron Inc.: 
Heenan Blaikie, Vancouver. 

Solicitors for the respondent the International 
Association of Bridge, Structural, Ornamental and 
Reinforcing Ironworkers, Local Union No. 720: 
Caroline & Gislason, Vancouver. 

Solicitor for the respondent the Alberta Labour 
Relations Board: Alberta Labour Relations Board, 
Edmonton. 

La Cour d'appel ne disposait d'aucun motif valable 
pour exercer son pouvoir de contrôle et annuler la 
décision. Elle a centré son examen sur la prétention 
que la Commission n'avait pas accordé suffisam-
ment d'attention à l'interaction entre l'al. 176(1)b) 
et l'art. 178 du Code et aux interprétations possibles 
de ces dispositions et du par. 176(2). 

[3] La Commission n'était pas tenue de traiter 
expressément de toutes les interprétations possi-
bles de ces dispositions. Notre Cour a insisté sur 
le fait qu'un tribunal administratif n'a pas l'obliga-
tion d'examiner et de commenter dans ses motifs 
chaque argument soulevé par les parties. La ques-
tion que doit trancher le tribunal judiciaire sié-
geant en révision demeure celle de savoir si la déci-
sion attaquée, considérée dans son ensemble, à la 
lumière du dossier, est raisonnable (Newfoundkind 
and Labrador Nurses' Union c. Terre-Neuve-et-
Labrador (Conseil du Trésor), 2011 CSC 62, [2011] 
3 R.C.S. 708). 

[4] Pour ces motifs, l'appel est accueilli, l'arrêt de 
la Cour d'appel de l'Alberta est annulé et le juge-
ment de la Cour du Banc de la Reine est rétabli, 
avec dépens en faveur de l'appelante. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante : Miller Thomson, 
Edmonton. 

Procureurs de l'intimée Driver Iron Inc. : 
Heenan Blaikie, Vancouver. 

Procureurs de l'intimée l'Association interna-
tionale des travailleurs en ponts, en fer structu-
ral, ornemental et d'armature, section locale 720: 
Caroline & Gislason, Vancouver. 

Procureur de l'intimée Alberta Labour 
Relations Board : Alberta Labour Relations 
Board, Edmonton. 
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Moldaver and Karakatsanis JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NOVA SCOTIA 

, 	• 
Constit utional law -- Charter of Rights — Search 

and seizure . — Accused stopped for minor motor vehi-
cle regulatory offence — Police officer conducting 
pat-down search of 'accused as a prelude to detention 
in police vehicle Police officer dis,covering drugs 
in accused's pockets• as a consequence.  of pat-down 
search — Whether detention of accused was unlawful — 
Wh' ether pat-down search was unreasonable — Whether 
admissidn of evidence would bring administration of 
justice into disrepute — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, ss..8, 9, 24(2). 

Late one night, A was stOpped by a police officer 
becatise the licence plate on the vehicle he was driving 
was registered to a different vehicle. A failed a roadside 
screening test and the officer decided to impound his 
vehicle and issue him a ticket pursuant to the Motm-
Vehiele Act. Fearing that , A' might ,  disappear into the 
nearby crowd, the officer decided to secure A in the 
rear of his police cruiser while completing the paper 
work. The officer first conducted a pat-down search, 
aftèr asking for and receiving A's permission. The of-
ficer felt something soft in A's pocket and, when asked 
whàt it was, A said that it was ecstasy. A was arrested 
and searched further. The officer found cocaine and 
pills in his pocket. The trial judge held that the search 
did not violate s. 8 of the Charter and the seized evi-
dence was admissible. A was convicted for posses-
sion of cocaine for the purpose of trafficking. His 

Brendan David Aueoin Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

et 

Procureur général de l'Ontario' Intervenant 

RÉPERTORIÉ : R. c. AUCOIN 

2012 CSC 66 

N° du greffe : 34349. • . 

2012: 16 mai; 2012: 30 novembre. 

Présents : Les juges LeBel, Deschamps, Fish, Abella, 
Rothstein, Moldaver et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
NOUVELLE-ÉCOSSE 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Fouilles, 
perquisitions et saisies — Accusé intercepté pour Une 
infraction mineure au code de la route — Fouille par 
palpation de l'accusé par le policier avant que l'accusé 
soit détenu dans la' voiture de police — Drogiie décou-
verte dans les poches de l'accusé au cours de la fouille 
par palpation — ,La détention de l'accusé était-elle 
légale? -L-• La fouille par Ira lpation était-elle abusive? 
L'admission de la drogue en preuve déconsidérerait-elle 
l'administration de la justice? — Charte canadienne des 
droits et libertés, art-. 8, 9,24(2). • 

Tard le soir, un policier a intercepté A parce que la 
plaque d'immatriculation du véhicule qu'il conduisait 
correspondait à un autre véhicule. A a échoué un test 
de détection routier et l'agent a décidé de faire remor-
quer le véhicule à la fourrière et de lui' donner une 
contravention pour une infraction à la Motor Vehicle 
Act. Craignant que A puisse se fondre dans la foule tout 
près, le policier a décidé de le confiner sur la banquette 
arrière de la voiture de police pendant qu'il remplis-
sait la contravention. Le policier a d'abord effectué une 
fouille par, palpation après avoir demandé, et obtenu; 
la permission de A. L'agent a senti la présence de quel-
que chose de mou dans la poche du pantalon de A et 
lorsqu'il lui a demandé ce que c'était, A, a répondu qtie 
c'était de l'ecstasy. A a été arrêté et fouillé davantage. 
Le policier a trouvé dans ses poches de la cocaïne et 
des pilules. La juge du procès a statué que la fouille 
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appeal was dismissed by a majority of the Court of 
Appeal. 

Held (LeBel and Fish JJ. dissenting): The appeal 
should be dismissed. 

Per Deschamps, Abella, Rothstein, Moldaver and 
Karakatsanis JJ.: A search will be reasonable if it is 
authorized by law, if the law itself is reasonable and 
if the manner in which the search was carried out is 
reasonable. Because the pat-down search was a prelude 
to securing A in the cruiser, the question that arises is 
whether detaining A in this manner was reasonably nec-
essary in the totality of the circumstances. The question 
is not whether the officer had the authority to detain the 
appellant in the rear of the cruiser, but whether he was 
justified in exercising it as he did in the circumstances 
of this case. The problem here arises from the shift in 
the nature and extent of A's detention that flowed from 
the police officer's decision to secure A in the rear of 
his cruiser while he wrote up the ticket for the motor 
vehicle infractions. Those factors altered the nature 
and extent of A's detention in a fairly dramatic way, 
especially when one considers that the infractions for 
which he was being detained consisted of two minor 
motor vehicle infractions. The question is whether there 
were other reasonable means by which the officer could 
have addressed his concern about A disappearing into 
the crowd. The officer's actions, though carried out in 
good faith, were not reasonably necessary. Because A's 
detention in the back of the cruiser would have been 
unlawful, it cannot constitute the requisite basis in law 
to authorize the warrantless pat-down search. 

Nonetheless, the cocaine found on A was admissible 
into evidence under s. 24(2) of the Charter. There were 
unusual circumstances that prompted the police offi-
cer's conduct in this case and he acted in good faith. He 
attempted throughout to respect A's rights. He was not 
searching for evidence. The search was for reasons of 
officer safety and A's safety. These factors attenuate the 
seriousness of the breach. Moreover, the law surround-
ing police policies in the detention context is still evolv-
ing. Where the police act in good faith and without 
deliberate disregard for or ignorance of Charter rights, 
as was the case here, the seriousness of the breach may 
be attenuated. 

Per LeBel and Fish JJ. (dissenting): The police did 
not have the authority to detain A in the police car in the 
circumstances. The detention was unlawful and there-
fore arbitrary. The test, as in the case of any common  

ne dérogeait pas à l'art. 8 de la Charte et que la drogue 
saisie était admissible en preuve. A a été déclaré coupa-
ble de possession de cocaïne en vue d'en faire le trafic. 
La Cour d'appel à la majorité a rejeté son appel. 

Arrêt (les juges LeBel et Fish sont dissidents) : Le 
pourvoi est rejeté. 

Les juges Deschamps, Abella, Rothstein, Moldaver, 
et Karakatsanis : Une fouille ne sera pas abusive si elle 
est autorisée par la loi, si la loi elle-même n'a rien d'abu-
sif et si la fouille n'a pas été effectuée d'une manière 
abusive. Puisque la fouille par palpation était préala-
ble au confinement de A dans le véhicule de police, la 
question qui se pose est de savoir si la détention de A de 
cette manière était raisonnablement nécessaire compte 
tenu de l'ensemble des circonstances. La question n'est 
pas de savoir si le policier avait le pouvoir de détenir 
l'appelant à l'arrière du véhicule de police, mais s'il 
était justifié d'exercer ce pouvoir comme il l'a fait dans 
les circonstances de l'espèce. Ce qui pose problème en 
l'espèce est que la décision de l'agent de confiner A à 
l'arrière de la voiture de police pendant qu'il rédigeait 
la contravention pour les infractions routières a modifié 
la nature et la portée de la détention. Ces facteurs ont 
modifié de façon assez radicale la nature et la portée de 
la détention de A, en particulier si l'on considère que les 
infractions motivant la détention consistaient en deux 
contraventions routières bénignes. Il faut se demander 
si l'agent disposait d'autres moyens raisonnables pour 
empêcher que ne se matérialise sa crainte de voir A se 
fondre dans la foule. Les mesures prises par l'agent, 
bien qu'il ait été de bonne foi, n'étaient pas raisonnable-
ment nécessaires. Parce que la détention de A à l'arrière 
de la voiture de police aurait été illégale, elle ne saurait 
fonder en droit une fouille par palpation sans mandat. 

Néanmoins, la cocaïne trouvée sur A était admis-
sible en preuve en vertu du par. 24(2) de la Charte. 
Des circonstances inhabituelles ont dicté la conduite 
du policier en l'espèce et il a agi de bonne foi. Il s'est 
efforcé du début à la fin de respecter les droits de A. Il 
n'était pas à la recherche d'éléments de preuve. Il a pro-
cédé à la fouille pour des raisons de sécurité, la sienne 
propre et celle de A. Ces facteurs atténuent la gravité 
de l'atteinte aux droits de A. En outre, le droit régissant 
les pratiques policières en cas de détention est toujours 
en évolution. Lorsque les policiers agissent de bonne 
foi, sans mépris flagrant ou méconnaissance des droits 
garantis par la Charte, comme en l'espèce, la gravité de 
la violation s'en trouve atténuée. 

Les juges LeBel et Fish (dissidents) : Dans les cir-
constances, le policier ne disposait pas du pouvoir de 
détenir A dans la voiture de police. La détention était 
illégale et, partant, elle était arbitraire. Comme pour les 
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law power, is whether the detention was reasonabbi 
necessary on an objective view of the totality of the 
circumstances. À court must consider the importance 
of the duty being performed, the nature of the liberty 
being interfered with and the extent of the interference, 
and must seek to strike a' pràper balance between the 
competing interests. This necessarily, entails a consid-
eration of whether a less inirusive means of fulfilling 
the duty existed. In this case, less intrusive alternatives 
existed. In these circumstances, it was not reasonably 
necessary to detain A in the rear seat of the police car. 

The ,pat-clown search was incident to the deten-
tiOn and therefore alSo unlaWful and unreasonable. 
Warrantless searches are presumed to be unreasonable 
unless the Crown can demonstrate on a balance of prob-
abilities that the search was authorized by a reasonable 
laW and 'carried out in a reàsonable manner. Although 
the' trial judge found .that the offiùer was searéhing for 
weapons, she failed to consider whether there were rea-
sonable grounds for the search or whether the search 
was appropriately confined in scope. There is no evi7 

 dence of a reasonable subjective belief that officer 
safety or the safety of others was at risk. ' 

The conduct at issue in this case vins serious. The 
officer acted in ignorance of, or 'with wilful disregard 
'for, Well-eStablished Charter standards for police con-
duct. A reasonably had a high expeCtation of privacy in 
respect of the contents of hiS pockets. The search had a 
significant impact on his privacy interest and, because 
the evidence would not have been discovered but for the 
illegal search, it is considèrably intrtiSive: The detention 
was arbitrary and therefore also impacted A's liberty 
interest. Nor was he informed of hiS right to couhsel, 
therefore the search had an impact tipon his right to be 
protecied against self-incrimination. Although there 
is 'no doubt that, in this case, truth-seeking would be 
bétter served by the admission of the evidence, on bal-
ance, 'admitting the evidence would bring the adminis-
tration of justice  into disrepute. 
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autres pouvoirs de common law, le critère applicable 
consiste à déterminer si la détention était raisonnable-
Ment nécessaire suivant une considératiOn objective de 
l'ensemble des circonstances. Le 'tribunal doit prendre 
en compte l'importance du devoir du policier, la nature 
de la liberté entravée, ainsi que l'étendue de l'atteinte à 
cette dernière, et il doit tenter d'établir un juste équili-
bre entre les intérêts'opposés en présence. Il est néces-
sairement appelé à déterminer s'il 'existe un moyen 
moins attentatoire d'accomplir le devoir. En l'espèce, 
, des solutions moins attentatoires existaient. Dans des 
circcinstances, il n'était pas raisonnablement nécessaire, 
de détenir A à l'arrière de la voiture de police. 

' La 'fouille 'par palpation était accessOire à la déten-
tion et par conséquent, elle était aussi illégale et abu-
sive..Une fouille sans mandat est présumée abusive à 
môiiis que le ministère public né démontre, selon la pré-
pondérance des probabilités, qu'elle était autorisée par 
une loi elle-même non abusive et qu'elle a été effectuée 
de manière non abusive. Bien que la juge du procès ait 
retenu le fait que le policier cherchait des armes, elle 
ne s'est pas demandé si la fouille était fondée sur des 
Motifs raisonnables ou si elle se limitait à la recherche' 
d'artnes.' Aucune preuve , n'indique une crainte subjec-
tive raisonnable de l'agent à l'égard de sa sécurité ou de 
celle d'autrui. 	'„ 

• 
, En l'espèce, les gestes én cause étaient graves. Le 

'policier a agi dans l'ignorance; ou dans' le mépris déli-
béré, des normes bien établies régissant la conduite 
policière respectueuse de la Charte. Il était raisonnable 
que A ait dés attentes élevées en matière de Vie privée 
relativement au contenu des poches de ses vêtements: La 
fouille a eu une incidence importante sur son droit à la 
Vie privée, et étant donné que la preuve 'n'aurait pu être 
découverte sans cette fouille illégale, cette dernière est 
considérablement attentatoire. La détention était arbi-
traire et a donc brimé le droit de A à la liberté. Il n'a pas 
été informé de son droit à un avocat et la fouille a donc 
brimé son droit de ne pas s'incriminer. Même s'il ne 
fait aucun doute qu'en l'espèce, l'admission de la preuve 
Servirait mieux la recherche de la vérité, tout bien pesé, 
l'admission de la preuve serait susceptible de déconsiL, • 
dérer l'administration de la justice. 

Jurisprudence 

Citée par le juge Moldaver 

Arrêt appliqué : R. c, Grant,' 2009 CSC 32, 
[2009] 2 R.C.S. 353; arrêts mentionnés : R. c. 
Collins, [1987] 1 R.C.S. 265; R. c. Mann, 2004 CSC 
52, [2004] 3 R.C.S.  59; R. c. Chiron, 2007 CSC 32, 
[2007] 2 R.C.S. 725; R. c. Cole, 2012 CSC 53, [2012] 3 
R.C.S. 34. 



[2012] 3 R.C.S. 	 R. C. AUCOIN Le juge Moldaver 	 411 

By LeBel J. (dissenting) 

R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265; R. v. Mann, 2004 
SCC 52, [2004] 3 S.C.R. 59; R. v. Grant, 2009 SCC 32, 
[2009] 2 S.C.R. 353; R. v. Waterfield, [1963] 3 All E.R. 
659; Dedman v. The Queen, [1985] 2 S.C.R. 2; Cloutier 
v. Langlois, [1990] 1 S.C.R. 158; R. v. Kang-Brown, 2008 
SCC 18, [2008] 1 S.C.R. 456; R. v. Loewen, 2011 SCC 21, 
[2011] 2 S.C.R. 167; R. v. Clayton, 2007 SCC 32, [2007] 
2 S.C.R. 725; R. v. Mellenthin, [1992] 3 S.C.R. 615; R. v. 
Harrison, 2009 SCC 34, [2009] 2 S.C.R. 494; R. v. Côté, 
2011 SCC  46,[2011]  3 S.C.R. 215. 

Statutes and Regulations Cited 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, ss. 8, 9, 
10(b), 24(2). 

Controlled Drugs and Substances Act, S.C. 1996, c. 19, 
s. 5(2). 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, s. 691(1)(a). 
Motor Vehicle Act, R.S.N.S. 1989, c. 293, s. 100A(1). 

APPEAL from a judgment of the Nova Scotia 
Court of Appeal (Hamilton, Fichaud and Beveridge 
JJ.A.), 2011 NSCA 64, 306 N.S.R. (2d) 20, 968 
A.P.R.  20,86  C.R. (6th) 310, 239 C.R.R. (2d) 41, 
273 C.C.C. (3d) 172, 15 M.V.R. (6th) 1, [2011] 
N.S.J. No. 380 (QL), 2011 CarswellNS 482, affirm-
ing the accused's conviction for possession of 
cocaine for the purpose of trafficking. Appeal dis-
missed, LeBel and Fish JJ. dissenting. 

Brian Vardigans and Roger A. Burrill, for the 
appellant. 

David W. Schermbrucker and James C. Martin, 
for the respondent. 

Jennifer M. Woollcombe and Emile Carrington, 
for the intervener. 

The judgment of Deschamps, Abella, Rothstein, 
Moldaver and Karakatsanis was delivered by 

MOLDAVER J. - 

I. Introduction  

[1] This appeal concerns a police officer's author- 
ity to detain a motorist in the rear of his police 

Citée par le juge LeBel (dissident) 

R. c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 265; R. c. Mann, 2004 
CSC 52, [2004] 3 R.C.S. 59; R. c. Grant, 2009 CSC 32, 
[2009] 2 R.C.S. 353; R. c. Waterfield, [1963] 3 All E.R. 
659; Dedman c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 2; Cloutier c. 
Langlois, [1990] 1 R.C.S. 158; R. c. Kang-Brown, 2008 
CSC 18, [2008] 1 R.C.S. 456;R. c. Loewen, 2011 CSC 21, 
[2011] 2 R.C.S. 167; R. c. Clayton, 2007 CSC 32, [2007] 
2 R.C.S. 725; R. c. Mellenthin, [1992] 3 R.C.S. 615; R. 
c. Harrison, 2009 CSC 34, [2009] 2 R.C.S. 494; R. c. 
Côté, 2011 CSC 46, [2011] 3 R.C.S. 215. 

Lois et règlements cités 

Charte canadienne des droits et libertés, art. 8, 9, 10b), 
24(2). 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 691(1)a). 
Loi réglementant certaines drogues et autres substances, 

L.C. 1996, ch. 19, art. 5(2). 
Motor Vehicle Act, R.S.N.S. 1989, ch. 293, art. 100A(1). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
la Nouvelle-Écosse (les juges Hamilton, Fichaud 
et Beveridge), 2011 NSCA 64, 306 N.S.R. (2d) 20, 
968 A.P.R. 20, 86 C.R. (6th) 310, 239 C.R.R. (2d) 
41, 273 C.C.C. (3d) 172, 15 M.V.R. (6th) 1, [2011] 
N.S.J. No. 380 (QL), 2011 CarsvvellNS 482, qui a 
confirmé la déclaration de culpabilité de posses-
sion de cocaïne en vue d'en faire le trafic pronon-
cée contre l'accusé. Pourvoi rejeté, les juges LeBel 
et Fish sont dissidents. 

Brian Vardigans et Roger A. Burrill, pour l'ap-
pelant. 

David W. Schermbrucker et James C. Martin, 
pour l'intimée. 

Jennifer M. Woollcombe et Emile Carrington, 
pour l'intervenant. 

Version française du jugement des juges 
Deschamps, Abella, Rothstein, Moldaver et 
Karakatsanis rendu par 

LE JUGE MOLDAVER - 

I. Introduction  

[1] Le pourvoi concerne le pouvoir d'un policier 
de détenir un automobiliste à l'arrière de sa voiture 
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cruiser in the course of a roadside stop for a regula-
tory offence. The appellant, Brendan David Aucoin, 
was convicted of possession of cocaine for the pur-
pose of trafficking after a pat-down search during 
the course of the roadside deténtion. His appeal to 
the Nova Scotia Court of Appeal was dismissed by 
a majority of the court. Mr. Aucoin appeals to this 
Court as of right. He Seeks to have his conviction 
set aside and a verdict of aCquittal entered on the 
basis that the search was uncdnstitutional. 

II. Background Facts  

[2] At around midnight on May 31, 2008, 
Constable Burke, of the Kentville, Nova  Scotia 
police service, stopped a car upon discovering that 
its licence plate was registered to a different vehi-
cle. The appellant was the driver of the car and its 
sole occupant. 

[3] While speaking to the appellant, Constable 
Burke noted a smell of alcohol on his breath. As 
a newly licensed driver, the afipellant was prohib-
ited under s: 100A(1) of the Motor Vehicle Act, 
R.S.N.S. 1989, c. 293 ("M VA"), from having any 
alcohol in his system while driving. Constable 
Burke administered a roadside screening test which 
revealed 20 mg of alcohol fier 100 mL of blood in 
the appellant's system. Accordingly, Constable 
Burke decided to impound the appellant's vehicle 
and issue him a ticket for contravening s. 100A(1) 
of the MVA. 

[4] Becatise it was dark outside and the lighting 
was poor, Constable Burke chose to sit in the front 
seat of his cruiser to write out the ticket. There were 
a lot of people milling around and Constable Burke 
was concerned that the appellant might walk away 
and diSappear if he were allowed to remain out-
side of the police vehicle. 1  Accordingly, Constable 
Burke decided to secure the appellant in the rear of 
his cruiser while completing the paper work. 

1 Although  Constable Burke was accompanied that 
evening by a cadet, this was the cadet's first on-the-
job training assignment and he was- unarmed. In 
Constable Burke's opinion, the cadet would probably 
havé "had no idea how to even work a radio" (A.R., 
vol. 11, at p. 46). 

de police après l'avoir arrêté sur le bord de la route 
pour une infraction pénale. L'appelant, Brendan 
David Aucoin, a été déclaré coupable de possession 
de cocaïne en vne d'en faire le trafic par suite d'une 
fouille par palpatiOn'effectuée sur sa personne pen-
dant cette détention. La Cour d'appel de la Nouvelle-
Écosse a rejeté son appel par décision majoritaire. Il 
se pourvoit de plein droit devant notre Cour et nous 
demande d'annuler la déclaration de culpabilité et 
d'inscrire tirt verdict d'acquittement au motif qué la 
fouille était inconstitutionnelle. 

• 
II. Les faits 	 • 

[2] Le 31 mai 2008, vers minuit, l'agent Burke, du 
service de police de Kentville (Nouvelle-Écosse) 
a intercepté une automobile après avoir découvert 
que la plaque d'immatriculation qu'elle portait cor-
respondait à un autre véhicule. L'appelant était seul 
dans l'automobile qu'il conduisait. 

• 
[3] En parlant à l'appelant, l'agent' Burke a remar-
qué que son haleine' sentait l'alcool. Comme rappe-
lant était un nouveau conducteur, il était visé par 
l'interdiction de conduire après toute consomma-
tion d'alcool,' prévue au par. 100A(1) de la MO tor 
Vehicle Act,' R.S.N.S..1989, ch. 293 (la « MVA »). 
L'agent Burke lui a fait subir un test de détection 
routier qui a indiqué une alcoolémie de 26 mg d'al-
cool par 100 ml de sang. Il a donc décidé de faire 
remorquer ,le véhicule à la fourrière et de donner à 
l'appelant une contravention pour avoir enfreint le 
par. 100A(1) de la MVA. 

[4] Parce qu'il faisait nuit et que l'endroit était 
peu éclairé, l'agent Burke a décidé de S'installer sur , 
le siège avant de la voiture de police pour dresser la 
contravention. Comme beaucoup de gens déambu-
laient 'autour;  l'agent a craint que l'appelant puisse 
s'en aller et disparaître s'il le laissait à l'extérieur de 
la voiture de police'. Il a donc décidé de le confiner 
à l'arrière de la voiture de Police pendant qu'il rem-
plissait la contravention. 

1 Un cadet accompagnait l'agent Burke ce soir-là, 
mais il s'agissait de son premier stage en milieu de 
travail, et il n'était pas armé. Selon l'agent Burke, 
le cadet aurait probablement été [TRADUCTION] « in-
capable de même faire fonctionner la radio » (d.a., 
vol. II, p. 46). 
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[5] As a prelude to placing the appellant in the 
rear of his cruiser, Constable Burke sought and 
received permission from the appellant to do a pat-
down search for safety reasons. 

[6] In the course of the pat-down search, 
Constable Burke felt something square and hard 
in the left front pocket of the appellant's pants. He 
asked the appellant what it was and the appellant 
said it was his wallet. Constable Burke accepted 
that answer. Constable Burke then felt something 
soft in the appellant's right front pocket. He again 
asked what it was and the appellant replied that it 
was ecstasy. 

[7] That response prompted the appellant's 
immediate arrest. A search of his right front 
pocket, incidental thereto, revealed eight bags 
containing cocaine and two bags containing 
100 green pills. On testing, the pills turned out 
not to be ecstasy, nor did they contain any other 
illicit substance under the Controlled Drugs and 
Substances Act, S.C. 1996, c. 19. 

[8] As Constable Burke was seizing the drugs 
from the appellant, two other police officers arrived 
on the scene in a separate police vehicle. No fur-
ther drugs were found in the appellant's vehicle. 
A search of his wallet revealed $250 in cash: 12 
twenty-dollar bills and one ten-dollar bill. A fur-
ther $45 in cash was also found. 

[9] The appellant was tried for possession of 
cocaine for the purpose of trafficking and posses-
sion for the purpose of trafficking in a drug held 
out to be ecstasy. He was acquitted on the latter 
charge and convicted on the former. His appeal to 
the Nova Scotia Court of Appeal was dismissed 
by a majority of the court (2011 NSCA 64, 306 
N.S.R. (2d) 20). 

[10] The appellant now appeals to this Court from 
his conviction on the cocaine charge. He submits 
that Constable Burke had no right in the circum-
stances to perform a pat-down search on him. That 
search, he claims, was unlawful and in violation 
of his right to be free from unreasonable search  

[5] Avant de faire monter l'appelant à l'arrière du 
véhicule, l'agent Burke lui a demandé, et a obtenu, 
la permission de le fouiller par palpation pour des 
raisons de sécurité. 

[6] En effectuant cette fouille, l'agent Burke a 
senti la présence d'un objet carré et dur dans la 
poche avant gauche du pantalon de l'appelant. Il lui 
a demandé ce que c'était, et l'appelant a répondu 
qu'il s'agissait de son portefeuille, réponse que 
l'agent Burke a acceptée. Puis l'agent a senti la pré-
sence de quelque chose de mou dans la poche avant 
droite et a reposé la même question; l'appelant a 
répondu que c'était de l'ecstasy. 

[7] L'appelant a été arrêté sur-le-champ. Une 
fouille de la poche avant droite du pantalon de ce 
dernier, accessoire à l'arrestation, a permis à l'agent 
de trouver huit sacs de cocaïne et deux sacs renfer-
mant 100 pilules vertes. Une analyse a révélé que 
ces pilules n'étaient pas de l'ecstasy et qu'elles ne 
renfermaient aucune autre substance interdite sous 
le régime de la Loi réglementant certaines drogues 
et autres substances, L.C. 1996, ch. 19. 

[8] Pendant que l'agent Burke procédait à la 
saisie de la drogue, deux autres agents sont arrivés 
sur lès lieux, chacun dans leur voiture de police. 
Aucune autre drogue n'a été trouvée dans le véhi-
cule de l'appelant. Son portefeuille a été fouillé, il 
contenait 250 $ : 12 coupures de 20$ et une cou-
pure de 10 $. Également, 45 $ en argent comptant 
ont été trouvés. 

[9] L'appelant a subi un procès pour possession de 
cocaïne en vue d'en faire le trafic et possession d'une 
substance tenue pour de l'ecstasy en vue d'en faire 
le trafic. Il a été déclaré coupable sur le premier chef 
d'accusation et acquitté sur le second. Il a interjeté 
appel devant la Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse, 
mais il a été débouté par jugement majoritaire (2011 
NSCA 64, 306 N.S.R. (2d) 20). 

[10] L'appelant se pourvoit à présent devant notre 
Cour à l'encontre de la déclaration de culpabilité 
relative à l'accusation de trafic de cocaïne. Il sou-
tient que l'agent Burke n'avait pas le droit de le 
fouiller par palpation dans les circonstances, que 
cette fouille était illégale et qu'elle a porté atteinte 
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and seizure under s. 8 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. He further argues that the 
s. 8 breach was serious and that the cocaine found 
in consequence should have been excluded under 
s. 24(2) of the Charter. 

[11] For the reasons that follow,. I am satisfied 
that the, pat-down • search was unreasonable in the 
circumstanCes and that it cbnstituted a breach Of 
thé appellant's s. 8 Charter rights. That said, in 
• view of the trial judge's findings 'of fact, I am satis-
fied th'at the breach was not sufficiently egregious 

. to warrant the exclusion of the cocaine .  from , évi-
dence. Accordirigly, I would dismiàs the apPeal. 

III. Voir Dire Ruling at Trial 

[12] The appellant was tried bY Judge C. 
MacDonald of the Nova Scotia PrOvincialCoùrt. At 
the Outset of the proceedings, the appellant tnôved 
to have the cocaine excluded from evidence under 

24(2) Of thé Charter. He claimed that  Constable 
Burke had violated his s. 8 rights when, without 
lawful authority,' he  performed a pat-down .  search 
on The trial judge conducted a, voir dire to 
determine the issue and, after hearing evidence 
from Constable Burke, as well as other police of-
ficers and the appéllant, she cOncluded that the 
irnpugned search was reasonable in the ."very unu-
sual eircumstances at play" on' the night in ques-
tion (A.R., vol. I, at p. 14). Hence, she rejected the 
'appellant's argument that his s. 8 ,rights had been 
breàched and she dismissed his motion. 

[13] In arriving at her findings of fact on the voir 
dire, the trial judge accepted Constable Burke's evi-
dence over that of the appellant. No issue is tàken 
with the trial judge's findings of fact. The debate 
centres on whether she applied the correct legal 
principles to those findings in determining that the 
appellant's s. 8 rights had not been violated. 

[14] In her ruling on the voir dire, the trial judge 
expressed reservations about the authority of the 
police to secure an offender in the rear of a police 

au droit à la protection contre les fouilles,. perqui-
sitions ou saisies abusives garanti par l'art. 8 de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Il plaide en 

, outre qu'il s'agissait d'une violation grave de l'art. 8 
et qu'il aurait fallu, aux termes dti par. 24(2)' de la 
Charte, écarter de la preuve la cocaïne que cette 
fouille a permis de trouver. 

[11] Pour les motifs qui suivent, je suis d'avis que 
la fouille par palpation était abusive dans les cir-
constances et qu'elle a porté atteinte au droit que 
l'art. 8 de la Charte garantit à l'appelant. Cela dit, 
compte tenu des conclusions de fait tirées par la juge 
du procès, j'estime que la violation n'était pas grave 
au point de justifier' d'écarter la cocaïne de la preuve. . 
Je suis donc d'avis de rejeter lé pourvoi. 	, 

III. Décision sur le voir-dire au procès  • 

[12] La juge C. MacDonald de la Cour provin-
ciale de la Nouvelle-Écossé a présidé' le procès. Au 
début de l'instruction, l'appelant à demandé que la 
cocaïne soit éCartée de la preuve on application du 
par. 24(2) de la Charte, sbiatenant que l'agentlurke, 
en effectuant sans autorisation légitime une fouille 
par palpation sur sa personne, avait Porté atteinte à • 
son droit garanti par. l'art. 8. La juge du procès à 
tenu un voir-dire en vue de trancher cétte question 
et, après audition des témôignages de l'agent Burke, 
d'autres policiers et de l'appelant, elle a conclu que 
la fouille en cause était raisonnable compte tenu des 
[TRADUCTION]  « circonstances très inhabituelles en 
jeu » ce soir-là (d.a., vol. I, p. 14). Elle n'a donc pas 
retenu l'argument de l'appelant relatif à la violation 
de ses droits garantis par l'art. 8, et elle a rejeté sa • 
requête. 

[13] Pour parvenir aux conclusions de fait qu'elle a 
tirées lors du voir-dire, la juge du procès a retenu le 
témoignage de l'agent Burke plutôt que celui de l'ap-
pelant. Ces conclusions de fait ne sont pas contes-
tées. Le débat porte sur la question de savoir si elle • 
a appliqué les bons principes juridiques pour déter-
miner que les droits garantis à l'appelant par l'art.. 8 
n'avaient pas été violés. 

[14] Dans la • décision rendue sur le voir-dire, la 
juge du procès a exprimé des réserves au sujet du 
pouvoir des policiers de confiner un délinquant à 
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cruiser — and to perform a pat-down search for 
safety reasons as a prelude to doing so — in the 
context of a routine motor vehicle infraction. She 
stated: 

• . . I share the concerns that were raised by [counsel 
for the appellant] in his argument .... And he talked in 
terms of ... people who, for example, are driving their 
motor vehicles and they're being stopped for whatever 
under the Motor Vehicle Act, he expressed the concern 
that these individuals could be requested to be seated 
in the back seat of a police car and then, before being 
placed in that police car, that they're going to be sub-
jected to a search for weapons as a result of.  ... failing 
to signal or something such as that... I can understand 
those concerns. [A.R., vol. I, at p. 14] 

[15] Mindful of those concerns, the trial judge 
was nevertheless satisfied that in the "very unu-
sual circumstances at play" that night, Constable 
Burke's actions were reasonable and did not 
infringe the appellant's s. 8 rights. 

[16] First, the trial judge noted that it was late 
at night when Constable Burke encountered the 
appellant. There was no natural lighting in the area 
and the only place where Constable Burke could 
write out the ticket was in his  police car where he 
could see what he was doing. 

[17] Second, the appellant was being ticketed for 
having alcohol in his system as a newly licensed 
driver and his car was going to be impounded. 
Hence, Constable Burke could not allow the appel-
lant to "return to his own vehicle to await delivery 
of the ticket". It would have been "inappropriate" 
and "arguably a continuation of the offence under 
Section 100 of the Motor Vehicle Act" (A.R., vol. I, 
at p. 15). 

[18] Third, Kentville was celebrating the annual 
Apple Blossom Festival and there were many people 
around that night. Constable Burke was concerned 
that in the circumstances, had the appellant been 
left alone on the street, he "just could have walked 
off before getting the ticket" (A.R., vol. I, at p. 15).  

l'arrière d'une voiture de police — et de procéder 
préalablement à une fouille par palpation pour des 
raisons de sécurité — dans le contexte d'une infrac-
tion routière courante. Elle a déclaré ce qui suit : 

[TRADUCTION] ... je partage les préoccupations 
que [l'avocat de l'appelant] a formulées dans sa plaidoi-
rie [. . .] Et il a évoqué E. . .1 l'exemple d'automobilistes 
interceptés pour un motif relevant de la Motor Vehicle 
Act, disant craindre qu'on puisse les obliger à prendre 
place sur la banquette arrière d'une voiture de police et 
qu'auparavant, on leur fasse subir une fouille pour éta-
blir s'ils ont des armes en leur possession, alors qu'ils 
ont [. . .] omis de mettre leur clignotant ou autre chose 
du même genre. [. . .1 Je peux comprendre ces préoccu-
pations. [d.a., vol. I, p. 14] 

[15] Consciente de cette problématique, la juge 
du procès était néanmoins d'avis que, dans les 
[TRADUCTION] « circonstances très inhabituelles 
en jeu » ce soir-là, les mesures prises par l'agent 
Burke étaient raisonnables et n'avaient pas porté 
atteinte au droit de l'appelant garanti par l'art. 8. 

[16] Premièrement, elle a indiqué que l'échange 
entre l'agent Burke et l'appelant s'est produit tard le 
soir, dans un endroit non éclairé, et que ce n'est que 
dans la voiture de police que l'agent pouvait voir ce 
qu'il faisait en rédigeant la contravention. 

[17] Deuxièmement, l'appelant, un nouveau 
conducteur, recevait une contravention pour avoir 
conduit après avoir consommé de l'alcool et sa voi-
ture allait être remorquée à la fourrière. L'agent 
ne pouvait donc pas permettre à l'appelant de 
[TRADUCTION] « retourner dans son véhicule pour 
attendre de se faire remettre la contravention », 
ce qui aurait été « inapproprié » et « aurait peut-
être constitué la continuation de l'infraction prévue 
à l'art. 100 de la Motor Vehicle Act » (d.a., vol. I, 
p. 15). 

[18] Troisièmement, le festival Apple Blossom, 
une célébration annuelle, battait son plein à 
Kentville, et beaucoup de gens se trouvaient aux 
alentours ce soir-là. L'agent Burke craignait alors 
que s'il laissait l'appelant à lui-même sur la voie 
publique, il [TRADUCTION] « aurait tout simple-
ment pu s'en aller avant que la contravention lui soit 
remise » (d.a., vol. I, p. 15). 
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[19] According to the trial judge, in light of these 
"unusual factors": 

. it was reasonable for Constable Burke to request 
Mr. Aucoin to be seated in his police car while he was 
writing out the ticket. And it was also reasonable in all 
of the circumstances for Constable Burke to do the very 
quick pat-down search that he did, and the short conver-
sation that he had with Mr. Aucoin before Mr. Aucoin 
was placed in the back seat of that vehicle. Office[r] 
safety is a legitimate concern in this partictilar fact-
situation. [A.R., vol. I, at p. 16] 

[20] With respect tà officer safety,  Constable 
Burke testified that when he administered the road-
side breath test 'to the appellant, the appellant was 
seated in the rear of his cruiser vvith the door open. 
His legs and feet were outside of the cruiser. In that 
situation, Constable Burke stated that officer sàfety 
was not a concern because he m'as facing the appel-
lant and Could monitor his movements. Placing the 
appellant in the rear of his cruiser, while he sat in 
the front seat to write up the ticket, was another 
matter. His back would have been exposed to the 
appellant, making it impossible for him to monitor 
the appellant's movements. According to Constable 
Burke, this became "an Officer-safety issue" 
because he had "no idea what an individual could 
baye in his possession that could harm himself or 
harm me while my back is iurned to him" (A.R., 
vol. Il, at p. 18). 

[21] Finàlly, Constable Burke testified — and the 
trial judge accepted his evidence — that in pat-
ting down the appellant, he was not looking for 
evidence (A.R., vol. I, at p. 9). He was solely con-
cerned about his safety and the safety of the appel-
lant. 

IV. Nova Scotia Court of Appeal, 2011 NSCA 64, 
306 N.S.R. (2d) 20  

A, Majority Opinion 

[22] Writing for herself and Fichaud J.A., 
Hamilton J.A. reviewed the record and determined 
that the trial judge had made no errors in her find-
ings of fact. She further concluded that the trial  

[19] Selon, la juge du procès, compte tenu de 'ces 
[TR,AD'ucTioN1 « faCteurs :inhabituels » : • 

[TRADUCTION] ... il était raisonnable que l'agent 
Burke demande à .M. Aucoin de s'asseoir dans la voiture 
de police pendant qu'il dressait la contravention. Il était 
également raisonnable, compte tenu de l'ensemble des 
circonstances, qu'il procède à la très rapide 'feuille par 
palpation et qu'il, ait avec M. Aucoin un bref échange 
avant de le faire,monter à l'arrière du véhicule. La sécu-
rité de l'agent constitue une préoccupationi légitime 
dans ces circonstances particulières. [da., vol. I, p. 16] 

[20] S'agissant de sa sécurité, l'agent Burke' a 
indiqué dans son témoignage que lorsqu'il a fait 
subir l'alcootest à l'appelant, ce dernier était assis 
à l'arrière de la voiture de police, dont la portière 
était ouverte, et qu'il avait les jambes et les pieds à 
l'extérieur du véhicule. L'agent a indiqué que dans 
cette situation,' il 'n'y avait pas de problème pour 
sa propre sécurité parce qu'if, faisait face à l'appe-
lant et qu'il pouvait surveiller ses gestes. Si l'appe-
lant était assis à l'arrière alors que lui se trouvait à 
l'avant en train de rédiger une contravention, il en 
allait autrement. Il aurait tourné le dàs à l'appelant 
et se serait trouvé dans l'impossibilité de surveiller 
'ses.  gèstes..Selon l'agent Burke, il s'agissait d'une 
situation [TRADUCTION] « posant un problème 
de sécurité pour l'agent », parce qu'il « ignorait] 
totalement ce que l'individu [pouvait] avoir en sa 
possession et avec, quoi il pourrait se blesser lui-
même où me blesser pendant • que [j'avais] le dos 
tourné » (d.a., vol. II, p. 18). 

[21] En dernier lieu, l'agent Burke a affirmé — et 
la juge a retenu son témoignage — qu'en effectuant 
la fouille par palpation, il n'était Pas à la recherche 
d'éléments 'de preuve (d.a., vol. I, p. 9). Il voulait 
simplement assurer sa sécurité et celle de l'appe-
lant. 

IV. La Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse, 2011  
NSCA 64, 306 N.S.R. (2d) 20  

A. L'opinion des juges majoritaires 

[22] S'exprimant en son propre nom et en celui 
du juge Fichaud, la juge Hamilton a examiné le 
dossier et statué que les conclusions de fait de la 
juge du procès n'étaient pas entachées d'erreur et 
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judge applied the correct legal principles to those 
findings. In the result, she saw no reason to inter-
fere with the trial judge's conclusion that the pat-
down search was reasonable in the circumstances 
and that it did not infringe the appellant's s. 8 rights. 

[23] In her reasons, Hamilton J.A. noted a dis-
turbing comment made by Constable Burke in his 
testimony — something the trial judge had not spe-
cifically mentioned. In his testimony, Constable 
Burke stated that it was his usual practice to place 
persons involved in "alcohol-related" o ffences in 
the rear of his cruiser. It was "convenient" to do 
so. He could watch the person to enàre that "he 
doesn't walk away [or] re-enter his vehicle" (A.R., 
vol. II, at p. 48). 

[24] While the trial judge did not find that 
Constable Burke was following his usual prac-
tice on the night in question, Hamilton J.A. noted 
that if he had been, the pat-down search of the 
appellant may have amounted to "a breach of s. 8 
of the Charter" (para. 28). In this case however, 
Constable Burke's actions were to be viewed "in 
light of the particular circumstances he faced, 
not in the context of other fact situations that may 
arise" (para. 28). 

B. Dissenting Opinion 

[25] Justice Beveridge, dissenting, concluded that 
Constable Burke had violated the appellant's s. 8 
rights. In his view, there was no objective basis for 
Constable Burke's subjective belief that the appel-
lant might walk away; nor was Constable Burke 
justified in securing the appellant in the back seat 
of his cruiser. His doing so amounted to a de facto 
arrest of the appellant, for which he had no author-
ity. Nor was Constable Burke empowered to con-
duct a pat-down search. He had no reason to believe 
that the appellant presented a safety risk.  

que la juge avait appliqué les bons principes juri-
diques à ces conclusions. En définitive, elle n'a 
trouvé aucune raison justifiant d'intervenir dans la 
conclusion de la juge du procès selon laquelle la 
fouille par palpation était raisonnable dans les cir-
constances et ne portait pas atteinte au droit garanti 
à l'appelant par l'art. 8. 

[23] Dans ses motifs, la juge Hamilton a relevé un 
commentaire troublant fait par l'agent Burke dans 
son témoignage et que la juge du procès n'avait pas 
mentionné expressément. Dans son témoignage, 
l'agent Burke avait dit qu'il avait l'habitude d'ins-
taller les personnes impliquées dans des infractions 
[TRADUCTION] « liées à l'alcool » à l'arrière de la 
voiture de police, un procédé « pratique », selon 
lui. Il pouvait surveiller la personne afin qu'elle 
« ne parte pas [ou] ne retourne pas dans son véhi-
cule»  (d.a., vol. II, p. 48). 

[24] La juge du procès n'avait pas relevé le fait que 
l'agent Burke suivait sa pratique habituelle le soir en 
question, mais la juge Hamilton a indiqué que, s'il 
l'avait fait, la fouille par palpation aurait pu consti-
tuer une [TRADUCTION] « violation de l'art. 8 de la 
Charte » (par. 28). Dans ce cas précis, toutefois, il 
fallait évaluer les mesures prises par l'agent Burke 
« en fonction des circonstances particulières dans 
lesquelles il se trouvait, non dans le contexte d'autres 
situations factuelles pouvant se poser » (par. 28). 

B. La dissidence 

[25] Le juge Beveridge, dissident, a estimé que 
l'agent Burke avait porté atteinte au droit garanti 
à l'appelant par l'art. 8. Selon lui, la croyance sub-
jective de l'agent Burke que l'appelant pourrait s'en 
aller n'avait aucun fondement objectif et rien ne 
permettait à l'agent de confiner l'appelant à l'arrière 
de la voiture de police. Cette mesure équivalait à 
une arrestation de facto de l'appelant, ce que l'agent 
n'avait pas le pouvoir d'effectuer. Rien n'autorisait 
non plus l'agent Burke à procéder à une fouille par 
palpation. Il n'avait aucun motif de croire que l'ap-
pelant posait un risque pour la sécurité. 

[26] Even though the s. 8 breach was the only 	[26] Bien que la violation de l'art. 8 constituait 
Charter issue argued at trial, Beveridge J.A. found 	la seule question relative à la Charte qui ait été 
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that the appellant's rights under s. 9 (unlawful 
detention) and s. .10(b) (right to counsel) had also 
been breached. Having found a violation of all three 
sections, he then conducted a s. .24(2)  analysis. 

[27] In Justice Beveridge's opinion, the s. 8 breach 
was serious, especially when Considered alôngside 
the s. 9 and s. 10(b) breaches that accompanied it. 
In his view, the actions of Constable Burke, while 
not abusive, were deliberate and arbitrary. Thus, it 
could not be said that he Was acting in good faith. 

[28] Tittning to the Charter-protected interests of 
the appellant; Beveridge J.A. found that the' impact 
on the apPellant's rightS to liberty and priyacy 
was significant, although not egregious. Weighing 
those factors againg society's interest in having the 
casé tried on its merits, Beveridge J.A.  found that 
in the long term, the, admission of the cocaine into 
evidence would bring the administration of justice 
into disrepute. Accordingly, lte found that the evi-
dence should have been excluded: 

[29] In the result, Beveridge J.A. would have 
allÉnved the appeal, set aside the conviction and 
entered a verdict of acquittai. 

V. Analysis 

A. Section 8 

[30] In R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265, at p. 278, 
a majority of the Court held that "[a] search will be 
reasonable if it is authorized by law, if the law itself 
is reasonable and if the manner in which the search 
wàs carried out is reasonable In this case, the 
Çrown seeks to justify the pat-down search of the 
appellant as incidental to Constable Burke's deci-
sion to place the appellant in the back of the police 
cruiser. The question that arises, as I will explain, 
is whether sécuring the appellant in the cruiser — 
which would have fundamentally altered the nature 
of his ongoing detention — was reasonably neces-
sary in the totality of the circumstances.  

débattue au procès,' le juge Beveridge a estimé qu'il 
avait égaleMent eu atteinte aux droits garantis à 

l'appelant par l'art. 9 (protection contre la déten-
tion arbitraire) et Par .  l'al. 10b) (droit àl'assistance 
d'un avocat). Concluant que les trois dispositions 
avaient été enfreintes, le juge a alors, effectué l'ana-
lyse fondée 'sur le par. 24(2). 

[27] Selon le juge Beveridge, la violation de l'art. 
8 était 'grave, d'autant plus qu'elle s'accompagnait 
de la violation de l'art. 9 et de l'al. lob). À son avis, 
bien . qu'elle' n'ait Pas été abusive, la conduite de 
l'agent Burke était délibérée et arbitraire, ce qui 
empêchait de considérer qu'il agissait de bonne foi. 

[28] . Pour ce qui est des droits de l'appelant garan-
tis par la Charte,. 1e. juge Beveridge a conclu que 
l'atteinte an' droit à la liberté et à la protection de la 
vie privée, bien .  qu'importante, n'était pas tout à fait 
inacceptable. Soupesant ces facteuts par rapport à 
l'intérêt de la société à ce que, l'affaire soit instruite 
au fond, il a .  conclu que l'admission en preuve de la 
cocaïne aurait à long terme pour 'effet de déconsi-
dérer l'administration de la justice. Il aurait donc 
fallu, selon lui, écarter cet élément de preuve. 

[29] En conséquence, le jugeS Beveridge . aurait 
accueilli l'appel, annulé la déclaration' de culpabi-
lité et inscrit un verdict d'acquittement. . 

V. Analyse 

A. L'article 8 	 . 

[30] Dans l'arrêt R. c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 265, 
p. 278, les juges majoritaires de notre Cour, ont 
statué qu'une « fouille ne 'sera pas abusive si elle 
est autorisée par la loi, si la loi elle-même n'a rien 
d'abusif et si la fouille n'a pas été effectuée d'une 
manière abusive. >> En l'espèce, le ministère public 
veut justifier la fouille par palpation en la présen 7 

 tant comme un exercice accessoire à la décision de 
l'agent Burke de faire monter l'appelant à l'arrière de 
la voiture de police. La question qui se pose alors, 
comme je l'expliquerai, est de savoir si la décision 
de confiner l'appelant dans là voiture de police, ce 
qui aurait fondamentalement modifié la nature de sa 
détention, .était raisonnablement nécessaire compte 
tenu de l'ensemble des circonstances. 
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[31] At the outset, I wish to clarify that this is not 
a case about investigative detention. The trial judge 
used that term and was guided by this Court's deci-
sion in R. v. Mann, 2004 SCC 52, [2004] 3 S.C.R. 
59, as to the limited powers of search the police 
have available to them in such circumstances. 

[32] In this case, to the extent that the appellant 
was detained, the reason for his detention was not 
investigatory. He was detained initially because the 
licence plate on his car was registered to a different 
vehicle. He was further detained when it became 
apparent that he had alcohol in his system in con-
travention of the "newly licensed driver" provision 
of the MVA. 

[33] The appellant's detention for those infrac-
tions was perfectly lawful -- and he does not sug-
gest otherwise. But again, the basis for his deten-
tion was not investigatory, as that term is used in 
Mann. It was grounded in Constable Burke's belief 
that the appellant had violated two provisions of 
the MVA. 

[34] The problem in this case arises from the 
shift in the nature and extent of the appellant's 
detention — and the asserted need to do a pat-
down search as a prelude to it — that flowed from 
Constable Burke's decision to secure the appellant 
in the rear of his cruiser while he wrote up the ticket 
for the motor vehicle infractions. That decision car-
ried with it increased restrictions on the appellant's 
liberty interests, and the added feature of an intru-
sion into his privacy interests. Those factors, in my 
view, altered the nature and extent of the appel-
lant's detention in a fairly dramatic way — espe-
cially when one considers that the infractions for 
which he was being detained consisted of two rela-
tively minor motor vehicle infractions. 

[35] To be clear, I do not see this case as turn-
ing on whether Constable Burke had the author-
ity to detain the appellant in the rear of his police 
cruiser, having lawfully stopped him for a regula-
tory infraction. Rather, the question is whether he 
was justified in exercising it as he did in the cir-
cumstances of this case.  

[31] Je tiens d'abord à préciser que la présente 
espèce ne concerne pas la détention aux fins d'en-
quête. La juge du procès a employé cette expression 
et s'est reportée à notre arrêt R. c. Mann, 2004 CSC 
52, [2004] 3 R.C.S. 59, pour ce qui est des pouvoirs 
limités de procéder à une fouille que la police peut 
exercer dans de telles circonstances. 

[32] En l'espèce, dans la mesure où l'appelant a 
été détenu, ce n'était pas pour des fins d'enquête. Il 
a d'abord été détenu parce que la plaque d'imma-
triculation de son automobile correspondait à un 
autre véhicule. La détention s'est poursuivie lorsque 
l'agent a constaté que l'appelant avait consommé de 
l'alcool et enfreint ainsi la disposition de la MVA 
applicable aux nouveaux conducteurs. 

[33] La détention de l'appelant pour de telles 
infractions était tout à fait licite — et ce dernier ne 
prétend pas le contraire. Je le répète, toutefois, il 
ne s'agissait pas de détention aux fins d'enquête, au 
sens où cette expression est employée dans Mann. 
L'appelant a été détenu parce que l'agent Burke 
croyait qu'il avait enfreint deux dispositions de la 
M VA. 

[34] Ce qui pose problème en l'espèce est que la 
décision de l'agent Burke de confiner l'appelant à 
l'arrière de la voiture de police pendant qu'il rédi-
geait la contravention pour les infractions routières 
a modifié la nature et la portée de la détention et 
a nécessité, selon lui, qu'une fouille par palpation 
préalable soit effectuée. Cette décision avait pour 
effet de restreindre davantage la liberté de l'appe-
lant et ajoutait une atteinte à son droit à la pro-
tection de sa vie privée. Ces facteurs ont, à mon 
avis, modifié de façon assez radicale la nature et 
la portée de la détention — en particulier si l'on 
considère que les infractions motivant la détention 
consistaient en deux contraventions routières rela-
tivement bénignes. 

[35] Par souci de clarté, je précise que la question 
qu'il faut trancher en l'espèce n'est pas de savoir si 
l'agent Burke disposait du pouvoir de détenir l'appe-
lant à l'arrière de sa voiture de police après l'avoir 
intercepté légalement pour manquement à une loi. 
La question est plutôt de savoir si l'exercice d'un tel 
pouvoir se justifiait dans les circonstances. 



[36] , The existence of a general common law 
power  to detain where it is reasonably neeessary 
in the totality,  of the circumstances was settled in 
R. v. Clayton, 2007 SCC 32, [2007] 2 S.C.R. 725., 
That case moved  or jurisprudence from debat: 
ing the existence of such a power to considering 
whether its exercise was reasonably rieceSsary in 
the circuinstances of a particular Case. As Abella 
J., for the majority, observed: , 

The' determination will focus on .the nature of the 
sittiation, including the seriousness of the offence, as 
wéll as on the information known to the police •about 
thé suspect or the crime, and the extent to which the 
detention was reasonably responsive or tàilored to these 
circumstances, including its geographic 'and temporal 
scope. This means balancing the seriousness of the risk 
to public' orIndividual safety with the liberty interests 
of members of the public to deterrnine whether, given 
the extent of the risk, the nature of the stop is no more 
intrusive of liberty interests than is reasonably neces-
sary  to address the risk. [Emphasis addedi para. 31.] • 

[37] That brings me to what I consider to be the 
flaw in the trial judge's analysis in this case. Given 
the adverse impact that the decision to secure the 
appellant in the rear of the cruiser would have on 
his liberty and privacy interests, I. am of the view 
that a more stringent ,test than the one applied by 
the trial judge was required to support her,determi-
nation that Constable Burke's actions were lawful 
in the circumstances. 

[38] Constable Burke knew that as a prelude to 
securing the appellant in the rear of his cruiser, he 
was going to do a pat-down search on him for rea-
sons of officer safety  and the appellant's safety. His 
reason for wanting to secure the appellant was to 
prevent the appellant from walking, away and dis-
appearing into the crowd. The trial judge accepted 
the officer's evidence in that regard. It was late at 
night, the street was crowded with people, and the 
appellant's vehicle was off-limits to him. 
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, [36] , L'existence d'Un pouvoir général de détention 
'issu de la comrrion laW; lorsqu'il est raisonnablement 
nécessaire eu égard à l'ensemble•des circonstanées, 

• a été établie dans l'arrêt k. c. Clayion, 2007 CSC, 
32, [2007] 2 R.C.S. 725. Cette affaire a fait évoluer 
le débat, jusqu'alors axé sur l'existence ou l'inexis-
tence d'un tel 'pouvoir, pour le faire porter sur la 
question de Savoir si l'exercice d'un tel pouvoir est 
raisonnablement, nécessaire:dans les circonstances • 
d'une espèce. 'Comme la juge Abella; s'exprimant  
au nom de la majorité; : l'y fait observer : 

L'examen tiendra compte de la nature de la situation, 
y compris la gravité de l'infraction, des renseignements 
sur le suspect ou •sur le crime dont disposaient les poli-
ciers et de la mesure dans laquelle la détention était une 
mesure raisonnablement adaptée à ces éléments, notam-
ment en ce qui a trait à l'eniplacement et au moment. Il 
faut donc mettre en balance l'importance du risque pour 
la sécurité du public en général ou d'une personne en 
particulier avec 'lé droit à là liberté de citoyens, pour 
déterminer si l'interception n'a porté atteinte à la liberté 

• que dans la mesure raisonnablement nécessaire pour 
faire face au risqué. [Je sonligne; par. 31.] 

[37] Cela m'amène au vice que je perçois dans 
l'analyse de la juge du 'procès en l'espèce. Compte 
tenu de l'effet préjudiciable que la *décision de 
confiner l'appelant à l'arrière de la voiture de police 
avait sur ses droits à la liberté et à la protection 
de sa vie privée, j'estime qu'il fallait, pour étayer 

, sa conclusion selon laquelle les mesures prises par • 
l'agent Burke étaient légitimes dans lés circonstan-
ces,.,recourir à un critère plus, exigeant que celui 
qu'a 'appliqué la juge du procès. 

[38] L'agent Burke savait qu'avant de confiner 
l'appelant à l'arrière de la voiture dé police, il allait 
effectuer une fouille par, palpation pour assurer sa 
sécurité et celle de l'appelant. Il Voulait confiner 
l'appelant pour l'empêcher de s'en aller et se perdre 
dans la foule. La juge du procès a accepté la preuve 
de l'agent sur ce point. Il était tard le soir, il y avait 
beaucoup de monde dans la rue, et l'appelant ne 
pouvait plus regagner son véhicule. 	• 

[39] Accepting, as the trial judge did, that 
Constable Burke was concerned about the appel- 
lant walking away, I am nonetheless of the view 

[39] J'accepte, comme la juge du proCès, que 
l'agent Burke craignait que l'appelant lui fausse 
compagnie. J'estime toutefois que dans le contexte 
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that in the context of this case, in order to justify 
securing the appellant in the back seat — know-
ing that this would also entail a pat-down search — 
detaining the appellant in that manner had to be 
reasonably necessary. 2  In other words, the question 
to be asked is whether there were other reasôna-
ble means by which Constable Burke could have 
addressed his concern about the appellant disap-
pearing into the crowd, short of doing what he did. 
If there were other reasonable means to ensure the 
appellant would not flee the scene, then detaining 
him in the police cruiser could not be said to be 
reasonably necessary and would thus have consti-
tuted an unlawful detention within the meaning of 
s. 9 of the Charter: Clayton, at para. 20. 

[40] Without wishing to second-guess the actions 
of the police and recognizing, as I do, that the 
police are often required to make split-second deci-
sions in fluid and potentially dangerous situations, 
I am nonetheless of the view that Constable Burke's 
actions, though carried out in good faith, were not 
reasonably necessary. 

[41] In fairness to the trial judge, she was not 
asked to consider the matter from that perspective. I 
believe, however, that had the trial judge applied the 
proper test, she would have found that the "neces-
sity" component of it had not been met in the cir-
cumstances. 

[42] In this regard, while there may be other 
examples, I note that two police officers arrived at 
the scene while the appellant was being searched 
by Constable Burke. That leads me to conclude that 
backup was close at hand, son-iething Constable 
Burke could readily have ascertained. Had he done 
so, he could have waited an extra minute or two to 
do the paper work, without impinging on the appel-
lant's right to be released from detention as soon as 
reasonably practicable. 

2 Of itself, the increased restriction on the appel-
lant's liberty interests by placing him in the rear of 
the police cruiser required a standard of reasonable 
necessity. On these facts, the accompanying pat-
down search, which affected his privacy interests, 
anriounted to an aggravating factor. 

de cette affaire, pour qu'il ait été justifié de confiner 
l'appelant sur la banquette arrière de la voiture de 
police — sachant que cela supposait également une 
fouille par palpation — il fallait qu'une telle forme de 
détention de l'appelant soit raisonnablement néces-
saire2. Autrement dit, il faut se demander si l'agent 
Burke disposait de moyens raisonnables autres que 
la détention pour empêcher que ne se matérialise 
sa crainte de voir l'appelant se fondre dans la foule. 
S'il existait d'autres moyens raisonnables de préve-
nir une fuite de l'appelant, on ne pourrait pas alors 
affirmer qu'il était raisonnablement nécessaire de le 
détenir dans la voiture de police, et cette détention 
aurait constitué une détention arbitraire au sens de 
l'art. 9 de la Charte : Clayton, par. 20. 

[40] Sans critiquer après coup la conduite des 
policiers et reconnaissant que ceux-ci doivent sou-
vent prendre des décisions instantanément dans des 
situations fluctuantes et potentiellement dangereu-
ses, je suis toutefois d'avis que les mesures prises 
par l'agent Burke, bien qu'il ait été de bonne foi, 
n'étaient pas raisonnablement nécessaires. 

[41] Je dois dire, en toute justice pour la juge du 
procès, que la question à trancher ne lui a pas été 
soumise en ces termes. Je crois toutefois que si elle 
avait appliqué le bon critère, elle aurait conclu que 
l'élément de « nécessité » faisait défaut dans les cir-
constances. 

[42] Bien que d'autres exemples puissent exister, 
je relève à cet égard que deux policiers sont arri-
vés sur les lieux pendant que l'agent Burke fouillait 
l'appelant. J'en déduis que du renfort se trouvait à 
proximité, ce que l'agent aurait aisément pu véri-
fier. S'il l'avait fait, il aurait pu attendre quelques 
minutes de plus pour remplir les formalités sans 
empiéter sur le droit de l'appelant de reprendre sa 
liberté aussitôt que possible. 

2 En elle-même, la restriction accrue à la liberté de 
l'appelant qui découle de la décision de le faire mon-
ter à l'arrière de la voiture de police devait respec-
ter la norme de la nécessité raisonnable. Au vu du 
dossier, la fouille par palpation effectuée accessoi-
rement, qui a porté atteinte au droit à la vie privée de 
l'appelant, constituait un facteur aggravant. 
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[43] I caution, however, that a different factual 
matrix may well have supported a finding of reason-
able necessity. And where such a finding is made, 
I respectfully disagree with the minority view that 
"the balance will generally not favour" securing a 
detainee in the back of a police cruiser (para. 86). 
In the context of a straightforward motor vehicle 
infraction, I recognize that it will be the rare case 
in which it will be reasonably necessary to secure 
a motorist in the rear of a police cruiser. But where 
reasonable necessity exists, nu further balanCing is 
required. 

[44] As it is,. Constable Burke chose to secure 
thé appellant in the rear Cif thé cruiser and pat him 
down as a prelude to doing so. But for that deci-
sion, there wotild have heen no pat-down search. 3  
Because detaining the appellant in the back of the 
cruiser would have been an unlawful detention — 
given there were othér reasonable means by .  which 
Constable Burke could have addressed his concern 
that the appellant might flee 	it cannot consti- 
tute the requisite basis in law to support a warrant-
less search: Collins, at p. 278. Therefore, the pat-
dovvn search wasimreasonable within the ineaning 
of s. 8 and constituted a breâch of the appellant's 
Charter right against unreasonable search and sei7 

 zure. With respect, the trial judge : and the Major-
ity of the Court of Appeal erred in concluding 
otherwise. 

3 In ligie of this fact, I need not consider, as the Te-
spondent has mirged, whether a police officer may 
always =. that is, even in the absence of any' spe-
cifie  information of a potential threat tO the officer 
or the detainee — conduct a pat-down search as a 
prelude to lawfully seetiring the detainee in .the rear 
of a police cruiser (R.P., at paras. 20, 46 and 50-51). 
By the sanie token, had the decision to secure the 
appellant in the cruiser been lawful, I should not be 
taken as endorsing the minority's view that the po-
lice required "reasonable grounds" to believe officer 
or detainee safety was at risk in order ,  to pat him 
down (para. 39). 

[43] Or, je tiens à signaler qu'un autre 'fondement 
factuel aurait pu mener à une conclusion de néces-
sité raisonnable. Et si telle conclusion s'imposait, 
je ne souscris pas à l'avis des juges minoritaires 
selon lequel « la' balance ne penchera générale-
ment pas en faveur » du confinement d'un détenu 
à l'arrière d'une voiture de police (par. ,86). Dans 
le contexte d'une simple infraction au Code 'de la 
route, je reconnais. qu'il sera rarement raisonna-
blement nécessaire dé Confiner un automobiliste à 
l'arrière d'un véhicule de police. Mais lorsqu'existe 
une néeessité raisonnable, aucune autre mise en 
balance n'est exigée.. 

[44] Dans ce Cas-ci, l'agent Burke a choisi de 
confiner l'appelant à l'arrière de la voiture 'de 
police et de le soumettre auparavant à une fouille 
par palpation N'eût été cette décision, il n'y aurait 
pas eu de fouille par palpation 3. Parce qüe la déten-
tion de l'appelant à l'arrière de la voiture de police 
aurait constitué 'une détention illégale — puisque 
l'agent Burke disposait d'autres moyens raison-
nables.d'empêcher l'appelant de 'déguerpir 	la 
détentien ne saurait fondèr en droit une fouille 
sans mandat : Collins, p. 278. Par conséquent, la 
fouille par palpation était abusive 'au sens de l'art. 
8 et constituait une atteinte au droit de l'appelant 
d'être protégé conte .  les fouilles, perquisitions 
ou saisies abusives garanti : par la Charte. Avec 
égards, la conclusion contraire de la juge du procès 
et des juges majoritaires de la Cour d'appel est 
erronée. 

3 À la lumière de ce fait,. il n'est pas nécessaire que 
je 'me prononce, comme le demande l'intimée, sur 
la question de:savoir si un agent de police dispose 
en tout temps du pouvoir d'effectuer une fouille 
par palpation avant de confiner légalement une per-
sonne détenue à l'arrière de la voiture de police, et 
ce, même si aucun élément ne révèle la possibilité 
d'une menace pour la sécurité de l'agent ou de la 
personne détenue (m.i., par. 20, 46 et 50-51). Dans 
le même ordre d'idées, si la décision de l'agent de 
confiner l'appelant dans la voiture de police avait 
été légitime, je ne voudrais pas dominer l'impres-
sion de souscrire à l'opinion des juges minoritaires 
selon que la police doit avoir « des motifs raison-
nables » de croire que la sécurité de l'agent ou du 
détenu est menacée pour procéder à une fouille par 
palpation (par. 39). 
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B. Section 24(2) 

[45] In light of the s. 8 breach, I turn to s. 24(2) 
to determine whether the cocaine found on the 
appellant should have been admitted into evi-
dence. Having regard to the trial judge's findings 
of fact, which are not challenged on appeal, I am 
satisfied that the cocaine was properly admissi-
ble. Importantly, the trial judge believed Constable 
Burke and her findings implicitly reject the notion 
that Constable Burke was simply following his 
usual practice in alcohol-related offences of secur-
ing the offender in the rear of his cruiser as a matter 
of convenience. 

[46] Manifestly, Constable Burke was mistaken 
about his authority to place the appellant in the 
rear of his cruiser. But in proceeding as he did, he 
was not acting in flagrant disregard of the appel-
lant's Charter rights. On the contrary, the trial 
judge's findings make it clear that Constable Burke 
was attempting to respect those rights through-
out. When conducting the roadside test, Constable 
Burke did not secure the appellant in the rear of 
the cruiser. Rather, he left the rear door open and 
allowed the appellant to sit with his feet and legs 
outside 'of the cruiser. Prior to conducting the 
pat-down search, Constable Burke asked for and 
received the appellant's permission. While the 
appellant's consent did not amount to a waiver, 
Constable Burke was not asked what he would have 
done had the appellant refused. When Constable 
Burke felt something firm in the appellant's left 
front pocket, he accepted the appellant's response 
that the object was a wallet. He did not place his 
hand inside the pocket to verify the response. As 
for the right pocket, Constable Burke testified that 
if the appellant had told him it was his medication, 
he would have accepted that response. 

[47] Significantly, the trial judge found as a fact 
that Constable Burke was not searching for evidence 
when he conducted the pat-down search (A.R., 
vol. I, at p. 9). In other words, his request that 
the appellant be seated in the rear of the cruiser 
was not a ruse to search for incriminating evi-
dence. On the contrary, the search was performed 

B. Le paragraphe 24(2) 

[45] Puisqu'il y a eu violation de l'art. 8, il faut 
procéder à l'analyse fondée sur le par. 24(2) afin 
de déterminer s'il y avait lieu d'admettre en preuve 
la cocaïne trouvée sur l'appelant. Compte tenu 
des conclusions de fait de la juge du procès, qui 
ne sont pas contestées en appel, je suis d'avis que 
la cocaïne était admissible en preuve. Fait impor-
tant, la juge du procès a ajouté foi au témoignage de 
l'agent Burke, et ses conclusions écartent implici-
tement l'idée que ce dernier procédait simplement 
comme à l'habitude dans les cas d'infractions liées 
à l'alcool en confinant par commodité le délinquant 
à l'arrière de sa voiture de police. 

[46] Manifestement, l'agent Burke avait tort de 
croire qu'il pouvait installer l'appelant sur la ban-
quette arrière de la voiture de police. Or, ce fai-
sant, il n'a pas fait preuve de mépris flagrant pour 
les droits de l'appelant garantis par la Charte. Au 
contraire, la juge du procès a clairement conclu que 
l'agent Burke s'efforçait de respecter ces droits du 
début à la fin de son intervention. Il n'a pas confiné 
l'appelant à l'arrière de la voiture de police pour lui 
administrer l'alcootest; il a plutôt laissé la portière 
ouverte et a permis à l'appelant de s'asseoir sur la 
banquette avec les jambes et les pieds hors du véhi-
cule. Il a demandé et obtenu l'autorisation de l'ap-
pelant avant de procéder à la fouille par palpation. 
Bien que le consentement de l'appelant ne vaille pas 
renonciation, on n'a pas demandé à l'agent ce qu'il 
aurait fait en cas de refus. Lorsque l'agent a palpé 
un objet dur dans la poche avant gauche de l'appe-
lant, il a accepté la réponse de celui-ci qu'il s'agis-
sait de son portefeuille. Il n'a pas glissé la main à 
l'intérieur pour s'en assurer. Pour ce qui est de ce 
qu'il a palpé dans la poche droite, l'agent a témoi-
gné qu'il aurait accepté la réponse de l'appelant si 
ce dernier lui avait dit que c'était des médicaments. 

[47] Il importe de signaler que la juge du procès 
a tiré la conclusion de fait que l'agent Burke 
n'était pas à la recherche d'éléments de preuve 
lorsqu'il a effectué la fouille par palpation (d.a., 
vol. I, p. 9). Autrement dit, en demandant à l'appe-
lant de monter à l'arrière de la voiture de police, 
il n'employait pas une tactique pour obtenir des 
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for reasons of officer safety and the appellant's 
safety. 

[48] Noie  was  Constable Burke simply follow-
ing his usual practice for alcohol-related offend= 
ers. Thé trial judge assessed his conduct against the 
"very unusual circumstances at play" on the night 
in question (A.R., vol. I, at pp. 14-15). Had the trial 
judge found otherwise; the breach would have been 
much more seridus and may well have warranted 
exclusion under s. 24(2). 

[49] In the end, having regard to the trial judge's 
findings of fact, I am satisfied that Constable 
Burke was acting in good faith. His error was in 
not appreciating that the pat-down search would 
only be reasonable in the circumstances if it could 
be shown that it was reasonably necessary 	in 
the sense that there were no other reasonable means 
available — to secure the appellant in the rear of 
the cruiser to address his concern that the appel-
lant might walk away. But there was no intention on 
his part t , 	his powers; nor did he choose to 
ignore the appellant's Charter rights. These factors 
serve to attenuate the seriousness of the breach. 

50] Moreover, as the decisionS of the' trial' judge 
and the inajority of the Court of Appeal reveal, the 

. la.w surrounding pelice powers in the detention con-
text is still evolving. For that reason, in cases where 
the police act in good faith and without deliberate 
diSregard for or ignorance of Charter rights — as 
was the case here — the seriousness of a breach 
may be attenuated. See R. v. ,Cole, 2012 SCC 53, 
[2612] 3 S.C.R. 34, at para. 86. 

51] As for the impact of the search on the appel-
lant's privacy rights, I accept that the impact was 
significant — but no more so than society's interest 
in having this case tried on the merits. 

[52] Balancing the three factors identified by this 
Court in R. v. Grant, 2009 SCC 32, [2009] 2 S.C.R. 

preuves incriminantes. Au ,contraire,› il a procédé 
à la fouille pour des raisons de sécurité, la sienne 

, propre et celle de l'appelant. • • 

[48] L'agent' Burke ne 'suivait pas non plus • sa 
pratique habituelle en matière d'infractions liées 
à l'alèeol. La  juge 'du procès a évalué la conduite 
de l'agent en fonction des [TRADUCTION] « circons-
tances très inhabituelles en jeu » le soir , en ques-
tion (d.a., vol. I, p. 14-15). Si elle avait conclu autre-
ment, la violation aurait été beaucoup plus grave et 
aurait bien' pu justifier l'exclusion de la Preuve en 
application du par. 24(2). 

[49] .  En définitive, étant donné les conclusions 
de fait de la juge du procès, je suis convaincu que 
l'agent Burke a agi dé bonne 'foi. Il a commis rer-
'mur de ne pas considérer que la fouille par palpa-
tion ne serait raisonnable, dans les circonstances,  
que s'il', pouvait démontrer qu'elle était • ràisonna- • 
blement nécessaire — au sens où il n'existait pas 

• d'autre moyen raisonnable pour confiner l'appe-
lant à l'arrière de la voiture de police en raison' de 
sa crainte que ce dernier puisse s'en aller. Mais il 
n'avait nullement, l'intention d'abuser de ses pou-
voirs', il n'a pas non plus choisi de ne pas respecter 
les droits que la Charte garantit à l'appelant. Ces 
faCtetirs Viennent atténuer la  gravité de l'atteinte à 
ces droits. 

[50] Qui plus est, comme le révèlent les déeisions 
de la juge du procès et des juges majoritaires de 
la Cour d'appel,. le droit régissant les pouvoirs de 
la police en cas de détention est toujours en évolu-
tion. C'est pourquoi, lorsque les policiers agissent 
de bonne foi, sans mépris 'flagrant ou méconnais-
sance des droits garantis par la Charte — comme 
en l'espèce — la gravité de la violation s'en trouve 
atténuée. Voir R. c. Cole, 2012 CSC 53, [2012] 3 
R.C.S. 34, par. 86. 

51] Pour ce qui est de l'effet que la fouille a eu 
sur le droit à la protection de la vie privée de l'ap-
pelant, j'accepte qu'il était important — Mais Pas 
davantage que l'intérêt de la société à ce que l'af-
faire soit instruite au fond. 

[52] Après avoir soupesé les trois facteurs énumé- 
rés dans l'arrêt R. c. Grant, 2009 CSC 32, [2009] 2 
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353, I am satisfied that the scales tip in favour of 
admission of the cocaine. 

VI. Conclusion 

[53] The cocaine found on the appellant was 
properly admitted into evidence. Accordingly, I 
would dismiss the appeal. 

The reasons of LeBel and Fish JJ. were delivered 
by 

LEBEL J. (dissenting) — 

I. Overview 

[54] In this appeal, the Court must once again 
consider the nature and scope of police powers. The 
appellant, Mr. Aucoin, was detained and searched 
after being pulled over for a motor vehicle infrac-
tion. As I will show in these reasons, the police 
did not have the authority to detain and search 
him in the circumstances. The question, there-
fore, is whether the evidence obtained as a result 
of the serious breach of Mr. Aucoin's constitutional 
rights, which occurred in the context of a very 
common regulatory offence, should be excluded. 
In my view, it should. I would therefore allow the 
appeal, exclude the evidence, and enter a verdict of 
acquittal. 

II. Facts 

[55] On May 31, 2008, Constable Christopher 
Michael Burke was on patrol with Cadet Tyler 
Gerrard Lynk in Kentville, Nova Scotia. Around 
midnight, they stopped a black Chevrolet vehicle 
after noting a discrepancy concerning its licence 
plate. The driver of the vehicle was 19-year-old 
Brendan David Aucoin. 

[56] Cst. Burke approached the vehicle and asked 
Mr. Aucoin for his licence, registration and insur-
ance certificate. Cst. Burke testified that he could 
smell alcohol and that he accordingly asked Mr. 
Aucoin to get out of the vehicle and go to the police 
car to provide a breath sample. Mr. Aucoin sat in 

R.C.S. 353, de notre Cour, je suis convaincu que la 
balance penche en faveur de l'admission en preuve 
de la cocaïne. 

VI. Conclusion 

[53] La cocaïne trouvée sur l'appelant a été à bon 
droit admise en preuve. En conséquence, je suis 
d'avis de rejeter le pourvoi. 

•  Version française des motifs des juges LeBel et 
Fish rendus par 

LE JUGE LEBEL (dissident) — 

I. Aperçu 

[54] Le présent pourvoi appelle une fois de plus la 
Cour à analyser la nature et la portée des pouvoirs 
de la police. L'appelant, M. Aucoin, a été détenu et 
fouillé à la suite de l'interception de son véhicule 
pour une infraction routière. Comme le démon-
trent les présents motifs, le policier ne disposait 
pas du pouvoir de détention et de fouille dans les 
circonstances. Il faut donc déterminer s'il y a lieu 
d'écarter les éléments de preuve obtenus par suite 
de l'atteinte grave aux droits constitutionnels de M. 
Aucoin découlant d'une infraction très courante. 
Selon moi, la preuve doit être écartée. Je suis donc 
d'avis d'accueillir le pourvoi, d'écarter la preuve et 
d'inscrire un verdict d'acquittement. 

II. Les faits 

[55] Le 31 mai 2008, l'agent Christopher Michael 
Burke patrouillait en compagnie du cadet Tyler 
Gerrard Lynk à Kentville (Nouvelle-Écosse). 
Vers minuit, ils ont intercepté une Chevrolet noire 
conduite par Brendan David Aucoin, âgé de 19 ans, 
après avoir constaté une irrégularité concernant la 
plaque d'immatriculation. 

[56] L'agent Burke s'est approché du véhicule et a 
demandé à voir le permis de conduire, le certificat 
d'immatriculation et la preuve d'assurance. Suivant 
le témoignage de l'agent, comme M. Aucoin sentait 
l'alcool, il lui a demandé de se rendre à la voiture 
de police pour fournir un échantillon d'haleine. 
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the rear seat of the police car with his feet out-
side the vehiclé while Cst. Burké administered the 
breath test. The results showed 20 mg of alcohol in 
100 mL of blood well below the legal lirnit but 
in breach of the provincial zero-tolerance policy 
for newly licensed drivers (Motor Vehicle Act, 
R.S.N.S. 1989, c. 293, s. 100A(1)). 

[57] It was dark, and Cst. Burke needed the 
police car's interior light to write out the ticket for 
the motor vehicle infraction. He decided to place 
Mr. Aucoin in the car's locked rear seat while he 
wrote out the ticket in the front seat. Before placing 
hirn in the rear seat, Cst. Burke performed a pat-. 
doWn search for weapons. 

[58] ést. Burke felt a hard object in Mn Aucoin's 
left front pocket and asked him whai it was. Mr. 
Aucoin replied that it was his wallet. Cst. Burke 
•cOntinued the search and felt a soft objeCt in Mn 
Aucoin's right front pocket. He asked Mr. Aucoin 
what it was, and Mr. Aucoin replied that it was 
ecstasy. Cst. Burke placed Mr. Aucoin under arrest 
and retrieved two baggies containing pills and eight 
baggies containing a white powdered substance 
frém Mr. Aucoin's pocket. 

[59] The white powdered substance was later 
analyze,d and determined to be cocaine. The pills 
wère analyzed and determined to be a substance 
that was not listed in any Èchedule of the Controlled 
Driigs and Substances Act, S.C., 1996, c. 19. Mr. 
Aticoin was charged urider s. 5(2) of that Act with 
one count of possession of cocaine for the purpose 
of trafficking and one count of possession of a 
substance held out to be ecstasy for the purpose of 
.trafficking. , 	. 

[60] Mr. Aucoin filed a notice alleging that the 
pat-down search had violated his right, guaran-
teed by s. 8 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, . to be secure against unreason-
able search and seizure. He asked that the drugs 
seized as a result of that search be excluded from 
evidence pursuant to s. 24(2) of the Charter. On 

M.' Aucoin a subi l'épreuve de Palcootést assis sur 
la banquette arrière de la voiture de police, les 
pieds hors du .véhicule. Le résultat du test a révélé 
une 'concentration de 20 mg d'alcool par 100 ml de • 
sang ,— un rapport très en deçà de la limite per-
mise par la loi, mais qui contrevenait néanmoins à 

• la règle de sobriété absolue appliquée dans la Pro-
vince à 'l'égard des nouveaux conducteurs (Moto?. 
,Vehiclé Act, R.S:N.S. 1989, ch. 293, par. '100A(1)). • 

[57] Il faisait nuit, et l'agent Burke avait bésoin 
de l'éclairage intérieur de la voiture de police pour 
dresser la contravention. Il a donc décidé de confi-
ner M. Aucoin à l'arrière du véhicule de patrouille 
pendant qu'il remplissait le constat à l'avant, mais 
auparavant, il a effectué une fouille par palpation, 
pour, vérifier si ce dernier possédait une arme. 

[58] L'agent Burke a tâté un objet dur ,  dans la 
poche avant gauche du pantalon de M. Aucoin. et 
a demandé, ce que c'était. M. Aucoin a répondu 
qu'il. s'agissait de son portefeuille. En continuant 
la fouille, l'agent a tâté un objet mou dans l'autre 
poche avant et a répété sa question. M. Aucoin a 
répondu que c'était de l'ecstasy. L'agent a alors mis 
M. Aucoin en état d'arrestation et sorti de la poche, 
du pantalon de ce ,dernier deux sachets contenant 
des comprimés et' huit 'sachets contenant de la 
poudre blanche. 	 , 

[59] Une analyse a révélé plus tard que la poudre 
blanche ,était ,de la cocaïne, et les comprimés, une 
substance non énumérée' .  dans les annexes de la 
Loi réglementant certaines drogues et autres sub-
stances, L.C. 1996, ch. 19. M. Aucoin a été accusé 
en vertu du par. 5(2) de cette loi d'un chef de pos-
session de cocaïne en vue d'en faire le trafic et d'un 
chef de possession d'une substance tenue pour de 
l'ecstasy en vue d'en faire le trafic. 

[60] Dans l'avis de contestation qu'il a déposé, M. 
Aucoin a prétendu que la fouille par palpation avait 
porté atteinte à son droit à la protection contre les 
fouilles, perquisitions ou saisies abusives garanti 
par l'art. 8 de la Charte canadienne des droits et 
libertés. Il a demandé que les substances saisies 
lors de là fouille soient écartées en application 
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December 8, 2009, Judge MacDonald of the Nova 
Scotia Provincial Court held that the search had 
not violated Mr. Aucoin's Charter rights. The evi-
dence was admitted at trial, and on June 24, 2010, 
Mr. Aucoin was convicted on the first count, that 
of possession of cocaine for the purpose of traf-
ficking. He was acquitted on the second count. On 
August 11, 2010, Mr. Aucoin was sentenced to two 
years' imprisonment. He appealed both his con-
viction and his sentence to the Nova Scotia Court 
of Appeal. The majority of the Court of Appeal 
dismissed the appeal, but Beveridge J.A. dis-
sented (2011 NSCA 64, 306 N.S.R. (2d) 20). Mr. 
Aucoin now appeals to this Court as of right. 

III. Judicial History 

A. Nova Scotia Provincial Court 

[61] Before the trial, Judge MacDonald held a 
voir dire to determine whether the evidence seized 
during the pat-down search was admissible. She 
began by reviewing the relevant legal principles, 
stating that a warrantless search is presumed to be 
unreasonable unless the Crown can demonstrate 
on a balance of probabilities that the search was 
authorized by a reasonable law and carried out in 
a reasonable manner (R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 
265). The present case concerns the common law 
police power to search incident to a lawful deten-
tion. A protective pat-down search will be author-
ized in the context of a lawful detention if an of-
ficer has reasonable grounds to believe that his or 
her safety, or the safety of others, is at risk (R. v. 
Mann, 2004 SCC 52, [2004] 3 S.C.R. 59). 

[62] Judge MacDonald was mindful of the fact 
that Mr. Aucoin was being detained not for a 
criminal matter, but for a violation of provincial 
motor vehicle legislation (A.R., vol. I, at pp. 13-14). 
Despite concerns about the context of the deten-
tion and search, she was convinced that there were 
"some very unusual circumstances at play": it was 
late at night, Cst. Burke needed the police car's  

du par. 24(2) de la Charte. Le 8 décembre 2009, 
la juge MacDonald de la Cour provinciale de la 
Nouvelle-Écosse a statué que la fouille n'avait pas 
porté atteinte aux droits que la Charte garantit à 
M. Aucoin. Elle a admis la preuve au procès et, le 
24 juin 2010, elle a déclaré M. Aucoin coupable 
sur le premier chef d'accusation — possession de 
cocaïne en vue d'en faire le trafic — et l'a acquitté 
sur le second. Le 11 août 2010, M. Aucoin a été 
condamné à deux ans d'emprisonnement. Il a fait 
appel de la déclaration de culpabilité et de la peine. 
Par décision majoritaire, la Cour d'appel de la 
Nouvelle-Écosse a rejeté l'appel; le juge Beveridge 
était dissident (2011 NSCA 64, 306 N.S.R. (2d) 20). 
M. Aucoin se pourvoit maintenant de plein droit 
devant notre Cour. 

III. Historique judiciaire 

A. Cour provinciale de la Nouvelle-Écosse 

[61] Avant le procès, la juge MacDonald a tenu 
un voir-dire pour déterminer l'admissibilité des 
éléments de preuve saisis lors de la fouille par pal-
pation. Elle a d'abord passé en revue les principes 
juridiques applicables, indiquant qu'une fouille 
sans mandat est présumée abusive à moins que le 
ministère public puisse démontrer, selon la prépon-
dérance des probabilités, qu'elle est autorisée par 
une loi qui n'a elle-même rien d'abusif et qu'elle a 
été effectuée de manière non abusive (R. c. Collins, 
[1987] 1 R.C.S. 265). En l'espèce est en cause le 
pouvoir que la common law reconnaît à la police 
de procéder à une fouille accessoire à une déten-
tion légale. Une fouille préventive par palpation est 
autorisée dans le contexte d'une détention légale 
si le policier a des motifs raisonnables de croire 
que sa sécurité ou celle d'autrui est menacée (R. c. 
Mann, 2004 CSC 52, [2004] 3 R.C.S. 59). 

[62] La juge MacDonald était consciente du fait 
que M. Aucoin n'était pas détenu pour un acte cri-
minel mais pour une infraction au code de la route 
de la province (d.a., vol. I, p. 13-14). En dépit de ses 
réserves quant au contexte de la détention et de la 
fouille, elle a conclu à l'existence de [TRADUCTION] 
« circonstances très inhabituelles en jeu  »: il était 
tard, l'agent Burke avait besoin de l'éclairage de la 
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light to write out the ticket, and Mr. Aucoin could 
not return to his own vehicle, because it was being 
removed. It was also a busy finie during the Apple 
Blossom Festival, so Cst. Burke was concerned that 
Mr. Aucoin could simply walk away and disappear 
intà the crowd (A.R., vol. I, at pp. 14-15). 

[63] Given these "untisual circumstances", Judge 
MacDonald concluded: 

it Was reasonable  for Constable Burke to request Mr. 
Aucoin to be seated in his police car while he was writ-
ing out the ticket. And it was also reasonable in all of 
the circurnstanCes for Constable Burke to do the very 
quick pat-down search that he did, and the short conver-
sation that he had with 'Mr.. Aucoin before Mr. Aucoin 
was placed in the back seat  of that vehicle. Office[r] 
safety is a legitimate concern in this particular faet-
sittiation. [A.R., vol. I, at p. 16] 

Judge MacDonald held that there had therefore 
been no breach of Mr. Aucoin's Charter rights. The 
evidence was subsequently admitted at trial. Mr. 
Aucoin Was convicted of possession of cocaine for 
the purpose of trafficking and sentenced to tWo 
years' imprisonment. 

B. Nova Scotia Court of Appeal, 2011 NSCA 64, 
306 N.S.R. (2d) 20 

[64] Mr. Aucoin apPealed both .  his convic-
tion and his sentence to the Nova Scotia Court of 
Appeal. He raised four grounds of appeal: (1) that 
the trial judge had erred in finding that the pat-
down search did not violate s. 8 of the Charter.; (2) 
that the trial judge had erred in giving too much 
weight to an expert's opinion that the possession 
was for the purpose of trafficking; (3) that the ver-
dict was unreasonable; and (4) that the trial judge 
had failed to consider and properly apply the prin-
ciples of sentencing. 

[65] HaMilton J.A. wrote for herself and Fichaud 
•J.A. On the Charter issue, she held that the trial 
judge had considered the .  correct legal principles 
and had properly applied them to the facts of the 
case Hamilton J.A.  reviewed the unusual circum-
stanees identified by the trial judge and confirmed 
that it was reasonable to detain Mr. Aucoin in the  

voiture de police pour dresser la contravention, et 
M. Auçoin ne pouvait regagner son propre véhicule, 
qui allait être remorqué.' Il y avait foule durant le 
festival Apple Blossom Festival et le policier crai-
gnait que M. AuCbin puisse tout 'simplement partir 
et se fondre dans la foule (d.a., 'vol. I, P. 14-15). 

[63] • Vu ces « circonstances inhabituelles »,• la 
juge MacDonald a conclu ainsi : 

[TRADUCTION]• [I]l était raisonnable que l'agent Burke 
demande à M. Aucoin de s'asseoir dans la voiture de 
police 'pendant qu'il dressait la, contravention. Il était 
également' raisonnable, compte tenu de l'ensemble des  
circonstances, qu'il procède à une très rapide fouille par 
palpation et qu'il ait avec M. Aucoin un bref 'échange 
avant de le faire monter à l'arrière' du véhicule. La sécu-
rité de l'agent constitue une préoccupation légitime 
dans ces circonstances particulières. [d.a., vol. I, p. 161 • 

À son avis, les droits garantis par la Charte à M. 
Ançoin n'avaient donc: subi aucune atteinte, et 
par la suite, la preuve a été admise au procès. M. 
Aucoin a été déclaré coupable de possession de 
cocaïne en vue d'en >faire le ,trafic et condamné à 
deux ans d'emprisonnement. 

B. Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse, 2011 
NSCA 64, 306 N.S.R. (2d) 20 , 

[641 M., Aucoin a interjeté appel de 'la déclara-
tion de culpabilité et de la peine devant la Cour 
d'appel de la Nouvelle-Écosse, en invoquant les 
quatre moyens suivants : (1) la juge du procès avait 
conclu' à tort que la fouille par palpation ne violait 
pas l'art. 8 de la Charte, (2) elle avait accordé à 
tort, trop de poids au témoignage d'expert concluant 
que l'accusé possédait la drogue en vue d'en faire le 
trafic, (3) le verdict était déraisonnable et (4) la juge 
du procès n'avait pas tenu compte des principes de 
détérmination de la peine et ne les avait pas appli-
qués correctement. 

[65] Rédigeant en son nom et en celui du juge 
Fichaud, la juge Hamilton a statué, relativement à 
la question portant sur la Charte, que la juge du 
procès avait tenu compte des principes juridiques 
pertinents et les avait correctement appliqués aux 
faits de l'espèce. Examinant les circonstances 
inhabituelles relevées par la juge du procès, elle a 
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back seat of the police car and that, once the officer 
had decided to do so, it was reasonable to do a pat-
down search for weapons (paras. 26-27). Hamilton 
J.A. therefore rejected this ground of appeal. She 
went on to reject the other three grounds of appeal 
and to uphold both the conviction and the sentence 
of two years' imprisonment. 

[66] Beveridge J.A. dissented on the Charter 
issue. In his view, the trial judge had failed to iden-
tify any source of lawful authority for searching 
Mr. Aucoin: 

As clearly articulated by the Supreme Court of Canada 
in R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265 . , and recently 
affirmed in R. v. Mann, a warrantless search is pre-
sumed to be unreasonable unless it is authorized by 
law, the law is reasonable and the manner in which the 
search is carried out is reasonable. Although the trial 
judge referred to these basic principles, she failed to 
identify what lawful authority she was relying on to 
find the search to be in conformity with s. 8 of the 
Charter. It appears to be implicit in her reasons that 
she found the appellant to be tangled up in an investiga-
tive detention and because she considered the officer's 
decision to place Mr. Aucoin in the rear of the police 
car [to] be reasonable, this justified a protective search. 
The majority reasons of my colleagues agree with this 
approach. With respect, I cannot. [para. 71] 

[67] First, Beveridge J.A. found that there was no 
lawful authority for the detention. The trial judge 
had concluded that it was reasonable for Cst. Burke 
to ask Mr. Aucoin to be seated in the back of the 
police car: 

With all due respect to the trial judge, whether it 
was reasonable to request the appellant to be seated in 
the rear of the police vehicle is not the test that imbues 
the police with power to interfere with the liberty of 
a person. Of course, if the police have a power to do 
something, it must be exercised reasonably, but merely 
finding police conduct to be reasonable is, in my opin-
ion, insufficient. [para. 65] 

An officer must have reasonable grounds to detain 
someone in the back seat. Cst. Burke had indicated 
that he had a subjective fear that Mr. Aucoin might 

confirmé que la détention de M. Aucoin à l'arrière 
de la voiture de police était raisonnable et que, une 
fois prise cette décision, il était raisonnable de pro-
céder à une fouille par palpation visant à révéler la 
présence d'armes (par. 26-27). Elle a donc rejeté 
ce moyen d'appel, ainsi que les trois autres, et a 
confirmé la déclaration de culpabilité et la peine 
d'emprisonnement de deux ans. 

[66] Selon le juge Beveridge, dissident sur la 
question relative à la Charte, la juge du procès 
n'avait identifié aucun pouvoir légal autorisant la 
fouille de M. Aucoin : 

[TRADUCTION] La Cour suprême du Canada a claire-
ment établi dans R. c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 265 [. .1 
et confirmé récemment dans R. c. Mann, qu'une fouille 
sans mandat est présumée abusive à moins qu'elle ne 
soit autorisée par la loi, que la loi elle-même n'ait rien 
d'abusif et que la fouille ait été effectuée de manière non 
abusive. Bien que la juge du procès ait mentionné ces 
trois principes fondamentaux, elle n'a pas indiqué sur 
quel pouvoir s'appuyait sa conclusion que la fouille était 
conforme à l'art. 8 de la Charte. Il ressort implicite-
ment des motifs de la juge que l'appelant était à son avis 
détenu aux fins d'enquête et que, comme elle jugeait 
raisonnable la décision du policier de faire monter M. 
Aucoin à l'arrière du véhicule, la fouille préventive se 
justifiait. Mes collègues de la majorité souscrivent à ce 
raisonnement. En toute déférence, je ne puis faire de 
même. [par. 71] 

[67] Premièrement, le juge Beveridge a conclu 
qu'aucun pouvoir légal ne justifiait la détention. 
Relativement à la conclusion de la juge du procès 
selon laquelle l'agent Burke pouvait raisonnable-
ment demander à M. Aucoin de prendre place à 
l'arrière de la voiture de police, il a affirmé ce qui 
suit : 

[TRADUCTION] Sauf le respect que je dois à la juge 
du procès, le fait qu'il ne soit pas abusif de faire monter 
l'appelant à l'arrière de la voiture de police n'est pas le 
critère qui détermine le pouvoir du policier d'entraver la 
liberté d'une personne. Il est évident que la police doit 
exercer de manière non abusive les pouvoirs dont elle 
dispose. Or, la simple conclusion que la conduite poli-
cière est non abusive ne suffit pas, à mon avis. [par. 65] 

Un policier doit posséder des motifs raisonnables 
pour être habilité à détenir quelqu'un à l'arrière de 
la voiture de police. L'agent Burke a mentionné la 
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walk away before receiving his ticket; however, the 
Crown had conceded that there were no objective 
grounds for this fear (paras. 67-69). 

[68] Second, there was no lawful authority 
for the search. An officer must have reasonable 
grounds to bélieve that his safety or that of others 
is at :risk before conducting a protective pat-doWn 
search (Mann). Not only did Cst. Burke arbitrarily 
create the officer safety issue, he could not iden-
tify any grounds, reasonable or otherwise, to trig-
ger the need to carry out the search (paras. 78-79). 
Ftirthermore, Beveridge J.A. stated, the search Went 
beyond one reasonably limited to locating weap-
ons. It is impossible to leap from feeling something 
scift in a pocket to a legitimate concern for officer 
safety justifying a targeted inquiry into what the 
object was (para. 80). 

[69] The disSenting judge therefore coneluded 
that the trial judge had erred in law in failing to 
identify , any source of lawful authority for the 
search. He went on to consider whether the admis-
sion of the evidence would bring the administration 
of justice  into disrepute, having regard•to the three 
lines of inquiry identified in,R. v. Grant, 2009 SCC 
32, [2009] 2 S.C.R. 353. 

[70] First, he found that the state conduct was 
serions: Cst. Burke had acted arbitrarily in decid- , 
ing to 'impose greater restrictions on Mr. Aucoin's 
liberty without having reasonable grounds to do 
so and had failed to base, the decision to search on 
specific inferences drawn from known facts. His 
search had gone beyond what was reasonably nec-
esSary.  in ordei to locate wèapons. In addition, 
Cst. Burke's conduct appeared to be part of fiis 
normal approach to dealing with detained motor-
ists. These facts favoured exclusion of the evi-
dence (paras. 88-92). Second, the impact of the 
breach on Mr. Aucoin's Charter-protected interests 
was significant: Mr. Aucoin had a high expectation 
of privacy in respect of the contents of his pock-
ets, and the evidence could not have been discov-
ered without the unauthorized search and coercive  

crainte subjective cille M. Ancoin lui fausse com-
pagnie avant qu'ill)itisse lui remettre la contraven-
tion; toutefois, le ministère public a concédé que 
cette crainte était dépourvue de fondement objec-
tif (par. 67-69). • 

[68] , Deuxièmement, aucun pouvoir légal n'auto-
risait là fouillé. Un policier doit avoir des motifs 
raisonnables de croire que sa sécurité ou celle 
d'autrui est menacée' pour effectuer 'une fouillé 
préventive par palpation (Mann). Non' seulement 
l'agent Burke, a-t-il' arbitrairement créé le motif de 
sécurité, mais il n'a fourni aueun,motif,.raisonnable 
ou non, commandant cette fouille (par. 78-79). En 
outré, selon le jugé Beveridge, la fouille a outre-
passé ce qui était raisonnablement requis pour 
révéler la présence d'armes. En effet, il est impossi-
ble pour l'agent de concevoir là présence d'un objet 
mou dissimulé dans une poche,de vêtement comme 
une menace légitime à sa sécuritéjustifiant de s'en-
quérir de la nature de l'objet (par. 80). 

[69] Le juge dissident '  a donc conclu que la juge 
du procès avait commis une erreur de droit én n'in-
diquant pas un pouvoir légal autorisant la fouille. 
Il s'est ensuite penché sur la possibilité que  l'ad
mission de la preuve déconsidère l'administration 
de la justice, à la' lumière des trois facteurs énu-
mérés dans R. c. Grant, 2009 CSC 32, [2009] 2 
R.C.S. 353. . 	, 

[70] Premièrement, il a jugé grave la conduite de 
l'État: l'agent Burke avait, sans mOtif raisonnable, 
décidé arbitrairement de restreindre davantage la 
liberté de M. Aucoin, et sa décision de procéder à 
la fouille' n'était fondée sur aucune inférence pré-
cise tirée de faits connus. La fouille excédait ce 
qui était raisonnablement requis pour, révéler la 
présence d'armes. De plus, cette manière dé pro-
céder semblait constituer la méthode habituelle 
de l'agent Burke à l'égard des cànducteurs déte-
nus. Ces faits militaient en faveur de l'exclusion de 
la preuve (par. 88-92). Deuxièmement, la violation 
a eu une incidence importante sur les droits garan-
tis par la Charte à M. Aucoin : ce dernier pouvait 
prétendre à une attente élevée en matière de vie 
privée quant au contenu .  des poches de ses vête-
ments, et les éléments de preuve n'auraient pu être 
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questioning (paras. 93-94). Third, without the evi-
dence, the Crown would have no means of pros-
ecuting the case. Exclusion would therefore gut the 
truth-seeking function of the trial. This favoured 
admission of the evidence (para. 95). 

[71] Balancing all these factors, Beveridge J.A.  
concluded that in the long term, admitting the 
cocaine into evidence would bring the admin-
istration of justice into disrepute. There was no 
uncertainty in the law. Cst. Burke acted without 
reasonable grounds, and doing so was part of his 
routine (para. 98). Beveridge J.A.  would therefore 
have allowed the appeal, excluded the evidence, 
and ordered an acquittal. Given this conclusion, 
it was not necessary for him to consider the other 
grounds of appeal. 

IV. Issues  

[72] Mr. Aucoin appeals to this Court as of right 
pursuant to s. 691(1)(a) of the Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46. The appeal is limited to the 
question of law on which Beveridge J.A. dissented, 
that is, whether the search violated Mr. Aucoin's 
Charter right to be secure against unreasonable 
search and seizure. This Court must answer the fol-
lowing questions: 

(1) Was the detention lawful? 

(2) Was the search lawful? and 

(3) Should the evidence be excluded? 

V. Analysis  

[73] This appeal raises yet again the issue of the 
nature and scope of common law police powers, 
this time in the context of a regulatory offence. For 
the purpose of determining whether the police have 
a common law power to engage in particular con-
duct that interferes with an individual's liberty, this 
Court has adopted the two-stage test first set out 
by the English Court of Appeal in R. v. Waterfield, 
[1963] 3 All E.R. 659, at pp. 660-61. 

découverts sans la fouille non autorisée et les ques-
tions coercitives (par. 93-94). Troisièmement, sans 
ces éléments de preuve, le ministère public ne pou-
vait mener à bien la poursuite; leur exclusion serait 
donc fatale à la fonction de recherche de vérité du 
procès, ce qui militait en faveur de l'admission de 
la preuve (par. 95). 

[71] Après avoir mis tous ces facteurs en balance, 
le juge Beveridge a conclu que l'admission en 
preuve de la cocaïne était susceptible, à long terme, 
de déconsidérer l'administration de la justice. 
L'application du droit ne comportait aucune incer-
titude. L'agent Burke a agi, sans motifs raisonna-
bles, comme il en avait l'habitude (par. 98). Le juge 
Beveridge aurait donc accueilli l'appel, écarté la 
preuve et ordonné l'acquittement. Cette conclusion 
le dispensait d'examiner les autres moyens d'appel. 

IV. Les questions en litige  

[72] M. Aucoin se pourvoit de plein droit devant 
notre Cour en application de Pal. 691(1)a) du Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. L'appel porte uni-
quement sur la question de droit exposée dans la 
dissidence du juge Beveridge, soit la question de 
savoir si la fouille de M. Aucoin a violé son droit 
à la protection contre les fouilles, perquisitions et 
saisies abusives reconnu par la Charte. Notre Cour 
doit répondre aux questions suivantes : 

(1) La détention était-elle légale? 

(2) La fouille était-elle légale? 

(3) La preuve devrait-elle être écartée? 

V. Analyse  

[73] La Cour est une fois de plus saisie d'un pour-
voi relatif à la nature et à la portée des pouvoirs 
que la common law reconnaît aux policiers, mais 
cette fois dans le contexte d'un manquement à une 
loi. Notre Cour a adopté le critère en deux étapes 
élaboré par la Cour d'appel anglaise dans R. c. 
Waterfield, [1963] 3 All E.R. 659, p. 660-661, en 
vue de déterminer si une conduite policière donnée 
entravant la liberté d'une personne est autorisée par 
un pouvoir reconnu en common law. 



432 	 R. V. AIJCOIN LeBel J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

[74] At the first stage, the Court must determine 
whether.the cenduct falls within the general scope 
of any -  duty itnposed on the police by Étatuté or at 
cerninori law. Common law police duties include the 
préservation of the peace, the prevention of crime, 
and the protection Of life and property (Dedman v. 
The Queen, [1985] 2 S.C.R. 

[75] At :the second stage, the Court must  Con7 
 sider whether the conduct, albeit within the general 

sdepe of a police  duty, involved an unjustifiable use 
of powers associated with that duty. To be justi-
fied, "[t]he. interference With liberty must bé ned-
essary for the carrYing ont of the partieular police 
duty and it must be reasonable, having regard to the 
nature 'of the liberty interfered with  and the impor-
tance of the public purpose served by the interfér-
ence (Dedman, at p. 35). 

[76] The Waterfield test has consistently been 
• applied by this Court to determine the scope 

of cornillon law police powers. Fer example, in 
Cloutier v. Langlois, [1990] 1 S.C.R. 158, the Court 
reçognized a common law power to search incident 
to à lawful arrest; in Mann, the Court  recognized a 
common law power of investigative detention and a 
power to séarch incident to that detention; and in R. 
v. Kang-Brown, 2008 SCC  18,[2008]  1 S.C.R. 456, 
a majority of thé Court recognized a common law 
power to conduct sniffer-dog searches. 

[77] Under the law asirecognized and deVeloped 
in the foregoing cases, the police have a power to 
engage, in furtherance of their ,  duties, in conduct 
that •is reasonably necessary in light of the total-
ity of the circumstances.' A court must consider the 
imPortancé of the duty being performed, the nature* 
of the liberty being interfered with and the extent 
of the interference, and must seek to strike a proper 
balance between the competing interests. This nec-
essarily entails a consideration of whéther a less 
intrusive means of fulfilling the duty existed. 

[78] In the instant case, the trial judge asked not 
whether the detention and search were reasonably 

[74] Au premier volet, il faut établir si la conduite 
s'inscrit dans le cadre général d'un devoir incom-
bant à la Police auxiermes d'un texte de loi ou de la 
common law. Les devoirs que reconnaît là common 
law. à la police incluent le *maintien de la paix', la 
prévention du crime et la protection de la vie et des 
biens (Dedman' c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 2). • 

[75] Au seCond volet, il faut examiner si la 
cenduite, même si ,elle s'inscrit' dans le cadre géné-
ral d'un devoir policier, a donné lieu à l'exercice  
injustifiable des pouvoirs , afférents à ce devoir. 

. Pour être justifiée, « M'atteinte à la liberté dàit 
êtfe nécessaire à l'accomplissement du devoir par-
ticulier de la police et elle doit être raisonnable, 
compte tenu de la nature de la.liberté' entravée et de 
l'importance' de l'objet public poursuivi par cette 
atteinte » (Dedman, p. 35). 

[76] Notre .  Cour applique systématiquement 
le critère de l'arrêt Waterfield pour détermi-
ner la portée des pouvoirs policiers reconnus par 

, la common law. Par exemple,. dans Cloutier.  c. 
Langlois, [1990] 1 R.C.S. 158, la Cour conclut à 
l'existence en common law du pouvoir d'effectuer 
une fouille accessoire à une arrestation légale; dans 
Mann, elle reconnaît le pouvoir de cornillon law' de 
détention aux fins d'enquête et le pouvoir d'effec-
tuer une fouille accessoire à une telle détention et, 
dans R. c. Kang-Brown, 2008 CSC 18, [2008] 1 
R.C.S. 456, les juges majoritaires reconnaissent le 
pouvoir de common laW d'effectuer des fouilles ou 
perquisitions à l'aide de chiens renifleurs. 

. [77] Suivant les principes juridiques 'reconnus et 
précisés dans les arrêts mentionnés, un policier est 
autorisé, dans l'accomplissement de ses devoirs, à 
adopter la conduite qui est raisonnablement néces-
saire compte tenu de l'ensemble des circonstan-
ces . Le tribunal  .doit prendre en compte l'imPor-
tance du devoir du policier, la nature de la liberté 
entravée, ainsi que l'étendue de l'atteinte à cette 
dernière, et il doit tenter d'établir un juste équilibre 
entre les intérêts opposés en présence. Il est néces-
sairement appelé à déterminer s'il existe un moyen 
moins attentatoire d'accomplir le devoir. 

[78] En l'espèce, la juge du procès ne s'est 
pas demandé si la détention et la fouille étaient 
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necessary, but simply whether they were reasona-
ble (A.R., vol. I, at p. 16). As Beveridge J.A. pointed 
out in his dissent, reasonableness is not the test that 
imbues the police with power to interfere with • the 
liberty of a person (para. 65). The trial judge there-
fore erred in law by applying the wrong legal stand-
ard for recognizing police powers. It falls to this 
Court to apply the proper legal standard to the facts 
as found by the trial judge. 

[79] As I will explain, it was not reasonably nec-
essary for Cst. Burke to detain Mr. Aucoin in the 
rear seat of a locked police car in order to write out 
the summary offence ticket. Less intrusive alter-
natives existed. Furthermore, even if the detention 
had constituted a lawful exercise of police powers, 
it was not reasonably necessary to perform the pro-
tective pat-down search. Cst. Burke did not have 
reasonable grounds to believe that his safety, or the 
safety of others, was at risk. The evidence found 
as a result of the search was therefore obtained in 
violation of Mr. Aucoin's Charter rights. In the cir-
cumstances of this case, admitting the evidence 
would bring the administration of justice into dis-
repute. I would accordingly exclude the evidence 
and enter a verdict of acquittal. 

A. The Detention 

[80] Mr. Aucoin was initially detained when Cst. 
Burke pulled his vehicle over to investigate the dis-
crepancy with his licence plate. When Cst. Burke 
smelled alcohol, Mr. Aucoin was further detained 
to investigate a possible offence under either the 
Motor Vehicle Act or the Criminal Code. Upon 
obtaining the breath test results, the investigation 
was complete, but the detention continued so as to 
enable Cst. Burke to write out the summary offence 
ticket. It is only this final stage of the detention that 
is in issue. It was at this time that Cst. Burke decided 
to place Mr. Aucoin in the police car's locked rear 
seat and, as a prelude to this detention, to perform 
the pat-down search. If the detention was unlawful,  

raisonnablement nécessaires, mais tout simple-
ment si elles étaient raisonnables (d.a., vol. I, 
p. 16). Comme le juge Beveridge le souligne dans 
sa dissidence, le caractère raisonnable ou non 
d'une mesure ne constitue pas le critère qui gou-
verne l'exercice du pouvoir du policier d'entra-
ver la liberté d'une personne (par. 65). La juge 
du procès a donc commis une erreur de droit en 
n'appliquant pas la norme juridique permettant 
de reconnaître des pouvoirs policiers. Il revient 
à notre Cour d'appliquer la norme juridique cor-
recte aux conclusions de fait tirées par la juge du 
procès. 

[79] Comme je l'expliquerai, il n'était pas raison-
nablement nécessaire que l'agent Burke confine M. 
Aucoin à l'arrière de la voiture de police pour dres-
ser la contravention. Des solutions moins attenta-
toires existaient. Qui plus est, même si la détention 
découlait de l'exercice légitime de pouvoirs poli-
ciers, la fouille par palpation préventive n'était pas 
raisonnablement nécessaire. L'agent Burke n'avait 
pas de motifs raisonnables de croire que sa sécurité 
ou celle d'autrui était menacée. En conséquence, les 
éléments de preuve découverts lors de la fouille ont 
été obtenus en violation des droits de M. Aucoin 
garantis par la Charte, et leur utilisation, dans les 
circonstances de l'espèce, est susceptible de décon-
sidérer l'administration de la justice. Je serais donc 
d'avis d'écarter ces éléments de preuve et d'inscrire 
un verdict d'acquittement. 

A. La détention 

[80] La détention de M. Aucoin a commencé 
lorsque l'agent Burke l'a intercepté pour vérifier 
une irrégularité au sujet de la plaque d'immatricu-
lation de son véhicule. Elle s'est poursuivie lorsque 
le policier, après avoir détecté une odeur d'akool, 
a voulu établir s'il y avait eu infraction à la Motor 
Vehicle Act ou au Code criminel. L'enquête a pris 
fin dès l'obtention des résultats de l'alcootest, mais 
la détention a continué le temps que l'agent Burke 
dresse la contravention. Le litige porte sur ce der-
nier stade de la détention. C'est à ce moment que 
le policier a décidé de confiner M. Aucoin à l'ar-
rière de la voiture de police et d'effectuer, au préa-
lable, une fouille par palpation. L'illégalité de la 
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then the pat-down search incident to that detention 
must ale) be unlawful (see R. v. Loewen, 2011 SCC 
21, [2011] 2 S.C.R. 167). 

[81] The courts below seem to have proceeded 
on the assumption that in the circumstances of this 
case, the detention was an investigative detention. 
I am not sure that this is the most apt characteriza-
tion. An investigative detention is one that occurs 
in the course of investigation of a Crime. The test 
for investigative detention therefore focuses on a 
nexus between the indiVidual to be detained and a 
recént or ongoing criminal offence. The goal of the 
dètention must be to ascertain whether the particu-
lar individual is implicated in the criminal activity 
under investigation (Mann, at para. 34). 

[82] In contrast, in the present case, the investiga-
tion into the motor vehicle infraction was complete 
by the time Cst. Burke made the decision to detain 
Mr. Aucoin in the rear seat of the police vehicle. 
The duty Cst. Burke was discharging at this time 
was the issuance of a ticket for the infraction. 
There was no question that it was Mr. Aucoin who 
was implicated. The detention in this case therefore 
fits somewhat awkwardly into the definition of an 
investigative detention. 

[83] Nevertheless, what is at issue here is the 
common law power to detain an individual. The 
test, as in the case of any ,  common law power, is 
whether the detention was reasonably necessary 
on an objective view of the totality of the cit.cum-
stances (Mann, at para. 34). In my view, it was not. 

[84] At the voir dire, Cst. Burke was asked in 
direct examination why he decided to place Mr. 
Aucoin in the back of the police car. He replied: 

His car was being removed so he couldn't go back 
to his yehicle. And it's Apple Blossom weekend. It was 
busy. And I felt if Ile was on the side of 'the road, pos-
sibly he could walk away. As I'm writing the ticket, Ile 
cduld disappear. [A.R., vol. Il, at pp. 18-19]  

détention emporte celle de la fouille par palpation 
accessoire à .1a détention (voir R.  Loe wen, 2011 
CSC 21, [2011] 2 R.C.S. 167). 

, 
[81] Les juridictions inférieures' semblent avoir 
tenu pour acquis qu'il, y avait détention aux fins 
'd'enquête 'dans 	circonstances. Je ne suis pas 
certain que ce soit la qualification la plus juste. 
La détention aux fins d'enquête survient au cours 
d'une enquête sur un crime. Ainsi, le critère en 
matière de détention aux fins, d'enquête est axé sur 
le lien entré 'la personne qui sera détenue et une 
infraction criminelle récente ou' en cours. Il faut 
que le but de la détention consiste à,vérifier si cette 
personne est impliquée dans l'activité criminelle 
visée par l'enquête Mann,  par. 34). 

[82] En l'espèce, par contre, l'enquête sur l'in-
fraction routière 'était close lorsque l'agent Burke 
a décidé de détenir M. Aucoin à l'arrière de la voi-
ture de police. Le devoirdu policier consistait alors 
à remettre une contravention. L'implication de M. 
Aucoin ne faisait aucun doute. Par conséquent, la 
détention dans la présente affaire cadre mal avec la 
définition de la détention aux fins d'enquête. 

[83] Quoi qu'il en soit, c'est le pouvoir  de déten-
tion reconnu par la comMon law qui est en cause. 
Comme peur les autres pouvoirs de common law, le 
critère applicable consiste à déterminer si la déten-
tion était raisonnablement nécessaire suivant une 
considération objective de l'ensemble des circons-
tances Mann, par.' 34; Je suis d'avis qu'elle ne l'était 
pas. 

[84] Au cours de l'interrogatoire principal lors 
du voir-dire, l'agent Burke a répondu ce qui suit 
lorsqu'on lui a demandé pourquoi il avait décidé de 
faire monter M. Aucoin à l'arrière de la voiture de 
police : 

[TRADUCTION] Sa voiture allait être remorquée, il 
ne pouvait donc y retourner. Et c'était le festival Apple 
Blossom. Il y avait foule. J'ai pensé que s'il restait au 
bord de la chaussée il pourrait s'éloigner. Il pourrait 
s'éclipser pendant que je remplissais la contravention. 
[d.a., vol. II, P. 18-19] 
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[85] The trial judge concluded that, in light of the 
fact that Mr. Aucoin's vehicle was being removed 
and of Cst. Burke's subjective fear that Mr. Aucoin 
might walk away, it was reasonable to detain him 
in the back of the police car. She erred in two 
respects. First, as I have already explained, rea-
sonableness is not the standard for recognizing a 
common law police power. The detention must be 
reasonably necessary. Second, there were no rea-
sonable grounds to support Cst. Burke's subjective 
fear that Mr. Aucoin might walk away. The Crown 
conceded as much. The evidence indicated that Mr. 
Aucoin was cooperative throughout the encounter. 
He did not say or do anything that would indicate a 
desire to flee. In addition, there was a second uni-
formed officer present to supervise him. The fact 
that Cadet Lynk was in training and was not car-
rying a firearm did not inhibit his ability to stand 
and watch Mr. Aucoin. There was therefore a less 
intrusive alternative: Mr. Aucoin could have stood 
on the sidewalk to await his ticket. In these circum-
stances, it cannot be said that it was reasonably 
necessary to detain Mr. Aucoin in the rear seat of 
the police car. 

[86] Generally speaking, detaining an individual 
in the locked rear seat of a police car in order to 
write out a ticket for a motor vehicle infraction will 
rarely strike an appropriate balance between the 
public's interest in effective law enforcement and 
its interest in upholding the right of individuals to 
be free from state interference. Had there been rea-
sonable grounds to believe that Mr. Aucoin might 
flee, with the result that the detention could be said 
to be necessary, the overall reasonableness of the 
decision to detain would then need to be assessed 
in light of the totality of the circumstances (Mann, 
at para. 34), including the nature and extent of the 
interference with liberty and the importance of 
the public purpose served by that interference (see 
Dedman, at pp. 35-36). The seriousness of the 
offence is therefore a relevant consideration (see 
R. v. Clayton, 2007 SCC 32, [2007] 2 S.C.R. 725, 
at para. 31). In my view, where the public purpose 
served by the interference is the enforcement of a 

[85] Selon la juge du procès, le remorquage du 
véhicule de M. Aucoin et la crainte subjective de 
l'agent Burke que M. Aucoin puisse lui fausser 
compagnie conféraient à la décision de le détenir à 
l'arrière du véhicule un caractère non abusif. Ce rai-
sonnement est fautif à deux égards. Premièrement, 
je le répète, la norme applicable pour établir l'exis-
tence d'un pouvoir policier reconnu par la common 
law n'est pas celle du caractère non abusif de la 
mesure prise par l'agent.  •  La détention doit être 
raisonnablement nécessaire. Deuxièmement, la 
crainte subjective de l'agent Burke de voir M. 
Aucoin s'éclipser ne reposait sur aucun motif rai-
sonnable, de l'aveu même du ministère public. 
Selon la preuve, M. Aucoin s'est montré coopératif 
pendant toute l'opération, il n'a rien dit ni fait qui 
puisse indiquer une intention de fuir. En outre, un 
autre agent en uniforme pouvait le surveiller. Le 
fait que le cadet Lynk effectuait son stage et ne por-
tait pas d'arme ne l'empêchait nullement d'assurer 
la surveillance de M. Aucoin. Une solution moins 
attentatoire aux droits de M. Aucoin existait donc : 
M. Aucoin aurait pu attendre sur le trottoir qu'on 
lui remette la contravention. Dans ces circonstan-
ces, on ne saurait affirmer qu'il était raisonnable-
ment nécessaire de le détenir à l'arrière de la voi-
ture de police. 

[86] En règle générale, confiner une personne à 
l'arrière d'une voiture de police le temps de dres-
ser une contravention pour une infraction routière 
respectera rarement le juste équilibre entre l'intérêt 
public à ce que les lois soient appliquées et l'inté-
rêt public à ce que l'État ne porte pas atteinte à la 
liberté individuelle. Si l'existence de motifs raison-
nables de croire à une fuite possible de M. Aucoin 
pouvait rendre sa détention nécessaire, le caractère 
généralement raisonnable de la décision de le déte-
nir devait alors être évalué en fonction de l'ensemble 
des circonstances (Mann, par. 34), dont la nature et 
la portée de l'atteinte à la liberté et l'importance de 
l'objet public poursuivi (voir Dedman, p. 35-36). La 
gravité de l'infraction constitue certes un élément 
pertinent (voir R. c. Clayton, 2007 CSC 32, [2007] 
2 R.C.S. 725, par. 31). A mon avis cependant, lors-
que l'intérêt public que poursuit l'atteinte consiste 
dans la mise à exécution d'une obligation régle-
mentaire et cette atteinte se traduit par une prise en 
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regulatory offence and the interference involves 
the police assuming complete control over an indi-
vidual's movements, the balance will generally not 
favour recognizing a police power. 

[87] For the foregoing reasons, I find that it was 
not reasonably necessary to detain Mr. Aucoin in 
the rear seat of the police car. There was no author-
ity for the detention. The detention was unlawful, 
and therefore arbitrary. 

• B. The Search • 

[88] The protective pat-down search was an inci-
dent to the' detention. Given my conclusion that 
the detention was 'unlawful, the search n'Ida also 
be unlawful and .therefcire unreasonable. However, 
even if it had been reasonably necessary' to &tain 
Mr. Aucoin in the rear seat of the police car, I would 
have concluded that the search was unreasonable. 

[89] A search incident to a lawful detention is a 
warrantless search. Warrantless searches are pre-
sumed to be unreasonable unless the Crown çan 
dernonstrate on a balance of probabilities that the 
search was authorized by a reasonable law and 
carried out in a reasonable manner (Collins). In 
addition, such a search will be authorized by the 
common law if it falls within the framework estab-
lished in Mann. 

[90] In Mann, this Court recognized a common 
laW powef to search incident, to a lawful detention. 
The decision dealt specifically . with 'searches inci-
dent to an investigative detention, but the principles 
also apply to any, lawful detention. The power is 
defined narrowly: 

The general duty of officers . to  protect life may, in 
some circumstances, give rise to the power to donduct 
a pat-down search incident to  an  investigative deten-
tion. Such a searà power does not exist as a matter of 
course; the officer must believe on reasonable grounds 
that his or her own safety, or the safety of others, is at 
risk. [para. 40]  

contrôle intégrale des mouvements d'une personne 
par la police, la balancé ne pellettera généralement 
pas en faveur de la reconnaissance de l'existence 
d'un pouvoir policier. • „ 

' [87] Pour ces raisons,. j'estime qu'il n'était pas 
raisonnablernént nécessaire de détenir M. Aucoin 
à.  l'arrière dé la voiture de police. Aucun pouvoir 

. n'autorisait cette détention. Celle-ci était illégale 
'et,' partant, elle était arbitraire. • 

B. La fouille , 

[88] La fouille préventive par palpation était 
acces'soire à la détention. Puisque j'estime que là 
détention était illégale, la fouille doit également 
être considérée comme illégale et, de ce fait, abu-
sive. Toutefois, là détention de M..Aucoin à l'arrière 
de la voiture de poliçe eût-elle été raisonnablement 
nécessaire, je conclurais quand même au caractère 
abusif de la fouille. 

• 
[89] Urie fouille accessoire à une détention légale 
est une fouille sans mandat, et une telle fouille est 
présumée abusive à moins que le ministère public 
ne démontre, selon la prépondérance des probabi 7 

 lités, qu'elle était autorisée par une loi elle-même 
non abusive et qu'elle a été effectuée de Manière 
non abusive (Collins). En outre, une telle fouille 
sera autorisée par la ,common law dans la mesure 
où elle respecte les liniites établies par l'arrêt 
Mann. 

[90] Dans l'arrêt Mann, notre Cour conclut à 
l'existence, d'un pouVoir, reconnu en comMon law 
de procéder à une fouille accessoire à une déten-
tion légale. La décision portait précisément sur la 
fouille acceSsoire.à la détention aux fins d'enquête,' 
mais les principes qui y sont énoncés, s'appliquent 
également à toute détention légale' . Le pouvoir en 
question est étroitement circonscrit : 

Le devoir général des policiers de protéger la vie 
peut, dans certaines circonstances, faire naître le pou-
voir de procéder à une fouille par palpation accessoire 
à une détention aux fins' d'enquête. Un tel pouvoir de 
fouille n'existe pas de manière autonome; le policier 
doit croire, pour des motifs raisonnables, que sa propre 
sécurité ou celle d'autrui est menacée. [par. 40] 
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In addition, a search incident to a lawful detention 
must be confined in scope to one that is reasonably 
designed to locate weapons (Mann, at para. 41). 

[91] The trial judge found as a fact that Cst. Burke 
was searching for weapons, not for evidence (A.R., 
vol. I, at p. 9). However, she failed to consider 
whether there were reasonable grounds for the 
search or whether the search was confined in scope 
to one that was reasonably designed to locate weap-
ons. 

[92] It should be borne in mind that warrantless 
searches are presumed to be unreasonable. The 
onus is therefore on the Crown to lead evidence of 
the officer's subjective belief that his safety or the 
safety of others was at risk, and of the reasonable 
grounds for that belief (Collins). Such evidence is 
entirely lacking from the record in this case. 

[93] In direct examination, Cst. Burke testified 
that it was his standard practice to conduct a pat-
down search whenever someone was going to be 
placed in the back seat of the police car (A.R., vol. 
II, at p. 19). In his view: 

. . . it's an officer-safety issue because I have no idea 
what an individual could have in his possession that 
could harm himself or harm me while my back is turned 
to him and he's in the rear of the patrol car. [A.R., vol. 
II, at p. 18] 

This is simply not a sufficient basis for authorization 
of a search. The power to search does not arise as 
a matter of course from the fact of detention. Nor 
can it be justified on the basis of a vague concern 
for safety. Rather, the police are "required to act 
on reasonable and specific inferences drawn from 
the known facts of the situation" (Mann, at para. 
41). In cross-examination, Cst. Burke conceded 
that he had no reason to suspect that Mr. Aucoin 
had any weapons in his possession (A.R., vol. II, 
at p. 39). This belies any suggestion that there were 
reasonable grounds for the search. 

[94] At the hearing of this appeal, the Crown 
suggested that "the absence of information, in fact, 

En outre, la fouille accessoire à une détention légale 
doit se limiter à ce qui est raisonnablement requis 
pour découvrir la présence d'armes (Mann, par. 41). 

[91] La juge du procès a retenu le fait que l'agent 
Burke cherchait des armes et non des éléments 
de preuve (d.a., vol. I, p. 9), mais elle ne s'est pas 
demandé si la fouille était fondée sur des motifs 
raisonnables ou si elle se limitait à ce qui était rai-
sonnablement requis pour découvrir des armes. 

[92] Rappelons que la fouille sans mandat est pré-
sumée abusive. Il incombe donc au ministère public 
d'établir en preuve la crainte subjective de l'agent 
à l'égard de sa sécurité ou de celle d'autrui et les 
motifs raisonnables fondant cette crainte (Collins). 
Cette preuve brille par son absence en l'espèce. 

[93] Lors de l'interrogatoire principal, l'agent 
Burke a déclaré qu'il avait pour habitude de fouiller 
par palpation quiconque devait prendre place à 
l'arrière de la voiture de police (d.a., vol. II, p. 19). 
Pour reprendre ses propos : 

[TRADUCTION] ... c'est une situation posant un pro-
blème de sécurité de l'agent parce que j'ignore totale-
ment ce que l'individu peut avoir en sa possession et 
avec quoi il pourrait se blesser lui-même ou me blesser 
pendant que j'ai le dos tourné et qu'il se trouve à l'ar-
rière de la voiture de police. [d.a., vol. II, p. 181  

Cette raison ne suffit tout simplement pas pour 
autoriser une fouille. Le pouvoir de fouiller une per-
sonne ne peut être exercé automatiquement dès qu'il 
y a détention. De vagues inquiétudes en matière de 
sécurité ne sauraient non plus le justifier. Le policier 
« doit plutôt agir à partir d'inférences raisonnables 
et précises fondées sur les faits connus se rapportant 
à la situation » (Mann, par. 41). Contre-interrogé à 
ce sujet, l'agent Burke a admis qu'il n'avait aucun 
motif de soupçonner que M. Aucoin avait des armes 
en sa possession (d.a., vol. Il, p. 39). Cette admission 
dissipe toute possibilité qu'il ait eu des motifs rai-
sonnables de procéder à la fouille. 

[94] Devant nous, le ministère public a fait 
valoir CIIIITRADUCTION] « en fait, l'absence de 
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informed the officer's concern that his safety could 
well be at risk" (transcript, at p. 38). To accept that 
the absence of information could ever give rise to 
reasonable grounds would be to confer on the police 
a wholesale search power heretofore unknown to 
the law. I would respectfully decline to make such 
a monumental change to the common law. 

[95] In addition to the lack of reasonable grounds, 
the search went beyond the scope of one that :  was 
reasonably designed to locate weapons. Cst. Burke 
felt something soft in Mr. Aucoin's right front 
pocket and asked him what it was. It is clear thg 
this questioning çoristituted a search (see R. v. 
Mellenthin, [1992] 3 S.C.R. 615). I share Beveridge 
IA.'s view that  "[ut  is  impossible  in these circum 7 

 stances to leap froin feeling something Soft to a 
legitimate concern for officer safety justifying 
a targeted inquiry of the appellant as to what the 
object was" (para. 80). In cross-examination, Cst. 
Burke could not identify any inference, reason-
able or btherwise, to justify a concern for officer 
safety and the questioning that followed. Instead, 
he simply stated: "I didn't know what it was. That's 
why I asked the question" (A.R., vol. Il, at p. 42). 

[96] Additional support for this conclusion is 
fotind in Mann itself, in which this Court upheld 
the trial judge's finding that, when the officer felt 
something soft in Mr. Mann's pocket, there was 
nothing from which he could infer that .it Was rea-
sonable to Proceed beyond the basic pat-down 
search (para. 49). In the case, the officer reached 
into the _pocket of the person being searched, 
whereas here Cst. Burke asked Mr. Aucoin what 
was in his pocket. Given the reasonable infer-
enCe that Mr. Aucoin would have felt compelled to 
answer (see Mellenthin), the situations are essen-
tially identical. I find no.  merit in the argument that 
Mr. Aucoin could have siinply lied. The common 
law should not be developed in such a way as to 
encourage  citizens to deceive the police.  

renseignements a fait naître chez l'agent la crainte 
que sa sécurité :puisse être menacée>? (tranScrip-
tion, p. 38). Reconnaître' que l'absence de iensei-
gneinents puisse donner lien à des motifs raison-
nables reviendrait à conférer à la police tin pou-
voir général de fouille qui n'a encore jamais existé 
en .  droit. Je me refuse, avec égards, à apporter- iin 
changement aussi fondamental à la common law. 

[95] La fouille, qùi déjà ne reposait pas sur des 
motifs raisonnables; a outrepassé ce qui était rai-
sonnablement requis pour révéler la présence 
d'armés. L'agent Burke a tâté un objet mou dans 
la poche avant droite du pantalon de M. Aucoin 
et a demandé de quoi il s'agissait. Cette prOcé-
dure constituait clairement une fouille (voir R. c. 
Mellenthin, [1992] 3 R.C.S.• 615). Comme le juge 
Beveridge, je suis d'avis qu'il [TRADUCTION] « est 
impossible dans ces circonstances de concevoir 
que la présence d'un objet • mon puisse susciter 
une crainte légitime pour sa sécurité justifiant de 
s'enquérir de la 'nature de l'Objet> (par. 80). Lors 
du Contre-interrogatoire, l'agent Burke n'a fait état 
d'aucune inférence, raisonnable ou non, qui aurait 
pu fonder la crainte d'une menace pour sa sécu-
rité et justifier les questions posées. Il a simplement 
dit : [TRADUCTION]<  Je ne savais pas ce que c'était. 
C'est pourquoi j'ai posé la question » (d.a., vol. II, 
p. 42). . 

[96] L'arrêt Mann lui-même étaye aussi cette 
conclusion. En ,  effet, la Cour y accepte la consta-
tation du juge du procès selon laquelle rien né per-
mettait à l'agent d'inférer de la présence d'un objet 
inôu dans • la poche du vêtement de M. Mann qu'il 
était raisonnable de ne pas s'en tenir à la simple 
fouille par palpation (par. 49). Dans cette affaire, 
l'agent avait glissé sa main dans la poche du vête -

ment de l'appelant, tandis qu'en l'espèce, l'agent 
Burke a demandé à M. Aucoin ce qui se trouvait 
dans sa poChe. Comme on peut raisonnablement 
penser que M. Aucoin s'est senti obligé de répon-
dre (voir  Mellenthin),les deux situations demeurent 
essentiellement identiques. Je ne puis non plus rete-
nir l'argument sekin lequel M. Aucoin aurait sim-
plement pu mentir. La common law ne saurait évo-
luer de façon à encourager les citoyens à tromper 
la police. 
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[97] The evidence discloses no reasonable 
grounds for Cst. Burke to believe that his safety 
or the safety of others was at risk. In addition, the 
search went beyond the scope of one that was rea-
sonably designed to locate weapons. The Crown 
has therefore failed to discharge its burden of dem-
onstrating that the search was reasonable. The evi-
dence seized as a result of the search was accord-
ingly obtained in violation of Mr. Aucoin's Charter 
right to be secure against unreasonable search and 
seizure. 

[98] I am mindful of the position, urged upon us 
by the Attorney General of Ontario, that this Court 
should approach the appeal "with a genuine appre-
ciation of the fact that, day in and day out, police 
officers are expected to execute their important 
duties in dynamic, challenging, and dangerous cir-
cumstances" (factum, at para. 1). The fact remains, 
however, that the Crown could point to no grounds, 
reasonable or otherwise, to justify the search. 
While the police may at times be entitled to some 
leeway in their assessment of the totality of the cir-
cumstances, given their experience and the dynam-
ics of a situation, courts are nonetheless entitled 
to insist upon an evidentiary record that discloses 
some grounds to support the authority to perform 
a search. 

C. Excluding the Evidence 

[99] When evidence is obtained in a manner that 
infringes a Charter right, the court must exclude 
that evidence if admitting it would bring the admin-
istration of justice into disrepute. To determine 
whether the evidence should be excluded, a court 
must assess and balance the effect of admitting 
the evidence on society's confidence in the justice 
system having regard to (1) the seriousness of the 
Charter-infringing state conduct; (2) the impact of 
the breach on the Charter-protected interests of the 
accused; and (3) society's interest in the adjudica-
tion of the case on its merits (Grant, at para. 71). 

[100] The first line of inquiry focuses on the 
gravity of the Charter-infringing state conduct. 
The more serious the conduct, "the greater the need 

[97] La preuve ne révèle aucun motif raisonnable 
susceptible de faire croire à l'agent Burke que sa 
sécurité ou celle d'autrui était menacée. En outre, la 
fouille a excédé ce qui était raisonnablement requis 
pour révéler la présence d'armes. Par conséquent, 
le ministère public ne s'est pas acquitté du fardeau 
de démontrer que la fouille n'était pas abusive. Les 
éléments de preuve saisis lors de la fouille ont donc 
été obtenus en violation du droit de M. Aucoin à la 
protection contre les fouilles, perquisitions et sai-
sies abusives garantie par la Charte. 

[98] Je suis conscient que le procureur général 
de l'Ontario exhorte la Cour à statuer en l'espèce 
[TRADUCTION] « en prenant bien en compte que, 
jour après jour, les policiers sont appelés à exer-
cer leurs importants devoirs dans des circonstances 
dynamiques, exigeantes et dangereuses » (mémoire, 
par. 1). Or, il demeure que le ministère public n'a 
fait état d'aucun motif, raisonnable ou non, suscep-
tible de justifier la fouille. Certes, compte tenu de 
son expérience et de la dynamique de la situation, 
on doit reconnaître au policier une certaine lati-
tude dans l'appréciation de l'ensemble des circons-
tances. Cependant, le tribunal conserve le droit 
d'exiger que l'on présente un ensemble de preuves 
capable de confirmer l'existence d'un motif justi-
fiant la reconnaissance du pouvoir de procéder à 
une fouille. 

C. Exclusion de la preuve 

[99] Le tribunal doit écarter un élément de preuve 
obtenu en contravention de la Charte si son admis-
sion est susceptible de déconsidérer l'administration 
de la justice. Pour déterminer s'il y a lieu d'écarter 
un élément de preuve, le tribunal doit évaluer et 
mettre en balance l'effet que l'utilisation de l'élé-
ment de preuve aurait sur la confiance de la société 
envers le système de justice en tenant compte de (1) 
la gravité de la conduite attentatoire de l'Etat, (2) 
l'incidence de la violation sur les droits de l'accusé 
garantis par la Charte et (3) l'intérêt de la société à 
ce que l'affaire soit jugée au fond (Grant, par. 71). 

[100] La première question à examiner est la gra-
vité de la conduite attentatoire de l'État. Plus cette 
conduite est grave « plus il est nécessaire que les 
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for the courts to dissociaté theniselves frein that 
conduct, by excluding evidence linked to that con-
duct, in order to preserve publie confidence in and 
ensure state adherence to the rule of law" (Grant, 
at para. 72). In my view, the conduct at issue in 
this case was serieus. Cst. Burke knew or ought to 
have known that he needed reasonable grounds to 
conduct a pat-down search. Thus, he acted either 
in ignorance of, or with wilful disregard for, well-
estàblished Charter standards for police conduct. 
This favours exclusion (Grant, at paras. 74-75; see 
tas° È.:1), Harrison, 2009 SCC 34, [2009] 2 S.C.R. 
494). 

[101] The seriousness of the conduct is further 
aggravated by Cst. Burke's testimony that it was 
his standard practice to put detained motorists in 
the locked rear seat of his police car, and to per-
form a pat-down search before doing so (A.R., vol. 
II, at pp. 19 and 38). This is evidence of a pattern 
of abuse: 

It Should also be kept in mind that for eVery Charter 
breach that comes before the courts, many others may 
go .unidentified and unredressed because they did hot 
turn up relevant evidence léading to a criminal charge. 
In recognition Of the need t'Or courts to distance themr 
selves  from t'ils behaviour, therefore,'éVidênCe that the 
Charter:infringing conduct was part of a pattern of 
abuse tends to support exclusion. [Grana, at para. 75] , 

[102] I would therefore agrée with Beveridge 
J.A.'s conclusion that the Charter-infringing con-
duCt was serious and that it "shows a lack of respect 
for one of the basic tenets of our law —, absent 
some statutory exception, the police Can only inter-
fere with liberty or privacy interests on reasonable 
and probable grounds" (para. 98). To admit the evi-
dence would be to condone a situation in which a 
police officer can insist, without any grounds, that 
a person be detained in the locked rear seat of a 
police car and, also without any grounds, that the 
person be searched. The effect would be to signifi-
cantly erode public confidence in the rule of law. 

[103] The second line of inquiry focuses on 
the impact of the offending conduct on the  

tribunaux s'en dissocient en excluant les éléments de 
preuve ainsi acquis, afin de préserver la confiance . 
du public envers le Principe de la primauté' du droit 
et de faire en sorte que l'Etat s'y conforme » (Grant, 
par. 72).. À mon avis, les gestes en cause étaient 
graves. L'agent Burke savait ou aurait dû savoir — 
qu'il lui .fallait des motifs raisonnables pour 'effec-
tuer 'une fouille par palpation. Ainsi, il a agi dans 
l'ignorance — ou dans le mépris délibéré -,---;des 
normes bien établies régissant la conduite policière 
respectueuse dela Charte, ce qui milite, en faveur 
de l'exclusion (Grant, par. 74-75; voir aussi R. c. 
Harrison, 2009 CSC 34, [2009] 2 R.C.S. 494). 

[101] Le témoignage de l'agent Burke, selon 
lequel il a peur habitude de confiner à l'arrière de 
la voiture de police les conducteurs détenus, après 
les,' avoir fouillés par' palpation,' ajoute à la gravité 
de la conduite (d.a., vol. Il, p. 19 et 38) et témoigne 
de l'existence d'un contexte d'abus : 

Il faut également garder à l'esprit que pour chaque vio-
lation de la Charte qui aboutit devant les tribunaux, il 
en existe un grand nombre qui ne sont ai révélées ni 
corrigées parce qu'elles n'ont pas permis de recueillir 
d'éléments de preuve pouvant Mener à des accusa-
tions. Compte tenu de la nécessité que les tribunaux se 
distancient de tels comportements, la preuve que ,des 
actes portant atteinte à la Charte s'inscrivent dans un 
contexte d'abus tend à fonder l'exclusion. [Grant, par. 75] 

[102] Je souscris donc à la conclusion du juge 
Beveridge que les actes attentatoires étaient graves 
et [TRADUCTION] k< démontrent un manque de res-
pect pour l'un des principes fondamentaux de notre 
droit — sous réserve d'une 'exception prévue .par 
un texte de loi, la police ne peut porter atteinte à 

. la liberté out à la vie privée que pour des motifs 
raisonnables et probables » (par. 98). Admettre 
la preuve équivaudrait à tolérer qu'un policier, en 
l'absence de tout motif, insiste pour confiner une 
personne à l'arrière d'une voiture de police et la 
fouiller, encore là sans motif. La confiance du 
Public envers la primauté du droit en serait consi-
dérablement ébranlée.' 

[103] La deuxième question a trait à l'incidence 
de la violation sur les droits de l'accusé garantis 
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Charter-protected interests of the accused. An 
unreasonable search impacts upon an accused per-
son's privacy interest. Mr. Aucoin reasonably had 
a high expectation of privacy in respect of the con-
tents of his pockets. The search therefore had a sig-
nificant impact on his privacy interest (Grant, at 
para. 78; see also R. v. Côté, 2011 SCC 46, [2011] 
3 S.C.R. 215). In addition, because the evidence 
would not have been discovered but for the illegal 
search, it is "considerably more intrusive" (Côté, at 
para. 72; see also Mellenthin). 

[104] Privacy was not the only Charter-protected 
interest affected by the state conduct in this case. 
The detention was arbitrary and therefore had an 
impact upon Mr. Aucoin's liberty interest. In addi-
tion, asking Mr. Aucoin what was in his pockets, in 
a context in which he had not been informed of his 
right to counsel and believed he had no choice but 
to answer, had an impact upon his right to be pro-
tected against self-incrimination. This questioning 
expanded the search beyond the scope of one that 
was reasonably designed to locate weapons. And 
it was Mr. Aucoin's response to this questioning 
that actually led to the discovery of the cocaine. 
The cocaine can therefore properly be considered 
derivative evidence (Grant, at para. 132). Given the 
multiple Charter interests engaged, and given Mr. 
Aucoin's high expectation of privacy, the impact of 
the Charter-infringing conduct was significant. 

[105] In the third and final line of inquiry, the 
court "asks whether the truth-seeking function of 
the criminal trial process would be better served 
by admission of the evidence, or by its exclu-
sion" (Grant, at para. 79). There is no doubt that, 
in this case, truth-seeking would be better served 
by the admission of the evidence. The evidence is 
both relevant and reliable. In addition, excluding it 
would "effectively gu[t] the prosecution" (Grant, at 
para. 83). Therefore, this line of inquiry does not 
favour exclusion. 

[106] Having considered all the circumstances, 
I find that admitting the evidence would bring 
the administration of justice into disrepute. This  

par la Charte. Une fouille abusive brime le droit 
d'un accusé à la protection de sa vie privée. Il était 
raisonnable que M. Aucoin ait des attentes élevées 
en matière de vie privée relativement au contenu 
des poches de ses vêtements. La fouille a donc 
eu une incidence importante sur son droit à la vie 
privée (Grant, par. 78; voir aussi R. c. Côté, 2011 
CSC 46, [2011] 3 R.C.S. 215). En outre, étant donné 
que la preuve n'aurait pu être découverte sans la 
fouille illégale, « il y a empiètement accru » sur 
l'attente raisonnable en matière de vie privée (Côté, 
par. 72; voir aussi Mellenthin). 

[104] La conduite de l'État en l'espèce a eu une 
incidence sur d'autres droits garantis par la Charte 
que le droit à la vie privée. La détention était 
arbitraire et elle a brimé le droit de M. Ancoin à 
la liberté. En outre, questionner ce dernier sur le 
contenu des poches de ses vêtements sans l'infor-
mer de son droit à un avocat, vil qu'il se croyait tenu 
de répondre, a empiété sur son droit de ne pas s'in-
criminer. Ces questions ont donné à la fouille une 
portée excédant ce qui était raisonnablement requis 
pour révéler la présence d'armes. Qui plus est, ce 
sont effectivement les réponses de M. Aucoin qui 
ont mené à la découverte de la cocaïne. Par cônsé-
quent, la cocaïne peut être considérée comme un 
élément de preuve dérivée (Grant, par. 132). À la 
lumière des multiples droits garantis par la Charte 
en cause dans l'espèce et de l'attente élevée de M. 
Aucoin en matière de vie privée, la conduite atten-
tatoire a eu une incidence importante. 

[105] La troisième question « vise à déterminer 
si la fonction de recherche de la vérité que remplit 
le procès criminel est mieux servie par l'utilisation 
ou par l'exclusion d'éléments de preuve » (Grant, 
par. 79). Il ne fait aucun doute qu'en l'espèce, l'ad-
mission de la preuve servirait mieux la recherche 
de la vérité. La preuve est pertinente et elle est 
fiable. En outre, son exclusion serait « fatale pour 
la poursuite » (Grant, par. 83). Par conséquent, ce 
facteur ne milite pas en faveur de l'exclusion de la 
preuve. 

[106] Cependant, l'examen de l'ensemble des 
circonstances m'amène à conclure que l'admis-
sion de la preuve serait susceptible de déconsidérer 
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is primarily because of the seriousness of the 
Charter-infringing conduct. The law régarding 
police powers of search and detention is well estab-
lished. Yet Cst. Burke followed his standard prac-
tice even though theré were no reasonable grounds 
for proceeding as he did in the context of a motor 
vehicle infraction. The Court must dissociate itself 
from this conduct if it is to maintain the long-term 
repute of the justice system. 

VI. Disposition  

[107] I would allow the appeal, exclude the evi-
dence, and enter a verdict of acquittai. 	• 

Appeal dismissed, LEBEL and FISH JJ. dissent- 

Solicitor for the appellant: Nova .  Scotia Legal 
Aid, Halifax.' 

Solicitor for the .respondent: Public. Prosécution 
Service of Canada,' Halifax. 

Solicitor for the intervener: Attorney General of 
Ontario,' Toronto.  

l'administration de la justice. Ma conclusion tient 
principalement à la gravité de la conduite atten-
tatoire. Les règles de droit régissant les pouvoirs 
de la police en matière de fouille et de détention 
sont bien établies. Pourtant, l'agent Burke a suivi 
sa pratique habituelle en matière d'infraction rou-
tière en l'absence de tout motif raisonnable d'agir 
ainsi. Pour préserver la considération dont jouit le 
système de justice, la Cour doit se dissocier d'une 
telle conduite. 

VI.  Décision'  

[107] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'écar-
ter la preuve et d'inscrire un verdict d'acquittement. 

Pourvoi rejeté, les juges LEBEL et FISH sont dis-
sidents. 

Proctireur de l'appelant : Nova Scotia Legal 
Aid, Halifax. 

• Procureur de l'intimée : Service des poursuites 
pénales du Çanada, Halifax 	• 

• Procureur de l'intervenant Procureur : général:. 
 de l'Ontario, TorOnto.' 
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• can be,-compromised• in corporate restructuring under 
' CCAAL-- WhetherCCAA is ultra vires or constitutional-

ly inapplicable by pennitting  court  to determine whether 
environmental order is a mônetary claipi. 

A was involved in indusirial activity in Newfoundland 
and Labrador (the "Province"). In a period of general fi- 
nancial distresg; it encied its last operatien there, filed for „ 
insolvericy protection in the United States and obtained 
a stay of proceedings under the Companies' Creditors 
Arrangement Act, R.S.C.' 1985; c. C-36 ("CCAÀ"). The 
Province  subsequently issued five orders under the 
Environmental Protection Act, S.N.L. - 2002, C. E-142, 
requiring A to submit remediatiori action plans for five' 
industrial sites it had'occupied, three of which had been 
exPropriated by, the Province, and to coMplete the re-
inediation actions. The Province also brought a Motion 
for a declaration thàt a claims précedure order issued 
under the CCAA in relation to A's proposed reorganiza-

' tion did not bar the Province from enforcing the' envi-
ronmental protection orders. -  The Province argued that 
the' environmental, protection orders were not "claims", 
under thé CCAA and therefore cenld not be stayed and 
subject to a claims procedure order. It further argued 
that Parlianient lacked, the constitutional competence' 
under its power to make laws in relation to bankruptcy 
and insolvency to stay orders that wére validly made 
in' the ‘ ekercise .of a provincial power. A contested the 
motion, arguing that the orders Were monetary in na-
ture and hence fell within the définition of the word 
"ciaim" in the claims procedure order. The CCAA court 
dismissed the Province's Motion: The Court of ApPeal 
denied the Province leave to, appeal. 

Held (McLachlin C.J. and LeBel J. dissenting): The 
appeal should be dismissed. 

Per Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver and Karakatsanis JJ.: Not all orders issued 
by regulatory bodies are monetary in nature and thus 
provable claims in an insolvency proceeding, but some 
may be, even if the amounts involved are not quantified 

ch. C73.6 (« LACC »),  et qu'elles ne sont pas assujetties à 
' l'ordonnance relative à la procédure de réclamations — 

Les ordonnances environnementales constituent-elles 
des réclamations pécuniaires pouvant faire l'objet d'une 
transaction dans le cadre d'une restructuration sous le 
régime de la LACC? — La LACC est-elle ultra vires ou 
constitutionnellement inapplicable en permettant au tri-
bunal de déterminer si une ordonnance environnemen-
tale constitue une réclamation pécuniaire? 

' 	A a poursuivi des activités industrielles à Terre; 
, Neuve-et-Labrador (la « province »). Dans une période 
de grandes difficultés financières, elle a mis un terme 
à ses activités dans la province, elle a présenté une de-
mande de protection contre l'insolvabilité aux États-
Unis' et elle a' obtenu une suspension des procédures en 
vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies, L.R.C. 1985, ch. C-36 (« LACC »). La 
Province a par la suite prononcé cinq Ordonnance envi-
ronnementales en vertu de l'Environmental Protection 
Act, S.N.L. 2002, ch. E-14.2, .contraignant A à présen-
ter des•Plans de restauration pour cinq sites industriels 
qu'elle avait occupés, dont trois avaient été expropriés 
par la province, et ,à réaliser les plans de restauration 
approuvés. La .  province a également demandé par re-

' quête un jugement déclarant qu'une ordonnance relative 
à la procédure de réclamations rendue aux termes de la 
LACCdans le cadre de la réorganisation proposée de A 
n'empêchait pas la province d'exécuter les ordonnances 
environnementales. La province a plaidé que les orclon-' 
nances environnementales né constituent pas des «ré-
clamations » au sens de la LACC et que leur exécution 
ne peut donc ,être suspendue ni être assujettie à une or-
dennance relative à la procédure de réclamations. Elle 
a de plus fait valoir que le pouvoir du Parlement de 
légiférer en matière de faillite et d'insolvabilité ne lui 
confère pas la compétence constitutionnelle' pour sus-
pendre l'application des ordonnances prononcées dans 
l'exercice valide de pouvoirs proyinciaux. A 4 contesté 
la requête et a soutenu que les ordonnances étaient de 
nature pécuniaire et qu'elles étaient donc visées par la 
définition du terme « réclamation » utilisé dans l'ordon-
nance relative à la procédure de réclamations. Le juge 
chargé d'appliquer la LACC a rejeté la requête de la pro-
vince et là Cour d'appel a rejeté la demande d'autorisa-
tion d'appel de la province. 

Arrêt (la juge en chef McLachlin et le juge LeBel 
sont dissidentS)' : Le pourvoi est rejeté. 

Les juges Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, 
Cromwell, Moldaver et Karakatsanis : Les ordonnan-
ces des organismes administratifs ne sont pas toutes 
de nature pécuniaire, et donc des réclamations prouva-
bles dans lé cadre de procédures d'insolvabilité, mais 
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at the outset of the proceedings. In the environmental 
context, the CCAA court must determine whether there 
are sufficient facts indicating the existence of an envi-
ronmental duty that will ripen into a financial liability 
owed to the regulatory body that issued the order. In 
such a case, the relevant question is not simply whether 
the body has formally exercised its power to claim a 
debt. A CCAA court does not assess claims or orders 
on the basis of form alone. If the order is not framed 
in monetary terms, the CCAA court must determine, in 
light of the factual matrix and the applicable statutory 
framework, whether it is a claim that will be subject to 
the claims process. 

There are three requirements orders must meet in 
order to be considered claims that may be subject to 
the insolvency process in a case such as the one at bar. 
First, there must be a debt, a liability or an obligation 
to a creditor. In this case, the first criterion was met 
because the Province had identified itself as a creditor 
by resorting to environmental protection enforcement 
mechanisms. Second, the debt, liability or obligation 
must be incurred as of a specific time. This require-
ment was also met since the environmental damage 
had occurred before the time of the CCAA proceed-
ings. Third, it must be possible to attach a monetary 
value to the debt, liability or obligation. The present 
case turns on this third requirement, and the question 
is whether orders that are not expressed in monetary 
terms can be translated into such terms. 

A claim may be asserted in insolvency proceed-
ings even if it is contingent on an event that has not 
yet occurred. The criterion used by courts to determine 
whether a contingent claim will be included in the in-
solvency process is whether the event that has not yet 
occurred is too remote or speculative. In the context 
of an environmental protection order, this means that 
there must be sufficient indications that the regulatory 
body that triggered the enforcement mechanism will ul-
timately perform remediation work and assert a mone-
tary claim. If there is sufficient certainty in this regard, 
the court will conclude that the order can be subject to 
the insolvency process.  

certaines peuvent l'être en dépit du fait qu'elles ne sont 
pas quantifiées dès le début des procédures. En matière 
environnementale, le tribunal chargé de l'application de 
la LACC doit déterminer s'il y a suffisamment de faits 
indiquant qu'il existe une obligation environnementale 
de laquelle résultera une dette envers l'organisme admi-
nistratif qui a prononcé *l'ordonnance. En pareil cas, la 
question pertinente ne se résume pas à déterminer si 
l'organisme a formellement exercé son pouvoir de ré-
clamer une dette. Le tribunal qui évalue une réclama-
tion ou une ordonnance ne se limite pas à un examen de 
sa forme. Si l'ordonnance n'est pas formulée en termes 
pécuniaires, le tribunal doit déterminer, en fonction des 
faits en cause et du cadre législatif applicable, si elle 
constitue une réclamation qui sera assujettie au proces-
sus de réclamation. 

Pour qu'elles constituent des réclamations pou-
vant être assujetties au processus applicable en ma-
tière d'insolvabilité dans une affaire telle celle en 
l'espèce, les ordonnances doivent satisfaire à trois 
conditions. Premièrement, il doit s'agir d'une dette, 
d'un engagement ou d'une obligation envers un créan-
cier. En l'espèce, il a été satisfait à la première condition 
puisque la province s'est présentée comme créancière 
en ayant recours aux mécanismes d'application en ma-
tière de protection de l'environnement. Deuxièmement, 
la dette, l'engagement ou l'obligation doit avoir pris 
naissance à un moment précis. Il a également été satis-
fait à cette condition puisque les dommages environ-
nementaux sont survenus avant que les procédures en 
vertu de la LACC ne soient entamées. Troisièmement, 
il doit être possible d'attribuer une valeur pécuniaire à 
cette dette, cet engagement ou cette obligation. La pré-
sente affaire est centrée sur cette troisième condition, 
et la question est de savoir si des ordonnances qui ne 
sont pas formulées en termes pécuniaires peuvent être 
formulées en de tels termes. 

Il est possible de faire valoir une réclamation dans 
le cadre de procédures d'insolvabilité même si elle dé-
pend d'un événement non encore survenu. Le critère re-
tenu par les tribunaux pour décider si une réclamation 
éventuelle sera incluse dans le processus d'insolvabilité 
est celui qui consiste à déterminer si l'événement non 
encore survenu est trop éloigné ou conjectural. Dans 
le contexte d'une ordonnance environnementale, cela 
signifie qu'il doit y avoir des indications suffisantes 
permettant de conclure que l'organisme administratif 
qui a eu recours aux mécanismes d'application de la 
loi effectuera en fin de compte des travaux de décon-
tamination et présentera une réclamation pécuniaire. 
Si cela est suffisamment certain, le tribunal conclu-
ra que l'ordonnance peut être assujettie au processus 
d'insolvabilité. 
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. • Certain indicatOrs 'can guide the CCAA court in this 
assessinent, including whether the activities are ongo- • 

ing, whether the ,debtoris in control of the property, and 
whether the•debtor has* the means to 'comply with the 
order. The court .may also consider the effect that re-
quiring the debtor to comply. With the order Would have 
on. the insolvency process. The analysis is grounded in 
the facts of each case. In this case, .the CCAA cOurt's 
asSessment of the facts, particularly its finding that the 
orders were the first step towards performance of the • 
remediation work by the Province, leads to no conclu- ' 
sion other than that it Was sufficiently certain that the 

• 
 

•Province .would perform remediation work .and there- , 
fore 'fall within the definition of a creditor with•a Mon- .. 
etary claim. 

• Subjecting sikh orders to the clàims proceSS doeS 
not extinguish the debtor's environmental obligations 
any more than subjecting any creditor's claim to that . 
precess extinguishes the debtor's obligation to pay a . ' 
debt. It merely ensures that .the Province's claim will 
be paid in accordafice.with insolveney legislation. Full 
compliance with orders that ,are found to be Monetary 
in nature ,would shift the costs of remediation.to.third 
party cl'editors ' and replace the pollûter-pay princi-
ple with a "third-party-pay"' principle. Moreover, to 
,subject environmental > protection orders to the Claims 
process is not to invite corporations to restructure in 
order to rid themselves of their enVironmental liabili-
tiés. Reorganiiation made necessary by insolVency 
is hardly ever a deliberate choice, and when the risks 
corporations engagé in materialize, the dire costs are ' 
borne by almost  ail  stakeholders. 

Because the provisions on the assessment of claims 
in insolvency matters relate directly to Parliament's ju-
risdiction, the ancillary poWers doctrine is not relevant 
to this case. The interjurisdictional immunity doctrine 
is also inapplicable, because a finding that a claim of 
an environmental creditor is monetary 'in nature does 
not interfere in any way with the creditor's activities; its 
claim is simply subject to the insolvency process. 

Per McLachlin C.J. (dissenting): Remediation or-
ders made under a province's environmental protection 

• -Certains indicateurs permettent de guider le tribunal 
dans cette analyse, notamment si les activités se pour-
suivent, si lé débiteur. exerce un contrôle sûr le bien et 
s'il dispose des moyens de se conformer à Pordonnnrice. , 

 Il èst également possible pour le tribunal de prendre en 
coMpte l'es conséquences - .qu'entraînerait •sur le .pip-
cesSus d'insolvabilité le fait d'exiger* du débiteur qu'il 
,se conformé à 'l'ordonnance. L'analyse est fondée - sur 
les - faits propres à chaque cas. E .dfl'espèCe, l'apprécia-
tion.  des faits par le tribunal, plus particulièrement sa 
constatation que les ordonnances *constituaient la pre-
mière étape en vue de la décontamination dès sites par 
la province, ne .  permet de tirer aucune conclusion autre 
que celle suivant laquelle il était' suffisainmént certain 
que la province exécuterait des travaux de décontami-
nation et qu'elle était par conséquent visée par la défi-
nition d'Un créancier ayant une réclamation péduniaire. 

Le fait d'assujettir ces ordonnances au processus de 
réclamations . n'éteint pas les obligations environnemen-
tales qui incombent au débiteur, pas • plus' quele fait de . 
soumettre à ce processus les réclamations des eréanciers 
n'éteint l'obligntion du débiteur dé ,payer ses dettes. Le 
fait d'assujettir une. ordonnance 'an processus de récla-
mation vise simplement à faire en sorte que le paiement 
au créancier' sera fait conforméinènt aux dispositions' 
législatives applicables en matière d'insolvabilité. • Le 
respect' intégral des ordonnances 'dont la nature pécu-
niaire est reconnue transférerait le' coût de la déconta-
mination aux tiers créanciers et substituerait au principe 
ddpolliteur-payeur celui du « tierspayeur ». En outre, 
l'assujettiSsement des Ordonnances environnementales 
la procédure de. réclamations 'n'équivaut pas à convier. 
les sociétés à se -réorganiser dans le but d'échapper à , 
leurs obligations environnementales. Une réorganisa-
tioirrendue nécessaire Par l'insolvabilité de la soéiété 
peut difficilement être assimilée à un choix délibéré, et 
lorsque les risques auxquels s'exposent les Sociétés se. 
concrétisent, la quasi-totalité des personnes ayant des 
intérêts dans la société en supportent les terribles coûts. 

L'application de la doctrine des pouvoirs accessoi-
res n'est pas pertinente en l'espèce car les dispositions 
régissant l'évaluation des réclamations en Matière d'in-
solvabilité sont directement reliées à la compétence 
du législateur fédéral. Là doctrine de la protection des • 
compétences exclusives ne s'applique pas non plus parce 
qu'une conclusion selon laquelle un créancier oeuvrant 
dans le domaine de l'environnement détient une récla*- 
mation pécuniaire ite modifie en rien les activités de ce 
créancier; sa réclamation est simplement assujettie au 
processus d'insolvabilité. 

La juge en 'chef McLachlin (dissidente) : Les ordon-
nances exigeant la décontamination émises aux termes 
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legislation impose ongoing regulatory obligations on 
the corporation required to clean up the pollution. They 
may only be reduced to monetary claims which can 
be compromised under CCAA proceedings in narrow 
circumstances where a province has done the reme-
diation work, or where it is "sufficiently certain" that 
it will do the work. This last situation is regulated by 
the provisions of the CCAA for contingent or future 
claims. The test is whether there is a likelihood ap-
proaching certainty that the province will do the work. 
"Likelihood approaching certainty" recognizes that the 
government's decision is discretionary and may be in-
fluenced by competing political and social considera-
tions, which are not normally subject to judicial con-
sideration. Insofar as this determination touches on the 
division of powers, I am in substantial agreement with 
Deschamps J. 

Apart from the orders related to the work done or 
tendered for on the Buchans property, the orders for 
remediation in this case are not claims that can be 
compromised. The CCAA maintains the fundamental 
distinction between regulatory obligations under the 
general law aimed at the protection of the public and 
monetary claims that can be compromised in CCAA re-
structuring or bankruptcy. The CCAA judge never asked 
himself the critical question of whether it was "suffi-
ciently certain" that the Province would do the work 
itself. His failure to consider that question requires this 
Court to answer it in his stead. There is nothing on the 
record to support the view that the Province will move 
to remediate the properties. It has not been shown that 
the contamination poses immediate health risks which 
must be addressed without delay. It has not been shown 
that the Province has taken any steps to do any work. 
And it has not been shown that the Province has set 
aside or even contemplated setting aside money for this 
work. The Province retained a number of options, in-
cluding leaving the sites contaminated, or calling on 
Abitibi to remediate following its emergence from re-
structuring. There is nothing in the record that makes 
it more probable, much less establishes "sufficient cer-
tainty", that the Province will opt to do the work itself.  

d'une loi provinciale sur la protection de l'environne-
ment imposent des exigences réglementaires continues 
à la personne morale requise de remédier à la pollution. 
Ces ordonnances ne peuvent être converties en réclama-
tions pécuniaires pouvant faire l'objet de transactions 
dans le cadre de procédures engagées aux termes de la 
LACC que dans certaines circonstances particulières, 
lorsqu'une province a exécuté les travaux ou lorsqu'il 
est « suffisamment certain » qu'elle exécutera les tra-
vaux. Cette deuxième situation est prévue par les dis-
positions de la LACC relatives aux réclamations éven-
tuelles ou futures. Le critère consiste à déterminer s'il 
existe une probabilité proche de la certitude que la pro-
vince exécutera les travaux. Une « probabilité proche 
de la certitude » reconnaît que la décision du gouver-
nement est discrétionnaire et peut être influencée par 
des considérations politiques et sociales concurrentes 
qui sont normalement soustraites à l'examen judiciaire. 
Dans la mesure où cette décision touche le partage des 
pouvoirs, je souscris pour l'essentiel à l'opinion expri-
mée par la juge Deschamps. 

À l'exception des ordonnances relatives aux travaux 
sur le site de Buchans déjà exécutés ou à l'égard desquels 
des appels d'offres ont été lancés, les ordonnances exi-
geant la décontamination en l'espèce ne constituent pas 
des réclamations pouvant faire l'objet de transactions 
dans le cadre d'une restructuration. La LACC établit une 
distinction fondamentale entre les exigences réglemen-
taires découlant d'une loi d'application générale visant 
la protection du public, d'une part, et les réclamations 
pécuniaires pouvant faire l'objet d'une transaction dans 
le cadre d'une restructuration engagée sous le régime de 
la LACC ou en matière de faillite, d'autre part. Le juge 
de première instance ne s'est jamais posé la question 
cruciale de savoir s'il était « suffisamment certain » que 
la province exécuterait elle-même les travaux. Le fait 
qu'il n'ait pas examiné cette question oblige notre Cour 
à y répondre à sa place. Aucune preuve au dossier ne 
laisse croire que la province entreprendra la déconta-
mination des sites. Il n'a pas été démontré que la conta-
mination pose pour la santé des risques immédiats exi-
geant la prise de mesures dans les plus brefs délais. Il n'a 
pas été démontré que la province a pris quelque mesure 
que ce soit pour réaliser des travaux. Et il n'a pas été 
démontré que la province a prévu des sommes d'argent 
pour ces travaux ou qu'elle a même songé à en prévoir. 
La province a conservé un certain nombre de choix, 
notamment laisser les sites contaminés, ou demander à 
Abitibi d'exécuter les travaux lorsqu'elle aura complété 
sa restructuration. Rien au dossier n'indique qu'il est 
plus probable, et encore moins qu'il est « suffisamment 
certain », que la province choisira d'exécuter elle-même 
la décontamination. 
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Per LeBel J. (dissenting): The test proposed by the. 
Chief Justice according to which the evidence must 

. show that thereis 'a "likelihood approaching certainty" 
that the, Province would remediate. the contaniination 

, itself is not the established test for determining where 
and how' a contingent claim can be liquidatéd in bank-
itiptcy and insolvency law. The test of "sufficient cer-
tainty" described by  Deschamps  J. best reflects how 
both. the common law and the civil lm 'view and deal 
with contingent claims. Applying that test, the appeal, 
Should be allowed on the bàsis that there is no évidence  
that the Province intends to perform the remedial work 
itself. . 
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JJ. was delivéred by 

[1] DESCHAMPS J. — The question in this appeal 
is whether orders issued by a regulatory body with 
respect to environmental remediation work can be 
treated as monetary claims under the Companies' 
Creditors Arrangement Act, R.S.C. 1985, c. 
C-36 ("CCAA"). 

[2] Regulatory bodies may become involved in 
. reorganization proceedings when they order the 
debtor to comply with statutory rules. As a mat-
ter of principle, reorganization does not amount 
to a licence to disregard rules. Yet there are cir-
cumstances in which valid and enforceable orders 
will be subject to an arrangement under the CCAA. 
One such circumstance is where a regulatory body 

Sean F. Dunphy, Nicholas McHaffie, Joseph 
Reynaud et Marc B. Barbeau, pour les intimés. 

Christopher Rtipar et Marianne Zorie, pour l'in-
tervenant le procureur général du Canada. 

, 	 - 
.Josh Hunter, Robin K. Basu, Leonard Marsello 

et Mario Faieta, pour l'intervenant  le procureur gé-
néral de l'Ontario': : 

R. Richa.  rd M. Butler, pour l'intervenant le pro-
cureur général de la Colombie-Britannique. 

Roderick Wiltshire, pour l'intervenant le procu-
reur général de l'Alberta. 

Elizabeth J. RowbOtham, pour : l'intervenan-
te' Sa :Majesté la Reine du chef de .  la Colombie-
Britannique. 

Robert I. Thornton, John T Porter et Rachelle 
F. Moncur, pour l'intervenante Ernst  & Young Inc., 
en sa qualité de contrôleur. 

William A. Amos, Anastasia M. Lintner, Hugh 
S. Wilkins et R. Graham Phoenix, Pour tinterve-
nant Les Ami(e)s de la Terre Canada. , 

• . 	, 
Version' française du jugement des juges 

Deschamps, „ Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldavèr et Kara4tsanis rendu par 

[1] LA JUGE,  DESCHAMPS — La question Sou-
levée dans le présent Pourvoi est de savoir si des 
ordonnances d'un organisme administratif rela-
tives à des travaux de décontamination peuvent 
être traitées comme des réclamations pécuniaires 
aux termes de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, ch. C-36 
(« LACC , 

[2] Un organisme administratif peut être appelé à 
intervenir dans le cadre de procédures de réorgani-
sation lorsqu'il prononce une ordonnance intimant 
au débiteur de se conformer à une règle prescrite 
par la loi. En principe, une réorganisation ne per-
met pas à une personne d'ignorer ses obligations lé-
gales. Par ailleurs, en 'certaines circonstances, une 
ordonnance valable et exécutoire sera, assujettie 
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makes an environmental order that explicitly as-
serts a monetary claim. 

[3] In other circumstances, it is less clear whether 
an order can be treated as a monetary claim. The 
appellant and a number of interveners posit that 
an order issued by an environmental body is not a 
claim under the CCAA if the order does not require 
the debtor to make a payment. I agree that not all 
orders issued by regulatory bodies are monetary in 
nature and thus provable claims in an insolvency 
proceeding, but some may be, even if the amounts 
involved are not quantified at the outset of the pro-
ceeding. In the environmental context, the CCAA 
court must determine whether there are sufficient 
facts indicating the existence of an environmental 
duty that will ripen into a financial liability owed 
to the regulatory body that issued the order. In such 
a case, the relevant question is not simply whether 
the body has formally exercised its power to claim 
a debt. A CCAA court does not assess claims — or 
orders — on the basis of form alone. If the order 
is not framed in monetary terms, the court must 
determine, in light of the factual matrix and the ap-
plicable statutory framework, whether it is a claim 
that will be subject to the claims process. 

[4] The case at bar concerns contamination that 
occurred, prior to the CCAA proceedings, on prop-
erty that is largely no longer under the debtor's 
possession and control. The CCAA court found 
on the facts of this case that the orders issued by 
Her Majesty the Queen in right of the Province of 
Newfoundland and Labrador ("Province") were 
simply a first step towards remediating the contam-
inated property and asserting a claim for the result-
ing costs. In the words of the CCAA court, "the 
intended, practical and realistic effect of the EPA 
Orders was to establish a basis for the Province to  

à un arrangement conclu en vertu de la LACC. 
C'est le cas notamment lorsqu'un organisme ad-
ministratif prononce une ordonnance environne-
mentale qui est explicitement formulée en termes 
pécuniaires. 

[3] En d'autres circonstances, il est plus difficile 
de savoir si une ordonnance peut être traitée comme 
une réclamation pécuniaire. L'appelante et cer-
tains des intervenants affirment qu'une ordonnance 
émise par un organisme de protection de l'environ-
nement ne constitue pas une réclamation au sens de 
la LACC si elle n'exige pas du débiteur qu'il lui paye 
un montant d'argent. Je conviens que les ordonnan-
ces des organismes administratifs ne constituent 
pas toutes des réclamations pécuniaires, et donc des 
réclamations prouvables dans le cadre de procédu-
res d'insolvabilité, mais certaines peuvent l'être en 
dépit du fait qu'elles ne sont pas quantifiées dès le 
début des procédures. En matière environnemen-
tale, le tribunal chargé de l'application de la LACC 
doit déterminer s'il y a suffisamment de faits indi-
quant qu'il existe une obligation environnementale 
de laquelle résultera une dette envers l'organisme 
administratif qui a prononcé l'ordonnance. En 
pareil cas, la question pertinente ne se résume pas 
à déterminer si l'organisme a formellement exercé 
son pouvoir de réclamer une dette. Lorsque le tri-
bunal évalue une réclamation (ou une ordonnance) 
il ne se limite pas à un examen de sa forme. Si l'or-
donnance n'est pas formulée en termes pécuniaires, 
le tribunal doit déterminer, en fonction des faits en 
cause et du cadre législatif applicable, si elle consti-
tue une réclamation qui sera assujettie au processus 
de réclamation. 

[4] Le présent pourvoi a trait à des dommages en-
vironnementaux survenus avant que les procédures 
sous le régime de la LACC ne soient engagées, des 
dommages causés à des terrains qui, en majeure 
partie, ne sont plus en la possession du débiteur ni 
sous son contrôle. Le tribunal de première instance 
a conclu, selon les faits en l'espèce, que les ordon-
nances émises par Sa Majesté la Reine du chef de 
la province de Terre-Neuve-et-Labrador (« pro-
vince ») ne constituaient que la première étape en 
vue de restaurer les sites contaminés et de réclamer 
les coûts engagés. Comme l'a exprimé le juge de 
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recover amounts of money to be'eventually used for 
the remediation of the properties in question" (2010 
QCCS 1261 4  68 (5th) 1, at• para. 211). As a 
result, the CCAA court found that the orders were , 
Clearly :monetarY in nature. I see no error of law 
and no ireason to interfere with t ais  finding of fact. 
I woulddismiss the appeal with costs,.. • 

I. Facts and Procedural History 

5] For over 100 years, AbitibiBowater Inc. and 
its affiliated or predecessor companies (together, 
"Abitibi") were involved in industrial activity in 
Newfoundland and Labrador. In 2008, Abitibi an-
nounced the closure of a mill that was itS last op-
eration in that province. 

[6] Within two weeks of the announcement, the 
Province passed the Abitibi- Consolidated Rights 
and Assets Act, S.N.L. 2008, c. A-1.01  ("Abitibi  
Act"), which immediately transferred most of 
Abitibi's property in Newfoundland and Labrador 
to the Province and denied Abitibi any legal rein-
edy for this expropriation. 

[7] The closure of its mill in Newfoundland and 
Labrador was one of many decisions Abitibi made 
in a period of general financial distress affecting its 
activities both in the United States and in Canada. 
It filed for insolvency protection in the United 
States on April 16, 2009. It also sought a stay of 
proceedings under the CCAA in the Superior Court 
of Quebec, as its Canadian head office was located 
in Montréal. The CCAA stay was ordered on April 
17, 2009. 

[8] In the same month, Abitibi also filed a no-
tice of intent to submit a claim to arbitration un-
der NAFTA (the North American Free .Trade 
Agreement Between the Govermnent of Canada, 
the Government of the United Mexicali States and 
the Govemment of the United States of Anzerica,  

première instance, [TRADUCTION] « les ordonnan-
ces avaient pour effet attendu, pratique, et réaliste 
d'établir le fondement d'une réclamation permet-
tant 4. la province de récupérer des sommes d'arT 

 gent qui seraient utilisées pour proCéder aùx tra-
vaux de décontamination » (2010 QCCS 1261; 68 
C.B.R. (5th) 1, par.. 211). ' Par conséquent, .pottr,,le 
tribunal, les ordonnances étaient clairement de na-
ture pécuniaire. Je ne vois aucune erreur de droit ni 
'aucune raiScin de 'modifier ces cànclusions de fait. 
Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dépens. 

I; Faits et historique judiciaire  

5] Pendant plus • d'une centaine d'années, 
AbitibiBowater Inc., et ses auteurs ou sociétés fi-
liales (ensemble, « Abitibi ») ont pdursuivi des acti-
vités industrielles à Terre-Neuve-et-Labrador. En 
2008, Abitibi a annoncé la fermeture de la dernière 
des scieries qu'elle exploitait dans cette province., 

[6] Dans les deux semaines qui ont suivi 
cette annonce, la province ."a adopté l'Abitibi-
Consolidated Rights and Assets Act, S.N.L. 2008, 
ch. A-1.01, (« Abitibi Act »), qui transférait immé-
diatement à la province la plus 'grande partie des 
biens d'Abitibi situés à Terré-Neuve-et-Labrador et . 

 privait la société de tous reconrsjudiciaires en rela-
tion avec Cette expropriation. 	• 

[7] - La 'fermeture de sa scierie à Terre-Neuve-et-
Labrador est l'une des nombreuses décisions pri-
ses par .Abitibi dans une période où de grandes 
difficultés financières touchaient ses activités au 
Canada et aux États-Unis. Le 16 avril 2009, elle a 
présenté une demandé de protection contre l'insol-
vabilité aux Etats-Unis. Elle a également demandé 
à la Cour supérieure du Québec, à Montréal, où elle 
a son siège social au Canada, une suspension des' 
procédures en vertu de la LACC. La suspension a 
été ordonnée le 17 avril 2009. 

[8] Au cours du même mois, Abitibi a aussi dé-
posé un' avis d'intention de soumettre une plainte à 
l'arbitrage en vertu de l'ALENA (Accord de libre-
échange nord-américain entre le gouvernement du 
Canada, le gouvernement des États-Unis d'Améri-
que et le gouvernement des États-Unis du Mexique, 
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Can. T.S. 1994 No. 2) for losses resulting from the 
Abitibi Act, which, according to Abitibi, exceeded 
$300 million. 

[9] On November 12, 2009, the Province's Min-
ister of Environment and Conservation ("Minis-
ter") issued five orders (the "EPA Orders") under 
s. 99 of the Environmental Protection Act, S.N.L. 
2002, c. E-14.2 ("EPA"). The EPA Orders required 
Abitibi to submit remediation action plans to the 
Minister for five industrial sites, three of which had 
been expropriated, and to complete the approved 
remediation actions. The CCAA judge estimated 
the cost of implementing these plans to be from 
"the mid-to-high eight figures" to "several times 
higher" (para. 81). 

[10] On the day it issued the EPA Orders, the 
Province brought a motion for a declaration that 
a claims procedure order issued under the CCAA 
in relation to Abitibi's proposed reorganization 
did not bar the Province from enforcing the EPA 
Orders. The Province argued — and still argues — 
that non-monetary statutory obligations are not 
"claims" under the CCAA and hence cannot be 
stayed and be subject to a claims procedure order. 
It further submits that Parliament lacks the consti-
tutional competence under its power to make laws 
in relation to bankruptcy and insolvency to stay or-
ders that are validly made in the exercise of a pro-
vincial power. 

[11] Abitibi contested the motion and sought a 
declaration that the EPA Orders were stayed and 
that they were subject to the claims procedure or-
der. It argued that the EPA Orders were monetary 
in nature and hence fell within the definition of the 
word "claim" in the claims procedure order. 

R.T. Can. 1994 n° 2) relativement à des pertes dé-
coulant de l'application de l'Abitibi Act, lesquelles 
totalisaient, selon Abitibi, une somme supérieure à 
300 millions de dollars. 

[9] Le 12 novembre 2009, le ministre provincial 
de l'Environnement et de la Conservation (« mi-
nistre ») a prononcé, en vertu de l'art. 99 de 1 'En-
vironmental Protection Act, S.N.L. 2002, ch. 
E-14.2 (« EPA »), cinq ordonnances (les « ordon-
nances EPA ») contraignant Abitibi à présenter au 
ministre des plans de restauration pour cinq sites 
industriels, dont trois avaient été expropriés, et à 
réaliser les plans de restauration approuvés. Le 
juge chargé de l'instance instituée sous le régime 
de la LACC a évalué les coûts de la mise en oeuvre 
de ces plans à une somme se situant [TRADUCTION] 

« entre cinquante et cent millions de dollars », ou 
« plusieurs fois plus élevée » (par. 81). 

[10] Le jour même où elle émettait les ordon-
nances EPA, la province a demandé par requête 
un jugement déclarant qu'une ordonnance relative 
à la procédure de réclamations rendue aux termes 
de la LACC dans le cadre de la réorganisation pro-
posée d'Abitibi n'empêchait pas la province d'exé-
cuter les ordonnances EPA. La province a sou-
tenu — et soutient toujours — que des obligations 
légales de nature non pécuniaire ne constituent pas 
des « réclamations » au sens de la LACC et que 
leur exécution ne peut donc être suspendue ni être 
assujettie à une ordonnance relative à la procédure 
de réclamations. Elle fait de plus valoir que le pou-
voir du Parlement de légiférer en matière de faillite 
et d'insolvabilité ne lui confère pas la compétence 
constitutionnelle pour suspendre l'application des 
ordonnances prononcées dans l'exercice valide de 
pouvoirs provinciaux. 

[11] Abitibi a contesté la requête et a demandé 
un jugement déclarant que les ordonnances EPA 
avaient été suspendues et qu'elles étaient assujetties 
à l'ordonnance relative à la procédure de réclama-
tions. Abitibi a soutenu que les ordonnances EPA 
étaient de nature pécuniaire et qu'elles étaient donc 
visées par la définition du terme « réclamation » 
utilisé dans l'ordonnance relative à la procédure de 
réclamations. 
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[12] Gascon J. of the Quebec Superior Court, sit-
ting as a CCAA court, dismissed the Province's 
motion. He found that he had the authority to 
Characterize the orders as "daims" if the underly-
ing regulatory obligations "remain[ed], in a par-
ticular fact pattern, truly financial and monetary 
in nature" (para. 148). He declared that the EPA 
Orders were stayed by the initial stay order and 
were not subject to the exception found in that or-
der. He also declared that the filing by the Province 
of any claim based on the EPA Orders was subject 
to the claims procedure order, and reserved•to the 
Province the right to request an extension of time to 
assert a claim under the claims procedure order and 
to Abitibi the right tci contest such a request. 

[13] In the Court of Appeal, Chamberland J.A. 
denied the Province leave to' appeal, (2010 QCCA 
965, 68 C.B.R. (5th) 57). In his view, the appeal had 
no reasonable chance of success, beeause Gascon 
J. had found as a fact that the EPA Orders were 
financial or Monetary  in nature. Chamberland J.A. , 
alSO fonnd that no constitutional issue arose, given 
that the Superior Court judge hâd merely charac-
tériied the orders in the context of the restructuring 
process; the judgment did not 'immuniser Abitibi 
from compliarice with the EPA Orders" (para. 33). 
,Finally, he noted that Gascon J. had reserved the 
PrOvince's right to request an extension of time to' 
file a claim in the. CCAÀ process. 

II. Positions of the Parties 

[14] The Province argues that the CCAA court 
erred in interpreting the relevant CCAA provisions 
in a way that nullified the EPA, and that the in-
terpretation is inconsistent with both the ancillary 
powers doctrine and the doctrine of interjurisdic-
tional immunity. The Province further submits  

[12] Le juge Gascon de la Cour supérieure du 
Québeé, siégeant aux termes de la LACC, a' rejeté 
la requête de la province. Il a statué qu'il avait le 
pôuvoir de qualifier les ordànnances de « récla-
mations » si les obligations légales sous-jacentes 
[TRADUCTION] .  « demeur[aient], dans une situa- , 
fion' factuelle particulière, de nature véritablement 
financière et pécuniaire » (par. 148). Il a déclaré , 
que les ordonnances EPA' avaient: été suspendues 
en vertu de l'ordonnance de suspension initiale et 
qu'elles n'étaient pas visées par l'exception énoncée' 
dans cette ordonnance. Il 'a également déclaré que 
la présentation, par la province,' de toute réclama-
,tion, fondée sur les ordonnances EPA était assujettie 
à l'ordonnance relative à la procédure de réclama-
tions; il a réservé à la province le droit de demander 
par requête une prorogation du délai pour présenter 
une réclamation en vertu de la procédure de récla-
mations et a confirmé le droit d'Abitibi de contester 
une telle requête. 

[13] En Cour d'appel, le juge Chamberland areje-
té la demande d'autorisation d'appel présentée par 
la province (2010 QCCA 965, 68 C.B.R. (5th) 57). 
À son avis, l'appel n'avait aucune chance raisonna-
ble de succès parce que le juge Gascon avait conclu, 
comme question de faits; que les ordonnances EPA 
étaient de nature financière où pécuniaire. Le 
juge Chamberland a également estimé qu'aucune 
question c'onstitutionnelle ne se posait, car le 
jugé de la Cour supérieure n'avait fait que quali-
fier les ordonnances dans le contexte du processus 
de restructuration; le jugement ne [TRADUCTION] 
« "soustrayait" pas Abitibi à son obligation de se 
conformer aux ordonnances EPA » (par. 33). Enfin, 
il a fait remarquer que le juge Gascon avait réservé 
à la province le droit de demander la prorogation 
de délai pour Produire une réclamation en vertu de 
la LACC. 

II. Thèses des parties  

[14] La province soutient que le tribunal de pre-
mière instance a commis l'erreur d'interpréter les 
dispositions applicables de la LACC de façon à in-

' valider l'EPA et que cette interprétation est incom-
patible tant avec la doctrine des pouvoirs accessoi-
res qu'avec celle de la protection des compétences 
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that, in any event, the EPA Orders are not "claims" 
within the meaning of the CCAA. It takes the po-
sition that "any plan of compromise and arrange-
ment that Abitibi might submit for court approval 
must make provision for compliance with the EPA 
Orders" (A.F., at para. 32). 

[15] Abitibi contends that the factual record does 
not provide a basis for applying the constitutional 
doctrines. It relies on the CCAA court's findings 
of fact, particularly the finding that the Province's 
intent was to establish the basis for a monetary 
claim. Abitibi submits that the true issue is wheth-
er a province that has a monetary claim against an 
insolvent company can obtain a preference against 
other unsecured creditors by exercising its regula-
tory power. 

III. Constitutional Questions  

[16] At the Province's request, the Chief Justice 
stated the following constitutional questions: 

1. Is the definition of "claim" in s. 2(1) of the 
Companies' Creditors Arrangement Act, R.S.C. 1985, 
c. C -36, ultra vires the Parliament of Canada or , con-
stitutionally inapplicable to the extent this definition 
includes statutory duties to which the debtor is subject 
pursuant to s. 99 of the Environmental Protection Act, 
S.N.L. 2002, c. E-14.2? 

2. Is s. 11 of the Companies' Creditors Arrangement 
Act, R.S.C. 1985, c. C-36, ultra vires the Parliament 
of Canada or constitutionally inapplicable to the ex-
tent this section gives courts jurisdiction to bar or ex-
tinguish statutory duties to which the debtor is subject 
pursuant to s. 99 of the Environmental Protection Act, 
S.N.L. 2002, c. E-14.2? 

3. Is s. 11 of the Companies' Creditors Arrangement 
Act, R.S.C. 1985, c. C-36, ultra vires the Parliament 
of Canada or constitutionally inapplicable to the 
extent this section gives courts jurisdiction to  

exclusives. La province fait de plus valoir que, de 
toute façon, les ordonnances EPA ne constituent 
pas des « réclamations » au sens de la LACC. Elle 
soutient que [TRADUCTION] « tout plan de transac-
tion et d'arrangement qu'Abitibi pourrait soumettre 
à l'approbation du tribunal doit prévoir qu'[Abitibi] 
doit se conformer aux ordonnances EPA » (m.a., 
par. 32). 

[15] Abitibi soutient que l'application des doc-
trines constitutionnelles ne trouve aucun fonde-
ment dans les faits du dossier. Elle appuie sa posi-
tion sur les conclusions de fait tirées par le tribunal 
de première instance, plus particulièrement celles 
où le tribunal conclut que l'intention de la province 
était d'établir le fondement d'une réclamation pé-
cuniaire. Abitibi plaide que la véritable question 
est de savoir si, par l'exercice de son pouvoir de 
réglementation, une province ayant une réclama-
tion pécuniaire à faire valoir contre une entreprise 
insolvable peut obtenir une préférence à l'encontre 
d'autres créanciers non garantis. 

III. Questions constitutionnelles  

[16] À la demande de la province, la Juge en 
chef a formulé les questions constitutionnelles sui-
vantes : 

1. La définition d'une « réclamation » énoncée au par. 
2(1) de la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies, L.R.C. 1985, ch. C-36, outrepasse-t-elle 
les pouvoirs du Parlement du Canada ou est-elle consti-
tutionnellement inapplicable dans la mesure où elle en-
globe les obligations légales auxquelles le débiteur est 
assujetti en application de l'art. 99 de l'Environmental 
Protéction Act, S.N.L. 2002, ch. E-14.2? 

2. L'article 11 de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, ch. C-36, 
outrepasse-t-il les pouvoirs du Parlement du Canada 
ou est-il constitutionnellement inapplicable dans la me-
sure où il confère aux tribunaux la compétence pour 
libérer le débiteur des obligations légales auxquelles 
il est ou pourrait être assujetti en application de l'art. 
99 de l'Environmental Protection Act, S.N.L. 2002, 
ch. E-14.2? 

3. L'article 11 de la Loi sur les arrangements avec les 
créanciers des compagnies, L.R.C. 1985, ch. C-36, 
outrepasse-t-il les pouvoirs du Parlement du Canada ou 
est-il constitutionnellement inapplicable dans la mesure 
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review the exercise of ministerial discretion under 	où il confère aux tribunaux la compétence pour révi- 
s. 99 of the Environmental Protection Act, S.N.L. 2002, 	ser l'exercice du pouvoir discrétionnaire Conféré au mi- 
c. E-14.2? 	 nistre par l'art. 99 de l'Environmental Protection Act, 

S.N.L. 2002, ch. E44.2? 

[17] I note that the question whether a CCAA 
court has constitutional jurisdiction to stay a pro-
vincial order that is not a monetary claiin des  not 
arise here, because the stay order in this case did 
not affect non-monetary orders. However, the ques-
tion May arise in other cases. In 2007, Parliament 
expressly gave CCAA courts the power to stay 
regulatory orders that are not monetary claims by 
a:mending the CCAA to include the current ver-
sion of s. 11.1(3) (An Act to amend the Bankruptcy 
and Insolvency Act, the Companies' Creditors 
Arrangement Act, the Wage Earner Protection 
Program Act and chapter 47 of the Statutes of 
Canada, 2005, S.C. 2007, c. 36, s. 65) (the "2007 
arnendrnents"). Thus, future cases may give courts 
the opportunity to cotisider the question raised by 
the Province in an appropriate factual context. The 
only cOnstitutional question that needs to be an-
swered in this case concerns the jurisdiction of a 
CCAA court to determine whether an environmen-
tai order that is not framed in monetary terms is in 
fact a monetary claim. 

[18] Processing creditors' daims against an 
insolvent debtor in an equitable and orderly Mariner 
is at the heart .  of insolveney legislation, which falls 
under a head of power attributed to Parliament. 
Rules concerning the assessment: of creditors' 
claims, such as the determiriation of whether a 
creditor has a monetary claim, relate directly to the 
equitable and orderly treatment of creditors in an 
insolvency process. There is no need to perform a 
detailed analysis of the pith and substance of the 
provisions on the assessment of claims in insol-
vency matters to conclude that the federal legis-
lation governing the characteriiation of an order 
as a monetary claim is valid. Because the provi-
sions relate directly to Parliament's jurisdiction, 

[17] • Je souligne que la question de savoir si, 
aux termes de la LACC, un tribunal a compétence 
constitutionnelle pour suspendre l'application 
d'une ordonnance provinciale qui ne constitue 
pas une réclamation , pécuniaire ne se pose pas 'en 
l'espèce parce que l'ordonnance de suspension en 
cause ne visait pas ces ordonnances., La question 
pourrait toutefois se poser dans d'autres affai-
res. En 2007, par l'ajout du par. 11.1(3) de la LACC, 
le législateur fédéral a explicitement conféré' aux 
tribunaux compétents aux termes' .de la' LACC le 
pouvoir de suspendre l'application des ordonnan-
ces d'un organisme administratif qui ne constituent 
pas des réclamations pécuniaires (Loi modifian t la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies, 
la Loi sur le Programme de protection des sala-
riés et le' chapitre 47 des Lois du Canada (2005), 
L.C. 2007, ch. 36, art. 65) (les « modifications 
de 2007 »). Ainsi, • les tribunaux auront l'occasion 
d'analyser la question soulevée par la provincelors-
que le contexte factuel s'y prêtera. La seule ques-
tion constitutionnelle qui requiert une réponse en 
l'espèce a trait à la compétence d'un tribunal, aux 
termes de la LACC, de déterminer si une ordon-
nance environnementale qui n'est pas formulée en 
termes pécuniaires constitue, en fait, une réclama-
tion pécuniaire. , 	 • 

[18] Le traitement équitable et ordonné des récla-
mations présentées par des créanciers contre un 
débiteur insolvable se situe au coeur même de la 
législation en matière d'insolvabilité, un domaine 
de compétence attribué au législateur fédéral. 
L'établissement de règles relatives à l'évaluation des 
réclamations des créanciers, comme celle permet-
tant de déterminer si un créancier fait valoir une 
réclamation pécuniaire, concerne directement le 
traitement équitable et ordonné des créanciers dans 
le cadre d'un processus établi en matière d'insolva-
bilité. Il n'est pas nécessaire d'analyser en détail le 
caractère véritable des dispositions régissant l'éva-
luation des réclamations en matière d'insolvabilité 
pour conclure à la validité du texte législatif fédéral 
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the ancillary powers doctrine is not relevant to this 
case. I also find that the interjurisdictional immu-
nity doctrine is not applicable. •A finding that a 
claim of an environmental creditor is monetary in 
nature does not interfere in any way with the credi-
tor's activities. Its claim is simply subjected to the 
insolvency process. 

[19] What the Province is actually arguing is 
that courts should consider the form of an order 
rather than its substance. I see no reason why the 
Province's choice of order should not be scrutinized 
to determine whether the form chosen is consist-
ent with the order's true purpose as revealed by the 
Province's own actions. If the Province's actions 
indicate that, in substance, it is asserting a prov-
able claim within the meaning of federal legisla-
tion, then that claim can be subjected to the insol-
vency process. Environmental claims do ,  not have 
a higher priority than is provided for in the CCAA. 
Considering substance over form prevents a regula-
tory body from artificially creating a priority higher 
than the one conferred on the claim by federal legis-
lation. This Court recognized long ago that a prov-
ince cannot disturb the priority scheme established 
by the federal insolvency legislation (Husky Oil 
Operations Ltd. v. Minister of National Revenue, 
[1995] 3 S.C.R. 453). Environmental claims are 
given a specific, and limited, priority under the 
CCAA. To exempt orders which are in fact mon-
etary claims from the CCAA proceedings would 
amount to conferring upon provinces a priority 
higher than the one provided for in the CCAA. 

IV. Claims Under the CCAA 

[20] Several provisions of the CCAA have 
been amended since Abitibi filed for insolvency  

permettant d'établir qu'une ordonnance constitue 
une réclamation pécuniaire. L'application de la 
doctrine des pouvoirs accessoires n'est pas perti-
nente en l'espèce car les dispositions en cause sont 
directement reliées à la compétence du législateur 
fédéral. J'estime également que la doctrine de la 
protection des compétences exclusives ne s'appli-
que pas en l'espèce. Une conclusion selon laquelle 
un créancier oeuvrant dans le domaine de l'envi-
ronnement détient Une réclamation pécuniaire ne 
modifie en rien les activités de ce créancier. La 
réclamation de ce dernier est simplement assujettie 
au processus d'insolvabilité. 

[19] Ce que soutient en fait la province, c'est 
que les tribunaux devraient examiner la forme des 
ordonnances plutôt que leur substance. Je ne vois 
aucune raison empêchant l'examen du choix par la 
province d'un type d'ordonnance donnée afin de 
déterminer si la forme choisie concorde avec l'ob-
jectif véritable qui se dégage des gestes qu'elle a 
posés. Si ces gestes indiquent qu'elle fait effective-
ment valoir une réclamation prouvable au sens de la 
législation fédérale, alors cette réclamation peut être 
assujettie au processus d'insolvabilité. Les réclama-
tions en matière d'environnement ne bénéficient pas 
d'un rang supérieur à celui prévu par les dispositions 
de la LACC. Privilégier l'examen de la substance 
d'une ordonnance plutôt que de sa forme permet 
d'éviter qu'un organisme administratif obtienne de 
façon artificielle une priorité de rang supérieure à 
celle que la législation fédérale attribue à la récla-
mation. Notre Cour a depuis longtemps reconnu 
qu'une province ne pouvait perturber les priorités 
établies par le régime fédéral d'insolvabilité (Husky 
Oil Operations Ltd. c. Ministré du Revenu national, 
[1995] 3 R.C.S. 453). La LACC établit une priorité 
précise et limitée à l'égard des réclamations en 
matière environnementale. Le fait de soustraire aux 
procédures d'insolvabilité les ordonnances qui sont 
en fait des réclamations pécuniaires équivaudrait à 
accorder aux provinces une priorité d'un rang supé-
rieur à celui prévu par la LACC. 

IV. Réclamations sous le régime de la LACC 

[20] Plusieurs dispositions de la LACC ont été 
modifiées depuis qu'Abitibi a présenté une demande 
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protection. Except where otherWisé indicated, the 
provisions I refer to are those that were in force 
when the stay was ordered. 

[21] One of the central features of the CCAA 
scheme is the' single proceeding Model, which en-
sures that most claims against a' debtor are enter-
tained in 'a single forum. Undei this Model,.' the 
Court can stay the enforcement of most claims 
against  the  debtor's assets in order to' maintain' 
the status quo during negotiations with the credi-
tors. When such' negotiations are successful, the 
creditors typically accept less than the full amounts 

, of their claims. Claims .  'have not necessarily àc-
crued or been liquidated at the outset of the insol-
vericy proceeding,  and  they sornetimes *have to be 
assesÈed in ,orderto determine the monetary value 
that will be subject to compromise. ' 

[22] Section 12 of the CCAA establishes the basic 
rules for ascertaining whether an order is a claim 
that may be subjected to the insolvency process: 

12. (1) [Definition 'of "daim"' Fôr the purposes of 
this Act, "claim" means any indebtednesS, liability  or 
obligation of any kind that, if unsecured, would be a 
debt provable in bankruptcy within the 'meaning of the 
Bankniptcy and Insolvency Act. 

(2) [Determination of amount of claim] For the pur-
poses of this Act, the amOunt represented by a claim of 
any seeured or unsecured creditor shall be determined 
as follows: ., 

(a) the amount of an unsecured claim shall be the 
amount 

, 
'de protection contre l'insolvabilité. À moins d'indi-
cation contraire de ma part, les .dispositions que 
je cite sont celles qui étaient en vigueur lorsque la 
suspension des procédures a été ordonnée. 

[21] Une des caractéristiques principales du régi-
me créé par la LACC est de traiter la presque to-
talité des réclamations contre un débiteur suivant 
une .  procédure unique devant un même tribunal. 
En vertu de ce modèle, le tribunal peut ordonner 
la suspension de la plupart des mesures d'exécution 
engagées contre les actifs du débiteur de façon à 
Maintenir le statu quo durant la négociation avec 
les créanciers. Lorsque la négociation' réussit, les 
créanciers consentent habituellement à recevoir 
moins que le plein montant de leurs réclamations, 
lesquelles ne sont pas nécessairement exigibles ou 
liquidées dès le début des procédures d'insolvabi-
lité. Ces réclamations doivent parfois être évaluées 
afin d'établir la valeur pécuniaire qui fera l'objet du 
compromis. 	, 

[22] L'article 12 de 'la LACC énonce les règles de 
base pour déterminer si une ordonnance constitue 
une réclamation pouvant être assujettie 'au proces-
sus applicable en matière d'insolvabilité : 	, 

12. (1) [Définition de .  « réclamation »] Pour l'appli-
-catiOn de la présente. loi, « réclamation » s'entend de 
toute dette, tout engagement ou toute obligation d'un 
genre quelconque qui, s'il n'était pas garanti, constitue-
rait une dette prouvable eh matière de faillite au sens de 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité. " 

(2) [Détermination du montant de la réclamation] 
Pour l'application de la présente loi, le montant repré-
senté par une réclamation d'un 'préancier garanti ou 
chirographaire est déterminé de la façon suivante : 

a) le montant d'une réclamation non garantie est le 
. montant : 

(iii) in the case of any other company, proof of 
which might be made under the Bankruptcy and 
Insolvency Act, but if the amount so provable is 
not admitted by the company, the amàunt shall 
be determined by the court on summary appli-
cation by the company or by the creditor; . . . 

(iii) dans le cas de toute autre compagnie, dont 
la preuve pourrait être établie en vertu de la Loi 
sur la faillite et l'insolvabilité, mais si le mon-
tant ainsi prouvable n'est pas admis par la com-
pagnie, ce montant est déterminé par le tribunal 
sur demande sommaire par la compagnie Ou le 
créancier; 
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[23] Section 12 of the CCAA refers to the rules of 
the Bankruptcy and Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. 
B-3 ("BIA"). Section 2 of the BIA defines a claim 
provable in bankruptcy: 

"claim provable in bankruptcy", "provable claim" or 
"claim provable" includes any claim or liability 
provable in proceedings under this Act by a credi-
tor; 

[24] This definition is completed by s. 121(1) of 
the BIA: 

121. (1) All debts and liabilities, present or future, to 
which the bankrupt is subject on the day on which the 
bankrupt becomes bankrupt or to which the bankrupt 
may become subject before the bankrupt's discharge 
by reason of any obligation incurred before the day on  
which the bankrupt becomes bankrupt shall be deemed 
to be claims provable in proceedings under this Act. 

[25] Sections 121(2) and 135(1.1) of the BIA of-
fer additional guidance for the determination of 
whether an order is a provable claim: 

121. . . . 

(2) The determination whether a contingent or un-
liquidated  claim is a iprovable claim and the valuation of 
such a claim shall be made in accordance with section 
135. 

135. . . . 

(1.1) The trustee shall determine whether any con-
tingent  claim or unliquidated  claim is a provable claim, 
and, if a provable claim, the trustee shall value it, and 
the claim is thereafter, subject to this section, deemed a 
proved claim to the amount of its valuation. 

[26] These provisions highlight three require-
ments that are relevant to the case at bar. First, 
there must be a debt, a liability or an obligation to 
a creditor. Second, the debt, liability or obligation 
must be incurred before the debtor becomes bank-
rupt. Third, it must be possible to attach a mon-
etary value to the debt, liability or obligation. I will 
examine each of these requirements in turn.  

[23] L'article 12 de la LACC renvoie aux règles 
de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.R.C. 
1985, ch. B-3 (« LFI »). L'article 2 de la LFI défi-
nit ainsi une réclamation prouvable en matière de 
faillite : 

« réclamation prouvable en matière de faillite » ou 
« réclamation prouvable » Toute réclamation ou 
créance pouvant être prouvée dans des procédures 
intentées sous l'autorité de la présente loi par un 
créancier. 

[24] Cette définition est complétée par le par. 
121(1) de la LFI : 

121. (1) Toutes créances et tous engagements, pré-
sents ou futurs, auxquels le failli est assujetti à la date 
à laquelle il devient failli, ou auxquels il peut devenir 
assujetti avant sa libération, en raison d'une obligation  
contractée antérieurement à cette date, sont réputés des 
réclamations prouvables dans des procédures entamées 
en vertu de la présente loi. 

[25] Les paragraphes 121(2) et 135(1.1) de la LFI 
donnent des indications additionnelles lorsqu'il 
s'agit de déterminer si une ordonnance constitue 
une réclamation prouvable : 

121. . . . 

(2) La question de savoir si une réclamation éven-
tuelle ou non liquidée constitue une réclamation prou-
vable et, le cas échéant, son évaluation sont décidées en 
application de l'article 135. 

135. . . . 

(1.1) Le syndic décide si une réclamation éventuelle  
ou non liquidée est une réclamation prouvable et, le cas 
échéant, il l'évalue; sous réserve des autres dispositions 
du présent article, la réclamation est dès lors réputée 
prouvée pour le montant de l'évaluation. 

[26] Ces dispositions font ressortir trois condi-
tions pertinentes à la présente affaire. Première-
ment, on doit être en présence d'une dette, d'un 
engagement ou d'une obligation envers un créancier. 
Deuxièmement, la dette, l'engagement ou l'obliga-
tion doit avoir pris naissance avant que le débiteur 
ne devienne failli. Troisièmement, il doit être possi-
ble d'attribuer une valeur pécuniaire à cette dette, 
cet engagement ou cette obligation. Je vais examiner 
chacune de ces conditions à tour de rôle. 
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[28] The enquiry into the second requirement 
is based on à. 121(1) of the BIA, which imposes a 
tirne limit on claims. A claim must be founded on 
an 'obligation that was "incurred before the day on 
which the bankrupt becomes bankrupt". Because 
the date when environmental damage occurs is of- 

• ten difficult to ascertain, s. 11.8(9) of the 'CCAA 
•provides More temporal flexibility for environmen-
tal claims: 

11.8.  . . 

(9) A clahn against a debtor comPany for coSts Of 
remedying any enviionmental condition 'or environ-
Mental damage affecting real property of the coinpany , 
shâll be a claimnnder this Act, whether the condition  
'arOse or the damage occurred before or after the date on 
which proceedings under this Act were commenced. 

[29] The éreditor's claim will be 'exempt from the 
single proceeding requireMent if the debtor's cor-
responding obligation haS not ariSen as of the time 
limit for inclusion in the insolyency process. This 
could apply,  for  eXample, to a debtor's statutory  ob-
ligations  relating to polluting activities that  contin-
ue  after .  the reorganization, because in such  cases,  

[27] La définition de réclamation  prouvable éta-
blie par la LFI et incorporée par renvoi à la LACC 
exige qu'une personne ait qualité de créancier. Les 
lois régissant l'environnement pourvoient généra-
lement à la  création d'un organisme chargé de voir  • 
au respect des obligations qui y sont prévues. La 
plupart des organismes administratifs peuvent agir 
à titre de créanciers en relation avec les obliga-
tions pécuniaires ou non pécuniaires imposées 
par ces lois. À cette première étape qui consiste 
à déterminer si un organisme administratif est un 
créancier, il n'est pis encore pertinent de décider 
si l'obligation peut être formulée en termes pécu-
niaires. Cette question sera abordée à un stade ulté-
rieur. À cette étape, la seule question à trancher est 
de savoir si l'organisme administratif a exercé, à 
l'encontre d'un débiteur, son pouvoir de faire ap-
pliquer la loi. Lorsqu'il le fait, il s'idèntifie alors 
comme créancier et la condition de cette étape est 
espectée.' 

[28] L'examen de la seconde condition repo-
se sur le pan 121(1) de la LFI qui :impose que la 
réclamation ait pris naissance dans un délai don-
né. Celle-ci doit se fonder sur une obligation 
« contractée antérieurement à cette date [la date 
â laquelle le failli devient failli] ». Comme il est 
souvent difficile d'établir la dàte à laquelle un 
dommage lié à l'environnement est survenu, le 
par. 11.8(9) de la LACC prévoit une certaine flexi-
bilité pour ce qui est des réclamations en matière 
d'environnement : 

11.8 . . . 

(9) La réclamation pour les frais de réparation du 
fait ou dommage lié à l'environnement et touchant un 
bien immeuble de la compagnie débitrice constitue une 
réclamation, que la date du fait ou dommage soit an-
térieure ou postérieure à celle où des procédures sont  
intentées au titre de la présente loi. 

[29] La réclamation du créancier sera exemptée 
de l'exigence découlant de la procédure unique si 
l'obligation correspondante du débiteur n'a pas pris 
naissance dans le délai fixé pour que la réclama-
tion soit incluse dans le processus d'insolvabilité. À 
titre d'exemple, cela pourrait s'appliquer aux obli-
gations que la loi impose à un débiteur concernant 

[27] The BIA's definition of a provable claim, 
which is incorporated by reference into the 
CCAÀ, requires the identification of a creditor. 
Environmental statutes generally provide for the 
Creation of regulatory bodies that are empowered 
to enforce the obligations the statutes impose. Most 
environmental régulatory  bodies  can be creditors 
in respect of monetary or non-monetary obliga-
tions imposed by  the  reléyant statutes. At this first 
stage of determining whethei' the iegulatory body 
is a. creditor, the question whether the obligation 
can be translated into monetary terms is not yet rel-
evant. This issue will be broached later. The only 
determination that has to be made at this point is 
whether the regulatory body has exercised its en-
forcement power against a debtor. When it does sO, 
it identifies itself as a creditor, and the requirement 
of this Stage of the analysis is satisfied. 
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the damage continues to be sustained after the re-
organization has been completed. 

[30] With respect to the third requirement, that 
it be possible to attach a monetary value to the ob-
ligation, the question is whether orders that are 
not expressed in monetary terms can be translated 
into such terms. I note that when a regulatory body 
claims an amount that is owed at the relevant date, 
that is, when it frames its order in monetary terms, 
the court does not need to make this determination, 
because what is being claimed is an "indebtedness" 
and therefore clearly falls within the meaning of 
"claim" as defined in s. 12(1) of the CCAA. 

[31] However, orders, which are used to ad-
dress various types of environmental challenges, 
may corne in many forms, including stop, con-
trol, preventative, and clean-up orders (D. Saxe, 
"Trustees' and Receivers' Environmental Liability 
Update" (1998), 49 C.B.R. (3d) 138, at p. 141). 
When considering an order that is not framed in 
monetary terms, courts must look at its substance 
and apply the rules for the assessment of claims. 

[32] Parliament recognized that regulatory bodies 
sometimes have to perform remecliation work (see 
House of Commons, Evidence of the Standing 
Committee on Industry, No. 16, 2nd Sess., 35th 
Pari.,  June 11, 1996). When one does so, its claim 
with respect to remecliation costs is subject to the 
insolvency process, but the claim is secured by a 
charge on the contaminated real property and cer-
tain other related property and benefits from a pri-
ority (s. 11.8(8) CCAA). Thus, Parliament struck a 
balance between the public's interest in enforcing 
environmental regulations and the interest of third-
party creditors in being treated equitably.  

ses activités polluantes qui se poursuivent après la 
réorganisation, parce• qu'en pareilles circonstan-
ces, des dommages sont encore causés après que la 
réorganisation ait été complétée. 

[30] En ce qui concerne la troisième condition, 
soit qu'il doit être possible d'attribuer à l'obligation 
une valeur pécuniaire, là question est de savoir si 
des ordonnances qui ne sont pas formulées en ter-
mes pécuniaires peuvent être formulées en de tels 
termes. Je souligne que lorsqu'un organisme admi-
nistratif réclame une somme qui est due à la date 
pertinente, il formule ainsi son ordonnance en ter-
mes pécuniaires. Le tribunal n'a alors aucune déter-
mination à faire à cette étape car ce qui est réclamé 
est une « dette » et est, par conséquent, clairement 
visé par la définition d'une « réclamation » prévue 
au par. 12(1) de la LACC. 

[31] Toutefois, parce qu'elles sont utilisées pour 
traiter divers enjeux environnementaux, les ordon-
nances peuvent se présenter sous plusieurs for-
mes et peuvent viser notamment la cessation ou le 
contrôle d'une activité, la prévention et la décon-
tamination (D. Saxe, « Trustees' and Receivers' 
Environnmental Liability Update » (1998), 49 
C.B.R. (3d) 138, p. 141). Lorsqu'ils analysent une 
ordonnance qui n'est pas formulée en des termes 
pécuniaires, les tribunaux doivent en examiner la 
substance et appliquer les règles régissant l'évalua-
tion des réclamations. 

[32] Le législateur fédéral reconnaît que les or-
ganismes administratifs doivent à l'occasion exécu-
ter des travaux de décontamination (voir Chambre 
des communes, Témoignages du Comité perma-
nent de l'industrie, n° 16, 2e sess., 35° lég., 11 juin 
1996). En pareil cas, la réclamation relative aux 
frais de décontamination est assujettie à la pro-
cédure de réclamations en matière d'insolvabilité 
mais elle est garantie par une charge réelle grevant 
l'immeuble contaminé et certains immeubles con-
nexes et bénéficie d'un rang prioritaire (par. 11.8(8) 
LACC). Ainsi, le législateur a établi un équilibre 
entre l'intérêt du public à l'égard de l'application de 
la réglementation environnementale et les intérêts 
des tiers créanciers qui doivent être traités de façon 
équitable. 
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[33] If Parliament had intended that the debtor 
always satisfy all remediation costs, it would have 
granted the Crown a priority with respect to the 
totality of the debtor's assets. In light of the legisla-
tive history and the purpose of the reorganization 
process, the fact that the Crown's priority under 
s. 11.8(8) of the CCAA is limited to  thé contami-
nated property and certain related property leads 
me to conclude that to exempt environmental orders 
would be inconsistent with the insolvency legisla-
tion. As deferential as courts may be to regulatory 
bodies' actions, they must aliply the general rules. 

[34] Unlike in proceedings governed by the corn-
mon law or the civil law, a claim may be asserted 
in insolvency proceedings even if it is contingent 
on an event that has not yet occurred (for the com-
mon law, see Canada v. McLarty, 2008 SCC 26, 
[2008] 2 S.C.R. 79, at paras. 17-18; for the civil law, 
seé arts. 1497, 1508 and 1513 of the Civil Code of 
Québec, S.Q. 1991, c. 64). Thus, the broad defini-
fion of "claim" in the BIA includes contingent and 
future claims that would be unenforceable at com-
mon law or in the civil law.» As for unliquidated 
claims, a CCAA court has the same power to assess 
their amounts as would a court hearing a case in a 
common law or civil law context. 

[35] The reason the BIA and the CCAA include a 
broad range of claims is to ensure fairness between 
creditors and finality in the inaolvency proéeeding 
for the debtor. In a corporate liquidation proceas, it 
is more equitable to allow as many creditors as pos-
sible to participate in the process and share in the 
liquidation proceeds. This makes -  it possible to in-
clude creditors whose claims have not yet matured 
when the corporate debtor files for bankruptcy; 'and 
thua avert a:situation in which they would be faced 
with an inactive debtor that cannot satisfy a judg-
ment. The rationale is slightly different in the con-
text of a corporate proposai or reorganization. In 
such cases, the broad approach serves not only to 

[33] Si le législateur fédéral , avait eu l'intention 
d'obliger.  le 'débiteur à supporter dans tous, les cas . 
tous les coûts des travaux de décontamination, il 
aurait accordé à l'État Une priorité applicable à la 
totalité des actifs du débiteur. Compte tenu de l'his-
torique des, dispositibriS législatives «des Objectifs 
du processus dé réorganisatiOn, le fait que la prio- . 
rité de l'État aux termes du par. 11.8(8) de la LACC 
soit limitée au bien contaminé et à certains biens 
liés m'amène à'conclure qu'une exemption à l'égard 
des ordonnances environnementales serait incom-
patible avec la législation en matière d'insolvabi-
lité. Aussi respectueux soient-ils des mesures pria 
ses par les organismes administratifs, les tribunaux 
sont tenus d'appliquer les règles générales. 

[34] Contrairement à l'appfoche qui prévaut 
dans le contexte des procédures régies par la com-
mon law ou le droit civil, il est possible de faire 

. valoir une réclamation dans le cadre de procédures 
d'insolvabilité même si elle dépend d'un.événement 
nOn  encore survenu (en corrimon law, voir Canada 
c. McLarty, 2008 CSC 26, [2008] 2 R.C.S. 79, 
par. 17-18; en droit civil, voir les art. 1497, 1508 et 
1513 du Code civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64). 
Ainsi, la définition générale de « réclamation » de 
la  LFI  englobe  des réclamations éventuelles etfutes-
i'.es qui seraient -  inexécutoires en cOmmon law ou 
en droit civil. En ce qui concerne les réclamations 
non liquidées, le tribunal chargé de l'application de 

LACC a le même pouvoir d'évaluer leur montant 
'qu'un tribunal 'saisi: d'une affaire sous le régime de 
la common law ou du droit civil: 

[35] C'est pour assurer l'équité entre les créan-
ciers ainsi que, pour le débiteur, le caractère défi-
nitif de la procédure. d'insolvabilité que la LFI et 
la LACC englobent un large éventail de réelama- . . 
bons. Dans le cadre' de la liquidation d'une socié-
té, il est plus équitable de permettre au plus grand 
nombre possible de créanciers de participer au pro-

. cessus et de se partagér le produit de la liquida-
tion. Cela - permet 'd'inclure les créanciers dont les 
réclamations ne sont pas venues à échéance lôrs-
que le débiteur corporatif devient failli, et ainsi 
éviter que,, ayant cessé ses activités, le débiteur ne 
puisse pas satisfaire à un jugement rendu en leur 
faveur. L'approche est-quelque peu différente dans 
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ensure fairness between creditors, but also to allow 
the debtor to make as fresh a start as possible after 
a proposal or an arrangement is approved. 

[36] The criterion used by courts to deter-
mine whether a contingent claim will be in-
cluded in the insolvency process is whether the 
event that has not yet occurred is too remote or 
speculative (Confederation Treasury Services 
Ltd. (Bankrupt), Re (1997), 96 O.A.C. 75). In the 
context of an environmental order, this means that 
there must be sufficient indications that the regula-
tory body that triggered the enforcement mecha-
nism will ultimately perform remediation work 
and assert a monetary claim to have its costs re-
imbursed. If there is sufficient certainty in this re-
gard, the court will conclude that the order can be 
subjected to the insolvency process. 

[37] The exercise by the CCAA court of its juris-
diction to determine whether an order is a provable 
claim entails a certain scrutiny of the regulatory 
body's actions. This scrutiny ,  is in some ways simi-
lar to judicial review. There is a distinction, how-
ever, and it lies in the object of the assessment that 
the CCAA court must make. The CCAA court does 
not review the regulatory body's exercise of discre-
fion. Rather, it inquires into whether the facts indi-
cate that the conditions for inclusion in the claims 
process are met. For example, if activities at issue 
are ongoing, the CCAA court may well conclude 
that the order cannot be included in the insolvency 
process because the activities and resulting dam-
ages will continue after the reorganization is com-
pleted and hence exceed the time limit for a claim. 
If, on the other hand, the regulatory body, having 
no realistic alternative but to perform the remedia-
tion work itself, simply delays framing the order as 
a claim in order to improve its position in relation 
to other creditors, the CCAA court may conclude  

le contexte d'une proposition concordataire présen-
tée par une société ou d'une réorganisation. Dans 
ces cas, l'objectif que sous-tend une interprétation 
large est non seulement de garantir l'équité entre 
créanciers, mais aussi de permettre au débiteur 
de prendre un nouveau départ dans les meilleu-
res conditions possibles à la suite de l'approbation 
d'une proposition ou d'un arrangement. 

[36] Le critère retenu par les tribunaux pour déci-
der si une réclamation éventuelle sera incluse dans 
le processus d'insolvabilité est celui qui consiste 
à déterminer si l'événement non encore survenu 
est trop éloigné ou conjectural (Confederation 
Treasury Service Ltd. (Bankrupt), Re (1997), 96 
O.A.C. 75). Dans le contexte d'une ordonnance 
environnementale, cela signifie qu'il doit y avoir 
des indications suffisantes permettant de conclure 
que l'organisme administratif qui a eu recours aux 
mécanismes d'application de la loi effectuera en fin 
de compte des travaux de décontamination et pré-
sentera une réclamation pécuniaire afin d'obtenir 
le' remboursement de ses débours. Si cela,est .suffi-
samment certain, le tribunal conclura que l'ordon-
nance peut être assujettie au processus d'insolva-
bilité. 

[37] Lorsqu'il détermine si une ordonnance 
constitue une réclamation prouvable, le tribunal 
chargé de l'application de la LACC doit, dans une 
certaine mesure, examiner les actes posés par l'or-
ganisme administratif. Cet examen se  rapproche 'à 

 certains égards de celui d'un contrôle judiciaire. La 
différence se situe, toutefois, au niveau de l'objet 
de l'évaluation que doit faire le tribunal. Son exa-
men ne porte pas sur l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire par l'organisme administratif. Il doit plu-
tôt déterminer si le contexte factuel indique que 
les conditions requises pour que l'ordonnance soit 
incluse dans le processus de réclamations sont res-
pectées. Par exemple, si le débiteur continue d'exer-
cer les activités faisant l'objet de l'intervention de 
l'organisme administratif, il est fort possible que 
le tribunal conclue que l'ordonnance ne peut être 
incorporée au processus d'insolvabilité parce que 
ces activités et les dommages en découlant se pour-
suivront après la réorganisation et qu'elles excéde-
ront donc le délai prescrit pour la production d'une 



464 	 NELD, AND LABRADOR v. ABITIBIBOWATER Deschamps J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

that this  course of action is inconsistent with the in- 
• solvency scheme and decide that the order has to be 

subject to the claims process. Similarly, if the prop-
erty is not under the debtor's centrol and the debtor 
'doés not, and realistically will not, have the means 

• to perform the rernediation work, the CCAA  court  
may conclude that it is sufficiently certain that the 
regulatery body will have to perform the work. 

réclamation. Par contre, si l'organisme adminis-
tratif, n'ayant aucune solution réaliste autre que 
celle d'effectuer lui-même les travaux de déconta 
mination, ne fait que retarder la production d'une 
réclamation pécuniaire dans le but d'améliorer sa 
position par rapport à celle des autres créanciers, 

•le tribunal pourrait conclure que cette démarche 
n'est pas compatible avec le régime d'insolvabilité 
et décider que l'ordonnance doit être traitée dans le 

• cadre du processus de réclamations. De même, si 
le débiteur n'exerce aucun contrôle sur le bien et ne 
dispose pas, ni ne disposera, de façon réaliste, des 
moyens pour effectuei les travaux de décontami-
nation, le tribunal pourrait conclure de façon suf-
fisamment

•  
	certaine que l'organisme administratif 

deVra exécuter les travaux. 	 • 

[38] 'Certain indicators can thus be identified 
from the text and the context of the provisions to 
guide the CCAA court in determining whether an 
order is a provable claim, including whether the 
aètivities are ongoing, whether the del3tor is in con-
trol of the property, and whether the debtor has the 
means to comply with the order. The CCAA court 
may also consider the effect that requiring the 
debtor to comply with the•  •°rider would have on the 
insolvency process. Since the appropriate analysis 
is grotinded in the facts of each case, these inch-
cators need not all apply, and others may also be 
relevant. 

[39] Having highlighted three requirements for 
finding a claim to be provable in a CCAA process 
that need to be considered in the case at bar, I must 
now discuss certain policy arguments raised by the 
Province and some of the interveners. 

[40] These parties argue that treating a regula-
tory order as a claim in an insolvency proceeding 
extinguishes the debtor's environmental obliga-
tions, thereby undermining the polluter-pay princi-
ple discussed by this Court in Imperial Oil Ltd. v. 
Quebee (Minister of the Environment), 2003 SCC 
58, [2003] 2 S.C.R. 624, at para. 24. This objection  

[38] IL est ainsi possible de discerner, grâce au , 
libellé dés dispositions et à leur contexte, certains 
indicateurs qui permettent de :guider le tribunal 
au moment  .de déterminer si l'ordonnance ,consti-
tué 'une réclamation prouvable, notamment si les 
activités se poursuivent; si le débiteur exerce un 
contrôle sur le bien et s'il dispose des moyens' de se 
conformer à l'ordonnance. • Il est également possible  
Pour lé tribunal de prendre en compte les 'consé- 

•:quenCes .qu'entraînerait sur le processus  
bilité le fait d'exiger du débiteur qu'il se conforme 
•à l'ordonnance. Puisque l'analyse qu'il convient de 
réaliser est fondée sur les, faits propres à chaque 
cas, il n'est pas nécessaire que tous ces indicateurs  
soient présents, et d'autres peuvent également deve-
nir pertinents.' • 	•' 

[39] Àprès avoir souligné les' trois conditions qui • 
permettent en l'espèce dé conclure qu'une Ordon- • 
nancè constitue une réclamation pibuvable dans le • 
cadré d'un processus régi par la LACC, il Me faut  
examiner certains arguments de principe que la 
province et certains intervenants ont fait•valoir. • 

[40] Ils ont plaidé que le fait d'assimiler une 
ordonnance d'Un organiSme  administratif  ,à une , 
réclamation dans le cadre de procédure en insol-
vabilité éteint, les obligations environnementales 
auxquelles le débiteur est tenu, 'minant par le fait 
même le principe du pollueur-payeur examiné par 
notre Cour dans l'arrêt Cie p.  étrolière Impériale 
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demonstrates a misunderstanding of the nature of 
insolvency proceedings. Subjecting an order to the 
claims process does not extinguish the debtor's en-
vironmental obligations any more than subjecting 
any creditor's claim to that process extinguishes 
the debtor's obligation to pay its debts. It merely 
ensures that the creditor's claim will be paid in ac-
cordance with insolvency legislation. Moreover, 
full compliance with orders that are found to be 
monetary in nature would shift the costs of remedi-
ation to third-party creditors, including involuntary 
creditors, such as those whose claims lie in tort or 
in the law of extra-contractual liability. In the in-
solvency context, the Province's position would re-
suit not only in a super-priority, but in the accept-
ance of a "third-party-pay" principle in place of the 
polluter-pay principle. 

[41] Nor does subjecting the orders to the insol-
vency process amount to issuing a licence to pol-
lute, since insolvency proceedings do not con-
cern the debtor's future conduct. A debtor that is 
reorganized must comply with all environmental 
regulations going forward in the same way as any 
other person. To quote the colourful analogy of 
two American scholars, "Debtors in bankruptcy 
have — and should have — no greater license to 
pollute in violation of a statute than they have to 
sell cocaine in violation of a statute" (D. G. Baird 
and T. H. Jackson, "Comment: Kovacs and Toxic 
Wastes in Bankruptcy" (1984), 36 Stan. L. Rev. 
1199, at p. 1200). 

[42] Furthermore, corporations may engage in 
activities that carry risks. No matter what risks are 
at issue, reorganization made necessary by insol-
vency is hardly ever a deliberate choice. When the 
risks materialize, the dire costs are borne by almost 
all stakeholders. To subject orders to the claims 
process is not to invite corporations to restructure  

ltée c. Québec (Ministre de l'Environnement), 2003 
CSC 58, [2003] 2 R.C.S. 624, par. 24. Cet argu-
ment démontre une mauvaise compréhension de la 
nature des procédures en matière d'insolvabilité. 
Le fait d'assujettir une ordonnance au processus de 
réclamations n'éteint pas les obligations environne-
mentales qui incombent au débiteur, pas plus que 
le fait de soumettre à ce processus les réclamations 
des créanciers n'éteint l'obligation du débiteur de 
payer ses dettes. Le fait d'assujettir une ordonnance 
au processus de réclamation vise simplement à 
faire en sorte que le paiement au créancier sera fait 
conformément aux dispositions législatives appli-
cables en matière d'insolvabilité. De plus, le respect 
intégral des ordonnances dont la nature pécuniaire 
est reconnue transférerait le coût de la décontami-
nation aux tiers créanciers, y compris aux créan-
ciers involontaires, par exemple les créanciers en 
responsabilité délictuelle ou extra-contractuelle. 
Dans un contexte d'insolvabilité, la position de 
la province aurait comme résultat de lui accorder 
non seulement une super-priorité, mais aussi de 
reconnaître l'application d'un principe du « tiers-
payeur » plutôt que celui du pollueur-payeur. 

[41] Par ailleurs, l'assujettissement des ordonnan-
ces au processus d'insolvabilité n'autorise pas une 
personne à polluer, car la procédure en insolvabilité 
ne touche pas les actes que le débiteur posera dans 
le futur. Le débiteur réorganisé doit se conformer 
pour l'avenir à la réglementation environnementa-
le, comme le ferait toute autre personne. Pour citer 
une analogie haute en couleurs de deux universi-
taires américains, [TRADUCTION] « [1]es débiteurs 
en faillite n'ont pas — et ne devraient pas avoir — 
une autorisation plus étendue de polluer en viola-
tion d'une loi qu'ils n'en ont de vendre de la cocaï-
ne » (D. G. Baird et T. H. Jackson, « Comment : 
Kovacs and Toxic Wastes in Bankruptcy » (1984), 
36 Stan. L. Rev. 1199, p. 1200). 

[42] En outre, il arrive que des sociétés exercent 
des activités comportant des risques. Peu importe 
les risques en cause, une réorganisation rendue 
nécessaire par l'insolvabilité de la société peut 
difficilement être assimilée à un choix délibéré. 
Lorsque les risques se concrétisent, la quasi-totalité 
des personnes ayant des intérêts dans la société en 
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in order to rid themselves of their enyironmental 
liabilities. 

[43] And the power to determine whether an or-
der is a provablé claim does not mean that the court 
will necessarily conclude that the order before it 
will be subject to the CCAA process. In fact, the 
CCAA court in the case at bar recognized that or-
ders relating to the environment may or may not 
be considered provable claims. It stayed orily thosè 
orders that were monetary in nature. 

[44] , The Province also. argues .that courts have 
in the  past held that erivironméntal orders cannot 
be interpreted as daims when the regulatory body 
has not yet exercised lis power to assért a claim 
framed in moneta,ty ,terms. The 'Province relies in 
particulay on Panamericana de. Bienes y Servicios 
S.A. v. Northern Badger ,Oil & Gas L'Id. (1991), 
81, Alta. L.R. (2d) 45 (C.A.), and its progeny. In 
PanameriCana, the Alberta Court of Appeal held 
that a recéiver was personàlly liable for work under 
a rémediation order and that the order was not a 
claim in insolVency proceedings. The court found 
that the duty to undertake• remediation work is 
owed to the public at large until the regulator exer-
cises its power to assert a nionetary claim. • 

[451 The first answer to the Province's argument 
is that courts have never shied away from putting 
substance ahead of form. They can determine 
whether the order is in substance monetary. 

[46] The second ariswér is that the provisions 
relating to the assessment of claims, particularly 
those governing contingent claims, contemplate 
instances in which the quantum is not yet estab-
lished when the claims are filed. Whether, in the 

supportent les terribles coûts. L'assujettissement 
dés ordonnances à la procédure de réclamations 
n'équivaut pas à convier , les sociétés à se réorgani-
ser dans le but d'échapper à leurs obligations envi-
ronnementales. 

[43] Et le pouvoir de déterminer si une ordon-
nance constitue une réclamation prouvable ne signi-
fie pas que le tribiinal jugera' nécessairement que 
l'ordonnance, sera soumise au processus, de réorga-
nisation. En fait, le tribunal en l'espèce a reconnu 
que les ordonnances environnementales pciuvaient 
être ou né pas .être considérées comme des récla-
mations prouvables. Il n'a rendu une ordonnance de 
suspension qu'a l'égard des ordonnances de nature 
pécuniaire. 

[441 La province plaide aussi que selon la juris-
prudence, lés ordonnances environnementales ne 
peuvent pas être assimilées à des réclamations 
lorsque l'organisme administratif n'a pas encore 
exercé son pouvoir de faire valoir une réclama-
tion formulée en termes pécuniaires. La provinde 
s'appuie particulièrement sûr l'arrêt Panamericana 
de Bienes y Servicios S.A. c. Northern Badger Oil 
&. Gas Ltd. (1991), 81. Alta. L.R. (2d) 45 (C.A.), et 
les jugements rendus dans sa foulée. Dans l'arrêt 
Panamericana, la Cour d'appel de l'Alberta a tenu 
le séquestre personnellement .responsablè de l'exé-
cution dés travaux Ordonnés et a statué que l'ordon-
nance ne constituait pas une réclamation visée par 
les proèédures en insolvabilité, 'La cour a conclu 
que l'obligation d'entreprendre les travaux de dé-
contamination est due ail public en général jusqu'à 
ce que l'organisme administratif exerce son pou-
voir de faire valoir une réclamation pécuniaire. • 

[45] Là première réponse à cet argument de la 
province est que les tribunaux n'ont • jamais hésité 
à privilégier le fond à la forme. Les tribunaux peu-
vent déterminer si, en substance, l'ordonnance est 
de nature pécuniaire. 

[46] La seconde répcinse est que les disposi-
tions concernant l'évaluation des réclamations, en 
particulier celles régissant les réclamations éven-
tuelles, n'exigent pas que la valeur pécuniaire soif 
établie au moment où elles sont produites. Un 
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regulatory context, an obligation always entails 
the existence of a correlative right has been dis-
cussed by a number of scholars. Various theo-
ries of rights have been put forward (see W. N. 
Hohfeld, Fundamental Legal Conceptions as 
Applied in Judicial Reasoning (new ed. 2001); 
D. N. MacCormick, "Rights in Legislation", in 
P. M. S. Hacker and J. Raz, eds., Law, Morality, and 
Society: Essays in Honour of H. L. A. Hart (1977), 
189). However, because the Province issued the or-
ders in this case, it would be recognized as a credi-
tor in respect of a right no matter which of these 
theories was applied. As interesting as the discus-
sion may be, therefore, I do not need to consider 
which theory should prevail. The real question is 
not to whom the obligation is owed, as this ques-
tion is answered by the statute, which determines 
who can require that it be discharged. Rather, the 
question is whether it is sufficiently certain that the 
regulatory body will perform the remediation work 
and, as a result, have a monetary claim. 

[47] The third answer to the Province's argument 
is that insolvency legislation has evolved consid-
erably over the two decades since Panamericana. 
At the time of  Panameri cana,  none of the provi-
sions relating to environmental liabilities were in 
force. Indeed, some of those provisions were en-
acted very soon after, and seemingly in response 
to, that case. In 1992, Parliament shielded trustees 
from the very liability imposed on the receiver in 
Panamericana (An Act to amend the Bankruptcy 
Act and to amend the Income Tax Act in conse-
quence thereof, S.C. 1992, c. 27, s. 9, amending 
s. 14 of the BIA). The 1997 amendments provided 
additional protection to trustees and monitors (An 
Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act, 
the Companies' Creditors Arrangement Act and 
the Income Tax Act, S.C. 1997, c. 12). The 2007 
amendments made it clear that a CCAA court has 
the power to determine that a regulatory order may 
be a claim and also provided criteria for staying 
regulatory orders (s. 65, amending the CCAA to in-
clude the current version of s. 11.1). The purpose 
of these amendments was to balance the creditor's 

certain nombre d'auteurs ont examiné la question 
de savoir si, dans un contexte réglementaire, l'exis-
tence d'une obligation implique toujours en corré-
lation celle d'un droit. Diverses théories relatives 
aux droits ont été avancées (voir W. N. Hohfeld, 
Fundamental Legal Conceptions as Applied in 
Judicial Reasoning (nouvelle éd. 2001); D. N. 
MacCormick, « Rights in Legislation », dans 
P. M. S. Hacker et J. Raz, dir., Law, Morality, and 
Society : Essays in Honour of H. L. A. Hart (1977), 
189). Toutefois, comme en l'espèce la province a 
prononcé les ordonnances, elle serait reconnue 
comme créancière d'un droit en vertu de l'une ou 
l'autre de ces théories. Par conséquent, malgré 
l'intérêt que peut susciter ce débat, il n'est pas né-
cessaire de déterminer la théorie qui prévaut. La 
véritable question n'est pas de savoir à qui est due 
l'obligation, puisque la loi y répond en indiquant qui 
peut en exiger l'exécution. La question est plutôt de 
savoir s'il est suffisamment certain que l'organisme 
administratif effectuera les travaux de décontami-
nation et pourra ainsi faire valoir une réclamation 
pécuniaire. 

[47] La troisième réponse à l'argument sou-
levé par la province est que la législation en ma-
tière d'insolvabilité a considérablement évolué 
au cours des deux décennies écoulées depuis 
l'arrêt  Panameri cana. À l'époque où l'arrêt 
Panamericana a été prononcé, aucune des disposi-
tions concernant les obligations liées à l'environne-
ment n'était en vigueur. Certaines des dispositions 
ont été adoptées très peu de temps après cette déci-
sion et, semble-t-il, en réponse à celle-ci. En 1992, 
le législateur a permis aux syndics d'échapper à 
la responsabilité même que l'arrêt Panamericana 
avait retenue contre le séquestre (Loi modifiant la 
Loi sur la faillite et la Loi de l'impôt sur le revenu 
en conséquence, L.C. 1992, ch. 27, art. 9, modi-
fiant l'art. 14 de la LFI). Une protection addition-
nelle a été accordée au syndic et au contrôleur avec 
les modifications adoptées en 1997 (Loi modifiant 
la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies 
et la Loi de l'impôt sur le revenu, L.C. 1997, ch. 
12). Les modifications apportées en 2007 ont pré-
cisé que le tribunal chargé d'appliquer la LACC a 
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need for faimess against the debtor's need to make 
a fresh .start. 

[48] Whether the regulatory body has a contin-
gent claim is a determination that must be,grounded 
in the facts of each case. Generally, a regulatory 
body has discretion under environmental legisla-
tion to decide how best to ensure that regulatory 
ébligations are met. Although the court should.take 
Care to, avoid interfering with that discretion, the 
action of a regulritory body is nevertheless su,bject 
to scrutiny in insolvency proceedings. 

V. Application  . 	, 
• 

[49] I n,ow turn to the application of the principles 
'discussed aboVe to the case at bar. This case does 
not turn on whether:  the Province is the creditor of 
an ,obligation or whether damage had occurred as 
of the relevant date. Those requirements are eas-
ily satisfied, sinée the Province had identified it-
self as a creditor by resorting to EPA enforcement 
mechanisms and since the damage had oceurred 
before the time of the CCAA proceedings. Rather, 
the issue centres on the third requirement: that the 
orders meet the criterion for admission as a pecuni-
ary claim. The claim was contingent to the extent 
that the Province had not yet formally exercised its 
power to ask for the payment of money. The ques-
tion is whether it was sufficiently certain that the 
orders would eventually result in a monetary claim. 
To the CCAA judge, there was no doubt that the 
answer wris yes.  

le 'pouvoir de décider qu'une ordonnance d'un or- 
ganisme administratif peut' 'constituer une récla- 
mation; ces, modifications 'ont de plus établi des 
critères applicables ,  à la suspension de ces ordon- ., 
natices (art. 65, modifiant la LACC .par  l'ajout ,de 
l'art. 11.1). Ces modifications visaient à établir un 
équilibre entre le besoin de traiter les créanciers de 
façon équitable et celui de permettre' au débiteur de 
prendre tin nouveau départ, 

[48] La détermination qu'une ordonnance d'un 
organisme' administratif constitue une réclamation 
éventuelle doit être fondée sur l'es faits de chaque 
affaire. La législation en matière d'environnement 
accorde généralement à un organisme adminis-
tratif un pouvoir discrétkinnaire 'de décider de la 
meilleure façon d'assurer le respect des obligations, 
découlant de la réglementation. Quoique le tribunal 
doive se garder de, s'ingérer, dans l'exercice du pou-
voir discrétionnaire de ces organismes, les mesu-
res qu'ils prennent peuvent néanmoins faire l'objet 
d'un examen dans le cadre de procédures engagées 
sous le régimè fédéral' de l'insolvabilité. 

• 
V. Application  

[49] J'aborde maintenant l'application des princi-
pes énoncés ci-dessus à l'affaire dont notre Cour  
est saisie. En l'espèce, lé débat n'est pas centré sur 
la question de savoir si la province est créancière 
d'une obligation ou si des dommages étaient sur-
venus à la date pertinente. Il est facile de répondre 
à ces questions étant donné que la province s'est 
elle-même présentée cômme Créancière en ayant 
recours aux mécanismes d'application de l'EPA 
et que les dommages sont survenus avant que les 
procédures en vertu de la LACC ne soient enta-
mées. Le débat porte plutôt sur la troisième condi-
tion, Celle qui consiste à savoir si les ordonnances 
satisfont au critère d'admissibilité à titre de récla-
mation pécuniaire. La réclamation était éventuelle 
dans la mesure où la province n'avait pas formel-
lement exercé son pouvoir de demander paiement 
d'une somme d'argent. La question est de savoir s'il 
était suffisamment certain que l'ordonnance mène-
rait éventuellement à la production d'une réclama-
tion pécuniaire. Pour le juge de première instance, 
une réponse affirmative né faisait pas de doute. 
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[50] The Province's exercise of its legislative 
powers in enacting the Abitibi Act created a unique 
set of facts that led to the orders being issued. The 
seizure of Abitibi's assets by the Province, the can-
cellation of all outstanding water and hydroelec-
tric contracts between Abitibi and the Province, 
the cancellation of pending legal proceedings by 
Abitibi in which it sought the reimbursement of 
several hundreds of thousands of dollars, and the 
denial of any compensation for the seized assets 
and of legal redress are inescapable background 
facts in the judge's review of the EPA Orders. 

[51] The CCAA judge did not elaborate on wheth-
er it was sufficiently certain that the Minister would 
perform the remediation work and therefore make 
a monetary claim. However, most of his findings 
clearly rest on a positive answer to this question. 
For example, his finding that "[i]n all likelihood, 
the pith and substance of the EPA Orders is an at-
tempt by the Province to lay the groundwork for 
monetary claims against Abitibi, to be used most 
probably as an offset in connection with Abitibi's 
own NAFTA claims for compensation" (para. 
178), is necessarily based on the premise that the 
Province would most likely perform the remedia-
tion work. Indeed, since monetary claims must, 
both at common law and in civil law, be mutual 
for set-off or compensation to operate, the Province 
had to have incurred costs in doing the work in or-
der to have a claim that could be set off against 
Abitibi's claims. 

[52] That the judge relied on an implicit find-
ing that the Province would most likely perform 
the work and make a claim to offset its costs is 
also shown by the confirmation he found in the 
declaration by the Premier that the Province was 
attempting to assess the cost of doing remedia-
tion work Abitibi had allegedly left undone and 
that in the Province's assessment, "at this point in 

[50] En adoptant l'Abitibi Act, ayant ainsi re-
cours à son pouvoir législatif, la province mettait 
en place un contexte factuel unique qui menait à 
l'émission des ordonnances. La saisie par la pro-
vince des actifs d'Abitibi, l'annulation de tous les 
contrats d'approvisionnement en eau et d'hydro-
électricité conclus entre Abitibi et la province, 
l'annulation des recours intentés par Abitibi pour 
obtenir le remboursement de plusieurs centaines de 
milliers de dollars et le refus de toute indemnité et 
de tous recours en justice à l'égard des actifs sai-
sis tissent un contexte factuel dont le juge ne peut 
faire abstraction dans son examen des ordonnances 
EPA. 

[51] Le juge de première instance n'a pas fait une 
analyse distincte du critère suivant lequel le tribu-
nal doit être suffisamment certain que le ministre 
exécuterait les travaux de décontamination et ferait, 
par conséquent, valoir une réclamation pécuniaire. 
Cependant, la pliipart de ses conclusions repo-
sent manifestement sur un constat positif à cet 
égard. Par exemple, le constat que [TRADUCTION] 

«[s]elon toute vraisemblance, le caractère véritable 
des ordonnances ÉPA [consiste] pour la province 
à tenter de jeter les bases de réclamations pécu-
niaires contre Abitibi, dans le but de les utiliser 
tout probablement à titre compensatoire au regard 
des demandes d'indemnisation d'Abitibi fondées 
sur l'ALÉNA » (par. 178) repose nécessairement 
sur la prémisse que la province allait fort proba-
blement exécuter les travaux de décontamination. 
En effet, puisque les réclamations pécuniaires, en 
common law comme en droit civil, doivent être 
réciprOques pour opérer compensation, la province 
devait avoir engagé des dépenses en exécutant 
des travaux, ce qui établissait la base de la récla-
mation qu'elle ferait valoir pour compenser celle 
d'Abitibi. 

[52] Un autre fait illustre que le juge de première 
instance a implicitement conclu que la province 
allait fort probablement exécuter les travaux et pro-
duire une réclamation pour compenser ses coûts est 
qu'il en a trouvé une confirmation dans la déclara-
tion du premier ministre selon laquelle la province 
tentait d'évaluer ce qu'il en coûterait pour réaliser 
les travaux de décontamination qu'Abitibi n'aurait 
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time, there would not be a net payment to Abitibi" 
(para. 181). 

[53] •The CCAA judàe's reàons not only rest on 
an implicit finding that the Province would most 
likely perform the work, but refer explicitly to facts 
that suPport this finding. To reach his conclusion 
that the EPA Orders were monetary in nature, the 
CCAA judge relied on the fact that Abitibi's opera-
tions were funded through debtor-in-possession 
financing and its access to funds, was limited to 
ongoing operations. Given that the EPA Orders tar-
geted sites that were, for the most part, no longer in 
Abitibi's possession, this meant that Abitibi had no 
means to perform the remediation work during the 
reorganization process. 

[54] In addition, because Abitibi lacked funds and 
no longet 'controlled the properties, the timetable 
set by the Province in the EPA' Orders .suggested 
that the Province never truly intended that Abitibi 
was to perform the remediation work required by 
the orders. The titnetable was also unrealistic. For 
example, the orders were issued on November 12, 
2009 and set a deadline of January 15, 2010 to 'per-
form a particular act, but the evidencerevealed that 
compliance with this requirement would have tak-
en close to a year. 	, 	• 

.[5] Furtherinore, the judge relied on the fact 
that Abitibi Was not simply designated a "person 
responsibie" under the EPA, but was intentional-
ly targeted by the Province. The finding that the 
Province had targeted Abitibi was cirawn not only 
from the timing of the EPA Orders, but also from 
the fact that Abitibi was the only person designated • 
in thém, whereas others also appeared to be respon-
sible — in some cases, primarily responsible for 
the contamination. For example, Abitibi was or-
dered to do rémediation work on a site it had, sur-
rendered more than 50 years before the orders were 
issued; the expert report upon which the orders 
were based made no distinction between Abitibi's 
activities on the property, on which its source of 
power had been horse power, and subsequent activ-
ities by others who had used fuel-powered vehicles 

pas exécutés, et que selon l'estimation. de la pro-
vince, [TRADUCTION] « à l'heure actuelle, aucun 
paiement net ne serait versé à Abitibi » (par. 181); 

, 
[3] Les Motifs du juge de Première 'instance re-
posent non seulement sur une constatation impli-
cite que la province exécuterait fort probablement 
les travaux, mais ils renvoient expressément aux 
faits qui appuient cette constatation. Pour, conclure 
que les ordonnances EPA .  étaient de nature pécu- • 
niaire, le juge s'est fondé sur le fait qu'Abitibi pou-
vait mener ses opérations grâce à un financement • 
de débiteur-exploitant et qu'elle n'avait accès à ces 
fonds que pour ses activités courantes. Étant donné 
que, les ordonnances visaient des sites que, pour la 
plupart, Abitibi ne possédait plus, cela signifiait 
qu'Abitibi .ne disposait .d'aucune ressource pour 
exécuter les travaux pendant la réorganisation. 

[54] , De plus,' parce qu'Abitibi ne •disposait pas 
des fonds et n'exerçait plus aucun 'contrôle sur les 
biens, l'échéancier fixé par la province dans les or-
donnances  EPA était non seulement irréaliste; mais 
suggérait que la province n'avait jamais vraiment eu 
l'intention qu'Abitibi exécute les travaux qu'elle, lui 
ordonnait de faire. Par exemple, les ordonnances en 
date du • 12 novembre 2009 exigeaient que certains 
travaux particuliers soient terminés le 15 janvier 
2010 alors que la preuve démontre qu'il aurait fallu 
presque un an pour, exécuter ces travaux. « • • 

[55] En outre, le juge s'est appuyé sur le fait 
qu'Abitibi n'était pas simplement désignée .conime 
[TRADUCTION] « personne responsable » aux ter-
mes de l'EPA, Mais qu'elle était intentionnellement 
visée par la province. Il a fait . cette constatation 
non seulement en raison du choix du moment où 

les ordonnances ont été prononcées, mais aussi 
parce qu'Abitibi y était la seule personne désignée 
alors que d'autres semblaient également responsa-
bles — et en certains cas, principalement respon-
sables — de la contamination. Par exemple, la pro-
vince a ordonné à Abitibi d'effectuer des travaux de 
décontamination d'un site qu'elle avait abandonné 
plus de 50 ans avant le prononcé des ordonnances 
alors que le rapport d'expert sur lequel les ordon-
nances étaient fondées ne distinguait aucunement 
les activités d'Abitibi, qui avait utilisé des chevaux, 
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there. In the judge's opinion, this finding of fact 
went to the Province's intent to establish a basis for 
performing the work itself and asserting a claim 
against Abitibi. 

[56] These reasons — and others — led the 
CCAA judge to conclude that the Province had not 
expected Abitibi to perform the remediation work 
and that the "intended, practical and realistic effect 
of the EPA Orders was to establish a basis for the 
Province to recover amounts of money to be even-
tually used for the remediation of the properties in 
question" (para. 211). He found that the Province 
appeared to have in fact taken some steps to liqui-
date the claims arising out of the EPA Orders. 

[57] In the end, the judge found that there was 
definitely a claim that "might" be filed, and that it 
was not left to "the subjective choice of the credi-
tor to hold the claim in its pocket for tactical rea-
sons" (para. 227). In his words, the situation did 
not involve a "detached regulator or public enforcer 
issuing [an] order for the public good" (para. 175), 
and it was "the hat of a creditor that best fi[t] 
the Province, not that of a disinterested regula-
tor" (para. 176). 

[58] In sum, although the analytical framework 
used by Gascon J. was driven by the facts of the 
case, he reviewed all the legal principles and facts 
that needed to be considered in order to make the 
determination in the case at bar. He did at times 
rely on indicators that are unique and that do not ap-
pear in the analytical framework I propose above, 
but he did so because of the exceptional facts of 
this case. Yet, had he formulated the question in 
the same way as I have, his conclusion, based on 
his objective findings of fact, would have been the 
same. Earmarking money may be a strong indica-
tor that a province will perform remediation work, 
and actually commencing the work is the first step 
towards the creation of .a debt, but these are not the  

et les activités subséquentes d'autres personnes qui 
y avaient utilisé des véhicules alimentés au ma-
zout. Ce fait, pour le juge, illustrait l'intention de 
la province d'établir un fondement pour exécuter 
elle-même les travaux et présenter une réclamation 
contre Abitibi. 

[56] Ces motifs — et d'autres — ont amené le 
juge de première instance à conclure que la province 
ne s'attendait pas à ce qu'Abitibi exécute les travaux 
de décontamination et que [TRADUCTION] « les or-
donnances EPA avaient pour effet voulu, pratique 
et réaliste de jeter les bases qui permettraient à la 
province de recouvrer les sommes d'argent devant 
éventuellement être employées pour la déconta-
mination des terrains en question » (par. 211). Il a 
conclu que la province semblait avoir en fait pris 
des mesures en vue de liquider les réclamations dé-
coulant des ordonnances EPA. 

[57] En fin de compte, le juge a conclu qu'il exis-
tait véritablement une réclamation qui « pourrait » 
être présentée, et qu'on ne pouvait laisser au bon 
vouloir du créancier [TRADUCTION] « le choix sub-
jectif de la garder en réserve pour des raisons tacti-
ques » (par. 227). Pour reprendre ses propres mots, 
il ne s'agissait pas d'un cas où « un organisme de 
réglementation ou d'application de la loi a émis de 
manière objective une ordonnance dans l'intérêt 
public » (par. 175), mais que « la province a agi 
plus comme un créancier que comme un organisme 
administratif désintéressé » (par. 176). 

[58] En somme, bien que le cadre analytique uti-
lisé par le juge Gascon a été dicté par les faits de 
l'affaire, il a examiné tous les principes juridiques 
et les faits qu'il était tenu de prendre en compte pour 
statuer sur la question qui se posait. À l'occasion, 
il s'est appuyé sur des indicateurs singuliers qui ne 
figurent pas dans le cadre analytique que j'ai déjà 
proposé, mais cela s'explique par les faits excep-
tionnels en l'espèce. Or, s'il avait formulé la ques-
tion comme je l'ai posée, sa conclusion, appuyée 
sur ses constatations de fait objectives, aurait été la 
même. Le fait de prévoir un budget peut constituer 
un indicateur clair qu'une province exécutera des 
travaux de décontamination, et le fait que ces tra-
vaux soient entrepris constitue la première étape de 
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only considerations that can lead to a finding that a 
creditor has a monetary claini. The CCAÀ judge's 
assessment of the facts, particularly his finding that 
the 'EPA: Orders were the first step towards perfor-
mance of the remediation work by the Province, 
leads to no conclusion other than that it was suf-
ficiently certain thai the Province would perform 
remediation work and therefore fall within the defi-
nition of a crèditor with a rrionetar 

VI. Conclusion  

[59] In sum, I àgree with the Chief Justice, that, , 
as a general proposition, an environmental order 
issued by a regulatory  body  can be treated as a 
contingent claim, and that such a Claim can be in-
cluded in the claims process . if it is sufficiently cer-
tain that the regûlatory body will make a monetary 
claim against the debtor. Our difference Of views 
lies mainly in the applicable  threshold for including 
contingent claims and in .our understanding .  of the 
CCAA judge's findings of fact. 

[60] With respect to the law, the Chief JUstice 
would craft a standard specific to the context of en-
vironmental orders by requiring a "likelihood ap-
prOaching certainty" that the regulatory body will 
perform the remediation work. She finds that this 
thrèshold is justified because "remediation may 
cost a great deal of money" (para. 86). I acknowl-
edge that remediating pollution is•often costly, but I 
am of the view that Parliament has borne this con-
sideration in mind in enacting provisions specific 
to environmental claims. Moreover, I recall that in 
this case, the Premier announced that the remedi-
ation work would be performed at no net cosi to 
the Province. It was clear to him that the Abitibi 
Act would make it possible to offset all the related 
cOsts.  

la constitution d'une dette, mais ces considérations 
ne sont pas les seules qui permettent  de conclure 
qu'un, fait valoir une réclamation pécu-
niaire L'appréCiation des • faits par le jitge de Pre-
mière instance, plus particulièrement sa constata-
tion que les . ordonnances constituaient la première 
étape en vue de la décontamination des sites, ne 
permet de tirer aucune conclusion autre que celle 
suivant laquelle il était suffisamment certain que 
là province exécuterait des travaux de décontami-
nation .  et  qu'elle était par conséquent visée par la 
définition d'un créancier ayant une réclamation 
pécuniaire. 

• 
VI., Conclusion 	• 

[59] En somme, je suis d'accord avec la Juge en 
chef pour dire qu'en règle générale, une ordonnance 
environnementale d'un organisme administratif 
peut être traitée comme Une réclamation éventuelle 
et qu'une telle réclamation peut être incluse au pro-
cessus de réclamation s'il est suffisamment certain 
que' l'organisme administratif fera valoir une récla-
ination pécuniaire contre.le débiteur. Nos divergen-
des de vues portent principalement sur le critère 
applicable pour que les réclamations éventuelles 
soient incluses et sur la façon dont nous interpré-
tons les constatations de fait tirées par le juge de 
première instance. 

[60]' En ce qui concerne le droit, la Juge en chef 
établirait une norme propre au contexte des ordon-
nances environnementales qui exigerait une «pro-
babilité proche de la certitude » que l'organisme 
administratif réalisera les travaux' de restaura-
tion. Elle estime que ce critère s'impose parce que 
« les travaux de restauration peuvent être très coû-
teux» (par. 86). Je 'reconnais que les travaux de dé-
contamination sont souvent coûteux, mais je crois 
que cette considération a été prise en compte par 
le législateur fédéral lors de l'adoption des dispo-
sitions particulières visant les réclamations en ma-
tière environnementale. De plus; je rappelle. qu'en . 

 l'instance, le premier ministre a annoncé que les 
travaux de décontamination seraient réalisés sans 
coût net pour la province. Il était évident pour lui 
que l'adoption de l'Abitibi Act permettrait de com-
penser tous les coûts afférents. 
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[61] Thus, I prefer to take the approach gener-
ally taken for all contingent claims. In my view, 
the CCAA court is entitled to take all relevant facts 
into consideration in making the relevant determi-
nation. Under this approach, the contingency to be 
assessed in a case such as this is whether it is suf-
ficiently certain that the regulatory body will per-
form remediation work and be in a position to as-
sert a monetary claim. 

[62] Finally, the Chief Justice would review the 
CCAA court's findings of fact. I would instead de-
fer to them. On those findings, applying any le-
gal standard, be it the one proposed by the Chief 
Justice or the one I propose, the Province's claim is 
monetary in nature and its motion for a declaration 
exempting the EPA Orders from the claims proce-
dure order was properly dismissed. 

[63] For these reasons, I would dismiss the ap-
peal with costs. 

The following are the reasons delivered by 

THE CHIEF JUSTICE (dissenting) — 

1. Overview 

[64] The issue in this case is whether orders made 
under the Environmental Protection Act, S.N.L. 
2002, c. E-14.2 ("EPA"), by the Newfoundland 
and Labrador Minister of Environment and 
Conservation ("Minister") requiring a polluter 
to clean up sites (the "EPA Orders") are mon-
etary claims that can be compromised in corpo-
rate restructuring under the Companies' Creditors 
Arrangement Act, R.S.C. 1985, c. C-36 ("CCAA"). 
If they are not claims that can be compromised in 
restructuring, the Abitibi respondents ("Abitibi") 
will still have a legal obligation to clean up the 
sites following their emergence from restructuring. 
If they are such claims, Abitibi will have emerged 
from restructuring free of the obligation, able to 
recommence business without remediating the 

[61] Par conséquent, je préfère retenir la mé-
thode généralement suivie en matière de réclama-
tions éventuelles. À mon avis, le tribunal chargé de 
l'application de la LACC peut prendre en compte 
l'ensemble des faits pertinents en vue de rendre la 
décision appropriée. Suivant cette approche, l'éven-
tualité qu'il faut évaluer dans une affaire comme 
celle-ci est de savoir s'il est suffisamment certain 
que l'organisme administratif exécutera les travaux 
de décontamination et sera en mesure de faire va-
loir une réclamation pécuniaire. 

[62] Enfin, la Juge en chef réviserait les conclu-
sions de fait du juge de première instance. Pour ma 
part, je m'en remets à ces conclusions. Quelle que 
soit la norme juridique appliquée, soit celle propo-
sée par la Juge en chef ou celle que je propose, au 
vu de ces conclusions, la réclamation de la province 
est de nature pécuniaire et sa requête demandant 
de déclarer que les ordonnances EPA n'étaient pas 
assujetties à l'ordonnance relative à la procédure de 
réclamations a été à juste titre rejetée. ,  

[63] Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens 

Version française des motifs rendus par 

LA JUGE EN CHEF (dissidente) — 

1. Aperçu 

[64] Il s'agit en l'espèce de savoir si des ordon-
nances du ministre de l'Environnement et de la 
Conservation (le « ministre ») de Terre-Neuve-
et-Labrador, émises en vertu de l'Environmental 
Protection Act, S.N.L. 2002, ch. E-14.2 (« EPA »), 
obligeant un pollueur à décontaminer des sites (les 
« ordànnances EPA ») constituent des réclama-
tions pécuniaires qui peuvent faire l'objet d'une 
transaction dans le cadre d'une restructuration 
d'entreprise engagée sous le régime de la Loi sur 
les arrangements avec les créanciers des compa-
gnies, L.R.C. 1985, ch. C-36 (« LACC »). Si elles ne 
constituent pas des réclamations pécuniaires pou-
vant faire l'objet d'une transaction, les intimées du 
groupe Abitibi (« Abitibi ») auront encore l'obliga-
tion légale de décontaminer les sites lorsque leur 
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properties it polluted, the cost of which will fall on 
the Newfoundland and Labrador public. 

[65] Remediation orders made under a province's 
environmental protection legislation impàse ongo-
ing regulatory obligations on the corporation re-
quired to clean up the pollution. They are not mon-
etary claims. In narrow circumstances, specified 
by the CC4A, these ongoing regulatory obligations 
may be reduced to monetary claims, which can be 
compromised under CCAA proceedings. This oc-
curs where a province has done the work, or where 
it is "sufficiently certain" that it will do the work. 
In these circumstances, the regulatory obligation 
would be extinguished and the province would 
have a monetary claim for the cost of remediation 
in the CCAÀ proceedings. Otherwise, the regula-
tory obligation survives the restructuring. 

[66] , In my View, the orders for rémediation in 
this case, with a minor exception, are not claims 
that çan be compromised in restructuring. On one 
of the  properties, the Minister did emergency re-
medial work and put oiher work out to tender. 
These cests' can be claimed in the CCAA proceed-
ings. However, with respect to the other properties, 
on the evidence before 1.1, the Minister has nei-
ther done the clean-up work, nor is it sufficiently 
certain that he or she will do so. The Province of 
Newfoundland and Labrador ("Province") retained 
a number of options, including requiring Abitibi to 
perform the remediation if it successfully emerged 
frcim the CCAA restructuring.  

restructuration sera terminée. Dans le cas contraire, 
Abitibi sera dégagée de cette obligation;.elle pourra 
reprendre ses activités à l'issue de la restructuration 
sans avoir à décontaminer les sites qu'elle a pollués 
et la population de Terre-Neuve-et-Labrador devra 
supporter le coût de la décontamination. 

psi • Les ordonnances exigeant la décontamina-
tien émises 'aux termes d'une loi provinciale suila 
protection de l'environnement imposent des exigen-
ces régleMentaires continues à la personne morale 
requise de remédier à la pollution. Ces ordonnances 
ne constituent pas des réclamations Pécuniaires. En 
certaines circonstances particulières prévues par 
la LACC, Ces exigences réglementaires continues 
peuvent être converties en réclamations pééuniai-
res, lesquelles ,peuvent faire l'objet de transactions 
dan.s le cadre de Procédures engagées aux termes dé 
la LACC. Cette situation se produit lorsqu'une pro-
vince a, exécuté les travaux, ou lorsqu'il est .« suf-
fisaMment certain » qu'elle exécutera les travaux. 
Dans ces circonstances,. l'exigence réglementaire 
serait éteinté etJa province pourrait produire, dans 
le cadre de Procédures engagées sous le régime de 
la LACC, une réclamation pécuniaire couvrant le 
coût des travaux de décontamination. Autrement, 
l'exigence réglementaire subsiste après la restruc-
turation. 

[66] À mon avis, les ordonnances exigeant la 
décontamination en l'espèce, à une exception près, 
ne' constituent pas des réclamations pouvant faire" 
l'objet de transactions dans le cadre d'une restruc-
turation. Dans un des sites, la ministre de l'épo : 

 que a effectué d'urgence la 'décontamination et a 
lancé un appel d'offres Pour d'autres 'travaux. Le 
coût de ces travaux peut faire l'objet d'une récla-' 
mation dans les procédures engagées sous le ré-
gime de la LACC. Toutefois, en ce qui concerne 
les autres sites, selon les éléments de preuve dont 
nous disposons, le ministre en poste n'a pas effec-
tué les travaux de décontamination et il n'est pas 
suffisamment certain qu'il le fera. La province de 
Terre-Neuve-et-Labrador (« province ») a conservé 
un certain nombre de solutions, dont celle' d'obli-
ger.  Abitibi à décontaminer les sites si elle réussit 
sa restructuration engagée sous le régime de la' 
LA CC. 
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[67] I would therefore allow the appeal and grant 
the Province the declaration it seeks that Abitibi is 
still subject to its obligations under the EPA fol-
lowing its emergence from restructuring, except for 
work done or tendered for on the Buchans site. 

2. The Proceedings Below 

[68] The CCAA judge took the view that the 
Province issued the EPA Orders, not in order to 
make Abitibi remediate, but as part of a money grab. 
He therefore concluded that the orders were mon-
etary and financial in nature and should be consid-
ered claims that could be compromised under the 
CCAA (2010 QCCS 1261, 68 C.B.R. (5th) 1). The 
Quebec Court of Appeal denied leave to appeal on 
the ground that this "factual" conclusion could not 
be disturbed (2010 QCCA 965, 68 C.B.R. (5th) 57). 

[69] The CCAA judge's stark view that an EPA 
obligation can be considered a monetary claim ca-
pable of being compromised simply because (as 
he saw it) the Province's motive was money, is no 
longer pressed. Whether an EPA order is a claim 
under the CCAA depends on whether it meets the 
requirements for a claiin under that statute. That 
is the only issue to be resolved. Insofar as this 
determination touches on the division of powers, 
I am in substantial agreement with my colleague 
Deschamps J., at paras. 18-19. 

3. The Distinction Between Regulatory Obliga-
tions and Claims Under the CCAA  

[70] Orders to clean up polluted property under 
provincial environmental protection legislation are 
regulatory orders. They remain in effect until the 

[67] Je suis par conséquent d'avis d'accueillir le 
pourvoi et d'accorder à la province le jugement dé-
claratoire sollicité portant qu'Abitibi reste assujet-
tie à ses obligations en vertu de PEPA au terme de 
cette période de restructuration, à l'exception des 
travaux sur le site de Buchans déjà exécutés ou à 
l'égard desquels des appels d'offres ont été lancés. 

2. Les décisions des juridictions inférieures 

[68] Le juge de première instance a adopté le 
point de vue selon lequel la province avait émis les 
ordonnances EPA, non pas pour obliger Abitibi à 
réparer les dommages causés, mais pour lui sou-
tirer de l'argent. Il a donc conclu que les ordon-
nances étaient de nature pécuniaire et financière, 
et qu'elles devraient être considérées comme des 
réclamations pouvant faire l'objet de transactions 
sous le régime de la LACC (2010 QCCS 1261, 68 
C.B.R. (5th) 1). La Cour d'appel du Québec a re-
fusé l'autorisation d'interjeter appel de cette déci-
sion au motif que rien ne permettait de modifier 
cette conclusion « de fait » (2010 QCCA 965, 68 
C.B.R. (5th) 57). 

[69] Le point de vue peu nuancé du juge de pre-
mière instance, selon lequel une obligation décou-
lant de PEPA peut être considérée comme une 
réclamation pécuniaire susceptible de faire l'objet 
d'une transaction du simple fait (à son avis) que 
la province n'était motivée que par l'argent, n'est 
plus en cause. Pour répondre à la question de savoir 
si une ordonnance émise sous le régime de PEPA 
constitue une réclamation au sens de la LACC, 
il faut déterminer si elle satisfait aux conditions 
d'existence d'une réclamation établies par cette loi. 
Il s'agit de la seule question à trancher. Dans la me-
sure où la décision sur ce point touche le partage 
des pouvoirs, je souscris pour l'essentiel à l'opinion 
exprimée par ma collègue la juge Deschamps aux 
par. 18-19. 

3. La distinction entre une exigence réglemen-
taire et une réclamation au titre de la LACC 

[70] Les ordonnances exigeant la décontamina- 
tion des sites pollués émises en vertu des lois pro- 
vinciales sur l'environnement sont des ordonnances 
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property has been cleaned up or the matter other-
wise resolved. 

[71]. 4 is not uniisual for corporations seekirig to 
restructure under the CCAA to be subject to a vari-
eiy of ongoing regulatory orders arising from statu-
tory , schemes governing matters like einploymerit, 
energy conservation and the environment. The cor-
poration remains Subject to these obligations as it 
continues  to carry on business during the restruc-
tuiing period, and romains subject to them when it 
enierges from rèstructuring unleSs they have been 
compromised or liquidated. 

[72] The CCAA, like the Bankruptcy and 
Insolvency Act, R.S.C. 1985, c. B-3 ("BIA"), draws 
a fundamental distinction between ongoing regula-
tory obligations owed to the public, which gener-
ally survive the restructuring, and monetary claims 
that cari be compromised. 

[73] This distinCtion is also recognized in the 
jurisprudence, which has held that regulatory 
duties owed to the public are not "daims" un-
der the BIA, nor, by extension, under the CCAA. 
In Panamericana de Bienes y Servicios S.A. v. 
Northern Badge?. Oil & Gas Ltd. (1991), 81 ' 'Alta. 
L.R. (2d) 45, the Alberta Court of Appeal held 
that a receiver in bankruptcy must comply with 
an order from the Energy Resources Conservation 
Board to comply with well abandonment require-
mènts. Writing for the court, Laycraft C.I.A. said 
the question was whether the Bankruptcy Act "Te-
quires that the assets in the estate of an irisolvent 
well licensee should be distributed to creditors 
leaving behind the duties respecting environmental 
safety .. . as a charge to the public" (para. 29). He 
answered the question in the negative: 

The duty is owed as a public duty by all the citizens 
of the community to their fellow citizens. When the 

. de nature réglementaire. Elles demeurent en vi-
gueur jusqu'à ce que le site ait été décontaminé ou 
que l'affaire soit réglée d'une autre façon. 

[71] Il n'est pas inhabituel pour les sociétés' qui 
cherchent à se restructurer sous le régime de la 
LACC d'être assujetties à diverses ordonnances . 

 réglementaires continues décbulant de régimes lé-
gislatifs régissant des domaines tels que l'emploi, 
la conservation de l'énergie' et l'environnement. La 
société demeure assujettie à' ces exigences alors 
qu'elle continue d'exercer . ses ..activités, pendant là 
période de restructuration, et elle y demeure assu-
jettie au terme de cette période de restructuration, 
à moins que ces exigences n'aient. fait l'objet .d'une 
transaction ou qu'elles n'aient été liquidées. 

[72] • La LACC, à l'instar' de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité, L.R.C. 1985, ch. B-3 (« LFI »), éta-
blit Une distinction fondamentale entre les exigen-
ces réglementaires continues établies en faveur du 
public, lesquelles continuent de s'appliquer après la 
restructuration, et les réclamations pécuniaires qui ' 

peuvent faire l'objet d'une transaction. 

[73] Cette' distinction est aussi reconnue dans 
la jurisprudence, selon laquelle les obligations ré-
glementaires établies èn faveur du' public ne sont 
pas des « réclamations » aux termes de la LFI ni, 
par extension, aux termes de la LACC. Dans l'ar-
rêt Panamericana de Bienes y Servicios S.A. c. 
Northern Badger Oil & 'Gas Ltd. . (1991), 81 Alta. 
L.R. (2d) 45, la Cour d'appel de l'Alberta a statué 
qu'un séquestre doit se conformer à une ordonnance 
de rEnergy Resources Conservation Board lui 
enjoignant de respecter des exigences en matière 
d'abandon de puits. Le juge en chef Laycraft, au 
nom de la cour, a affirmé que la question à trancher 
était de 'savoir •si la Loi sur la faillite [TRADUCTION] 
« exige que les actifs se trouvant dans le patri-
moine d'un titulaire de permis de puits soient 
distribués aux créanciers en laissant à la charge 
du public les obligations en matière de sécurité 
environnementale » (par. 29). Il a répondu Par la 
négative : 

[TRADUCTION] L'obligation est établie comme une 
obligation à caractère public qui doit être respectée par 
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citizen subject to the order complies, the result is not 
the recovery of money by the peace officer or public 
authority, or of a judgment for money, nor is that the 
object of the whole process. Rather, it is simply the en-
forcement of the general law. The enforcing authority 
does not become a "creditor" of the citizen on whom 
the duty is imposed. [Emphasis added; para. 33.] 

[74] The distinction between regulatory obliga-
tions under the general law aimed at the protec-
tion of the public and mônetary claims that can 
be compromised in CCAA restructuring or bank-
ruptcy is a fundamental plank of Canadian cor-
porate law. It has been repeatedly acknowledged: 
Lamford Forest Products Ltd. (Re) (1991), 86 
D.L.R. (4th) 534 (B.C.S.C.); Shirley (Re) (1995), 
129 D.L.R. (4th) 105 (Ont. Ct. (Gen. Div.)), at 
p. 109; Husky Oil Operations Ltd. v. Minister of 
National Revenue, [1995] 3 S.C.R. 453, at para. 
146, per Iacobucci J. (dissenting). As Farley J. suc-
cinctly put it in Air Canada, Re [Regulators' mo-
tions] (2003), 28 C.B.R. (5th) 52 (Ont. S.C.J.), at 
para. 18: "Once [the company] emerges from these 
CCAA proceedings (successfully one would hope), 
then it will have to deal with each and every then 
unresolved [regulatory] matter." 

[75] Recent amendments to the CCAA confirm 
this distinction. Section 11.1(2) now explicitly pro-
vides that, except to the extent a regulator is en-
forcing a payment obligation, a general stay does 
not affect a regulatory body's authority in relation 
to a corporation going through restructuring. The 
CCAA court may only stay specific actions or suits 
brought by a regulatory body, and only if such ac-
tion is necessary for a viable compromise to be 
reached and it would not be contrary to the public 
interest to make such an order (s. 11.1(3)).  

l'ensemble des citoyens de la collectivité à l'égard de 
leurs concitoyens. Lorsque le citoyen visé par l'ordon-
nance s'y conforme, le résultat n'est pas perçu comme le 
recouvrement d'une somme d'argent par un agent de la 
paix ou l'autorité publique, ni comme l'exécution d'un 
jugement ordonnant le paiement d'une somme d'argent; 
d'ailleurs, cela ne constitue pas non plus l'objectif de 
l'ensemble du processus. Il faut plutôt y voir l'applica-
tion d'une loi générale. L'organisme d'application de la 
loi ne devient pas un « créancier » du citoyen à qui in-
combe l'obligation. [Je souligne; par. 33.] 

[74] La distinction entre les exigences régle-
mentaires découlant d'une loi d'application géné-
rale visant la protection du public, d'une part, et 
les réclamations pécuniaires pouvant faire l'objet 
d'une transaction dans le cadre d'une restruc-
turation engagée sous le régime de la LACC ou 
en matière de faillite, d'autre part, constitue un 
élément important du droit canadien des socié-
tés. Cette distinction a maintes fois été recon-
nue : Lamford Forest Products Ltd. (Re) (1991), 86 
D.L.R. (4th) 534 (C.S.C.-B.); Shirley (Re) (1995), 
129 D.L.R. (4th) 105 (C. Ont. (Div. gén.)), p. 109; 
Husky Oil Operations Ltd. c. Ministre du Revenu 
national, [1995] 3 R.C.S. 453, par. 146, le juge 
Iacobucci (dissident). Comme l'a dit succinctement 
le juge Farley dans Air Canada, Re [Regulators' 
motions] (2003), 28 C.B.R. (5th) 52 (C.S.J. Ont.), 
par.  18:  [TRADUCTION] « À l'issue des procédu-
res engagées en vertu de la LACC — souhaitons 
qu'elles soient couronnées de succès — [la société] 
aura alors à régler chacun des dossiers non résolus 
[en matière réglementaire]. » 

[75] Des modifications apportées récemment à la 
LACC confirment cette distinction. Le paragraphe 
11.1(2) prévoit maintenant expressément que, sauf 
dans la mesure où un organisme de réglementa-
tion fait respecter une obligation de paiement, une 
suspension générale ne porte aucunement atteinte 
aux pouvoirs de celui-ci à l'égard d'une société en 
restructuration. Le tribunal chargé d'appliquer la 
LACC ne peut ordonner une suspension qu'a l'égard 
de certaines actions ou poursuites intentées par un 
organisme administratif, et seulement si cette me-
sure est nécessaire à la conclusion d'une transac-
tion viable et si une telle ordonnance ne serait pas 
contraire à l'intérêt public (par. 11.1(3)). 
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[76] Abitibi argues that another amendment to 
the CCAA, s. 11.8(9), treats ongoing regulatory du-
ties ovved to the public as claims, and erases the 
distinction between the two  types of obligation: 
see General Chernical Canada Ltd., Re, 2007 
ONCA 600, 228 O.A.C. 385, per Goudge J.A., Te-
lying on s. 14.06(8) of the BIA (the equivalent of 
s. 11.8(9) of the CCAA). With respect, this reads 
too much into the provision. Section 11.8(9) of the 
CCAA refers only to the situation where a govern-
ment has performed remediation, and provides 
that the costs of the remediation become a claim 
in the restructuring process even where the envi-
ronmental damage arose after CCAA pioceedings 
hàve begun. As stated in Strathcona (County) v. 
PriceWaterhouseCoopers Inc., 2005 ABQB 559, 
47 Alta. L.R. (4th) 138, per Burrows J., the sec-
tion "does not convert a statutorily imposed obli-
gation owed io the public at large into a liàbility 
owed to the public body charged with enforcing 
it" (para. 42). 

4. When Does a Regulatory Obligation Become a 
Claim Under the CCAA?  

[77] This brings us to the heart of the question 
beféré us: When does a regulatéry obligation im-
posed on a corporation  under environmental 'pro-
tection legislation becomé a ."claim" provàble and 
compromisable under the CCAA? 

[78] Regulaiory obligations are, as a general 
préposition, not compromisable claims. Only fi-
nancial or monetary claims provable by a "credi-
tor" fall within the definition of "claim" under the 
CCAA. A "creditor" is defined as "a person hav-
ing a claim": s. 2, BIA. Thus, the identification of 
a "creditor" hangs on the existence of a "claim". 
Section 12(1) of the CCAA defines "claim" as "any 
indebtedness, liability or obligation .. . that . . . 
would be a debt provable in bankruptcy", which is 

[76] Abitibi plaide qu'en vertu d'une autre mo-
dification apportée à la LACC, le par. . 11.8(9), les 
exigences réglementaires continues établies en fa-
vebir du public sont considérées cbmnle des récla-
mations, et que cette modification élimine la dis-
tinction entre les deux types d"âbligationS voir 
General Chemical Canada Ltd., Re, 2007 ONCA 
600, 228 O.A.C. 385, le juge Goudge, citant le 
par. 14.06(8) de la LFI (la disposition équivalen-
te au par. 11.8(9) de la LACC). Avec égards, cette 
interprétation dé la disposition est trop large. Le 
paragraphe 11.8(9) de la LACC vise uniquement la 
situation où un gouvernement a exécuté des travaux 
de réparation du dominage, et prévoit que les frais 
de réparation constituent une réclamation dans 
le cadre du processus de restructuration, même Si 
les ddmrnages ont, été causés à l'environnement 
après .l'introduction des procédures au titre de la 
LAC Ç.  Comme 'l'a déclaré le juge, Burrows dans 
Strathcona (County) C. PriceWaterhouseCoopers 
Mc., 2005 ABQB 559, 47 Alta. L.R. (4th) 138, 
la disposition  [TRADUCTION] « ne convertit pas 
une exigence imposée par la loi et établie en fa-
veur du public en génél'al en une détte envers 
l'organisme public chargé d'appliquer la loi » 
(par. 42). 

4. Quand une exigence réglementaire devient-elle 
une réclamation. au  titre de la LACC?  

[77] Ceci nous amène au coeur de la question . 
dont nous sommeS saisi§ : quand une exigence ré-
glementaire imposée à une société en vertu d'une 
loi sur la protection de l'environnement devient-elle 
une « réclamation » prouvable et pouvant faire l'ob-
jet d'une transaction aux termes de la LACC? 

[78] En règle générale, les exigences réglementai-
res ne sont pas des réclamations pouvant faire l'objet. 
d'une transaction. Seules les réclamations financiè-
res ou pécuniaires prouvables par un « créancier » 
correspondent à' la définition de « réclamation >.> au 
sens de la LACC. Un « créancier » est défini comme 
étant une « [p]ersonne ayant une réclamation » : art. 
2, LFL Ainsi, l'identification d'un « créancier » re-
pose sur l'existence d'une « réclamation ». Le para-
graphe 12(1) de la LACC définit une « réclamation » 
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accepted as confined to obligations of a financial 
or monetary nature. 

[79] The CCAA does not depart from the propo-
sition that a claim must be financial or monetary. 
However, it contains a scheme to deal with disputes 
over whether an obligation is a monetary obligation 
as opposed to some other kind of obligation. 

[80] Such a dispute may arise with respect to en-
vironmental obligations of the corporation. The 
CCAA recognizes three situations that may arise 
when a corporation enters restructuring. 

[81] The first situation is where the remedial 
work has not been done (and there is no "sufficient 
certainty" that the work will be done, unlike the 
third situation described below). In this situation, 
the government cannot claim the cost of remedia-
tion: see s. 102(3) of the EPA. The obligation of 
compliance falls in principle on the monitor who 
takes over the corporation's assets and opera-
tions. If the monitor remediates the property, he 
can claim the costs as costs of administration. If he 
does not wish to do so, he may obtain a court or-
der staying the remediation obligation or abandon 
the property: s. 11.8(5) CCAA (in which case costs 
of remediation shall not rank as costs of adminis-
tration: s. 11.8(7)). In this situation, the obligation 
cannot be compromised. 

[82] The second situation is where the govern-
ment that has issued the environmental protection 
order moves to clean up the pollution, as the legis-
lation entitles it to do. In this situation, the govern-
ment has a claim for the cost of remediation that is 
compromisable in the CCAA proceedings. This is 
because the government, by moving to clean up the 
pollution, has changed the outstanding regulatory  

comme étant « toute dette, tout engagement ou toute 
obligation [. . .] qui [. .] constituerait une dette prou-
vable en matière de faillite », une définition dont la 
portée reconnue se limite aux obligations de nature 
financière ou pécuniaire. 

[79] La LACC ne s'écarte pas du principe selon 
lequel une réclamation doit être financière ou pécu-
niaire. Elle prévoit cependant un régime permet-
tant de régler les différends portant sur la question 
de savoir si une obligation est de nature pécuniaire, 
par opposition à une obligation d'une autre nature. 

[80] Les obligations environnementales qui in-
combent à une personne morale peuvent engendrer 
un tel différend. La LACC reconnaît trois situations 
susceptibles de se présenter lorsqu'une personne 
morale s'engage dans un processus de restructura-
tion. 

[81] La première situation est celle où les travaux 
de restauration du site n'ont pas été exécutés (et 
il n'est pas « suffisamment certain » que les tra-
vaux seront exécutés, contrairement à la troisième 
situation exposée ci-après). En pareil cas, le gou-
vernement ne peut réclamer le coût de la restau-
ration: voir le par. 102(3) de l'EPA. En principe, 
l'obligation de se conformer à la loi incombe au 
contrôleur qui prend en charge l'actif et les acti-
vités de la société. Si le contrôleur exécute les tra-
vaux de restauration du site, il peut réclamer les 
frais en tant que frais d'administration. S'il ne dé-
sire pas le faire, il peut obtenir de la cour une or-
donnance suspendant l'exigence de restauration ou 
il peut abandonner l'immeuble': par. 11.8(5) de la 
LACC (dans ce cas, les frais de restauration ne font 
pas partie des frais d'administration : par. 11.8(7)). 
En pareil cas, l'obligation ne peut faire l'objet d'une 
transaction. 

[82] La deuxième situation est celle où le gouver-
nement qui a émis l'ordonnance environnementale 
prend des mesures de décontamination, ce que la 
législation l'autorise à faire. En pareil cas, le gou-
vernement peut produire, pour le coût de la décon-
tamination, une réclamation qui pourra faire l'ob-
jet d'une transaction dans le cadre des procédures 
engagées sous le régime de la LACC. Il en est ainsi 
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obligation owed to the public into a financial ,  or 
monetary obligation owed by the corporation to 
the government. Section 11.8(9), already discussed, 
makes it clear that this applies to damage after the 
CCAA proceedings commenced, which might oth-
erwise not be claimable as a matter of timing. 

[83] A third •situation  may arise: the government 
has not yet performed the remediation at 'the tinte 
of restructuring, but there is "sufficient certainty" 
that it will do so. This situation is regulated by the 
provisions of the CCAA for contingent or future 
claims. Under the CCAA, a debt or liability that is 
contingent on a future event maY be compromiàéd. 

[84] It is clear that a mere possibility that work 
will be done does not suffice to make a regulato-

' ry obligation a contingent claim under the CCAA. 
Rather, there must be "sufficient certainty" that 
the ,obligation will be converted into a financial or 
Monetary claim to permit this. The impact of the 
obligation on the, insolvency process is irrelevant 
to the analys'is of contingency. The future liabilities 
must not be "s6 remote and speculative in nature 
thàt they could not properly be considered con-
tingent claims": Confederation Treasury Services 
Ltd. (Bankrupt), Re (1997), 96 O.A.C. 75, at para. 4. 

[85] Wheré environmental obligations are con-
cerned, courts to date have relied on a high degree 
of probability verging on certainty that the govern-
ment will in fact step in and remediate the prop-
erty. In Anvil Range Mining Corp., Re (2001), 25 
C.B.R. (4th) 1 (Ont. S.C.J.), Farley J. concluded 
,thàt a contingent claim was established where the 
money had already been earmarked in the budget 
for the remediation project. He observed that  

parce que le gouvernement, en prenant des mesures 
pour déContaminer.  le site, a transformé l'exigence 
réglementaire non exécutée établie en faveur du pu-
blic enune obligation financière ou pécuniaire àla-
qUelle la société est tenue envers le gouvernement. 
Le paragraphe 11.8(9), examiné précédemment, 
.prévoit clairement que cette situation s'applique 
aux dommages survenus après que les procédures 
ont été engagées au titre de la LACC; en l'absence 
d'une 'telle précision, ces dommages ne pourraient 
faire l'objet d'une réclamation compte tenu du mo-
ment choisi pour agir.'. 

. [83] Une troisième situation peut se présenter : 
le gouvernement n'a pas ençore exécuté des travaux 
de restauration au moment de la restructuration, 
mais il est ,« suffisamment certain » qu'il le fera. 
Cette . situation est prévue par les dispositions de 
la LACC relatives aux réclamations éventuelles ou 
futures. . Aux 'termes de la LACC, une dette Ou un 
engagement qui dépend d'un événement futur peut 
faiie l'objet d'une transaction. 

[84] Il est évident qu'une simple possibilité que 
les travaux soient exécutés né suffit pas pour trans-
former une exigence réglementaire en une réclama-
tion éventuelle au titre de la LAÇC. Pour en arriver 
à ce résultat, il faut plutôt 	soit « suffisamment 
certain » que l'exigence sera convertie en une ré-
clamation financière ou ..pécuniaire. L'incidence 
,de l'exigence sur le processus d'insolvabilité n'est 
pas pertinente pour l'analyse du caractère éven-
tuel de la réclamation. Les engagements futurs ne 
doivent pas , être [TRADUCTION] « si lointains et 
hypothétiques qu'ils ne puissent être considérés à 
bon droit comine des réclamations éventuelles »: 
Confederation Treasury Services Ltd. (Bankrupt), 
Re (1997), 96 O.A.C. 75, par. 4. 

[85] Lorsque des exigences environnementa-
les sont en'cause, les tribunaux' se sont jusqu'à ce 
jour fondés sur un haut degré de probabilité, pro-
che de la certitude, que le gouvernement prendra 
réellement des mesures et exécutera les travaux 
de restauration. Dans Anvil Range Milling Corp., 
Re (2001), 25 C.B.R. (4th) 1 (C.S.J. Ont.), le juge 
Farley a conclu que la preuve d'une réclamation 
éventuelle était établie parce que les fonds avaient 
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"there appears to be every likelihood to a certainty  
that every dollar in the budget for the year ending 
March 31, 2002 earmarked for reclamation will be 
spent" (para. 15 (emphasis added)) . Similarly, in 
Shirley (Re), Kennedy J. relied on the fact that the 
Ontario Minister of the Environment had already 
entered the property at issue and commenced 
remediation activities to conclude that "[a]ny doubt 
about the resolve of the [Ministry's] intent to real-
ize upon its authority ended when it began to incur 
expense from operations" (p. 110). 

[86] There is good reason why "sufficient cer-
tainty" should be interpreted as requiring "like-
lihood approaching certainty" when the issue is 
whether ongoing environmental obligations owed 
to the public should be converted to contingent 
claims that can be expunged or compromised in the 
restructuring process. Courts should not overlook 
the obstacles governments may encounter in decid-
ing to remediate environmental damage a corpora-
tion has caused. To begin vvith, the government's 
decision is discretionary and may be influenced by 
any number of competing political and social con-
siderations. Furthermore, remediation may cost a 
great deal of money. For example, in this case, the 
CCAA court found that at a minimum the remedia-
tion would cost in the "mid-to-high eight figures", 
and could indeed cost several times that (para. 81). 
In concrete terms, the remediation at issue in this 
case may be expected to meet or exceed the en-
tire budget of the Minister ($65 million) for 2009. 
Not only would this be a massive expenditure, but 
it would also likely require the specific approval 
of the legislature and thereby be subject to politi-
cal uncertainties. To assess these factors and de-
termine whether all this will occur would embroil 
the CCAA judge in social, economic and political 
considerations — matters which are not normally 
subject to judicial consideration: R. v. Imperial 
Tobacco Canada Ltd., 2011 SCC 42, [2011] 3 
S.C.R. 45, at para. 74. It is small wonder, then, that 
courts assessing whether it is "sufficiently certain" 
that a government will clean up pollution created 

déjà été dédiés au projet de restauration dans le 
budget. Il a fait remarquer qUITRADUCTION] « il 
semble fortement probable et presque certain que 
chaque dollar dédié aux réclamations figurant au 
budget établi pour l'année se terminant le 31 mars 
2002 sera dépensé » (par. 15 (je souligne)). De 
même, dans Shirley (Re), le juge Kennedy s'est 
fondé sur le fait que les employés du ministère de 
l'Environnement de l'Ontario se trouvaient déjà sur 
le terrain en cause et avaient commencé les travaux 
de restauration pour conclure que [TRADUCTION] 

« [t]ous doutes quant à la détermination du [minis-
tère] d'exercer son droit se sont estompés lorsque 
l'opération a commencé à lui occasionner des dé-
penses » (p. 110). 

[86] Une bonne raison explique pourquoi il 
convient d'interpréter l'expression « suffisamment 
certain » comme exigeant une « probabilité pro-
che de la certitude » lorsqu'il s'agit de déterminer 
si des exigences environnementales continues éta-
blies en faveur du public devraient être converties 
en réclamations éventuelles qui peuvent être rayées 
ou faire l'objet d'une transaction dans le cadre du 
processus de restructuration. Les tribunaux ne de-
vraient pas oublier les obstacles auxquels les gou-
vernements peuvent se heurter lorsqu'ils décident 
de réparer les dommages environnementaux cau-
sés par une société. D'abord, la décision du gou-
vernement est discrétionnaire, et elle peut être in-
fluencée par nombre de considérations politiques 
et sociales concurrentes. En outre, les travaux de 
restauration peuvent être très coûteux. En l'espèce, 
par exemple, le juge de première instance a conclu 
que ces travaux pourraient coûter au minimum 
[TRADUCTION] « entre cinquante et cent mil-
lions de dollars », et même plusieurs fois cette 
somme (par. 81). En termes concrets, le coût des 
travaux en cause en l'espèce pourrait atteindre ou 
dépasser le budget total du ministre (65 millions 
de dollars) pour l'exercice 2009. Il s'agirait non 
seulement d'une dépense énorme, mais il faudrait 
probablement aussi l'approbation explicite de l'as-
semblée législative, avec les incertitudes politiques 
que cela comporte. L'évaluation de ces facteurs et 
l'appréciation de la possibilité que tout ce qui pré-
cède se produise entraîneraient le juge chargé d'ap-
pliquer la LACC dans des considérations d'ordre 
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by a corporation have insisted on proof of likeli-
hoàd approaching certainty. 

[87] In this case, as will be seen, apart from the 
Buphans property, the record is devoid of any evi-
dence capable of establishing that it is "sufficiently 
certain" that the Province will itself remediate the 
properties. EVen on a more relaxed standard than 
the one adopted in similar cases to date, the evi-
dence in this case would fail to establish that reine-
diation is "sufficiently certain". 

5. The Result in This Case 

[88] Five different sites are at issue in this case. 
The question in each case is whether the Minister 
has already remediated the property (making it to 
that extent an actual claim), or if not, whether it is 
"sufficiently certain" that he or she will reniediate 
the property; permitting it to be considered a con-
tingent claim. 

[89] The Buchans site posed immediaté risks to 
human health as a consequence of high levels of 
lead and other contaminants in the soil, groundwa-
ter, surface water and sédiment. There was a risk 
that the wind would disperse the contamination, 
pcising a threat to the surrounding population. Lead 
has been found in residential areas of Buchans and 
adults tested in the town had elevated levels of lead 
in their blood. In addition, a structurally unsound 
dam at the Buchans site raised the risk of contami-
nating silt entering the Exploits and Buchans rivers. 

[90] The Minister quickly moved to address the 
immediate concern of the unsound dam and put  

social,' économique . et politique — des questions 
normalement soustraites &l'examen judiciaire : R. 
c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 2011 'CSC 42, 
[2011] 3 R.C.S. 45, par. 74.11 n'est donc pas éton-
nant que les tribunaux, lorsqu'il s'agit d'apprécier  
s'il est « suffisamment certain » qu'un gouverne-
ment  procédera à la décontamination causée par 
une société, s'en soient tenus à la preuve d'une 'pro-
babilité proche de la certitude. 

[87] En l'espèce, comme nous le verrons, à l'ex-
clusion du site de Buchans, le dossier est dénué • 
d'éléments de preuve susceptibles d'établir qu'il 
est'< suffisamment certain » que 'la province  exé-
cutera elle-même les travaux de décontamination. 
Même si l'on applique une norme plus souple que 
celle retenue jusqu'à ce jour dans des affaires sem-
blables, la preuve en l'espèce n'établirait pas qu'il 
est « suffisamment certain » que les sites seront 
décontaminés. 

5. L'issue du présent pourvoi 	, 
• 

[88] En l'espèce, cinq sites différents sont en cau-
se. La question dans chaque cas est' de savoir si le 
ministre a déjà décontaminé les sites — il aurait 
alors une réclamation — ou, si tel 'n'est pas le cas, 
s'il est «suffisamment certain » 	exéciitera les 
travaux de restauration, ce qui permettrait de consi-
dérer le coût de la décontamination comme une ré-
clamation éventuelle: 

[89] Le site de Buchans posait un risque imm& 
diat à la santé pour là humains en raison dê laforte 
concentration de plomb et d'autres contaminants 
présente dans le sol, l'eau souterraine et de surface 
ainsi que dans des sédiments. Il y avait un risque 
que le vent disperse la contamination, ce qui aurait 
représenté une menace pour la population envirôn-
liante. On a trouvé du plomb dans des zones rési-
dentielles de Buchans et les tests de sang ont révélé 
chez des adultes résidant dans la ville des concen-
trations élevées de plomb. De plus, un barrage en 
mauvais état situé sur le site de Buchans augmen-
tait le risque de contamination du limon se déver-
sant dans les rivières Exploits et Buchans. 

[90] La ministre de l'époque a rapidement pris 
des mesures pour régler le problème immédiat du 
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out a request for tenders for other measures that re-
quired immediate action at the Buchans site. Money 
expended is clearly a claim under the CCAA. I am 
also of the view that the work for which the request 
for tenders was put out meets the "sufficiently cer-
tain" standard and constitutes a contingent claim. 

[91] Beyond this, it has not been shown that it is 
"sufficiently certain" that the Province will do the 
remediation work to permit Abitibi's ongoing regu-
latory obligations under the EPA Orders to be con-
sidered contingent debts. The same applies to the 
other properties, on which no work has been done 
and no requests for tender to do the work initiated. 

[92] Far from being "sufficiently certain", there 
is simply nothing on the record to support the view 
that the Province will move to remediate the re-
maining properties. It has not been shown the the 
contamination poses immediate health risks, which 
must be addressed without delay. It has not been 
shown that the Province has taken any steps to 
do any work. And it has not been shown that the 
Province has set aside or even contemplated set-
ting aside money for this work. Abitibi relies on 
a statement by the then-Premier in discussing the 
possibility that the Province would be obliged to 
compensate Abitibi for expropriation of some of 
the properties, to the effect that "there would not be 
a net payment to Abitibi": R.F., at para. 12. Apart 
from the fact that the Premier was not purporting to 
state government policy, the statement simply does 
not say that the Province would do the remedia-
tion. The Premier may have simply been suggesting 
that outstanding environmental liabilities made the 
properties worth little or nothing, obviating any net 
payment to Abitibi.  

barrage en mauvais état et a lancé un appel d'offres 
relatif aux autres mesures nécessitant une interven-
tion immédiate sur le site de Buchans. Il est clair 
que les sommes d'argent dépensées constituent une 
réclamation au sens de la LACC. J'estime égale-
ment que les travaux à l'égard desquels des appels 
d'offres ont été lancés satisfont à la norme de ce qui 
est « suffisamment certain » et qu'ils constituent 
une réclamation éventuelle. 

[91] Quant au reste, ' on n'a pas établi qu'il soit 
« suffisamment certain » que la province exécutera 
les travaux de décontamination de façon à pouvoir 
considérer comme des dettes éventuelles les exi-
gences réglementaires continues que les ordonnan-
ces EPA ont imposées à Abitibi. La même conclu-
sion s'applique à l'égard des autres sites, où aucun 
travail n'a été réalisé et pour lesquels aucun appel 
d'offres n'a été lancé pour l'exécution des travaux. 

[92] Il n'est pas « suffisamment certain » que 
la province entreprenne la décontamination des 
autres sites : aucune preuve au dossier ne laisse en-
trevoir cette possibilité. Il n'a pas été démontré que 
la contamination pose pour la santé des risques im-
médiats exigeant la prise de mesures dans les plus 
brefs délais. Il n'a pas été démontré que la province 
a pris quelque mesure que ce soit pour réaliser des 
travaux. Et il n'a pas été démontré quela province  
a prévu des sommes d'argent pour ces travaux ou 
qu'elle a même songé à en prévoir. Abitibi se fonde 
sur une déclaration du premier ministre de rép6- 
que, qui examinait la possibilité que la province 
soit tenue de verser à Abitibi une indemnité pour 
l'expropriation de certains terrains, selon laquelle 
[TRADUCTION] « aucun montant net ne serait versé 
à Abitibi  »: m.i., par. 12. Mis à part le fait que le 
premier ministre ne prétendait pas établir une po-
litique gouvernementale, sa déclaration n'indique 
aucunement que la province exécuterait la décon-
tamination. Le premier ministre indiquait peut-être 
simplement qu'en raison des exigences environne-
mentales non respectées, les terrains ne valaient 
plus rien ou presque et qu'il serait inutile de verser 
quoi que ce soit à Abitibi. 

[93] My colleague Deschamps J. concludes that 	[93] Ma collègue la juge Deschamps conclut 
the findings of the CCAA court establish that it was 	que les constatations du juge de première instance 
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"sufficiently certain" that the Province would re-
Mediate thé land; ,convertirigHAbitibi's regulatory 
obligations under the EPA Orders to contingent 

. claims that can be comproinised.under the CCAA. 
With respect, I find myself unable to agree. 

[94] The CCM judge never ,asked , hiniself the 
eritical question of whether it was "suffiCiently cer-
tain" that the Province would do the work itself. 
Esseritially, he proceeded on the basis that the EPA 
Orders hàd not been put forward in a sincere effort 
to obtain remediation, but were simply a money 
grab: The CCAA judge buttresSed his view ,  that the 
Province's regulatory orders were not sincere by 
opining that the orders were Unenforceable (whièh 
if true would not prevent riew EPA orders) and b}; 
suggesting that the Province  did not Want tif.  as-
sert a Contingent elaim, sinCe this might attraet a 
counterclaim by Abitibi for the expropriation of 
the properties (something that may be impossible 
due to Abitibi's decision to take the expropriation 
issue to NAFTA (the North American Free Trade 
Agreement Between the Government of Canada, 
the Government of the United Mexican States and 
thé Government of the United States of America, 
Cari. T.S.  1994 No. 2), ekclading Canadian courts). 
In any event, it is clear that the CCAA judge, on the 
reasoriirig he adopted, neyer considered the ques-
tion of whether it was "sufficiently certain" that the 
Province would remediate the properties. It follows 
that the CCAA judge's conclusions Cannot support 
the view that the outstanding obligations are con-
tingent claims under the CCAA: 

[95] My colleague concludes: 

[The CCAA judge] did at times rely on indicators that 
are unique and that do not appear in the analytical 
framework I propose above, but he did so because of the 
exceptional facts of this case. Yet, had he formulated the 

établissent qu'il est « • suffisamment certain » que 
la province décontaminerait les terrains, transfor-
mant ainsi les exigences réglementaires que les or- .  
donnances EPA impbsent à.  Abitibi en réclamations 
éventuelles pouvant faire l'objet d'une transaction 
sous le régime de la LACC. Avec égards, je ne puis 
'Souscrire à' cette conclusion. 

[94] , Le juge de première instance ne s'est jamais 
poSé la question cruciale de savoir s'il était « suffi-
samment certain >> que la.provincéexécuterait  elle-
même les travaux. 'Essentiellement, il .a ténu potrr 
acquis que les ordonnances  EPA n'avaient pas été 
émises  avec.l'intention sincère d'obtenir la déconta-
mination des sites, mais qu'il s'agissait Simplement 
d'une manœuvre pour soutirer de l'argent. Le juge a 
renforcé son point de vuè selon lequel les ordonnan-
ces réglementaires émises par la province étaient 
dépourvues de sincérité en exprimant l'avis qu'elles 
n'étaient pas susceptibles d'exécution (ce qui, si cela 
s'avérait exact, n'empêcherait pas que de nouvelles 
ordonnances soient émises). Le juge a également 
laissé entendre que la province ne voulait pas pro-
duire une réclamation éventuelle, ce qui aurait pu 
provoquer le dépôt d'une demande reconvention-
nelle d'Abitibi pour> l'expropriation des proprié-
tés (un résultat qui peut ,s'avérer impossible . étant 
donné la décision d'Abitibi de soumettre la ques-
tion de l'expropriation à l'ALÉNA (Accord de libre, 
échange nord-américain entre le gouvernement du 
Canada, k gouvernement des États-Unis d'Améri-
que et le gouvernement des États-UniS du Mexique, 

Càn. 1994 n° 2), en écartant la juridiction des 
tribunaux canadiens). Quoi qu'il en soit,. il est évi-
dent que dans son raisonnement, le juge de première 
instance n'a jamais examiné la 'question de savoir 
s'il était « suffisamment certain » que la province 
décontaminerait les sites. Il s'enstrit que les conclu-
sions du juge ne peuvent soutenir le point de vue 
selon lequel les obligations non exécutées consti-
tuent des réclamations éventuelles au sens de la 
LACC. 

[95] Ma collègue conclut comme suit : 

À l'occasion, [le juge] s'est appuyé sur des indicateurs 
singuliers qui ne figurent pas dans le cadre analytique 
que j'ai déjà proposé, mais cela s'explique par les faits ex-
ceptionnels en l'espèce. Or, s'il avait formulé la question 
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question in the same way as I have, his conclusion, based 
on his objective findings of fact, would have been the 
same.  . . . The CCAA judge's assessment of the facts . . . 
leads to no conclusion other than that it was sufficiently 
certain that the Province would perform remediation 
work and therefore fall within the definition of a credi-
tor with a monetary claim. [Emphasis added; para. 58.] 

[96] I must respectfully confess to a less san-
guine view. First, I find myself unable to decide the 
case on what I think the CCAA judge would have 
done had he gotten the lm right and considered the 
central question. In my view, his failure to consider 
that question requires this Court to answer it in his 
stead on the record before us: Housen v. Nikolaisen, 
2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at para. 35. But 
more to the point, I see no objective facts that sup-
port, much less compel, the conclusion that it is 
"sufficiently certain" that the Province will move 
to itself remediate any or all of the pollution Abitibi 
caused. The mood of the regulator in issuing re-
mediation orders, be it disinterested or otherwise, 
has no bearing on the likelihood that the Province 
will undertake such a massive project itself. The 
Province has options. It could, to be sure, opt to do 
the work. Or it could await the result of Abitibi's 
restructuring and call on it to remediate once it re-
sumed operations. It could even choose to leave the 
sites contaminated. There is nothing in the record 
that makes the first option more probable than the 
others, much less establishes "sufficient certainty" 
that the Province will itself clean up the pollution, 
converting it to a debt. 

[97] I would allow the appeal and issue a decla-
ration that Abitibi's remediation obligations under 
the EPA Orders do not constitute claims compro-
misable under the CCAA, except for work done or 
tendered for on the Buchans site.  

comme je l'ai posée, sa conclusion, appuyée sur ses  
constatations de fait objectives, aurait été la même.  [. .] 
L'appréciation des faits par le juge [. . .] ne permet de tirer 
aucune conclusion autre que celle suivant laquelle il était 
suffisamment certain que la province exécuterait des tra-
vaux de décontamination et qu'elle était par conséquent 
visée par la définition d'un créancier ayant une réclama-
tion pécuniaire. [Je souligne; par. 58.]  

[96] Avec égards, je dois avouer que je ne par-
tage pas la certitude de ma collègue à ce titre. 
Premièrement, j'estime ne pas pouvoir trancher le 
pourvoi en me fondant sur ce que je crois qu'aurait 
fait le juge de première instance s'il avait alors saisi 
correctement le droit et examiné la question réelle-
ment en jeu. À mon avis, le fait qu'il n'ait pas exa-
miné cette question oblige notre Cour à y répondre 
à sa place au vu du dossier : Housen c. Nikolaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 35. Mais, 
plus précisément, je ne vois pas de faits objectifs 
qui appuient, et encore moins qui imposent, la 
conclusion selon laquelle il est « suffisamment cer-
tain » que la province entreprendra elle-même de 
décontaminer un site ou tous les sites pollués par 
Abitibi. L'humeur de l'organisme de réglementa-
tion qui ordonne la décontamination, qu'il soit ou 
non désintéressé, n'a aucune incidence sur la pro-
babilité que la province entreprenne elle-même un 
projet d'une telle ampleur. Des choix s'offrent à la 
province. Elle pourrait certes choisir d'exécuter les 
travaux. Ou elle pourrait attendre le résultat de la 
restructuration d'Abitibi et lui demander d'exécuter 
les travaux d'assainissement une fois qu'elle aura 
repris ses activités. Elle pourrait même choisir de 
laisser les sites contaminés. Rien au dossier n'indi-
que que le premier choix est plus susceptible d'être 
retenu que les autres, et encore moins qui établisse 
qu'il est « suffisamment certain » que la province 
exécutera elle-même la décontamination, conver-
tissant ainsi l'opération en une créance. 

[97] Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de dé-
clarer que les obligations de décontaminer les sites 
qui incombent à Abitibi aux termes des ordonnan-
ces EPA ne constituent pas des réclamations pou-
vant faire l'objet d'une transaction aux termes de 
la LACC, à l'exception des travaux exécutés sur le 
site de Buchans ou à l'égard desquels des appels 
d'offres ont été lancés. 
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The following are the reasons ,delivered by 

[98] LEBEL J. (dissenting) — I have read  the rea 
sons of the Chief Justice and Deschamps J. They 
agree that a cOurt overseeing a proPosed arrange-- 
ment tinder the Companies' Creditors Arrangement 
Act, R.S.C. 1985, c. C-36 ("ÇCAÀ"), cannot relieve 
debtrirs of their regulatory obligatidns. The only 
regulatory orders that can be subject to compro 7  
mise are those which are monetary in nâure: My 
colléagues also accept that contingent environmen-
tal claiins can be liquidated and compromised if it 
is established that the regulatory body would reme-
diate the environmental contamination itself; and 
hence turn the regulatory order into a monetary 
Claim. 

[99] At this point, my colleagues disagree on the 
pràper evidentiary test with respect to whether the 
government would remediate the•contamination. In 
the Chief Justice's opinion, the evidence must show 
that there is a "likelihood approaching certainty" 
that the province would remediate the contamina-
tion itself (para. 86). In my respectful opinion, this 
is not the established test for determining where 
and how a contingent claim can be liquidated in 
bankruptcy and insolvency law. The test of "suffi-
cient certainty" described by Deschamps J., which 
does not look very different from the general civil 
standard of probability, better reflects how both 
the common law and the civil law view and deal 
with contingent claims. On the basis of the test 
Deschamps J. proposes, I must agree with the Chief 
Justice and would allow the appeal. 

[100] First, no matter how I read the CCAA court's 
judgment (2010 QCCS 1261, 68 C.B.R. (5th) 1), I 
find no support for a conclusion that it is consistent 
with the principle that the CCAA does not apply to 
purely regulatory obligations, or that the court had 
evidence that would satisfy the test of "sufficient 
certainty" that the province of Newfoundland and 

Version. française des motifs rendus par • . 

[98] LE JUGE LEBEL (dissident) --- J'ai pris 
connaissance des motifs de la Juge en chef 'et de 
la juge Deschamps. >  Elles s'entendent pour affir-
mer qu'un tribunal qui supervise un arrangement 
proposé aux termes de la Loi Sur lés arrangements 
avec les créanciers des' compagnies.  , L.R.C. 1985, 
ch. C-:36 (« LACC »), ne petit soustraire les .débi-
teurs aux exigences réglementaires qui. leurs sont 
imposées: Seules Peuvent faire l'objet d'une tran-
saction les ordonnancés réglementaires de nature 
pécuniaire. Mes collègues reconnaissent également 
que les réclamations environnementales éventuel-
les' peuvent être liquidées ou faire l'objet d'une 
transaction s'il est établi que l'organisme adminis-
tratif se chargerait de la décontamination, trans-
formant ainsi l'ordonnance réglementaire en une 
réclamation pécuniaire. 

[99] Sur ce, mes collègues' diffèrent d'opinion 
quant au critère de preuve applicable pour déter-
miner si le gouvernement entend effectuer la 
décontamination. De l'avis de la Juge en chef, la 
preuve•cla démontrer. une « probabilité proche de 
la certitude » que la province se chargerait de la 
décontamination .(par. 86). À mon humble avis, 
il ne s'agit pas du. Critère établi pour déterminer 
si, et de quelle façon, une réclamation éventuelle 
peut être liquidée en droit de la faillite et de 
solvabilité. Le critère de ce qui est. «  suffisam-
ment certain » qu'énonce la juge Deschamps ne 
semble pas différer beaucoup de • la norme géné-
rale de probabilité en matière civile et reflète 
mieux la façon dont la common law et le droit civil 
envisagent et traitent les réclamations éventuel-
les. Cependant, en appliquant le critère que propose 
la juge Deschamps, je dois sOuscrire aux motifs 
de la Juge en chef et je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi. 

[100] Tout d'abord, sans égard à la façon d'envi-
sager le jugement du tribunal chargé d'appliquer la 
LACC (2010 QCCS  1261,68  C.B.R. (5th) 1), rien à 
mon sens ne permet de conclure qu'il soit conforme 
au principe selon lequel la LACC ne s'applique pas 
aux exigences purement réglementaires, ou que la 
preuve faite devant le tribunal respecterait le critère 
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Labrador ("Province") would perform the remedial 
work itself. 

[101] In my view, the CCAA court was concerned 
that the arrangement would fail if the Abitibi 
respondents ("Abitibi") were not released from 
their regulatory obligations in respect of pollution. 
The CCAA court wanted to eliminate the uncer-
tainty that would have clouded the reorganized cor-
porations' future. Moreover, its decision appears to 
have been driven by an opinion that the Province 
had acted in bad faith in its dealings with Abitibi 
both during and after the termination of its opera-
tions in the Province. I agree with the Chief Justice 
that there is no evidence that the Province intends 
to perform the remedial work itself. In the absence 
of any other evidence, an offhand comment made 
in the legislature by a member of the government 
hardly satisfies the "sufficient certainty" test. Even 
if the evidentiary test proposed by my colleague 
Deschamps J. is applied, this Court can legiti-
mately disregard the CCAA court's finding as the 
Chief Justice proposes, since it did not rest on a suf-
ficient factual foundation. 

[102] For these reasons, I would concur with the 
disposition proposed by the Chief Justice. 

Appeal dismissed with costs, MCLACHLIN C.J. 
and LEBEL J. dissenting. 

Solicitors for the appellant: WeirFoulds, 
Toronto; Attorney General of Newfoundland and 
Labrador, St. John's. 

Solicitors for the respondents AbitibiBowater 
Inc., Abitibi- Consolidated Inc. and Bowater 
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Solicitors for the respondent the Ad Hoc 
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voulant qu'il soit « suffisamment certain » que la 
province de Terre-Neuve-et-Labrador (« provin-
ce ») exécuterait elle-même les travaux de décon-
tamination. 

[101] À mon avis, le tribunal de première ins-
tance craignait un échec de l'arrangement si les 
sociétés du groupe Abitibi intimées (« Abitibi ») 
ne pouvaient se libérer des exigences réglemen-
taires relatives à la pollution. Le tribunal voulait 
écarter l'incertitude qui aurait assombri l'avenir de 
ces sociétés après leur réorganisation. De plus, sa 
décision semble motivée par l'opinion suivant la-
quelle la province avait traité de mauvaise foi avec 
Abitibi dès que cette dernière eût cessé ses activités 
dans cette province. Je suis d'accord avec la Juge en 
chef pour conclure qu'aucune preuve ne confirme 
l'intention de la province d'exécuter elle-même les 
travaux de décontamination. En l'absence de tout 
autre élément de preuve, une remarque faite en pas-
sant par un ministre devant l'assemblée législative 
peut difficilement satisfaire au critère de ce qui est 
« suffisamment certain ». Même si l'on applique le 
critère de preuve que propose ma collègue la juge 
Deschamps, notre Cour peut légitimement écarter 
les conclusions du tribunal de première instance 
comme le propose la Juge en chef car elles ne repo-
sent sur aucun fondement factuel suffisant. 

[102] Pour ces motifs, je suis d'avis de souscrire 
au dispositif que propose la Juge en chef. 

Pourvoi rejeté avec dépens, la juge en chef 
MCLACHLIN et le juge LEBEL sont dissidents. 
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IN THE MATTER OF the Broadcasting Act, 
S.C. 1991, c. 11; 

AND IN THE MATTER OF the Canadian 
Radio-television and Telecommunications 
Commission's Broadcasting Regulatory 
Policy CRTC 2010-167 and Broadcasting 
Order CRTC 2010-168; 

AND IN THE MATTER OF an application 
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Appeal pursuant to ss. 18.3(1) and 28(2) of the 
Federal Courts Act, R.S.C. 1985, c. F-7. 

Cogeco Cable Inc., Rogers Communications 
Inc., TELUS Communications Company and 
Shaw Communications Inc. Appellants 

V.  

Bell Media Inc. (formerly CTV Globemedia 
Inc.), V Interactions Inc., Newfoundland 
Broadcasting Co. Ltd. and Canwest Television 
Limited Partnership Respondents 

and 

Canadian Radio-television 
and Telecommunications 
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REGULATORY POLICY CRTC 2010-167 AND 
BROADCASTING ORDER CRTC 2010-168 

2012 SCC 68 

File No.: 34231. 

2012: April 17; 2012: December 13. 
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Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
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radiodiffusion, L.C. 1991, ch. 11; 

ET DANS L'AFFAIRE DE la Politique 
réglementaire de radiodiffusion CRTC 
2010-167 du Conseil de la radiodiffusion 
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et l'ordonnance de radiodiffusion CRTC 
2010-168; 

ET DANS L'AFFAIRE D'UNE demande 
introduite sous forme de renvoi à la Cour 
d'appel fédérale en vertu des par. 18.3(1) et 
28(2) de la Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 
1985, ch. F-7. 

Cogeco Câble Inc., Rogers Communications 
Inc., TELUS Communications Company et 
Shaw Communications Inc. Appelantes 
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Bell Media Inc. (auparavant CTV Globemedia 
Inc.), V Interactions Inc., Newfoundland 
Broadcasting Co. Ltd. et Canwest Television 
Limited Partnership Intimées 

et 

Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications 
canadiennes Intervenant 

RÉPERTORIÉ : RENVOI RELATIF À LA POLITIQUE 
RÉGLEMENTAIRE DE RADIODIFFUSION CRTC 
2010-167 ET L'ORDONNANCE DE RADIODIFFUSION 
CRTC 2010-168 

2012 CSC 68 

N° du greffe : 34231. 

2012:  17 avril; 2012:  13 décembre. 

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis. 
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'ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 

, Communications law - Broadcasting - Çanadian 
Radio-television and Telecommunications Commis-
sion ("CRTC") adopting policy establishing market-
based value for signal regulatory reginte Policy 
emPoWering privaie local television statiOnS ("broad-
casters") to negotiate direct compensation for re-
transmission of signais by cable and satellite coinpa-.. 
'nies ("broadcasting  distribution  undertakings" or 
"BDUs"), as well as right to prohibit BDUs front 
retransmitting those signais if negotiat ions unsuc-
cessful Whether. CRTC haVing jurisdiction raider 
Broadcasting Act to implement proposed regime 
Broadcasting Act, S.C. 1991, c. 11, ss, 2, 3, 5, 9, 10; „ 

Legislation - Conflicting legislatiOn - CRTC, 
adopting policy establishing market-based value for 
signal regulà tory regime - Policy empowering broad-
casters to .negotiate direct compensation for retrans-
mission Of signais by BDUs, as well as rig ht to prohi  bit 
BDUs fi.O in retransmitting those,signals if negotiatiOns 
uns' irccessful .- Whether proposed regime conflieting 
with• Copyright Act - Whether. Copyright Act limiting 
discretion of CRTC in eXercising regulatory and licenS-
ing powers under Broadcasting Act -2. Broadca sting 
Act, S. C. 1991, c. 11, ss. 2, 3, 5, 9, 10 - Copyright Act, 
R.S.C. 1985, i.. C-42, ss. 2, 21, 31, 89. 

Responding to recent  changes  to the broadcast-
ing business environment, in 2010 the CRTC sought , 
to Introduce a market-based value for signal régula-
tory regime, whereby private local n  television stations 
could choose to negotiate' direct compensation 'for the 
retransmission of their signals by' BDUS, suCh as ca-
ble and satellite companies. The new regime would 
empower broadcasters tà authorize or prohibit BDUs 
from retransmitting their programming services. The 
BDUs disputed the jurisdiction of the CRTC to lm-
plement such a regime on the basis that it conflicts 
With specific provisions in the Copyright Act. As a 
result, the CRTC referred the question of its jurisdic-
tion to the Federal Court of Appeal, which held the 
proposed regime was within the statutory authority 
of the CRTC pursuant to its broad mandate under the 
Broadcasting Act to regulate and supervise all aspects 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Droit - des communications .  - Radiodiffusion - 
Adaption par le Conseil de la rd diodiffiisiO il et des, 
télécommunications canadiennes (« CRTC ») d'une po- • 
litique établissant Un régime réglementaire de compen7 

 ation pour la valeiir des signaux basé sur lis forceS du 
marché Politique habilitant les stations' privées de 
télévision locale fr radiodiffriseurs ») à négocier' une 
compensation directe pour la retransmission de' leurs 
signaux par les entreprises de câblodistribution et de 
conimunications par satellite (« entreprises de distri-
bution de radiodiffusion » ou « EDR »), et leur confé-
rant le droit d'interdire aux EDR de retransmettré ces 
signaux en cas d'échec des -négociations Le .  CRTC 
a-t-il compétence en vertu dé la Loi sur la radiodiffu-
sion pour mettre en oeuvre le régime proposé? - Loi 
sin. la  radiodiffusion, L. C. 1991, ch.' 11,' art: 2, 3, 5, 9, 
10. 

. Législation,- Conflit de lois - Adoption par le 
CRTC d'une politique établissant un régbile réglemen-
taire de compensation pour la valeur des signaux basé 
sia. les forces du marché -- Politique habilitant . les 
radiodiffuseurs à négocier une compensation directe 
pour la retransmission de leurs signaux.  par les EDR, et 
leur cOriférarit le droit d'interdire aux EDR de retrans-
mettre ces signaux en cas d'échec des' négociations - 
Le régime proposé entre-t-il en conflit avec la Loi sur 
lé droit d'auteur? 7- Cette loi liinite-t-elle la discrétion 
du CRTC lorsqu'il exerce les pouvoirs de prise de rè-
glements et d'attribution de licences que lui confère la • 
Loi sur la radiodiffusion? - Loi sur la radiodiffus.  ion, , 
L.C. 1991, ch. 11, art. 2, 3, 5, 9, 10 - Loi sur le droit 
d'alitent; L.R.C. 1985, ch.' C-42, art. 2, 21, 31,' 89. -  

Réagissant à des changements récents survenus 
dans l'industrie de la radiodiffusion, le CRTC a pro-
posé en 2010 d'établir un régime réglementaire de corn- .  . 
perisation pour la valeur des signaux basé sur les for-
ces du marché. Suivant ce régime, les stations privées , 
de télévision locale auraient la faculté de négocier une 
compensation directe pour la retransmission de leurs 
signaux par des EDR telles les entreprises de câblodis-
tribùtion et les sociétés de communications par satel-
lite. En vertu de ce nouveau régime, les radiodiffuseurs 
auraient la possibilité de permettre ou d'interdire aux 
EDR de retransmettre leurs services de programma-
tion. Les EDR ont contesté la compétence du CRTC 
pour mettre en oeuvre un tel régime, au motif qu'il entre 
en conflit avec certaines dispositions de la Loi sur le 
droit d'auteur. En conséquence, le CRTC a renvoyé une 
question touchant sa propre compétence devant la Cour ' 
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of the Canadian broadcasting system, and that no con-
flict existed between the regime and the Copyright 
Act. 

Held (Deschamps, Abella, Cromwell and 
Karakatsanis JJ. dissenting): The appeal should be al-
lowed. The proposed regulatory regime is ultra vires 
the CRTC. 

Per McLachlin C.J. and LeBel, Fish, Rothstein and 
Moldaver JJ.: The provisions of the Broadcasting Act, 
considered in their entire context, may not be inter-
preted as authorizing the CRTC to implement the pro-
posed value for signal regime. 

No provision of the Broadcasting Act expressly 
grants jurisdiction to the CRTC to implement the pro-
posed regime, and it was not sufficient for the CRTC 
to find jurisdiction by referring in isolation to policy 
objectives in s. 3 and deem that the proposed value for 
signal regime would be beneficial for the achievement 
of those objectives. Establishing any link, however ten-
uous, between a proposed regulation and a policy ob-
jective in s. 3 of the Act cannot be a sufficient test for 
conferring jurisdiction on the CRTC. Policy statements 
are not jurisdiction-conferring provisions and cannot 
serve to extend the powers of the subordinate body to 
spheres not granted by Parliament. Similarly, a broadly 
drafted basket clause in respect of regulation ,  making 
authority (s. 10(1)(k)), or an open-ended power to in-
sert "such terms and conditions as the [regulatory body] 
deems appropriate" when issuing licences (s. 9(1)(h)) 
cannot be read in isolation, but rather must be taken in 
context with the rest of the section in which it is found. 
Here, none of the specific fields for regulation set out 
in s. 10(1) pertain to the creation of exclusive rights 
for broadcasters to authorize or prohibit the distribu-
tion of signals or programs or the direct economic rela-
tionship between BDUs and broadcasters. Reading the 
Broadcasting Act in its entire context reveals that the 
creation of such rights is too far removed from the core 
purposes intended by Parliament and from the powers 
granted to the CRTC under that Act.  

d'appel fédérale. Cette dernière a conclu que le régime 
proposé relevait de la compétence reconnue par la loi au 
CRTC, conformément au vaste mandat que lui confère 
la Loi sur la radiodiffusion en matière de réglementa-
tion et de surveillance de tous les aspects du système 
de radiodiffusion canadien, et qu'il n'existait aucun 
conflit entre le régime proposé et la Loi sur le droit 
d'auteur. 

Arrêt (les juges Deschamps, Abella, Cromwell et 
Karakatsanis sont dissidents) : Le pourvoi est accueilli. 
Le régime de réglementation proposé excède les pou-
voirs du CRTC. 

La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, Fish, 
Rothstein et Moldaver : Lorsqu'on les interprète à la lu-
mière de leur contexte global, on ne peut considérer que 
les dispositions de la Loi sur la radiodiffusion ont pour 
effet d'autoriser le CRTC à mettre en oeuvre le régime 
proposé de compensation pour la valeur des signaux. 

Aucune disposition de la Loi sur la radiodiffusion 
ne confère expressément au CRTC le pouvoir de mettre 
en oeuvre le régime proposé, et il ne suffisait pas à ce 
dernier de se référer isolément à certains des objectifs 
de politique énoncés à l'art. 3 et de postuler que le régi-
me proposé de compensation pour la valeur des signaux 
contribuerait à la réalisation de ces objectifs. La possi-
bilité d'établir l'existence d'un lien — aussi ténu soit-
il — entre un règlement projeté et un objectif de poli-
tique énuméré à l'art. 3 de la Loi ne saurait constituer 
un critère suffisant pour donner compétence au CRTC. 
Des énoncés de politique ne sont pas des dispositions 
attributives de compétence et ne peuvent pas servir à 
élargir les pouvoirs de cet organisme à des domaines 
non précisés par le législateur. De même, une clause 
générale rédigée en termes larges accordant un pouvoir 
général de prendre des règlements (al. 10(1)k)) ou une 
disposition conférant à l'organisme de réglementation 
un pouvoir non défini l'autorisant à délivrer des licen-
ces « selon les modalités qu'il précise » (al. 9(1)h)) ne 
peut être interprétée isolément, mais doit être consi-
dérée dans le contexte du reste de l'article dans lequel 
elle se trouve. En l'espèce, aucun des sujets précis et 
susceptibles d'être réglementés qui sont énumérés au 
par. 10(1) ne se rapporte à la création de droits exclusifs 
qui permettraient aux radiodiffuseurs d'autoriser ou 
d'interdire la distribution de signaux ou d'émissions, ou 
de contrôler les rapports économiques directs entre les 
EDR et les radiodiffuseurs. Il ressort d'une interpréta-
tion de la Loi sur la radiodiffusion qui tient compte du 
contexte global de celle-ci que la création de tels droits 
constitue une mesure beaucoup trop éloignée des objec-
tifs fondamentaux visés par le législateur ainsi que des 
pouvoirs conférés au CRTC par cette loi. 
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Even if jurisdiction for the proposed value for 
signal regime could be found within the •text 'of the 
Broadcasting Act, the proposed regime would conflict 
with .  specific provisions enacted by Parliament, in the 
Copyright Act. First, the value for signal regime con-
flicts with s. 21(1) because it would grant broadcast-
ers a retransmission authorization right against•l3DU,s 
that was withheld by the scheme of the Copyright Act. 
A broadcaster's s. 21(1)(c) exclusive right to authorize, 
or • not authorize, another broadcaster to simultane-
ciusly retransmit ,  its signals does not include a right to 
authorize or prohibit a BDU from 'retransmitting those 
communication signais. It would be incoherent for . 

 Parliament to set up a carefully tailored signals retrans-, ' 
MissiOn right in s. 21(1), specifically excluding BDUs 
from the scope• of the broadcasters' exclusive rights 
over the simultaneous retransmission of their signals, 
only to enable a subordinate legislative body to enact a 
functionally eqUivalent right through a related regime. 
The 'value •for signal regiMe wciuld ,upset the aim of the 
Copyright Act to effect an appropriate balance between 
authors' and users' rights as•expressed by Parliament in 
s. 21(1). , ' • 

Second, further, conflict arises between the value 
for signal regime and the retransinission rights in s. 31, 
which creates an exception to copyright infringement 
for the . simultaneous retransmission  by a BDU of a 
"Work" carried in iodai signals. The value for signal 
regime envisions giving- broadcasters deletion rights, 
whereby the:  broadcaster unable to agree with a BDÙ 
about the compensation fer the distribution of its pro-
gramming services would be entitled to require any 
program to which it lias exclusive ,exhibition•rights to 
be deléted from the signals of any broadcaster distrib-
uted by the BDU. The value for signal regime would 
effectively overturn the s: 31 exception, entitling 
broadcasters to control the simultaneous retransmis-
Sion of works while the Copyright Act specifically 
excludes retransmissiOn from the control of copyright 
oWners, including broadcasters. In doing so, it would 
rewrite the balance between the owners' and users' 
interests as set out by Parliament in the Copyright 
Act. Because the CRTC's value for signal regime is 
inconsistent with the purpose of the Copyright Act, 
it >fans outside of the scope of the CRTC's licensing 

Même si l'on pouvait trouver dans le texte , 
de la Loi sur la radiodiffusion là compétence néces-
saire pour mettre en œuvre le régime proposé de com-
pensation pour la valeur des signaux, le régime proposé 
entrerait . en conflit, avec certaines diSpositions préei- 

• ses édictées par le Parlement dans la Loi sur le droit 
d'auteur. Premièrement, le régime de compensa-
tion pour la valeur des signaux entre en Conflit, avec 
le par. 21(1) de cette dernière loi, en ce qu'il accorde-
rait aux radiodiffuseurs le droit d'autoriser ou non la 

• retransmission de 'signaux 'par les EDR, droit 'gai a été • 
'refusé aux radiodiffuseurs par le régime établi par la 
Loi sur le droit d'auteur. Le droit exclusif conféré aux 
radiodiffuseurs par l'al. 21(1)c)'— à savoir autoriser, ou 
refuser d'autoriser, un autre radiodiffuseur à retrans-
mettre simultanément ses signaux — n'emporte .pas 
celui de permettre ou d'interdire à une EDR de retrans-
mettre ces signaux de communication. Il ne serait 
pas logique dé la part du législateur fédéral d'instau-
rer au par. 21(1) un droit de retransmission soigneu-
sement élaboré, qui soustrait explicitement les EDR 

•du champ d'application du droit exclusif des radio-
diffuseurs sur la retransmission simultanée' de leurs 
signaux, mais d'habiliter par ailleurs, un organisme 
de ' réglementation subalterne à: créer • un droit fonc-
tionnellement équivalent . par l'entremise d'un régime 
connexe. Le régime de compensation pour la valeur des 
signaux nuirait à la' réalisation de l'objectif de la Loi 
sur le droit d'auteur qui consisté à établir un équili- • 
bre adéquat entre les droits des créateurs et ceux des 
utilisateurs,•tel qu'il a été exprinié par le législateur au 
par. 21(1). 

Deuxièmement, le régime de compensation pour la 
valeur des signaux entre également en conflit avec le 
droit de retransmission énoncé à l'art. 31, lequel crée 
une exception écartant la violation du droit d'auteur 
dans le cas de la retransmission simultanée par une 
EDR d'une « cenvre » portée par des signaux locaux. 
Toutefois, suivant le régime de compensation pour la 
valeur des signaux, lés radiodiffuseurs jouiraient du 
droit d'exiger le retrait de certaines émissions. Ainsi, 
un radiodiffuseur qui n'arriverait pas à s'entendre avec 
une EDR sur la compensation payable pour la distribu-
tion de ses services de programmation aurait le droit 
d'exiger de cette EDR qu'elle retire de tous les signaux 
qu'elle distribue toute émission à l'égard de laquelle 
le radiodiffuseur aurait acquis les droits exclusifs de 
diffusion. Le régime de compensation pour la valeur 
des signaux aurait concrètement pour effet de réduire 
à néant l'exception prévue par l'art. 31, en accordant 
aux radiodiffuseurs le droit de contrôler la retransmis-
sion simultanée des oeuvres, alors que la Loi sur le droit 
d'auteur exclut expressément cette activité du droit 
de contrôle des titulaires 'du droit d'auteur, y compris 
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and regulatory jurisdiction under the Broadcasting 
Act. 

Section 31(2)(b), which provides that in order for 
the exception to copyright to apply the retransmis-
sion must be "lawful under the Broadcasting Act", is 
also not sufficient to ground the CRTC's jurisdiction 
to implement the value for signal regulatory regime. A 
general reference to "lawful under the Broadcasting 
Act" cannot authorize the CRTC, acting under open-
ended jurisdiction-conferring provisions, to displace 
the specific direction of Parliament in the Copyright 
Act. Finally, the value for signal regime would create 
a new right to authorize and prevent retransmission, in 
effect, amending the copyright conferred by s. 21. Thus 
the value for signal regime would create a new type of 
copyright and would do so without the required Act of 
Parliament, contrary to s. 89. 

Per Deschamps, Abella, Cromwell and Karakatsanis 
JJ. (dissenting): The CRTC determined that the pro-
posed regime was necessary to preserve the viability 
of local television stations and ensure the fulfillment of 
the broadcasting policy objectives set out in s. 3(1) of 
the Broadcasting Act. Courts have consistently deter-
mined the validity of the CRTC's exercises of power 
under the Broadcasting Act by asking whether the 
power was exercised in connection with a policy objec-
tive in s. 3(1). This broad jurisdiction flows from the 
fact that the Act contains generally-worded powers 
for the CRTC to regulate and supervise all aspects of 
the Canadian broadcasting system, to impose licens-
ing conditions, and to make regulations as the CRTC 
deems appropriate to implement the objects set out in 
s. 3(1). 

The proposed regime is within the CRTC's regu-
latory jurisdiction since it is demonstrably linked to 
several of the basic operative broadcasting policies 
in s. 3. The regime is merely an extension of the cur-
rent regime, which places conditions, including finan-
cial ones, on BDUs for the licence to retransmit local 
stations' signals. This broad mandate to set licensing 
conditions in furtherance of Canada's broadcasting  

les radiodiffuseurs. Ce faisant, le régime redéfinirait 
l'équilibre qu'a établi le législateur, dans la Loi sur le 
droit d'auteur, entre les intérêts respectifs des titulaires 
du droit d'auteur et des utilisateurs. Comme ce régime 
est incompatible avec l'objet visé par la Loi sur le droit 
d'auteur, il échappe à la compétence conférée au CRTC 
par la Loi sur la radiodiffusion en matière de délivrance 
de licences et de réglementation. 

L'alinéa 31(2)b) — qui précise que, pour que s'appli-
que l'exception écartant la violation du droit d'auteur, 
la retransmission doit être « licite en vertu de la Loi 
sur la radiodiffusion » — n'est pas non plus une assise 
suffisante afin de donner au CRTC compétence pour 
mettre en oeuvre le régime réglementaire de compen-
sation pour la valeur des signaux. L'expression géné-
rale « licite en vertu de la Loi sur la radiodiffusion » 
ne saurait autoriser le CRTC, lorsqu'il agit en vertu de 
dispositions attributives de compétence générales, à 
écarter une prescription précise du législateur dans la 
Loi sur le droit d'auteur. Enfin, le régime de compen-
sation pour la valeur des signaux créerait un nouveau 
droit permettant à son titulaire d'autoriser et d'interdire 
la retransmission de signaux, modifiant ainsi concrète-
ment le droit d'auteur conféré par l'art. 21. Ce régime 
créerait donc un nouveau type de droit d'auteur, sans la 
loi fédérale requise par l'art. 89. 

Les juges Deschamps, Abella, Cromwell et 
Karakatsanis (dissidents) : Le CRTC a jugé que le nou-
veau régime était nécessaire pour assurer la survie des 
stations locales et la réalisation des objectifs de la poli-
tique de radiodiffusion énoncée au par. 3(1) de la Loi 
sur la radiodiffusion. Les tribunaux ont systématique-
ment statué sur la validité de l'exercice par le CRTC des 
pouvoirs que lui accorde la Loi sur la radiodiffusion en 
se demandant s'il était possible de rattacher l'exercice 
du pouvoir en cause à l'un des objectifs de politique 
énumérés au par. 3(1). La vaste compétence reconnue 
au CRTC découle des pouvoirs que la Loi lui confère en 
termes généraux pour réglementer et surveiller tous les 
aspects du système de radiodiffusion canadien, assor-
tir de certaines conditions les licences qu'il délivre et 
prendre des règlements, de la manière qu'il estime indi-
quée pour la mise en oeuvre des objectifs énoncés au 
par. 3(1). 

Le régime proposé respecte la compétence du 
CRTC en matière de réglementation, étant donné qu'il 
se rattache manifestement à plusieurs des principes 
directeurs fondamentaux en matière de radiodiffusion 
énoncés à l'art. 3. Le nouveau régime n'est simplement 
que le prolongement du régime actuel, lequel impose 
plusieurs conditions — y compris de nature finan-
cière — aux EDR en vue de l'obtention d'une licence 
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policy is analogous to the CRTC's broad mandate to set 
raies, récently upheld by this Court in Bell Canada v. 
Bell Allant Regional Comnzunications, 2009 SCC 40, 
[2009] 2 S.C.R. 764. 

The proposed regime does not create a, conflict 
with the Copyright Act. It does not giVe local sta-
tions a copyright in the retransmission of  their tel-
eviSion• Signais. BDUs derive their right to retransmit 
signals only from licences granted pursuant to s. 9 of 
the Broadcasting Act, and must meet the conditions 
iinposed by  the cgTc, on d-lek retransmission licences; 
including those set out in the Proposed regime. Nothing 
in either the definition of "broadcaster". or in s. 21(1)(c) 
of the Copyright Act immunizes BDUs from licensing 
requirements put in place by the CRTC in accordance 
with its broadcasting mandate. 

The BDUs' argument that the proposed regiine cre- • 
ateS royalties for local  signals contrary to s. 31(2)(d) of.  
the Copyright Act,  turns s. 31(2)(d) on its head. Section 
31(2)(d) simply requires that BDUs pày a :royalty to , 
copyright  owners for retransinitting "distant signais". 
This provision has nothing to do with whether the BDUs, 
can •be required to compensate local stations for a dif-
ferent purpOse,,namely, to fulfill the conditions of their 
retransmission license under the Broadcasting Act. 
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I. Introduction 

[1] The Canadian Radio-television and Tele-
communications Commission ("CRTC") has 
authority under the Broadcasting Act, S.C. 1991, 
c. 11, to regulate and supervise the Canadian 
broadcasting system. In 2010, the CRTC sought to 
introduce a market-based value for signal regula-
tory regime, whereby private local television sta-
tions (referred to as such or as "broadcasters") 
could choose to negotiate direct compensation for 
the retransmission of their signals by broadcast-
ing distribution undertakings ("BDUs"), such as 
cable and satellite companies. The new regime 
would empower broadcasters to authorize or pro-
hibit BDUs from retransmitting their programming 
services. The reference question in this appeal is 
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LE JUGE ROTHSTEIN - 

I. Introduction 

[1] Le Conseil de la radiodiffusion et des télé-
communications canadiennes (« CRTC ») possède, 
en vertu de la Loi sur la radiodiffusion, L.C. 1991, 
ch. 11, le pouvoir de réglementer et de surveiller 
le système canadien de radiodiffusion. En 2010, 
le CRTC a proposé d'établir un régime réglemen-
taire de compensation pour la valeur des signaux 
basé sur les forces du marché. Suivant ce régime, 
les stations privées de télévision locale (également 
appelées « radiodiffuseurs » dans les présents 
motifs) auraient la faculté de négocier une com-
pensation directe pour la retransmission de leurs 
signaux par des entreprises de distribution de radio-
diffusion (« EDR ») telles les entreprises de câblo-
distribution et les sociétés de communications par 
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whether the CRTC has jurisdiction to implement 
thé proposed regime. 

[2] The Broadcasting Act grants the CRTC wide 
discretion to implement regulations and issue 
licences with a view to furthering Canadian broad-
casting policy as set out in the Broadcasting Act. 
However, these powers must be exercised within 
the statutory frainework of the Broadcasting Act, 
and also the larger framework including interre-
lated statutes. This scheme includes the Copyright 
Act, R.S.C. 1985 3  c. C-42: Bell Express Vu  Limited 
Partnership v. Rex, 2002 SdC 42, [2002] 2 S.C.R. 
559, at paras. 44-52. As such, the CRTC, as a sub-
ordinate legislative body, cannot enact a regula-
tion or attach conditions to licences under the 
Brimdcasting Act that conflict with provisions of 
another related statute. 

[3], In my opinion, the value for 'signal regime 
dees just that and is therefore ultra vires. 

II. Facts and Procedural History . 

[4] Broadcasters acquire, create and produce 
television programming, and are licensed by the 
cwrc to serve a certain geographic area within the 
reach of their respective signal transmitters. BDUs, 
such as cable or satellite television service provid-
ers, pick up the over-the-air signals of broadcasters 
and distribute them to the BDUs' subscribers for a 
fee. Even though broadcasters' signals are free to 
anyone equipped with a television and an antenna, 
more than 90 percent of Canadians receive these 
signals as part of their cable service (transcript, at 
p. 2). 

satellite. En vertu de ce nouyeau régime, les radio-
diffuseurs auraient la, possibilité de permettre ou 
d'interdire aux EDR de retransmettre leurs servi-
ces de programmation. La question soumise par 
renvoi 'dans le Présent pourvoi est 'celle de savoir 
si le CRTC a compétence pour mettre en oeuvre le 
régime proposé. 

[2] La Loi sur la radiodiffusion confère au CRTC 
de vastes 'pouvoirs discrétiennaires l'autorisant 
à prendre des règlements et à attribuer des licen-
ces en vue de mettre en oeuvre la politique cana-
dienne de radiodiffusion énoncée dans la Loi Sur 
la radiodiffusion. Lorsqu'il exerce ces pouvoirs,. 
le CRTC doit toutefois respecter le cadre, législatif 
établi par la Loi sur la radiodiffusion, ainsi qu'un 
cadre plus vaste comprenant diverses lois interre-
liées. La Loi Sur lé droit d'auteur; L.R.C. 1985, ch. 
C-42, est un élément de ce régime : Bell Express Vu 
Linzited Partnership c. Rex, 20,02 CSC 42, [2002] 
2 R.C.S. 559, Par. 44-52. En tant qu'Organisme de 
réglementation subalterne, le CRTC,ne peut prendre 
de règlements ou assortir de conditions les licences 
qu'il délivre en vertu de la Loi sur la radiodiffirsion, 
'si ces règlements ou conditions entrent en conflit 
avec les dispositions' d'unè autre loi connexe. 

[3] À mon avis; c'est' exactement ce que fait le 
régime de compensation polir la valeur des signaux 
et, par conséquent, il est ultra vires. 

II. Faits et historique procédural 

[4] . Les radiodiffuseurs 'acquièrent, créent et 
produisent des émissions de télévision. Le CRTC 
leur délivre des licences les autorisant à desser-
vir une région donnée à l'intérieur de la portée de 
leur émetteur respectif. Des EDR, par exemple des 
entreprises de çâblodistribution et des sociétés de 
communications par satellite, captent les signaux 
diffusés en direct par les radiodiffuseurs, et les 
retransmettent' à leurs abonnés moyennant certains 
frais. Même >si les signaux des radiodiffuseurs peu-
vent être captés gratuitement par toute personnè 
disposant d'un téléviseur et d'une antenne, plus de 
90 p. 100 des Canadiens et des Canadiennes reçoi-
vent ces signaux dans le cadre de leurs services de 
câblodistribittion (transcription, p. 2). 
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[5] BDUs must be licensed by the CRTC pursu-
ant to s. 9 of the Broadcasting Act. Under the cur-
rent regulatory model, the CRTC requires BDUs 
to provide certain benefits to broadcasters, in the 
nature of mandatory carriage and contributions to 
a local programming improvement fund accessible 
by certain local television stations. However, the 
broadcasters do not receive fees directly from the 
BDUs for the carriage of their signals. 

[6] As noted by the Federal Court of 
Appeal ("FCA"), 2011 FCA 64, 413 N.R. 312, at 
para. 6, the CRTC has concluded that the existing 
model does not adequately deal with recent changes 
to the broadcasting business environment, which 
have caused advertising revenues for broadcasters 
to fall, while the revenues of BDUs have increased. 
As the FCA observed, the CRTC has concluded 
that this has resulted in a significant shift in their 
relative market positions and a financial crisis for 
broadc asters. 

[7] As a solution, the CRTC seeks to imple-
ment what it terms a "value for signal regime". This 
regime would permit broadcasters to negotiate with 
BDUs the terms upon which the BDUs may redis-
tribute their signals. These are its main features: 

- Broadcasters would have the right, every three 
years, to choose either to negotiate with BDUs 
for compensation for the right to retransmit the 
broadcaster's programming services, or to con-
tinue to operate under the existing regulatory 
regime; 

- A broadcaster who participates in the value 
for signal regime would forego all existing 
regulatory protections, including, for example, 
mandatory distribution of its signals as part of 
the basic package of BDU television services, 
and the right to require a BDU to delete a 

[5] Les EDR doivent obtenir du CRTC une 
licence délivrée conformément à l'art. 9 de la Loi 
sur la radiodiffusion. Suivant le modèle de régle-
mentation actuel, le CRTC oblige les EDR à offrir 
aux radiodiffuseurs certains avantages, notamment 
la distribution obligatoire de certains signaux et 
une contribution à un fonds pour l'amélioration de 
la programmation locale auquel ont accès certaines 
stations de télévision locale. Toutefois, les radiodif-
fuseurs ne reçoivent pas directement des EDR des 
droits pour la distribution de leurs signaux. 

[6] Comme l'a souligné la Cour d'appel fédé-
rale (« CAF »), 2011 CAF 64 (CanLII), par. 6, le 
CRTC a estimé que le modèle de réglementation 
existant ne permet pas de répondre adéquatement 
aux récents changements survenus dans l'industrie 
de la radiodiffusion, changements par suite des-
quels les revenus publicitaires des radiodiffuseurs 
ont baissé, alors que les revenus des EDR augmen-
taient. Ainsi que l'a fait observer la CAF, le CRTC 
a conclu que cette situation s'est traduite par un 
changement important de la position respective des 
parties sur le marché et par une crise financière 
pour les radiodiffuseurs. 

[7] À titre de solution, le CRTC a proposé 
l'adoption de ce qu'il appelle un « régime de com-
pensation pour la valeur des signaux ». Ce régime 
permettrait aux radiodiffuseurs de négocier avec 
les EDR les conditions auxquelles ces dernières 
peuvent redistribuer leurs signaux. Voici les princi-
pales caractéristiques du régime proposé : 

- Les radiodiffuseurs auraient le droit, tous les 
trois ans, de choisir soit de négocier avec les•
EDR une entente fixant la contrepartie payable 
par celles-ci pour le droit de retransmettre les 
services de programmation des radiodiffu-
seurs, soit de continuer à appliquer le régime 
de réglementation existant. 

Le radiodiffuseur qui adhérerait au régime 
de compensation pour la valeur des signaux 
renoncerait à toutes les protections réglemen-
taires existantes, par exemple la distribution 
obligatoire de ses signaux dans le cadre du 
service télévisuel de base offert par les EDR, 



500 	REFERENCE RE CRTC 2010-167 AND CRTC 2010-168 Rothstein J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

non-Canadian program and substitute it with 
the comparable program of• the broadcaster, 
Where the tWo programs are SimultaneouSly 
broadcast and retransmitted by the BDU; 

- The CRTC would only involve itself in the 
negotiations for the • value for signal regime if 
the parties do not negotiate in good .faith or if 
they request the CRTC' to arbitrate; 

If no agreement is. reached between the 
brèadcaster and the BDU on the value of the ‘ 

 distribution of the local television's program-: 
ming services, ,the • broadcaster could require 
the BDU .to delete any program owned by 
'the broadcaster or for whiçh it has acquired 
exclusive contraCtual exhibition rights from all •: 
signals distributed by the BDU in the broad-
caster's market. • • 

The proposed regime is fully described in 
Bmadcasting Regulatory Policy.  CRTC 2010-167 
(2010) ("2010 Policy") (A.R., vol. II, at p. 1). 

[8] The BDUs disputed the jurisdiction of the 
CRTC to implement such a regime on the basis 
that it conflicts with specific provisions in the 
Copyright Act. As a result, the CRTC referred the 
follbwing question to the FCA: 

Is the 'Commission empowered, pursuant to its man-
date under the Bmadcasting Act, to establish a régime 
to enable private local television stations to.  choose to 
negotiate with broadcasting distribution undertakings a 
fair value in exchange for the distribution of the pro-
gramming services broadcast by those local television 
stations? 

A. Federal Court of Appeal — Sharlow 
J.A. (Layden-Stevenson J.A. Concurring) 

[9] SharlowJ.A., writing for the majority, found the 
proposed regime to be within the statutory authority 
of the CRTC. She found that the Broadcasting Act 

ainsi que le droit d'obliger les EDR à retirer 
une émission non canadienne et à la remplacer , 

par une émission canadienne comparable du 
racliodiffuseur lorsque les deux émissions sont 
diffusées simultanément et retransmises par 
l'EDR. 

- Lé CRTC n'interviendrait dans la négociation 
des ententes fondées sur , le régime de com-
pensation pour la' valeur des signaux que dans 
les cas où les parties ne négocieraient pas de 
bonne foi .ou lui demanderaient d'agir comme 
'arbitre. • • 

,aucune entente, n'intervenait entre  le radioL; 
diffuseur et l'EDR au sujet de la valeur de la 
, distribution des services de programmation 
de télévision locale, le radiodiffuseur pourrait ' 

obliger l'EDR à retirer de tous les signaux 
distribués par celle-ci dans le, marché du radio-
diffuseur toute émission appartenant au radio-
diffuseur ou pour laquelle ce dernier a acquis 
les droits .contractuels exclusifs de diffusion.' 

Le régime proposé est décrit en détail dans la 
Politique réglementaire de radiodiffusion CRTC 
2010-167 (2010) (« Politique de 2010 ») (d.a., vol. 
II, p. 1). 

[8] Les EDR ont contesté la compétence du 
CRTC pour mettre en oeuvre un tel régime, au 
motif qu'il ente en conflit avec certaines dispo-
sitions de la Loi Sur le droit d'auteur. En consé-
quence, le CRTC a renvoyé la question suivante 
devant la CAP: 

Le Conseil a-t-il la compétence, en vertu du mandat que 
lui confère la Loi sur la radiodiffusion, pour établir un 
régime permettant aux stations privées de télévision 
locale de choisir de négocier avec les entreprises de dis-
tribution de radiodiffusion une juste valeur en échange 
de la distribution des services de programmation diffu-
sée par ces stations de télévision locales? 

A. Cour d'appel fédérale — la juge Sharlow (avec 
l'appui de la juge Layden-Stevenson) 

[9] S'exprimant au nom de la majorité, •la juge 
Shadow a conclu que le régime proposé relevait de 
la compétence reconnue par la loi au CRTC. Elle 
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confers a broad mandate on the CRTC to regulate 
and supervise all aspects of the Canadian broad-
casting system. Sharlow J.A. rejected the BDUs' 
argument that the proposed regime conflicts with 
the Copyright Act. She found that s. 21(1) of the 
Copyright Act gives a broadcaster a copyright in 
the signals it broadcasts, including the sole right to 
authorize a BDU to retransmit those signals (para. 
33). In her opinion, while s. 31(2) provides that the 
s. 21 copyright is not infringed by a BDU when 
it retransmits a station's local signal, s. 31(2)(b) 
provides that the retransmission must be "lawful 
under the Broadcasting Act" (para. 38). She con-
cluded that "the BDUs' statutory retransmission 
rights in subsection 31(2) of the Copyright Act [are] 
subject to paragraph 31(2)(b), [and that] Parliament 
has ranked the objectives of Canada's broadcast-
ing policy ahead of those statutory retransmission 
rights" (para. 40). 

B. Federal Court of Appeal — Nadon T.A. (Dis-
senting) 

[10] In Nadon J.A.'s view, the proposed value for 
signal regime is ultra vires the powers of the CRTC 
because it conflicts with Parliament's "clear state-
ment in paragraph 31(2)(d) of the Copyright Act that 
royalties must be paid only for the retransmission 
of distant signals and not for the retransmission of 
local signals" (para. 49). In his view, Parliament's 
expressed intention to treat local and distant sig-
nals differently is a limit on the CRTC's jurisdic-
tion to impose conditions under the Broadcasting 
Act (para. 73). Given the exhaustiveness of the stat-
utory copyright law, in Nadon J.A.'s opinion, the 
CRTC's regime must be ultra vires (para. 85). 

III. Analysis 

[11] The scope of the CRTC's jurisdiction under 
the Broadcasting Act must be interpreted according  

a estimé que la Loi sur la radiodiffusion confère 
au CRTC un vaste mandat en matière de régle-
mentation et de surveillance de tous les aspects 
du système de radiodiffusion canadien. La juge 
Sharlow a rejeté l'argument des EDR suivant lequel 
le régime proposé entrait en conflit avec la Loi sur 
le droit d'auteur. Elle a estimé que le par. 21(1) de 
la Loi sur le droit d'auteur reconnaît aux radio-
diffuseurs un droit d'auteur à l'égard des signaux 
qu'ils émettent et que ce droit d'auteur comporte 
le droit exclusif d'autoriser une EDR à retransmet-
tre ces signaux (par. 33). À son avis, bien que le 
par. 31(2) précise que l'EDR ne viole pas le droit 
d'auteur reconnu à la station privée de télévision 
locale par l'art. 21 lorsque l'EDR retransmet les 
signaux locaux de cette station, l'al. 31(2)b) exige 
que la retransmission soit « licite en vertu de la 
Loi sur la radiodiffusion » (par. 38). Elle a conclu 
qu'« en assujettissant les droits de retransmission 
accordés aux EDR par le paragraphe 31(2) de la Loi 
sur le droit d'auteur à l'alinéa 31(2)b), le législateur 
donne préséance aux objectifs de la politique cana-
dienne de radiodiffusion » (par. 40). 

B. Cour d'appel fédérale — le juge Nadon (dissi-
dent) 

[10] Le juge Nadon a exprimé l'avis que le régime 
de compensation pour la valeur des signaux pro-
posé excède la compétence du CRTC, parce qu'il 
est incompatible avec « l'énoncé clair du législa-
teur à l'alinéa 31(2)d) de la Loi sur le droit d'auteur 
selon lequel des redevances ne doivent être payées 
que pour la retransmission des signaux éloi-
gnés, et non pour la retransmission des signaux 
locaux » (par. 49). Selon le juge, l'intention déclarée 
du législateur de traiter différemment les signaux 
locaux et les signaux éloignés vient limiter le pou-
voir du CRTC d'imposer des conditions en vertu 
de la Loi sur la radiodiffusion (par. 73). De l'avis 
du juge Nadon, vu l'exhaustivité du cadre législa-
tif concernant le droit d'auteur, le régime proposé 
excède la compétence du CRTC (par. 85). 

III. Analyse 

[11] La portée de la compétence conférée au 
CRTC par la Loi sur la radiodiffusion doit être 
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to the modern approach to statutory interpretation. 
Per Elmer À...Driedger's' formulation, adopted mul-
tiple times by this Court, . 

. 	 • • 

the Words of an Act are to be read in iheir entire Context 
and in their grammatical and erdinary sense harmoni-
enisly with the scheme of the Act, the 'object dthe Act, 
and the intention of Parlianient. 

(See, é.g., Bell ExpressVu, at para. 26, per 
Iacobucci J., citing E. A. Driedger, Construction of 
Statutes (2nd cd. 1983), at p. 87.) , . 

[12] In addition, 

. .. where the provision  under Consideration is found in 
an Act that is itself a component of a larger statutory 
scheme; the surrounding§ that colour the words and the 
scheme of the Act are more expansive. 

• (Bell Express Vu,  at para. 27) 

The entire context of the provision thus includes 
not only its immediate. context but also other leg-
islation that may inform its meaning (R. Sullivan, 
Sullivan on the Construction of Statutes (5th' cd. 

 2008), at p. 411). 

[13] In my respectful opinion, for two reasons, 
the provisions of the ,Bro.  adcan  sting Act, considered 
in their entire context, May not be• interpreted as 
aMhorizing the CRTC tO implement the proposed 
value for signal regime. First, a contextual reading 
of the provisions' of the Broadcasting Act them-
selves reveals that they were not meant to author-
ize  the..CRTC . to çreate exclusive rights for broadL 
Casters to control the exploitation of their signais 
or works by retransmission. Second, the proposed 
regime ..would • conflict with specific  provisions' 
enacted by Parliament in the Copyright Act: 

A. The CRTC's Jurisdiction Under the Broad-
casting Act 

[14] The reference question asks whether the 
CRTC  has the jutisdiction to implement the  

analysée suivant la méthode moderne d'interpréta-
tion législative qu'a formulée le professeur Elmer 
A. Driedger et que notre Cour a adoptée à maintes 
reprises : • 

[TRADUCTION] . . . il faut lire les termes d'une .  loi 
dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire 
et grammatical qui  s'harmônise  avec l'esprit de la loi, 
l'objet de la loi ét l'intention du législateur. 

(Voir, p. ex., Bell Express Vii,  par. 26, le juge 
Iacobucci, citant l'ouvrage d'E. A. Driedger, 
Construction: of Statutes (2e éd. 1983), p. 87) 

[12] De plus : 

... lorsque la disposition litigieuse fait partie d'une loi 
qui est elle-même un élément d'un cadre législatif plus 
large,. l'environnement qui. les mets employés 
dans la loi et le cadre dans lequel celle-ci s'inscrit sont 
plus vastes. 

(Bell Express Vu,  par. 27) 

Le : contexte global d'une disposition s'entend . 
donc non seulement de son contexte immédiat, 
mais aussi de tout autre texte législatif susceptible 
d'en éclairer le sens (R. Sullivan, Sullivan on the 
Construction of Statutes (5e éd. 2008), p. 411). 

[13] À mon humble avis, lorsqu'on les interprète 
à la lumière de leur contexte global, on ne peut, et 
ce pour deux raisons, considérer que les dispoSitions 
de la Loi sur la radiodiffusion ont pour effet d'auto-
riser le CRTC à mettre en. oeuvre le .régime pro-
posé de compensation pour la valeur des signaux. 
Premièrement, l'interprétation contextuelle des 
dispositions de la Loi sur la radiodiffUsion  révèle 
qu'elles ne visent pas à autoriser le CRTC à créer, 
en faveur des radiodiffuseurs, des droits exclusifs 
habilitant ces derniers à contrôler l'exploitation de 
leurs signaux ou de leurs oeuvres par retransmis-
sion. Deuxièmement, le régime proposé entrerait en 
conflit aved certaines dispositions précises édictées 
par le Parlement dans la Loi sur le droit d'auteur. 

A. Compétence conférée au CRTC par la Loi sur 
la radiodiffusion 

[14] Dans la question faisant l'objet du renvoi, on 
demande si le CRTC a compétence pour mettre en 
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proposed value for signal regime. Answering the 
question requires interpreting the powers granted 
to the CRTC under the Broadcasting Act and estab-
lishing whether the Copyright Act limits the dis-
cretion of the CRTC in the exercise of its regula-
tory and licensing powers. The relevant sections of 
the Broadcasting Act and of the Copyright Act are 
annexed to these reasons (see Appendix). 

[15] There is no doubt that the licensing and the 
regulation-making powers granted to the CRTC 
are broad. The Broadcasting Act describes the mis-
sion of the CRTC as regulating and supervising "all 
aspects of the Canadian broadcasting system with 
a view to implementing the broadcasting policy set 
out in subsection 3(1)" (s. 5(1)). 

[16] The powers granted to the CRTC are found 
hi ss. 9 and 10 of the Broadcasting Act. Section 9 
grounds the CRTC's licensing power. Among other 
things, it gives the CRTC the authority to estab-
lish classes of licences, issue licences and require 
licensees to perform certain acts "in furtherance 
of its objects". Under s. 9(1)(b)(i), the issuance of 
the licences may be subject to such terms and con-
ditions "as the Commission deems appropriate for 
the implementation of the broadcasting policy set 
out in subsection 3(1)". 

[17] Section 10 confers on the CRTC the power 
to make regulations. It allows the CRTC to make 
regulations "in furtherance of its objects" and enu-
merates 10 specific areas for regulations. On their 
face, these pertain mainly to such matters as set-
ting the standards for programs, the allocation of 
broadcasting time for different types of content 
and the carriage of certain programming services 
by distribution undertakings. However, s. 10(1)(k) 
is a basket clause granting the CRTC the residual 
authority to make regulations "respecting such 
other matters as it deems necessary for the further-
once of its objects". 

[18] Section 3(1) of the Broadcasting Act declares 
at length the broadcasting policy for Canada,  

oeuvre le régime de compensation pour la valeur des 
signaux proposé. Pour répondre à cette question, il 
faut interpréter les pouvoirs qui sont conférés au 
CRTC par la Loi sur la radiodiffusion et décider 
si la Loi sur le droit d'auteur limite la discrétion 
dont jouit le CRTC lorsqu'il exerce ses pouvoirs 
de réglementation et d'attribution de licences. Les 
articles applicables de la Loi sur la radiodiffusion 
et de la Loi sur le droit d'auteur sont reproduits à 
l'annexe jointe aux présents motifs. 

[15] Il est incontestable que le CRTC dispose 
de vastes pouvoirs en matière de réglementation 
et d'attribution de licences. Aux termes de la Loi 
sur la radiodiffusion, le CRTC a pour mission 
de réglementer et de surveiller « tous les aspects 
du système canadien de radiodiffusion en vue de 
mettre en oeuvre la politique canadienne de radio-
diffusion » (par. 5(1)). 

[16] Les pouvoirs reconnus au CRTC sont énon-
cés aux art. 9 et 10 de la Loi sur la radiodiffusion. 
Le CRTC tient ses pouvoirs en matière d'attribu-
tion de licences de l'art. 9, qui lui permet notam-
ment d'établir des catégories de licences, d'attribuer 
des licences et d'obliger les titulaires de licences à 
accomplir certains actes « dans l'exécution de sa 
mission ». Aux termes de l'al. 9(1)b), le CRTC peut 
assortir les licences des conditions « qu'il estime 
indiquées pour la mise en oeuvre de la politique 
canadienne de radiodiffusion ». 

[17] L'article 10 confère au CRTC le pouvoir d'éta-
blir des règlements. Cet article l'autorise en effet à 
prendre des règlements « dans l'exécution de sa mis
sion», en plus d'énumérer 10 aspects précis pouvant 
être réglementés. À première vue, il s'agit principa- 
lement de questions comme l'élaboration de normes 
régissant les émissions, d'attribution de temps d'an- 
tenne à différents types de contenus et de distribu- 
tion de certains services de programmation par des 
entreprises de diffusion. L'alinéa 10(1)k) constitue 
toutefois une clause générale accordant au CRTC 
le pouvoir résiduel de « prendre toute autre mesure 
qu'il estime nécessaire à l'exécution de sa mission ». 

[18] Le paragraphe 3(1) de la Loi sur la radio-
diffusion expose en détail la politique canadienne 
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which this Court summarized in Reference re 
Broadcasting Act, 2012 SCC 4, [2012] 1 S.C.R. 
142 ("ISP Reference"), at para. 4, as: 

• the policy objectives listed under s. 3(1) .of the 
Act focus on content, such as the cultural enrichment 
of Canada, the 'promotion of Canadia'n Content, estab .- 
lishing a high standard for Original .  programming, and 
ensuring that programming is diverse. 

[19] In substance, the value for signal regime 
wonld regulate the economic relationships.between 
BDUs and broadcasters. The salient feâture is that 
the CRTC would granUindividual broadcasters an 
exclusive right to require deletiOn of the program::: 
ming to which they hold exhibition rights from - 
ail signals transmitted by the BDU. This prograin 
deletion right iS intended to give the broadçasters 
the necessary leverage to require compensation 
from the BDUs. 	1 

[20] No provision of the Broadcasting Act 
expressly grants jurisdiction to the CRTC to impie-
ment the proposed regime. However, the broadcast-
ers submit that 'ss. 9(1)(b)(i) and 9(1)(h) empower 
the CRTC to dictate the terms of the carriage rela-
tionship betvveen broadcasters' arid BDUs, in' fur-
therance of Canadran broadcasting policy (R.F., at 
para. 65). The broadcasters submit that the power to 
dà thiS also exists under s. 10(1)(g), which empow-
ers the CRTC to make regulations "respecting the 
cayriage of any foreign or other programming ser-
vices by distribution undertakings" and s. 10(1)(k) 
which allows regulations to be made "respecting 
such other matters as [the CRTC] deems necèsÉary 
for the furtherance of its objects". 

[21] In its 2010 Policy, the CRTC determined: 

... in order to fulfil the policy objectives set out in sec-
tion 3(1) of the Act, the system needs revision so as to 
permit privately-owned television broadcasters to nego-
tiate with BDUs to establish the fair value of the product 
provided by those broadcasters to BDUs. [para. 163] 

de radiodiffusion, que notre Cour a résumée ainsi 
dans le Renvoi relatif à la Loi sur la radiodiffusion, 
2012 CSC 4, [2012] 1 R.C.S. 142 (« Renvoi sur les 
FSI »), au par.  4: . 

• . . les objectifs énoncés au par. 3(1) de la Loi s'atta-
chent au contenu (enrichissement culturel du Canada, 
promotion du contenu canadien, offre d'une program-
mation originale de haute qualité, variété de la pro-
grammation, etc.). 

[19] En substance, le régime de compensation 
pdur la valeur des signaux réglementerait les rela-
tions économiques entre les EDR.' et les radiOdiffu-
seurs. Sa principale caractéristique est le fait que le 
CRTC accorderàit à chaque ràdiodiffuseur le droit 
exclusif d'exiger le retrait des émissions dont il a 
acquis les droits de diffusion , de tous les signaux 
émis par une EDR. Ce droit d'exiger le retrait 
d'émissions se veut un moyen d'accorder aux radio-
diffuseurs l'influence nécessaire pour exiger une 
compensation des EDR. 

[20] Aucune disposition de la Loi sur la radio-
diffusion ne confère expressément au CRTC le 
pouvoir de mettre ,en oeuvre le régime proposé. 
Cependant, les radiodiffuseurs soutiennent que les 
al. 9(1)b) et 9(1)h) habilitent le CRTC ,à dicter aux 
radiêdiffuseurS et aux EDR les modalités de distri-
bution des signaux•pour favoriser la réalisation des 

, objectifs de la' politique canadienne de radiodiffu-
sion (m.i., par. 65). Les radiodiffuseurs prétendent 
que le pouvoir d'instaurer un tel régime découle 
aussi de 	10(1)g), lequel autorise le. CRTC à 
prendre des règlements pour « régir la fourniture 
de, services ,de programmation :----- mêmes étran-
gers — par les entreprises de distribution », et de 
l'al. 10(1)k), qui lui permet de<  prendre toute autre 
mesure qu'if estime nécessaire à l'exécution de .  sa 
mission ». 

[21] Dans sa Politique de 2010, le CRTC tire la 
conclusion suivante : 

• . . afin d'atteindre les objectifs de politique énoncés à 
l'article 3(1) de la Loi, il faut corriger ce système pour 
permettre aux télédiffuseurs privés de négocier avec les 
EDR une juste valeur pour le produit qu'ils offrent aux 
EDR. [par. 163] 
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The CRTC referred specifically only to s. 3(1)(e) 
and (f) of the Broadcasting Act (see para. 152 of 
the 2010 Policy). In their factum, the broadcast-
ers add ss. 3(1)(g), (s) and (t), 9 and 10 (R.F., at 
paras. 63-65, 69, 74-79 and 87). The CRTC did not 
refer to the jurisdiction-conferring provisions in 
ss. 9 and 10. 

[22] Policy statements, such as the declaration 
of Canadian broadcasting policy found in s. 3(1) 
of the Broadcasting Act, are not jurisdiction-
conferring provisions. They describe the objectives 
of Parliament in enacting the legislation and, thus, 
they circumscribe the discretion granted to a sub-
ordinate legislative body (Sullivan, at pp. 387-88 
and 390-91). As such, declarations of policy cannot 
serve to extend the powers of the subordinate body 
to spheres not granted by Parliament in jurisdiction-
conferring provisions. 

[23] In my opinion, to find jurisdiction, it was 
not sufficient for the CRTC to refer in isolation 
to policy objectives in s. 3 and deem that the pro-
posed value for signal regirne would be beneficial 
for the achievement of thosé objectives. As stated 
by Gonthier J., writing for the majority of this 
Court in Barrie Public Utilities v. Canadian Cable 
Television Assn:, 2003 SCC 28, [2003] 1 S.C.R. 
476: 

• . . courts and tribunals must invoke statements of leg-
islative purpose to elucidate, not to frustrate, legislative 
intent. In my view, the CRTC relied on policy objectives 
to set aside Parliament's discernable intent as revealed 
by the plain meaning of s. 43(5), s. 43 generally and the 
Act as a whole. [para. 42] 

It is therefore necessary to consider the jurisdiction 
granted to the CRTC under ss. 9 and 10 of the Act 
to attach conditions to licences and to make regu-
lations. 

Le CRTC a mentionné de façon expresse unique-
ment les al. 3(1)e) et f) de la Loi sur la radiodif-
fusion (voir le par. 152 de la Politique de 2010). 
Dans leur mémoire, les radiodiffuseurs ajoutent les 
al. 3(1)g), s) et t), ainsi que les art. 9 et 10 (m.i., 
par. 63-65, 69, 74-79 et 87). Le CRTC n'a pas fait 
état des dispositions attributives de compétence 
figurant aux art. 9 et 10. 

[22] Les énoncés de politique telle la déclaration 
relative aux objectifs de la politique canadienne de 
radiodiffusion que l'on trouve au par. 3(1) de la Loi 
sur la radiodiffusion ne sont pas des dispositions 
attributives de compétence. Ces énoncés expliquent 
les objectifs que poursuit le Parlement en édic-
tant la loi en question et, ce faisant, ils circonscri-
vent le pouvoir discrétionnaire qui est accordé à un 
organisme de réglementation subalterne (Sullivan, 
p. 387-388 et 390-391). Les déclaratiOns de princi-
pes ne peuvent donc pas servir à élargir les pouvoirs 
de cet Organisme à des domaines non précisés par le 
législateur dans les dispositions attributives de com-
pétence. 

[23] Pour que le CRTC soit justifié de conclure 
qu'il avait compétence, il ne lui suffisait pas à mon 
avis de se référer isolément à certains des objectifs 
de politique énoncés à l'art. 3 et de postuler que le 
régime proposé de compensation pour la valeur des 
signaux contribuerait à la réalisation de ces objec-
tifs. Comme l'a déclaré le juge Gonthier, au nom 
de la majorité, dans l'arrêt Barrie Public Utilities 
c. Assoc. canadienne de télévision par câble, 2003 
CSC 28, [2003] 1 R.C.S.  476: ' 

• les cours de justice et les tribunaux administratifs 
doivent avoir recours aux énoncés d'intention pour éta-
blir, et non pas pour contrecarrer l'intention du légis-
lateur. À mon avis, le CRTC s'est fondé sur les objec-
tifs de politique pour écarter l'intention du législateur 
qui ressort clairement du sens ordinaire du par. 43(5), 
de l'art. 43 dans son ensemble et de la Loi considérée 
comme un tout. [par. 42] 

Il est par conséquent nécessaire d'examiner la 
compétence qui est conférée au CRTC par les 
art. 9 et 10 de la Loi et qui l'autorise à assortir les 
licences de certaines conditions et à prendre des 
règlements. 
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[24] The broadcasters argue that the test for the 
• CRTC's jurisdiction in enacting regulations under . 

s: 10 of the Broadcasting Act is whether the regu- 
lation objectively refers to one of.the objectives in 
s. 3. They rely on this Court's decision in CKOY 
Ltd. v. The Queen, [1979] 1 S.C.R. 2, where the 
majority of the Court, per Spence J., stated, at  p.11:  

. the Validity of any regulation enacted in reliance 
upon s. 16 [now s. 10] must be tested by determining 
whether the regulation deals with a class of subject 
referred to in s. 3 of the statute and that in doing so the 
Court looks at the regulation objectively. 

[25] In my opinion, CKOY cannot stand for the 
proposition that establishing any link, however 
tenuous, between a proposed regulation and a 
policy objective in s. 3 of the Act is a sufficient 
test for conferring jurisdiction on the CRTC. Such 
an approach would conflict with the principle 
that policy statements circumscribe the discretion 
granted to a subordinate legislative body. 

[26] ,The difference between general 'regula-
tion making or licensing provisions and trie 
jurisdiction-conferring provisions is evident when 
this case-  is compared with 'Bell Canada v. Bell 
Allant Regional Comniunications, 2009 SCC 40, 
[2009] 2 S.C.R. 764. In Bell Allant, this Court was 
asked to determine whether the creation and use of 
certain deferral accounts lay within the scope of the 
CRTC's express 'power to determine whether rates 
set  by telecommunication companies are just and 
reasonable. The CRTC's jurisdiction over the set-
ting of rates under s. 27 of the Telecommunications 
Act, S.C. 1993, c. 38, provides that rates must be 
just and reasonable. Under that section, the 'CRTC 
is specifically empowered to.  determine compliance 
with that requirement and is conferred the express 
authority to "adopt any method or technique that it 
considers appropriate" for that purpose (s. 27(5)). 

[24] Les .radiodiffuseurs soutiennent que le cri-
tère applicable pour décider si le CRTC a compé-
tence pour prendrè un règlement donné en Vertu de 
l'art. 10 de la Loi sur la radiodiffusion consiste à se 
demander si, objectivement, le règlement en ques-
tion se rattache à l'un des objectifs énumérés à l'art. 
3. Ils s'appuient à cet égard sur l'arrêt CKOY Ltd. c. 
LaReine, [1979] 1 R.C.S. 2, .dans lequel notre Cour 
à la majorité a déclaré ce qui suit, sous la plume du 
juge Spence, à la p. 11 : 

... pour déterminer la validité de règlements établis en 
vertu de l'art. 16 [maintenant l'art. 10], il faut décider 
s'ils portent sur une catégorie de sujets mentionnée à 
l'art. 3 de la Loi, et que, ce' faisant, le tribunal examine  
les règlements d'un point de vue objectif. 

[25] À mon avis, l'arrêt CKOY ne permet pas 
d'affirmer que ' la possibilité d'établir l'existence 
d'un lien — aussi ténu soit-il 	entre un règlement 
projeté et un objectif de politique,énuinéré.à l'art. 3 
de la Loi constitue un critère suffisant 'pour donnei' 
compétence au CRTC. Un tel raisonnement irait 

l'encontre du principe suivant lequel des énon-
cés de politique ont pour effet de circonscrire le 
pouvoir discrétionnaire conféré à un organisme de 
réglementation subalterne. 

[261 La différence' entre; d'une Part, des dispo-
sitions générales permettant de prendre des règle-
ments et d'attribuer des licences et, d'autre part, 
de véritables dispositions attributives de compé-
tence est évidente lorsqu'on compare la présente 
espèce avec l'arrêt Bell 'Canada c. Bell Alla' nt 
Communications régionales, 2009 CSC 40, [2009] 
2 R.C.S. 764.. Dans cette affaire, notre Cour était 
appelée à décider si la création et l'utilisation de 
certains comptes de report relevaient du pouvoir 
explicite du CRTC de déterminer si les tarifs fixés  
par les entreprises de télécommunications sont 
justes et raisonnables. La compétence en matière 
de fixation de tarifs dont dispose le CRTC en vertu 
de l'art. 27 de la Loi sur les télécommunications, 
L.C. 1993, ch. 38, précise que les tarifs doivent être 
justes et raisonnables. Cet article habilite de façon 
précise le CRTC à déterminer, si cette condition 
est respectée et, à cette fin, lui accorde le pouvoir 
exprès d'« utiliser la méthode ou la technique qu'il 
estime appropriée » (par. 27(5)). • 



RENVOI RELATIF À CRTC 2010-167 ET CRTC 2010-168 Le juge Rothstein 	 507 [2012] 3 R.C.S. 

[27] This broad, express grant of jurisdiction 
authorized the CRTC to create and use the deferral 
accounts at issue in that case. This stands in marked 
contrast to the provisions on which the broadcast-
ers seek to rely in this case, which consist of a gen-
eral power to make regulations under s. 10(1)(k) 
and a broad licensing power under s. 9(1)(b)(i). 
Jurisdiction-granting provisions are not analogous 
to general regulation making or licensing authority 
because the former are express grants of specific 
authority from Parliament while the latter must be 
interpreted so as not to confer unfettered discretion 
not contemplated by the jurisdiction-granting pro-
visions of the legislation. 

[28] That is the fundamental point. Were the only 
constraint on the CRTC's powers under s. 10(1) to 
be found in whether the enacted regulation goes 
towards a policy objective in s. 3(1), the only limit 
to the CRTC's regulatory power would be its own 
discretionary determination of the wisdom of its 
proposed regulation in light of any policy objective 
in s. 3(1). This would be akin to unfettered discre-
tion. Rather, 

discretion is to be exercised within the confines of the 
statutory regime and principles generally applicable to 
regulatory matters, for which the legislature is assumed 
to have had regard in passing that legislation. 

(ATCO Gas and Pipelines Ltd. v. Alberta (Energy 
and Utilities Board), 2006 SCC 4, [2006] 1 S.C.R. 
140, at para. 50, per Bastarache J.) 

[29] A broadly drafted basket clause, such as 
s. 10(1)(k), or an open-ended power to insert "such 
terms and conditions as the [regulatory body] deems 
appropriate" (s. 9(1)(h)) cannot be read in isolation: 
ATCO, at para. 46. Rather, "[t]he content of a provi-
sion `is enriched by the rest of the section in which 
it is found . . ." (Ontario v. Canadian Pacifie Ltd., 

[27] Dans Bell Allant, la vaste compétence 
expresse ainsi attribuée au CRTC lui permettait de 
créer et d'utiliser les comptes de report en litige. 
Cette situation se distingue nettement du présent 
cas et des dispositions invoquées par les radio-
diffuseurs en l'espèce, à savoir le pouvoir général 
de prendre des règlements prévu à l'al. 10(1)k) et 
le large pouvoir d'attribution de licences prévu à 
l'al. 9(1)b)(i). Une disposition attributive de com-
pétence n'est pas analogue à une disposition accor-
dant un pouvoir général de prendre des règlements 
ou d'attribuer des licences. En effet, alors que 
par le premier type de dispositions le législateur 
accorde expressément une compétence précise, par 
le second il confère un pouvoir général qui doit être 
interprété de manière à éviter de reconnaître un 
pouvoir discrétionnaire illimité que n'envisagent 
pas les dispositions  attributives de compétence de 
la loi en cause. 

[28] Il s'agit là de l'aspect fondamental. Si la 
seule limite restreignant les pouvoirs conférés au 
CRTC par le par. 10(1) était l'obligation que le 
règlement concerné favorise la réalisation d'un des 
objectifs de politique énoncés au par. 3(1), la seule 
limite à laquelle serait assujetti le pouvoir de régle-
mentation du CRTC serait sa propre appréciation 
de l'opportunité du règlement proposé à la lumière 
de l'un ou l'autre des objectifs en question, ce qui 
reviendrait à lui reconnaître un pouvoir discrétion-
naire illimité. Au contraire, l'organisme 

doit [. .] exercer [son pouvoir discrétionnaire] en res-
pectant le cadre législatif et les principes généralement 
applicables en matière de réglementation, dont le légis-
lateur est présumé avoir tenu compte en adoptant ces 
lois. 

(ATCO Gas and Pipelines Ltd. c. Alberta (Energy 
and Utilities Board), 2006 CSC 4, [2006] 1 
R.C.S. 140, par. 50, le juge Bastarache) 

[29] Une clause générale rédigée en termes 
larges, par exemple l'al. 10(1)k), ou encore un pou-
voir non défini autorisant l'organisme de réglemen-
tation à délivrer des licences « selon les modalités 
qu'il précise » (al. 9(1)h)) ne peuvent être interpré-
tés isolément : ATCO, par. 46. Au contraire, « [1]e 
contenu d'une disposition "est enrichi par le reste 
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[1995] 2 S.C.R. 1031, at para. 64, per Gonthier. J., 
citing R. v. Nova Scotia Pharmaceutical Society, 
[1992] 2 S.C.R. 606, at pp. 647-48; see also Sullivan, 
at pp. 228-29). In my opinion, none of the specific 
fields for regulation set out in s. 10(1) pertain io 
the creation of exclusive rights for broadcasters to 
authorize or prohibit the distribution of signals or 
programs, or to control the direct economic rela-
tionship between the BDUs and the broadcasters. 

[30] However, the broadcasters submit that 
s, 10(1)(g), which enables the CRTC to make regu-
lations "respecting the cardage of any foreign or 
other programming services", and s. 9(1)(h), which 
empowers the CRTC tô require a licensed BDU 
"to Carry . . . programming services specified by 
the Commission", tàgether with the broad wording 
of ss. 10(1)(k) and 9(1)(b)(i), empower the CRTC 
to "dictate the terrns of the carriage relationship 
between broadcasters and BDUs" (R.F., at para. 
65). Thus, the CRTC would, in iheir opinion, have 
jurisdiction to implement the proposed regime. 

[31] I cannot .agree. On their face, ss. 9(1)(h) and 
10(1)(g) could, for example, allow the CRTC  to 

iecniire .the BDUs to distribute 'to Canadians Cer-
tain types of Programs, arguably, because they are 
deemed to be important for the country's cultural 
fabric. However, it is a far cry from cOncluding 
that, coupled with ss. 10(1)(k) and 9(1)(b)(i), they 
entitle the CRTC to create  exclusive  control rights 
for broadcasters. 

[32] This interpretation is consistent with à 
reading of the Act in its entire context.' The 
Broadcasting Act has a primarily cultural aim. The 
'other powers enumerated in s. 10(1) deal with such 
matters  as the allocation of broadcasting time 'and 
the setting of standards for programs. In addition,  

de l'article dans lequel il est• situé" » (Ontario c. 
Canadien Pacifique Ltée, [1995] 2 R.C.S. 1031, 
par. 64, le juge Gonthier, citant l'arrêt R. c. Nova 
Scotia Pharmaceutical Society, [1992] 2 R.C.S. 606, 
p. 647-648; Voir également Sullivan, p. 228 7229). 
A mon avis, aucun des sujets précis et susceptibles 
d'être réglementés qui sont énumérés au par. 10(1) 
ne se rapporté à la création de droits exclusifs qui 
permettraient aux radiodiffuseurs d'autoriser ou 
d'interdire la distribution de signaux ou d'émis-
sions, ou de contrôler les rapports économiques 
directs entre les EDR. et  les radiodiffuseurs. 

[30] Cependant, les radiodiffuseurs affirment 
que l'al. 10(1)g); aux termes duquel le CRTC petit, 
par règlement, « régir la fourniture de services 
de programmation 	même étrangers — par les 
entreprises de distribution », ainsi que l'al. 9(1)h), 
qui permet au CRTC d'obliger les titulaires de 
licences d'exploitation d'entreprises de distribution 
«à offrir certains Services de prôgraMmation selon 
les modalités qu'il précise », >conjugués aux:dispo-
sitions générales que sont les al. 10(1)k) et :9(1)b), 
habilitent le CRTC à [TRADUCTION] « dicter les 
modalités des rapports entre les radiodiffuseurs et 
les EDR en ce qui concerne la fourniture des servi-
ces de programmation  » 	par. 65). Par consé- 
quent, le CRTC 'aurait, dè l'avis des radiodiffu-
seurs; compétence pour mettre en œuvre le régime 
proposé. 

[31] Je ne partage pas cet avis. À première vue, 
les al. 9(1)10 et 10(1)g) pourraient, par exemple, 
permettre au CRTC d'obliger les EDR à distribuer 
aux Canadiens certains types d'émissions, au motif 
que celles-ci seraient considérées importantes pour 
la structure culturelle du Canada. Toutefois, cela 
n'équivaut pas vraiment à conclure que, conjugués 
aux al. 10(1)1» et 9(1)b), les alinéas susmentionnés 
autorisent le CRTC à conférer aux radiodiffuseurs 
des droits de contrôle exclusifs. 

[32] Cette interprétation S'accorde avec une lec-
ture de la Loi qui prend en compté le contexte 
global de celle-ci. La Loi sur la radiodiffusion vise 
des objectifs principalement culturels. Les autres 
pouvoirs énumérés au par. 10(1) portent sur des 
questions telles la répartition du temps d'antenne et 
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the objectives of the Broadcasting Act, declared 
in s. 3(1), when read together, target "the cultural 
enrichment of Canada, the promotion of Canadian 
content, establishing a high standard for original 
programming, and ensuring that programming is 
diverse" (ISP Reference, at para. 4). While such 
declarations of policy may not be invoked as inde-
pendent grants of power, they should be given due 
weight in interpreting specific provisions of an 
Act: Sullivan, at pp. 388 and 390-91. Parliament 
must be presumed to have empowered the CRTC to 
work towards implementing these cultural objec-
tives; however, the regulatory means granted to the 
CRTC to achieve these objectives fall short of cre-
ating exclusive control rights. 

[33] In sum, nowhere in the Act is there a refer-
ence to the creation of exclusive control rights over 
signals or programs. Reading the Broadcasting 
Act in its entire context reveals that the creation of 
such rights is too great a stretch from the core  pur 
poses intended by Parliament and from the powers 
granted to the CRTC under the Broadcasting Act. 

B. The Larger Statutory Scheme — Conflict with 
the Copyright Act 

(1) Connection Between the Broadcasting 
Act and the Copyright Act 

[34] Even if jurisdiction for the proposed value 
for signal regime could be found within the text of 
the Broadcasting Act, that would not resolve the 
question in this reference as the Broadcasting Act 
is part of a larger statutory scheme that includes the 
Copyright Act and the Telecommunications Act. As 
Sunny Handa et al. explain, the Telecommunications 
Act and the Radiocommunication Act, R.S.C. 
1985, c. R-2, are the main statutes governing car-
riage, and the Broadcasting Act deals with content, 
which is "the object of `carriage" (S. Banda et al., 
Communications Law in Canada (loose-leaf  cd.),  

l'élaboration de normes régissant les émissions. De 
plus, si on les considère globalement, les objectifs 
énoncés au par. 3(1) de la Loi sur la radiodiffusion 
« s'attachent au contenu (enrichissement culturel 
du Canada, promotion du contenu canadien, offre 
d'une programmation originale de haute qualité, 
variété de la programmation » (Renvoi sur les FSI, 
par. 4). Bien que de telles déclarations de princi-
pes ne puissent être considérées comme des attri-
butions distinctes de pouvoirs, il faut leur accor-
der la valeur qui leur revient lors de l'interprétation 
de dispositions précises d'une loi : Sullivan, p. 388 
et 390-391. Il faut présumer que le Parlement a 
donné au CRTC le pouvoir d'agir en vue de réa-
liser les objectifs culturels en question; toutefois, 
les moyens de réglementation mis à la disposition 
du CRTC pour réaliser ces objectifs ne vont pas 
jusqu'à lui permettre de créer des droits de contrôle 
exclusifs. 

[33] En somme, il n'est fait mention nulle part 
dans la Loi de la création de droits de contrôle 
exclusifs sur les signaux ou les émissions. Il res-
sort d'une interprétation de la Loi sur la radiodiffu-
sion qui tient compte du contexte global de celle-ci 
que la création de tels droits constitue une mesure 
beaucoup trop éloignée des objectifs fondamentaux 
visés par le législateur et des potivoirs conférés au 
CRTC par la Loi sur la radiodiffusion. 

B. Cadre législatif plus large — Conflit avec la 
Loi sur le droit d'auteur 

(1) Liens entre la Loi sur la radiodiffusion et 
la Loi sur le droit d'auteur 

[34] Même si l'on pouvait trouver dans le texte de 
la Loi sur la radiodiffusion la compétence néces-
saire pour mettre en oeuvre le régime proposé de 
compensation pour la valeur des signaux, cela 
ne réglerait pas la question posée dans le présent 
renvoi, car la Loi sur la radiodiffusion s'inscrit 
dans un cadre législatif plus large qui englobe la 
Loi sur le droit d'auteur et la Loi sur les télécom-
munications. Comme l'expliquent Sunny Handa et 
autres, la Loi sur les télécommunications et la Loi 
sur la radiocommunication, L.R.C. 1985, ch. R-2, 
sont les principales lois en matière de distribution 
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at §3.21). In Bell ExpressVu, at para. 52, Justice 
Iacobucci also considered the Copyright At  when 
interpreting a provision of the Radiocommunication 
Act, saying that "there is a connection between 
these two statutes". Considering that the 
Broadcasting Act and the Radiocommunication 
Act are clearly part of 'the same interconnected 
statutory scheme, it follows, in mY yiew, that there 
is a connection between the Broadcasting Act and 
the Copyright, Act as well. The three Acts (plus the 
Telecommunications Act) are part of an interre-
lated scheme. 

[35] Indeed, the Broadcasting Act regulates 
"program[sr that are "broadcast" for reception 
by the Canadian public (see s. 2(1), definitions of 
"broadcasting" and of "program"), with a view to 
implementing the Canadian broadcasting policy 
described in s. 3(1) of the Act. Generally speak-
ing, "[t]he Broadcasting Act is primarily concerned 
with the programmed content delivered by means 
of radio waves or other means of telecommunica-
tion to the public" (Handa et al., at §5.5). 

[36] The Copyright Act is concerned both with 
encouraging creativity and providing reasonable 
access to the fruits of creative endeavour. These 
objectives are furthered by a carefully balanced 
sCheine that creates exclusive economic rights for 
different categories of copyright owners in works 
or.  other protected subject matter, typically in the 
nature of a statutory monopoly to prevent anyone 
from exploiting the work in specified ways without 
the copyright owner's consent. It also provides user 
rights such as fair dealing and specific exemptions 
thàt enable the general Public or specific classes 
of users to access protected material under certain 
conditions. (See, e.g., Théberge v. Galerie d'Art du 
Petit Champlain inc., 2002 SCC 34, [2002] 2 S.C.R. 
336, at paras. 11-12 and 30; Mattel, Inc. v. 3894207 
Canada hic., 2006 SCC 22, [2006] 1 S.C.R. 772,  

de signaux, et là Loi sur la radiodiffusion poile 
pour sa part sur' le Contenu dès signaux,' lequel 
constitue [TRADUCTION  ] « l'objet de la "distribu-

. fion" » (S. Handa et autres, Communications Law  
in Canada (éd. feuilles Mobiles), §3.21). Dans l'arrêt 
Bell ExpreSsVu, Par., 52; alors qu'il interprétait une 
disposition de la Loi sur les radiocoinniunications, 
le juge Iacobucci a également examiné la Loi sur 
le drOit d'auteur, soulignant qu'il existait « un lien 
entre cette loi et celle sur le droit d'auteur ». Étant 
denné que la Loi sur la radiodiffusion et la Loi Sur 
la radiocommunication  font clairement partie .du 
même régime législatif, il s'ensuit selon moi qu'il 
existe aussi un lien entre la Loi sur la radiodiffusion 
et la Loi sur le droit d'auteur. Ces trois lois (ainsi 
que la Loi sur les télécommunications) sont des élé-
ments' d'un régime  de Mesures interreliéés, • 

[35] D'ailleurs, la Loi sur la radiodiffusion,  régit 
lés « émissions » qui sent « diffusées » et desti-
nées à être reçues par le public çanadien (voir, 
au par. 2(1), la définition des termes « 
fusion » et « émission »), en vue  de mettre en 
oeuvre la politique canadienne de radiodiffusion 
énoncée au par. 3(1) de la Loi. De façon générale, 
[TRADUCTION] « [1]a Loi sur la radiodiffusion  s'in-
téresse principalement au contenu de la program-
mation *diffusée ail public au moyen d'ondes radio 
ou d'autres moyens de télécommunication.» (Handa 

' et autres, §5.5). 

[36] La Loi sur le droit d'auteur  vise à la fois à 
encourager la créativité et à permettre aux 'Créa-
teurs de jouir raisonnablement du fruit de leur tra-

. vail de création. La , concrétisation de ces objectifs 
est favorisée par l'existence d'un régime soigneuse-
ment équilibré qui confère des droits économiques 
exCluàifs à différentes catégories de titulaires du 
droit d'auteur sur leurs oeuvres ou sur un autre objet 
protégé, généralement au moyen d'un monopole 
légal qui interdit à quiconque d'exploiter Pceuvre de 
certaines façons précises sans le consentement du 
titulaire du droit d'auteur. Ce régime établit égale-
ment des droits d'utilisation telles l'utilisation équi-
table et certaines exemptions précises autorisant le 
Public en général ou des catégories particulières 
d'utilisateurs à accéder au contenu protégé moyen-
nant le respect de certaines conditions. (Voir, p. ex. ' , 
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at para. 21; D. Vaver, Intellectual Property Law: 
Copyright, Patents, Trade-marks (2nd  cd.  2011), 
at pp. 34 and 56.) Among the categories of sub-
ject matter protected by copyright are the rights 
of broadcasters in communication signals (see 
ss. 2 "copyright" and 21 of the Copyright Act). In 
addition, "program[s]" within the meaning of the 
Broadcasting Act, are often pre-recorded origi-
nal content which may constitute protected works, 
namely "dramatic work[s]" or "compilation[s]" 
thereof, under the Copyright Act: see, e.g., discus-
sion in J. S. McKeown, Fox on Canadian Law of 
Copyright and Industrial Designs (4th  cd.  (loose-
leaf)), at para. 15:3(a). 

[37] Although the Acts have different aims, their 
subject matters will clearly overlap in places. As 
Parliament is presumed to intend "harmony, coher-
ence, and consistency between statutes dealing with 
the same subject matter" (R. v. Ulybel Enterprises 
Ltd., 2001 SCC 56, [2001] 2 S.C.R. 867, at para. 52; 
Sullivan, at pp. 325-26), two provisions applying to 
the same facts will be given effect in accordance 
with their terms so long as they do not conflict. 

[38] Accordingly, where multiple interpreta-
tions of a provision are possible, the presumption 
of coherence requires that the two statutes be read 
together so as to avoid conflict. Lamer C.J. wrote 
in Pointe-Claire (City) v. Quebec (Labour Court), 
[1997] 1 S.C.R. 1015, at para. 61: 

There is no doubt that the principle that statutes dealing 
with similar subjects must be presumed to be coherent 
means that interpretations favouring harmony among 
those statutes should prevail over discordant ones . . . . 

[39] In addition, "[o]rdinarily, . . . an Act of 
Parliament must prevail over inconsistent or con-
flicting subordinate legislation" (Friends of the 
Oldman River Society v. Canada (Minister of 

Théberge c. Galerie d'Art du Petit Champlain inc., 
2002 CSC 34, [2002] 2 R.C.S. 336, par. 11-12 et 30; 
Mattel, Inc. c. 3894207 Canada Inc., 2006 CSC 22, 
[2006] 1 R.C.S. 772, par. 21; D. Vaver, Intellectual 
Property Law : Copyright, Patents, Trade-marks 
(2e éd. 2011), p. 34 et 56.) Parmi les catégories 
d'objets protégés par le droit d'auteur, mention-
nons les droits des radiodiffuseurs sur les signaux 
de communication (voir la définition de « droit 
d'auteur » à l'art. 2, ainsi que l'art. 21 de la Loi sur 
le droit d'auteur). Qui plus est, les « émission[s] » 
au sens de la Loi sur la radiodiffusion se présen-
tent souvent sous forme de contenu original préen-
registré susceptible de constituer une œuvre pro-
tégée, à savoir des « oeuvre[s] dramatique[s] » ou 
des « compilation[s] » de telles oeuvres au sens de 
la Loi sur le droit d'auteur : voir, p. ex., l'analyse 
dans J. S. McKeown, Fox on Canadian Law of 
Copyright and Industrial Designs (4 e éd. (feuilles 
mobiles)), par. 15:3(a). 

[37] Bien que les deux lois visent des objectifs 
différents, les sujets dont elles traitent se recoupent 
inévitablement. Comme le législateur est présumé 
avoir voulu « l'harmonie, la cohérence et l'unifor-
mité entre les lois traitant du même sujet »  R. c. 
Ulybel Enterprises Ltd., 2001 CSC 56, [2001] 2 
R.C.S. 867, par. 52; Sullivan, p. 325-326), on don-
nera effet suivant leur libellé à deux dispositions 
s'appliquant aux mêmes faits, dès lors qu'elles n'en-
trent pas en conflit l'une avec l'autre. 

[38] Par conséquent, lorsqu'une disposition se 
prête à plusieurs interprétations, la présomption de 
cohérence exige que, afin d'éviter les conflits, les 
lois en cause soient interprétées ensemble. Dans 
l'arrêt Pointe-Claire (Ville) c. Québec (Tribunal du 
travail), [1997] 1 R.C.S. 1015, par. 61, le juge en 
chef Lamer a écrit ce qui suit : 

Certes, selon le principe de la présomption de cohérence 
des lois qui portent sur des sujets analogues, l'interprète 
doit chercher l'harmonisation entre ces lois plutôt que 
leur contradiction.  . . 

[39] De plus, « [n]ormalement, la loi fédérale 
doit l'emporter sur le texte réglementaire incom-
patible » (Friends of the Oldman River Society 
c. Canada (Ministre des Transports), [1992] 1 
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• Transport), [1992] 1 S.C.R. 3, at p. 38) '• Con-
sequently, as it would be impérmissible for. the 
CRTC, a subordinate legislative body, to implement 
subordinate legislation in conflict with another 
Act of- Parliament, the opelFended jurisdiction-
conferring provisions of the Bmadcasting Act 
cannot be interpreted as allowing the CRTC to 
create conflicts with the Copyright Act. 

[40] It is therefore necessary to first determine if 
a conflict arises. 

(2) Types of Conflict 

[41] For the purposes of statutory interpreta-
tion, conflict is defined nai'rowly. It has been said 
thât overlapping provisions will be given effect 
according to their terms, unless they "cannot stand 
together" (Toronto Railway Co. v. , Paget (1909), 42 
S.C.R. 488, at p. 499 per Anglin J.). 

[42] In Lévis (City) v. Fraternité des policiers de 
Lévis Inc., 2007 SCC 14, [2007] 1 S.C.R. 591, the 
Court was concerned with incoherencé between 
provisions of two statutes emanating from the same 
legislature. Bastarache J., writing for , the majority, 
defined conflict, at Para. 47: 

The test for determining whether an unavoidable con-
flict exists is well stated by Professor Côté in his trea-
tise on statutory interpretation: , 

According to case law, two statutes are not repug-
nant simply lecause they deal with the sanie subject:  
application of one Must implicitly or explicitly preclude 
application of the other. 

Côté, The hderpretation of LegislatiOn  in 
Canada (3rd ed. 2000), at p. 350) 

Thus, a law which provides for the expulsion of a train 
passenger who fails to pay the fare is not in conflict 
with another law that only provides for a fine because 
the application of one law did not exClude the applica-
tion of the other (Toronto Railway Co. v. Paget (1909), 
42 S.C.R. 488). Unavoidable conflicts, on the other 
hand, occur when two pieces of legislation are directly  
contradictory or where their concurrent application 
would lead to unreasonable or absurd results.  A law, for 

R.C.S. 3, p. 38). En conséquence, comme il ne 'serait 
pas permis au CRTC, en tant qu'organisme de régle- 
mentation subalterne, de mettre en œuvre un texte 
•réglementaire.  qui entre en conflit 'avec une autre loi 
fédérale, les dispositions attributives de compétence 
de nature générale de la Loi sur la radiodiffusion ne 
peuvent être interprétées ,de manière à permettre au 
CRTC de créer des conflits avec la Loi sur le droit 
d'auteur. • „ 	, 

[40] Il est donc nécessaire de décider tout d'abord 
s'il y a conflit. 

(2) Types de conflits 

[41] En matière d'interprétation des lois, la notion 
de,conflit est définie étroitement. Il a été jugé que des 
dispositions qui se chevauchent seront appliquées 
suivant leur libellé, à moins qu'elles [TRADUCTION] 
« ne puissent 'côexister » (Toronto' Railway Co. c. 
Paget (1909,) 42 R.C.S. 488, p. 499, le juge Anglin). 

[42] Dans l'affaire Lévis (Ville) c. Fraternité des 
policiers .de Lévis Inc., 2007 CSC, 14, [2007] 1 
R.C.S. 591, la Cour s'est penchée sur l'incompatibi-
lité de dispositions de deux lois émanant du même 
législateur. S'exprimant au nom de la majorité, le , 
juge Bastarache a'»défini comme 'suit la notion de 
« conflit », au par.  47: 	 , 

Le critère à appliquer pour déterminer si un conflit est 
inévitable est clairement énoncé par le professeur Côté 
dans son traité d'interprétation'des lois : • 

, 'Selon la jurisprudence, deux lois ne sont pas en  
conflit du simple fait qu'elles S'appliquent à la même 
matière : il faut que l'application de l'une exclue, expli-
citement ou implicitement, celle de l'autre. 

(P.-A. Côté, Interprétation des . lois (3e éd. 1999), p. 443) 

Ainsi, une loi prévoyant que le passager d'un train qui ne 
paye Pas son passage doit être expulsé n'est pas en conflit 
avec une autre loi prévoyant uniquement l'imposition • 
d'une amende, parce que l'application d'une loi n'exclut 
pas l'application de l'atitre loi (Toronto Railway Co. c. 
Paget (1909), 42 R.C.S. 488). Par contre, il y a conflit 
inévitable lorsque deux lois sont directement contradic-
toires ou que leur application concurrente donnerait lieu  
à un résultat déraisonnable ou absurde. Par exemple, la 
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example, which allows for the extension of a time limit 
for filing an appeal only before it expires is in direct con-
flict with another law which allows for an extension to 
be granted after the time limit has expired (Massicotte 
v. Boutin, [1969] S.C.R. 818). [Emphasis added] 

[43] Absurdity also refers to situations where the 
practical effect of one piece of legislation would be 
to frustrate the purpose of the other (Lévis, at para. 
54; Sullivan, at p. 330). 

[44] This view is not inconsistent with the 
approach to conflict adopted in federalism juris-
prudence. For the purposes of the doctrine of para-
mountcy, this Court has recognized two types of 
conflict. Operational conflict arises when there is 
an impossibility of compliance with both provi-
sions. The other type of conflict is incompatibility 
of purpose. In the latter type, there is no impos-
sibility of dual compliance with the letter of both 
laws; rather, the conflict arises because apply-
ing one provision would frustrate the purpose 
intended by Parliament in another. See, e.g., British 
Columbia (Attorney General) v. Lafarge Canada 
Inc., 2007 SCC 23, [2007] 2 S.C.R. 86, at paras. 77 
and 84. 

[45] Cases applying the doctrine of federal para-
mountcy present some similarities in defining con-
flict as either operational conflict or conflict of pur-
pose (Friends of the Oldman River Society, at p. 38). 
These definitions of legislative conflict are there-
fore helpful in interpreting two statutes emanating 
from the same legislature. The CRTC's powers to 
impose licensing conditions and make regulations 
should be understood as constrained by each type of 
conflict. Namely, in seeking to achieve its objects, 
the CRTC may not choose means that either oper-
ationally conflict with specific provisions of the 
Broadcasting Act, the Radiocommunication Act, 
the Telecommunications Act, or the Copyright Act; 
or which would be incompatible with the purposes 
of those Acts.  

loi qui autorise la prorogation du délai de dépôt d'un 
appel uniquement avant l'expiration du délai est en 
conflit direct avec une autre loi qui autorise l'accepta-
tion d'une demande de prorogation après l'expiration du 
délai (Massicotte c. Boutin, [1969] R.C.S. 818). [Je sou-
ligne.] 

[43] On entend également par résultat absurde les 
situations où une loi aurait concrètement pour effet 
d'aller à l'encontre de l'objet de l'autre loi (Lévis, 
par. 54; Sullivan, p. 330). 

[44] Cette conception n'est pas incompatible 
avec la notion de conflit retenue par la jurispru-
dence sur le fédéralisme. Pour l'application de la 
doctrine de la prépondérance des lois fédérales, 
notre Cour a reconnu l'existence de deux types de 
conflits. Il y a conflit d'application lorsqu'il est 
impossible de se conformer aux deux dispositions 
en même temps. L'autre type de conflits concerne 
les cas d'incompatibilité d'objets. Dans les conflits 
de ce deuxième type, il n'y a pas impossibilité de 
se conformer à la lettre des deux lois; le conflit 
découle plutôt du fait que l'application d'une dis-
position s'opposerait à l'objet qu'entend réaliser le 
Parlement dans une autre. Voir, p. ex., Colombie-
Britannique (Procureur général) c. Lafarge Canada 
Inc., 2007 CSC 23, [2007] 2 R.C.S. 86, par. 77 
et 84). 

[45] Les décisions dans lesquelles les tribunaux 
ont appliqué la doctrine de la prépondérance fédé-
rale présentent certaines similitudes dans la mesure 
où l'on y définit les conflits comme des conflits 
d'application ou d'objets (Friends of the Oldman 
River Society, p. 38). Ces définitions de la notion 
de conflits de lois sont donc utiles pour interpréter 
deux lois émanant du même législateur. Le pouvoir 
du CRTC de prendre des règlements et d'assortir de 
certaines conditions les licences qu'il délivre doit 
être considéré comme assujetti aux limites décou-
lant de chaque type de conflits. Autrement dit, en 
vue de réaliser sa mission, le CRTC ne peut choisir 
des moyens qui entraînent un conflit d'application 
avec des dispositions précises de la Loi sur la radio-
diffusion, de la Loi sur la radiocommunication,  de 
la Loi sur les télécommunications ou de la Loi sur le 
droit d'auteur, ou encore qui seraient incompatibles 
avec l'objet de ces diverses lois. 



514 	 REFERENCE RE CRTC 2010-167 AND CRTC 2010-168 Rothstein J. 	 [2012] 3 S.C.R. 

(3) The Allocation of Rights Under the 
Copyright Act 

(a) Section 21 

[46] The BDUs contend that the CRTC's pro-
poàed value for signal reginne conflicts with the 
retransmission regimes specifically established in 
ss. 21(1)(c) and 31(2) of the  Copyright Act.  

[47] It is necessary to , describe the Copyright 
Act's regimes at some length. It will become appar: 
ent froin this description that, in my• respectful 

the  analysia of the Copyright Act conducted 
by the majdrity of the FCA is problematic. 	, 

[48] The BDUs first submit that s. '21(1) of the 
Copyright Act conflicts with the value for signal 
regime. Section 21(1) grants broadcasters a limited 
copyright in the over-the-air s' ignals they broadcast. 
This copyright gives the,broadcaster the sole right 
to, authorize or to do foir  acts in relation to a com-
munication signal or any substantial part of it: 

(a) to fix it; 

(b) to reProduce any fixation of it that was made 
without the broadcaster's consent; 	, 

(c) to authorize another broadcaster to retransmit it 
to the public simultaneously with its broadcast;  and 

(d) in the case of a television  communication 
signal, to perform it in a place open to the public On 
payment of an entrance fee, 

and to authorize any act described in paragraph (a), (b) 
or (d). 

[49] The aspect relevant for this appeal is in 
para. (c). Under this paragraph, a broadcaster has 
the sole right to authorize another broadcaster to 
retransmit simultaneously a communication signal. 

(3) Droits attribués par la Loi sur le droit 
d'auteur 

a) Article 21 

[46] Les EDR affirment que le régime 'de com-
, pensatiôn pour la valeur des signaux proposé par le 
CRTC entré en' conflit avec les régimes de retrans 
mission expressément établis à l'al. 21(1)c) et an 
par. 31(2) de la Lai'Sur le droit d'auteur.' 

[471 Il est nécessaire de décrire de Manière,assez , 
détaillée les régimes prévus par la Loi sur le droit 
d'auteur. À mon humble avis;cette description fera • 
ressortir le caractère problématique de l'analyse de 
la Loi sur le droit d'auteur effectuée par les juges 
majoritaires•de la CAF. „ 

[48] , Les EDR soutiennent Witt d'abord que le 
par. 21(1) de la Loi sur le droit d'auteur entre en 
Conflit, avec le régime de compensation pour la 
valeur des signaux. Cette disposition accorde aux 
radiodiffuseins un droit d'auteur limité sur les 
signaux qu'ils diffusent en direct. Ce droit d'aliteur 
confère au radiodiffuseur le droit exclusif, à l'égard 
du' signal de' communication qu'il émet ou de 
toute partie importante de celui-ci, d'accomplir ou 
d'autoriser l'un des quatre actes suivants :• 

a) de le fixer; 

b) d'en reproduire toute fixation faite sans son . 
 autorisation; 

c) d'autoriser un autre radiodiffuseur à le retrans-
mettre au public simultanément -  à Son émis-
sion. 

.„ 
d'exécuter en ptiblic un signal de communication 

télévisuel en un lieu accessible au public moyennant 
droit d'entrée. • 

Il a aussi le droit d'autoriser les actes visés aux alinéas 
a), b) et d). 

[49] L'aspect pertinent pour les besoins du pré-
sent pourvoi est celui prévu à l'al. c). Aux termes 
de cet alinéa, le radiodiffuseur a le droit exclusif 
d'autoriser un autre radiodiffusera. à retransmettre 
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Section 2 of the Copyright Act defines "broad-
caster" as 

a body that, in the course of operating a broadcasting 
undertaking, broadcasts a communication signal in 
accordance with the law of the country in which the 
broadcasting undertaking is carried on, but excludes a 
body whose primary activity in relation to communica-
tion signals is their retransmission. 

[50] The underlined portion of the definition 
refers to BDUs. BDUs are not a "broadcaster" 
within the meaning of the Copyright Act because 
their primary activity in relation to communication 
signais is their retransmission. Thus, the broadcast-
er's s. 21(1)(c) right to authoiize, or not authorize, 
another broadcaster to simultaneously retransmit 
its signals does not apply against BDUs. In other 
words, under s. 21 of the Copyright Act, a broad-
caster's exclusive right does not include a right to 
authorize or prohibit a BDU from retransmitting its 
communication signals. 

(b) Section 31 

[51] In addition to their s. 21 rights in communi-
cation signals, broadcasters may hold other retrans-
mission rights under the Copyright Act. As men-
tioned, a pre-recorded television program is often 
copyright subject matter that can be protected. as 
an original "dramatic work" or a "compilation" 
thereof (s. 2 of the Copyright Act). The broad-
caster, as a corporation, may hold copyright in the 
pre-recorded program or compilation of programs 
carried in its signals, either as the employer of the 
author of such a work or as an assignee of copyright 
from the original author. 

[52] The Copyright Act seeks to regulate the eco-
nomic rights in communication signals, as well as 
the retransmission of works by BDUs. The BDUs 
contend that the value for signal regime would 
conflict with the retransmission regime for works  

simultanément un signal de communication. Le 
mot « radiodiffuseur » est défini comme suit à l'art. 
2 de la Loi sur le droit d'auteur : 

Organisme qui, dans le cadre de l'exploitation d'une 
entreprise de radiodiffusion, émet un signal de com-
munication en conformité avec les lois du pays où il 
exploite cette entreprise; est exclu de la présente défini-
tion l'organisme dont l'activité principale, liée au signal  
de communication, est la retransmission de celui-ci. 

[50] Le passage souligné de la définition réfère 
aux EDR. Ces dernières ne sont pas des « radio-
diffuseurs » au sens de la Loi sur le droit d'auteur, 
parce que leur principale activité en ce qui concerne 
les signaux de communication consiste à les 
retransmettre. Par conséquent, le droit conféré aux 
radiodiffuseurs par l'al. 21(1)c) — à savoir autori-
ser, ou refuser d'autoriser, un autre radiodiffuseur 
à retransmettre simultanément ses signaux — ne 
peut être opposé aux EDR. En d'autres termes, sui-
vant l'art. 21 de la Loi sur le droit d'auteur, le droit 
exclusif des radiodiffuseurs n'emporte pas celui de 
permettre ou d'interdire à une EDR de retransmet-
tre leurs signaux de communication. 

b) Article 31 

[51] Outre les droits que leur reconnaît l'art. 
21 en matière de signaux de communication, les 
radiodiffuseurs peuvent détenir d'autres droits 
de retransmission en vertu de la Loi sur le droit 
d'auteur. Comme il a été expliqué précédemment,  
une émission de télévision préenregistrée fait sou-
vent l'objet d'un droit d'auteur qui peut être pro-
tégé en tant qu'« oeuvre dramatique » originale ou 
« compilation » de telles œuvres (art. 2 de la Loi 
sur le droit d'auteur). À titre de personne morale, le 
radiodiffuseur peut être titulaire du droit d'auteur 
sur l'émission préenregistrée ou la compilation 
d'émissions qu'il diffuse en qualité d'employeur de 
l'auteur de Fceuvre en question ou de cessionnaire 
du droit d'auteur de l'auteur original. 

[52] La Loi sur le droit d'auteur vise à régir les 
droits économiques sur les signaux de communi-
cation, ainsi que la retransmission des oeuvres par 
les EDR. Celles-ci affirment que le régime de com-
pensation pour la valeur des signaux entrerait en 
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set out in s. 31 of the' Copyright Act. The pro:- 
posed regime would enable broadcasters to control 
the simultaneous retransmission of programs, by 
granting them the right to require deletion of any 
prô  gram  in which they own or control the copy-
right from all signals distributed by the BDU, if 
no. agreement is reached on compensation for the 
simultaneous retransmission of the broadcaster's 
progranaming Services. 

[53]: The Copyright Act in s. 3(1)(f) Confers on the 
owner of copyright in a work the exclusive right 
to communicate it to the public by telecommunica-. 
tiOn. Section 3(1)(f) Provides: 

3. (1) For the purposes of this Act, "copyright", in 
relation to a work, means the sole right . . 

•conflit avec le régime de retransmission des oeuvres 
prévu à l'art. 31 de la Loi sur le droit d'auteur. Le 
régime proposé permettrait aux' radiodiffusCurs de 
contrôler la retransmission simultanée d'émissions 
en leur reconnaissant le droit d'exiger le retrait dé 
toute  émission à l'égard de laquelle ils détiennent ou 
contrôlent le droit d'auteur de tous les signaux 'dis-
tribués par l'EDR, si aucune entente n'est conclue 
sur la compensation à verser pour la retransmis-
sion simultanée des services de programmation du 
radio diffuseur.  . 

. [53] L'alinéa 3(1)f) 'de la Loi s.  tir le droit d'auteur 
accorde au titulaire du droit d'auteur sur Une oeuvre 

.. le droit exclusif de communiquer celle-ci au public 
'par télécommunication. Cet alinéa est rédigé ainsi : 

, 
3: (1) Lé droit d'auteur sur l'éeuvre comporte le droit 

exclusif. 

(j) in the Case of any literar, dramatic,  musical or 
artistic work, to communicate the work tô the public 
by telecomriumication, 

f) 'de communiquer au public, par télécominiinica-
tion, une oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou 
artistique; 

• 

[T]elecommunication", in s. 2 of the Act, is broadly 
defined to include 

any transmission of .. . intelligence of anj ,  nature by 
Wire, radio, visual, optical or othèr electromagnetic 
system. 

[54] These general ,  words would at first blush 
confer on the Copyright owner, including a broad-
caster in that capacity, the right to control the 
retransmission of the works in whiCh it holds copy-
right. However, s. 31(2) of the copyright Act pro-
ceeds in detailed fashion to circumscribe the right 
of copyright owners to control the retransmission 
of literary, dramatic, musical or artistic works car-
ried in signals. "[S]ignal" is defined for the pur-
poses of s. 31(2) to mean "a signal that carries a 
literary, dramatic, musical or artistic work and  is 
transmitted for free reception by the public by a ter-
restrial radio or terrestrial television station"  (see 
s. 31(1)). Section 31(1) defines "retransmitter" as "a 

Le mot « télécommunication » est défini largement 
à l'art. 2.de la Loi et il 's'entend notamment de . 

toute transmission de [.,. ] l'enseignements de .  toute 
nature par fil, radio, procédé visuel ou optique, Ou autre 
système électromagnétique. 

. 	. 

[54] Ces , termes 'généraux semblent à première 
vue conférer au .  titulaire du droit d'auteur, , y com-
pris .  à un radiodiffuseur agissant en cette qualité, 
le droit de contrôler la retransmission des oeuvres 
sur lesquelles il détient un droit d'auteur. Toutefois, 
le par. 31(2) de la Loi sur le droit d'auteur circons-
crit de façon détaillée le droit des titulaires du droit 
d'auteur de contrôler la retransmission des oeuvres 
littéraires, dramatiques, musicales ou artistiques 
portées par les signaux. Pour l'application' du par. 
31(2), le mot « signal » s'entend de : « [t]out signal 
porteur d'une oeuvre transmis à titre gratuit >au 
public par une station terrestre de radio ou de télé-
vision » (voir le par. 31(1». Au paragraphe 31(1), le 
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person who performs a function comparable to that 
of a cable retransmission system". 

[55] Section 31(2) provides: 

31. 

(2) It is not an infringement of copyright for a 
retransmitter to communicate to the public by telecom-
munication any literary, dramatic, musical or artistic 
work if 

(a) the communication is a retransmission of a 
local or distant signal; 

(b) the retransmission is lawful under the Broad-
casting Act; 

(c) the signal is retransmitted simultaneously and 
without alteration, except as otherwise required or 
permitted by or under the laws of Canada; 

(d) in the case of the retransmission of a distant 
signal, the retransmitter has paid any royalties, and 
complied with any terms and conditions, fixed under 
this Act; and 

(e) the retransmitter complies with the applicable 
conditions, if any, referred to in paragraph (3)(b). 

[56] Read together, ss. 31(1) and 31(2) create an 
exception to the exclusive right of the copyright 
owners of literary, dramatic, musical or artistic 
works to control the communication of their works 
to the public by telecommunication. The exception, 
or user's right, in effect, entitles BDUs to retransmit 
those works without the copyright owners' consent, 
where the conditions set out in paras. (a) through (e) 
are met. Paragraph (b) provides that the retransmis-
sion must be lawful under the Broadcasting Act. I 
will come back to the meaning of this particular 
condition. 

[57] In the case of works carried in distant sig-
nals only, the section provides copyright owners 
with a right to receive royalties as payment for 
the simultaneous retransmission of those works 
by a BDU. The royalties are determined by the 

terme « retransmetteur » est défini comme suit : 
« [p]ersonne, autre qu'un retransmetteur de nou-
veaux médias, dont l'activité est comparable à celle 
d'un système de retransmission par fil ». 

[55] Voici le texte du par. 31(2) : 

31.... 

(2) Ne constitue pas une violation du droit d'auteur 
le fait, pour le retransmetteur, de communiquer une 
oeuvre au public par télécommunication si, à la fois : 

a) la communication consiste en la retransmission 
d'un signal local ou éloigné, selon le cas; 

b) la retransmission est licite en vertu de la Loi sur 
la radiodiffusion; 

c) le signal est retransmis, sauf obligation ou per-
mission légale ou réglementaire, simultanément et 
sans modification; 

d) dans le cas de la retransmission d'un signal éloi-
gné, le retransmetteur a acquitté les redevances et 
respecté les modalités fixées sous le régime de la 
présente loi; 

e) le retransmetteur respecte les conditions appli-
cables, le cas échéant, visées à l'alinéa (3)b). 

[56] Considérés ensemble, les par. 31(1) et 31(2) 
créent une exception au droit exclusif des titulai-
res du droit d'auteur sur des oeuvres littéraires, dra-
matiques, musicales ou artistiques de contrôler la 
communication de leurs œuvres au public par télé-
communication. L'exception, ou droit de l'utilisa-
teur, permet en fait aux EDR de retransmettre les 
œuvres en question sans le consentement du titu-
laire du droit d'auteur, lorsque les conditions énu-
mérées aux al. a) à e) sont réunies. L'alinéa b) pré-
cise que la retransmission doit être licite en vertu 
de la Loi sur la radiodiffusion. Je reviendrai plus 
loin sur le sens de cette condition particulière. 

[57] Dans le cas des œuvres portées unique-
ment par des signaux éloignés, la disposition en 
question confère aux titulaires du droit d'auteur le 
droit de percevoir des redevances pour la retrans-
mission simultanée de ces oeuvres par une EDR. 
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Copyright Board, on the basis of tariffs filed by 
collective societies, pursuant to the regime detailed 
in ss. 71 to 74 of the Copyright Act. TJnder s. 31(2), 
works carried in local signals attract no royalty 
when retransmitted in accordance with all condi-
tions of that section. The Governor in Council has 
dèfined "local signal" as the signal of a terrestrial 
station reaching all or a portion of the service area 
of a retransmitter: A "distant signal" is a signal the 
ià not à local signal. See ss. 1 and 2 of Local Signal 
and Distant 'Signal Regulations, SOR/89-254. 

[58] It bears underlining that, in the Case of 
wo'rks carried in both .,local and distant, signals' , 
the copyright owner has no right to Prohibit the 
simultaneous retransmission of the work; recourse 
is limited to receiving through a collective so'ci-
ety thé poescribed royalty, but only for the simul-
taneous retransmission of worlcs carried in distant 
Signais (ss. 76(1) and 76(3) of the' Copyright Act). 
On the one hand, the copyright àwner is granted a 
general right to retransmit thé work.' This retrans-
mission right is part of the right, under s. (3)(1)(f), 
Io communicate the work by telecommunication 
to the public. On the other hand, the owner's gen-
eral right to retransmit is restricted by' a carve-
out in s. 31(2) of the Copyright Act, which effec-
tive' ly grants to a sPècific claSs•of retransmitters 
two retransmission  rights. The first right lets these 
users siinultaneously retransmit without a roy-
alty payment, works carried in a local signal. The 
second right lets filent simultaneously retransmit 
works carried in distant signais, but only subject 
to the payment of royalties under a form of com-
pnlsory licence regime (Copyright Act,' s. 31(2)(a) 
and (d)). Both user rights are, subject to s. 31(2), 
beyond the owner's control. 

Ces redevances sont fixées Par la Commission du 
droit d'auteur, én fonction des tarifs proposés par 
'des sociétés de gestion, conformément au régime 
décrit'en détail' aux art. 71 à 74 de la Loi si r  le droit 
d'auteur. Suivant le par: 31(2), les oeuvres portées 
par des signaux locaux ne donnent droit à aucune 
l'edevance lorsqu'elles sont retransmises conformé-
ment à toutes les conditions énumérées à cette dis-
position. Le gouverneur en conseil a défini le terme 
« signal local » comme étant le signal d'une station 
terrestre de  radio on de .télévision rejoignant tout 
ou ime partie de la zone de desserté d'un retrans-
metteur. Constitue un « signal éloigné » tout signal 
qui n'est pas un' signal local. Voir les art. 1 et 2 du 
Règlement sur la définition de signal local et de 
signal éloigné, DORS/89-254. . 

[58] Il convient de souligner que, dans le cas des 
oeuvres 'portées à la fois par des signaux locaux 
et par des signaux ,éloignés, le titulaire du droit 
d'auteur n'a pas le droit d'interdire la retransmis-
sion' simultanée de ces oeuvres; son recours se 
limite à recevoir, par l'intermédiaire d'une société 
de gestion, la redevance.' prescrite, mais unique-
ment pour la retransmission simultanée des oeuvres 
portées par des signaux éloignés (par. 76(1) et 
76(3) de la Loi 'sur le 'droit d'auteur). D'une part, 
le titulaire. •du droit d'auteur se voit reconnaître un 
droit général de retransmettre l'oeuvre. Ce droit de 
retransmission fait partie du droit que lui recon-
naît l'al. (3)(1)f) de communiquer l'cetryre au public 
par télécommunication. D'autre part, le droit géné-
ral de retransmission du titulaire du droit d'auteur 
est limité par l'exception prévue au par. 31(2) de la •  
Loi sur le droit d'auteur, qui confère effectivement 
deux droits de retransmission à une catégorie parti-
culière de retransmetteurs. Le premier de ces droits 
autorise >  ces utilisateurs à retransmettre simultané-
ment, sans avoir à verser de redevances, des oeuvres 
portées par des 'signaux locaux. Le second droit 
permet aux utilisateurs de retransmettre simultané-. 
ment des oeuvres portées par des signaux éloignés, 
sous réserve uniquement du paiement de redevan-
ces en vertu d'une sorte de régime de licences obli-
gatoires (Loi sur le droit d'auteur, al. 31(2)a) et d)). 
Sous réserve du par. 31(2), ces deux droits reconnus 
aux utilisateurs échappent au contrôle du titulaire 
du droit d'autetir. 
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[59] In sum, under the Copyright Act's retrans-
mission regimes for communication signals and for 
works: 

- Broadcasters have a limited exclusive right in 
their signals (s. 21); 

- Broadcasters do not have an exclusive right in 
signals against BDUs; 

- BDUs have the right to simultaneously retrans-
mit works carried in local signais without 
authorization and without payment to the 
copyright owner; 

- Owners of copyright in those works, including 
broadcasters in that capacity, do not have the 
right to block retransmission of local or distant 
signals carrying their works; 

- The Copyright Board has jurisdiction to value 
the compulsory licence royalty for the simul-
taneous retransmission of works carried in 
distant signals; 

(4) Finding Conflict 

[60] The CRTC's proposed value for signal regime 
would enable broadcasters to negotiate compensa-
tion for the retransmission by BDUs of their signals 
or programrning services, regardless of whether or 
not they carry copyright protected "work[s]", and 
regardless of the fact that any such works are car-
ried in local signals for which the Copyright Act 
provides no compensation. Importantly, contrary 
to the retransmission regimes of the Copyright Act, 
the value for signal regime proposed by the CRTC 
would grant individual broadcasters, should they 
elect to be governed by this regime, the right to 
prohibit the simultaneous retransmission of their 
programs. 

[59] En résumé, suivant les régimes de retrans-
mission prévus par la Loi sur le droit d'auteur 
à l'égard des signaux de communication et des 
oeuvres : 

- les radiodiffuseurs possèdent un droit exclusif 
limité sur leurs signaux (art. 21); 

- les radiodiffuseurs ne possèdent pas, à l'égard 
des signaux, un droit exclusif opposable aux 
EDR; 

- les EDR ont le droit de retransmettre simul-
tanément des œuvres portées par des signaux 
locaux sans avoir été autorisées à le faire par 
le titulaire du droit d'auteur et sans verser à 
celui-ci de contrepartie à cet égard; 

- les titulaires du droit d'auteur sur les œuvres 
en question, y compris les radiodiffuseurs 
agissant en cette qualité, n'ont pas le droit de 
bloquer la retransmission de signaux locaux ou 
éloignés portant leurs oeuvres; 

- la Commission du droit d'auteur a compétence 
pour évaluer les redevances relatives aux 
licences obligatoires pour la retransmission 
simultanée d'ceuvres portées par des signaux 
éloignés. 

(4) Constatation d'un conflit  

[60] Le régime de compensation pour la valeur 
des signaux proposé par le CRTC permettrait aux 
radiodiffuseurs de négocier la compensation qui 
leur serait payée pour la retransmission par les 
EDR de leurs signaux et de leurs services de pro-
grammation, et ce, peu importe que ces signaux ou 
services portent des « oeuvres » protégées par le 
droit d'auteur et indépendamment du fait que les 
oeuvres en question soient portées par des signaux 
locaux, signaux à l'égard desquels la Loi sur le 
droit d'auteur ne prévoit aucune compensation. 
Fait important à signaler, contrairement aux régi-
mes de retransmission établis par la Loi sur le droit 
d'auteur, le régime de compensation pour la valeur 
de signaux que propose le CRTC conférerait à cer-
tains radiodiffuseurs, advenant qu'ils choisissent 
d'être régis par ce régime, le droit d'interdire la 
retransmission simultanée de leurs émissions. 
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[61] As mentioned, the presumption of coher-
ence between related Acts of Parliament requires 
avoiding an interpretation of a provision that would 
introduce conflict into the statutory scheme. In this 
case, the presumption of coherence requires that 
if the CRTC's proposed regulatory regime would 
cieate such conflict with the specific expressions 
of Parliament's intent under the Copyright Act, it 
must be ultra Vires. Sections 21 and 31(2) of the 
Copyright Act are relevant. 

[62] First, the value for signal regime conflicts 
with s. 21(1) of the Copyright Act because it would 
grant broadcasters a retransmission authoriza-
don right against BDUs that .was withheld by the 
scheme of the  Copyright Act. 

[63] Looking only at the letter of the provision, 
s. 21 expressly speaks only to the relationship 
between a broadcaster and another broadcaster and 
not ,  the relationship betWeen à broadc aster and a 
retransmitter. As such, it is arguable that nàthing 
in s. 21 purports to preyent another regulator from . 
regulating the termS for carriage of a broadcaSter's 
television signal by the BDUs, leaving it open to 
the CRTC;  provided it is'authorized to do so under 
the Broadcasting A ct,.to establish a value for signal 
regime without conflicting with s. 21. . 

[64] However, s. 21 cannot be considered 'devoid 
of its purpose. This Court has characterized the 
purpose of the Copyrig' ht Act as a balance between 
authors' 'and users' rights. The same balance applies 
to .broadcasters and users. In Théberge, Binnie J. 
recognized that the Copyright Act 

is usually presented as a balance between promoting 
the public interest in the encouragement and dissem-
ination of works of the arts and intellect and obtain-
ing a just reward'for the creator (or, more accurately, • 

[61] Comme il .a été mentionné précédemment, 
la 'présomption de cohérence des lois fédérales 
connexes exige d'éviter d'interpréter unè disposi-
tion d'une manière qui créerait un conflit à l'inté-
rieur du régime établi par ces lois.' En l'espèce, si 
le régime de réglenaentation . proposé par .le CRTC 
a pour effet d'entrer eni conflit avec les manifesta-
tions expresses de la volonté du législateur dans la 
Loi sur lé droit d'auteur, la présoniption de cohé-
rence commande que ce régime soit déclaré ultra 
vires. L'article 21 et le par. 31(2) de la • Loi sur le , 
drOit d'auteur sont pertinents. 

[62] Premièrement, le. régime de compensation 
pour la valeur' des signaux entre en conflit avec le 
par. 21(1) de la Loi sur le droit d'autew; en ce qu'il 
accorderait aux radiodiffuseurs le droit d'autoriser 
ou non la retransmission de signaux par les EDR; 
droit qui a été  refusé . aux radiodiffuseurs par le 
régime établi par la Loi Sur le droit d'auteur. 

[63] Si l'on s'en tient à. la lettre de cette dispo-
sition, l'art. 21 ne traite de manière' expresse que 
des rapports entre radiodiffuseurs et non des rap-
ports entre radiodiffuseurs et retransmetteurs. Par 
. conséquent, 41 est possible de soutenir que rien 
dans cette disposition n'empêche un autre 'organe 
dè réglementation de définir les ' , modalités de la 
distribution, par une EDR, des signaux de télévi-
sion d'un' radiodiffuseur, situation qui Permettrait 
au CRTC — à condition qu'il y soit autorisé par la 
Loi sur la radiodiffusion   -- d'établir un régime de. 
compensation pour la valeur des signaux sans créer 
de conflit avec l'art. 21. 

1164 , 	l'art. 21 ne peut être analysé sans 
tenir, compte de son objet. Notre' Cour a qualifié 
l'objet de la:  'Loi sur le' droit d'auteur en' disant 
que celle-ci. visait à établir un équilibre entre les 
droits des créateurs et ceux des utilisateurs. Le 
même équilibre s'applique dans le cas des radiodif-
fuseurs et des utilisateurs. Dans l'arrêt Théberge, 
le juge Binnie à reconnu 'que la Loi sur le droit 
d'auteur 

est 'généralement présentée comme établissant un équi-
libre entre, d'une part, la promotion, dans l'intérêt du 
public, de la création et de la diffusion des, oeuvres 
artistiques et intellectuelles et, d'autre part, l'Obtention 
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to prevent someone other than the creator from 
appropriating whatever benefits may be generated). 
[para. 30] 

(See also CCH Canadian Ltd. v. Law Society of 
Upper Canada, 2004 SCC 13, [2004] 1 S.C.R. 339, 
at paras. 10 and 23.) 

[65] This point was reiterated in Society of 
Composers, Authors and Music Publishers of 
Canada v. Canadian Assn. of Internet Providers, 
2004 SCC 45, [2004] 2 S.C.R. 427. In that case, 
the Court considered whether, for the purposes 
of the Copyright Act, Internet Service Providers 
"communicate [works] to the public" when such 
works are requested by their subscribers — thereby 
infringing copyright in such works. The Court was 
required to interpret s. 2.4(1)(b) of the Copyright 
Act, which provides that 

a person whose only act in respect of the communica-
tion of a work or other subject-matter to the public con-
sists of providing the means of telecommunication nec-
essary for another person to so communicate the work 
or other subject-matter does not communicate that work 
or other subject-matter to the public. 

[66] In rejecting the argument that s. 2.4(1)(b), as 
an exemption, should be read narrowly, the major-
ity, per Binnie J., held that 

[u]nder the Copyright Act, the rights of the copyright 
owner and the limitations on those rights should be 
read together to give "the fair and balanced reading that 
befits remedial legislation". [para. 88] 

The Court recognized that "[s]ection 2.4(1)(b) is not 
a loophole but an important element of the balance 
struck by the statutory copyright scheme" (para. 89). 
The Court therefore confirmed its earlier teaching 
in Théberge that the policy balance established by 
the Copyright Act is maintained also by "giving 
due weight to [the] limited nature" of the rights of 
creators (Théberge, at para. 31). 

d'une juste récompense pour le créateur (ou, plus pré-
cisément, l'assurance que personne d'autre que le créa-
teur ne pourra s'approprier les bénéfices qui pourraient 
être générés). [par. 30] 

(Voir également CCH Canadienne Ltée c. Bar-
reau du Haut- Canada, 2004 CSC 13, [2004] 1 
R.C.S. 339, par. 10 et 23.) 

[65] Ce point a été réitéré dans l'arrêt Société 
canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs 
de musique c. Assoc. canadienne des fournisseurs 
Internet, 2004 CSC 45, [2004] 2 R.C.S. 427. Dans 
cette affaire, la Cour s'est demandé si, pour l'ap-
plication de la Loi sur le droit d'auteur, les four-
nisseurs Internet « communiquent [des oeuvres] 
au public » lorsque leurs abonnés leur demandent 
les œuvres en question — et, de ce fait, violent le 
droit d'auteur sur ces oeuvres. La Cour était appe-
lée à interpréter l'al. 2.4(1)b) de la Loi sur le droit 
d'auteur, qui est rédigé ainsi : 

. . . n'effectue pas une communication au public la per-
sonne qui ne fait que fournir à un tiers les moyens de 
télécommunication nécessaires pour que celui-ci l'ef-
fectue. 

[66] Rejetant l'argument suivant lequel, du fait 
que l'al. 2.4(1)b) constitue une exception, il devrait 
être interprété restrictivement, les juges majoritai-
res ont tiré la conclusion suivante, sous la plume du 
juge Binnie : 

Dans la Loi sur le droit d'auteur, les droits du titulaire 
du droit d'auteur et les restrictions y afférentes doivent 
être considérés de pair et recevoir « l'interprétation 
juste et équilibrée que commande une mesure législa-
tive visant à remédier à un état de fait ». [par. 88] 

La Cour a reconnu que « [l]'alinéa 2.4(1)b) n'est 
pas une échappatoire, mais un élément important 
de l'équilibre établi par le régime législatif en 
cause » (par. 89). Elle a par cônséquent confirmé 
le principe qu'elle avait formulé précédemment 
dans Théberge, à savoir que l'équilibre établi par 
la Loi sur le droit d'auteur est également assuré 
« en accordant l'importance qu'il convient à la 
nature limitée » des droits des créateurs (Théberge, 
par. 31). 
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[67] In my view, s. 21(1) represents the ‘  éxpres-
sion by Parliament of the appropriate balance to, be 

struck between broadcasters' rights in their com-
munication signals and the rights of the users; 
including BDUs, to those signals. It would be incOE-
herent for Parliament to set up a carefully tailored 
signals retransmission' right in the Copyright Act, 
specifically excluding BDUs from the scope of the 
broadcasters' exclusive rights' over the simultane-
mis' retransmission of their Signais, only to enable 

•  a 'subordinate legislative body fo enact a function-
ally equivaleni'right through a related regime. 
The value for signal regime would upset the aim 
of thé Copyright Act to effect an appropriaté "bal-
ance  between promoting' the public interest in the 
encouragement and dissemination of worlcs of the . 
arts and intellect and obtaining'a just reward fôr the 
creator" (Théberge, at para. 30). 

[68] Second, while the conflict of the proposed 
regime with s. 21 is stifficient to render the regime 
ultra vires, further conflict arises in my opin-
ion between the value for signal regime and the 
retransmission rights in works set out in s. 31 of the 
Copyright Act. 

[69] As discussed aboyé, s. 31 creates an excep-
tion to copyright infringement for the shnultane-
ous retransmission by a BDU of a work carried in 
local signals. However; the value for signal'regime 
envisions giving broadcasters deletion rights, 
whereby the broadcaster unable to agree with a 
BDU about the compensation for the distribution 
of its programming services would be entitled 
to require any program to which it has exclusive 
exhibition rights to be deleted from the signals of 
any broadcaster distributed by the BDU. As noted 
abàve, "program[s]" are often "work[s]" within 
the meaning of the Copyright Act. The value for 
signal regime would entitle broadcasters to control 
the simultaneous retransmission of works, while 
the Copyright Act specifically excludes it from the  

[67] À mon avis, le par. 21(1) représente le juste 
équilibre qui, de l'avis du législateur, 'doit exis-
ter' entre 'les droits des radiodiffuseurs sur leurs 
signaux de communication et le' droit dès utilisa-
teurs, y compris les -EDR, sur ces mêmes signaux. 
Il ne serait pas logique de la part du législateur 
fédéral d'instaurer dans la Loi sur lé droit d'auteur 
un droit de retransmission sciigneusement élaboré, 
qui soustrait explicitement les EDR du champ d'apr 
plication du droit exclusif des radiodiffuseurs sur 
là retransmission simultanée de leurs signaux, mais 
d'habiliter par ailleurs un'organisme de réglemen-
tation subalterne à Créer un droit fonctionnellement 
équivalent par l'entremise d'un régime connexe. Le 
régime de compensation Pour la valeur des signaux 
nuirait à la réalisation de l'objectif de la Loi sur 
lé droit d'auteur qui consiste à 'établir « un équi-
libre entre, d'une part, la promotion, dans l'inté-
rêt du public, de la création et de la diffusion, des 
œuvres artistiques et intellectuelles et, d'autre part, 
l'obtention d'une juste récompense pour le créa-
teur » (Théberge, par. 30). 	' 

[68] Deuxièmement; bien que le conflit entre le 
régime de compensation polir la valeur des signaux 
'proposé et l'art. 21 Soit suffisant pour rendre ce 
régime  Ultra vires, je Suis, d'avis que celui-ci entre 
également en conflit avec le droit de retransmission 
des: oeuvres  énoncé à l'art.' 31 de la Loi sur le droit • 
d'auteur. 

[69] Comme il à été expliqué phis tôt, l'art.' 31 
crée une exception écartant la violation du choit 
d'auteur dans le cas de la retransmission simultanée 
par une EDR d'une œuvre portée par des signaux 
locaux. Toutefois, suivant le régime de compensa-
tion pour la valeur des signaux, les radiodiffuseurà 
jouiraient du droit d'exiger : le retrait de certaines 
émissions. Ainsi, un radiodiffuseur qui n'arrive-
rait Pas à s'entendre avec une EDR sur la compen-
Sation payable pour la distribution de ses services 
de programmation aurait le droit d'exiger de cette 
EDR qu'elle retire de tous les signaux qu'elle dis-
tribue toute émission à l'égard de laquelle le radio-
diffuseur aurait acquis les droits exclusifs de dif-
fusion. Comme il a été signalé précédemment, les 
« émission[s] » sont souvent des « œuvre[s] » au 
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control of copyright owners, including broadcast-
ers. 

[70] Again, although the exception to copyright 
infringement established in s. 31 on its face does 
not purport to prohibit another regulator from 
imposing conditions, directly or indirectly, on the 
retransmission of works, it is necessary to look 
behind the letter of the provision to its purpose, 
which is to balance the entitlements of copyright 
holders and the public interest in the dissemination 
of works. The value for signal regime would effec-
tively overturn the s. 31 exception to the copyright 
owners' s. 3(1)(f) communication right. It would 
disrupt the balance established by Parliament. 

[71] The recent legislative history of the Copyright 
Act supports the view that Parliament made delib-
erate choices in respect of copyright and broad-
casting policy. The history evidences Parliament's 
intent to facilitate simultaneous retransmission• of 
television programs by cable and limit the obsta-
cles faced by the retransmitters. 

[72] Leading up to the 1997 amendment to the 
Copyright Act (Bill C-32), under which s. 21 was 
introduced, broadcasters made submissions to the 
Standing Committee on Canadian Heritage seeking 
signal rights. They contended that they should be 
granted the right to authorize, or refuse to author-
ize, the retransmission of their signals by others, 
including BDUs. The broadcasters, in fact, argued 
expressly against the narrow right that Parliament 
eventually adopted as s. 21(1)(c). See, e.g., submis-
sions of CTV to Standing Committee on Canadian 
Heritage, "Re: Bill C-32" (August 30, 1996) (A.R., 
vol. VII, at p. 68); submissions of WIC Western 
International Communications Ltd. (1996) (A.R.,  

sens de la Loi sur le droit d'auteur. Le régime de 
compensation pour la valeur des signaux aurait 
pour effet d'accorder aux radiodiffuseurs le droit de 
contrôler la retransmission simultanée des oeuvres, 
alors que la Loi sur le droit d'auteur exclut expres-
sément ce droit de contrôle dans le cas des titulai-
res du droit d'auteur, y compris les radiodiffuseurs. 

[70] Je le répète, bien que l'exception écartant 
la violation du droit d'auteur prévue à l'art. 31 ne 
soit pas, à première vue, censée interdire à un autre 
organisme de réglementation d'imposer, directe-
ment ou indirectement, des conditions applica-
bles à la retransmission d'ceuvres, il est nécessaire 
d'aller au-delà de la lettre de cette disposition et 
de tenir compte de son objet, lequel consiste à éta-
blir un équilibre entre les droits des titulaires du 
droit d'auteur et l'intérêt du public à la diffusion 
des oeuvres. Le régime de compensation pour la 
valeur des signaux aurait  •  concrètement pour effet 
de réduire à néant l'exception prévue par l'art. 31 
à l'égard du droit de communication reconnu aux 
titulaires du droit d'auteur par l'al. 3(1)f) et de 
rompre ainsi l'équilibre créé par le législateur. 

[71] L'historique législatif récent de la Loi sur le 
droit d'auteur permet d'affirmer que le législateur 
a fait des choix délibérés en ce qui concerne le droit 
d'auteur et la politique de radiodiffusion. Cet histo-
rique témoigne en effet de la volonté du législateur 
de faciliter la retransmission simultanée des émis-
sions de télévision par câble et de limiter les obsta-
cles que les retransmetteurs doivent surmonter. 

[72] Au cours de la période qui a précédé la 
modification, en 1997, de la Loi sur le droit 
d'auteur (projet de loi C-32), par l'insertion notam-
ment de l'art. 21, des radiodiffuseurs ont présenté au 
Comité permanent sur le patrimoine canadien des 
mémoires dans lesquels ils réclamaient des droits 
sur les signaux. Les radiodiffuseurs soutenaient 
qu'on devait leur reconnaître le droit d'autoriser 
ou de refuser d'autoriser la retransmission de leurs 
signaux par d'autres personnes, y compris les EDR. 
En fait, les radiodiffuseurs s'opposaient expres-
sément au droit limité que le législateur a finale-
ment reconnu à Pal. 21(1)c). Voir, p. ex., mémoire 
de CTV au Comité permanent du patrimoine 
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vol. VII, at p. 15); submissions of, the British 
Columbia Association of BroadCasters, "Bill C-32, 
the Copyright Reform Legislation" (August 28, 
1996) (A.R., vol. VII, at p. 20); submissions of the. 
Canadiàn Association of Broadcasters, "Clause 
by Clause Recommendations for Amendments to 
Bill C-32" (November 27, 1996) (A.R., vol. VII, 
at p. 77). In addition, although this section has not 
been amended since 1997, ongoing consultations 
between Parliament and the broadcasters show con-
tirmed requests from the latter to include the right 
te authorize BDU retransmissions. See; e.g., sub-
missions of CTVglobemedia, "Re: Government's 
2009 Copyright Consultations" (September 11, 
2009) (A.R., vol. IX, at pp. 35-37); Canadian 
Association of Broadcasters, "A Submission to 
the House of Commons Standing Committee on 
èanadian Heritage With Respect to A Statutory 
Review of the Copyright Act" (September 15, 
2003) (A.R., vol. IX, at p. 28). ' 

[73] NotWithstanding successive amendments to 
the Copyright Act, Parliament has not amended . 
s.. 21 in .  the fashion requested 	thé. :broadcasi- 
ers. Parliament's silence is 'not neeessarily deter-

.minative of legislative intention. However, in the 
context of repeated urging from the, broadcast-
ers', Parliament's silence strongly suggests that it 
is Parliament's intention to maintairi the balance 
struck by s. 21 (see Tele-Mobile Co. v. Ontario, 
2008 SCC 12, [2008] 1 S.C.R. 305, at para. 42, per 
Abella J.). 	. 

[74] The saine purposéful balancing is evidenced 
in the legislative history of the s. 31 regime for the 
retransmission of works. The predecessor to the 
current s. 3(1)(f) guaranteed copyright holders an 
exclusive right to communicate works by radio com-
munication. Jurisprudence interpreted the radio 
communication  right as excluding transmissions 
by 'cable: Canadian Admirai Corp. v. Rediffnsion, 
Inc., [1954] Ex. C.R. 382. Section 3(1)(f) was 
annended in 1988 to confer the exclusive right to 
"communicate the work to the public by telecom-
munication" to reflect the obligations entered  

canadien, « Re : Bill C-32 » (30 août 1996) (d.a., vol. 
VII, p. 68); mémoire du WIC Western International 
Communications Ltc1. (1996) (d.a., vol. VII, p..15); 
Mémoire de la British Columbia Association of 
Broadcasters, « Bill. C-32, the Copyright Reform 
Legislation » (28 août 1996) (d.a., vol. VII, p. 20); 
mémoire de. l'Association canadienne des radio-
diffuseurs, « Clause by Clause Recommendations 
for Amendments to Bill ,C-32 » (27 novembre 

. 1996) (d.n., vol. VII, p. 77). De plus, bien que cet 
article n'ait pas été modifié depuis 1997, il ressort. 
des cOnsultations en cours entre le Parlement et 
les radiodiffuSeurs que ces derniers continuent de 
réclamer que la loi leur reconnaisse le droit d'auto-
riser les retransmissions par les EDR. Voir, p. ex., 
mémoire de CTVglobemedia, « Re : Government's 
2009 'Copyright Consultations » (11 septembre 
2009) (d.a., vol. IX, p. 3537); Association cana-
dienne des radiodiffuseurs, •« A Submission to 
thé House of Conamons Standing Committee on 
Canadian .  Heritage With  .Respect to A Statutory 
Review "of the Coi,' yright Act » (15 septembre 
2003) (d.a., vol. IX, p. 28). 

173] Malgré 'les modifications successives 
apportées à la Loi surie droit d'auteur; le Parlement 
n'a pas modifié l'art. 21 de la manière réclamée 
par les radiodiffuseurs. Le silence du législateur 
n'est pas . nécessairement déterminant quant à son 
intention. Toutefois,' compte tenu des ',demandes 
pressantes et répétées • des radiodiffuseurs, ce 
silence tend fortement à indiquer qu'il voulait 
préserver l'équilibre établi par l'art. 21 (voir Société 
Télé-Mobile c. Ontario, 2008 CSC 12, [2008] 1 
R.C.S. 305; par. 42, la juge-  Abella). 

[74] • Cette volonté . de mise en équilibre res-
sort: également de 'l'historique législatif du régime 
prévu à l'art.. 31 en matière de retransmission des 
œuvres. La. disposition qu'a remplacée 'l'actuel al. 
'3(1)f) garantissait aux titulaires du droit d'auteur le 
'droit exclusif de transmettre 'leurs oeuvres au moyen 
de la radiophonie. La jurisprudenee a considéré 
que ce droit à la transmission par la radiophonie 
excluait les . transmissions' par câble : (Canadian 
Admirai Corp. c. Rediffusion, Inc., [1954] R.C. de 
l'É. 382. L'alinéa 3(1)f) a été modifié en 1988 afin 
de conférer le droit exclusif de « communiquer au 
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into by Canada under the Free Trade Agreement 
between the Government of Canada and the 
Government of the United States of America, Can. 
T.S. 1989 No. 3 (see Canada-United States Free 
Trade Agreement Implementation Act, S.C. 1988, 
c. 65, ss. 61-62; see also Rogers Communications 
Inc. v. Society of Composers, Authors and Music 
Publishers of Canada, 2012 SCC 35, [2012] 2 
S.C.R. 283, at paras. 36-37, and McKeown, at para. 
3:2(b)). The change from radio communication to 
telecommunication meant that cable companies 
were now liable for copyright infringement when 
they communicate copyright-protected works to 
the public. 

[75] However, at the same time, Parliament 
specifically addressed the question of whether 
the simultaneous retransmission of works car-
ried in local and distant television signals should 
require the consent of the copyright owner: it 
adopted the compulsory licence and exception 
regime by way of ss. 31 and 71-76 of the Copyright 
Act (Canada-United States Free Trade Agreement 
Implementation Act, s. 62). Studies on the saine 
question had preceded this enactment; there, too, 
a major concern was that copyright owners "should 
not be permitted to stop retransmission because 
this activity is too important to Canada's com-
munications system" (Standing Committee on 
Communications and Culture. A Charter of Rights 
for Creators: Report of the Sub-Committee on the 
Revision of Copyright (1985), at p. 80 (A.R., vol. 
III, at p. 118); Government Response to A Charter 
of Rights for Creators (February 1986) (A.R., vol. 
III, at p. 127)). 

[76] The value for signal regime would rewrite 
the balance between the owners' and users' inter-
ests as set out by Parliament in the Copyright Act. 
Because the CRTC's value for signal regime is 
inconsistent with the purpose of the Copyright Act,  

public, par télécommunication,  une oeuvre », et ce, 
pour tenir compte des obligations contractées par 
le Canada aux termes de l'Accord de libre-échange 
entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique, R.T. Can. 1989 n° 
3 (voir Loi de mise en oeuvre de l'Accord de libre-
échange Canada — États-Unis, L.C. 1988, ch. 65, 
art. 61-62; voir également Rogers Communications 
Inc. c. Société canadienne des auteurs, composi-
teurs et éditeurs de musique, 2012 CSC 35, [2012] 
R.C.S. 283, par. 36-37, et McKeown, par. 3:2(b)). Par 
suite du remplacement du terme « radiophonie » par 
« télécommunication », les entreprises canadiennes 
de câblodistribution devaient désormais répondre de 
toute violation du droit d'auteur lorsqu'elles commu-
niquaient au public des oeuvres protégées par le droit 
d'auteur. 

[75] Toutefois, à la même époque, le législateur 
s'est expressément penché sur la question de savoir 
si la retransmission simultanée d'oeuvres portées 
par des signaux de télévision locaux ou éloignés 
devait être subordonnée à l'obtention du consen-
tement du titulaire du droit d'auteur : il a adopté 
le régime de licences obligatoires et d'exception 
prévu à l'art. 31 et aux art. 71-76 de la Loi sur le 
droit d'auteur (Loi de mise en œuvre de l'Accord de 
libre-échange Canada — États-Unis, art. 62). Des 
études sur la même question avaient été publiées 
avant l'adoption de ce texte de loi; dans ces études 
aussi, on considérait qu'il s'agissait d'un enjeu 
important et on soulignait que les titulaires du droit 
d'auteur « ne doivent pas avoir le droit d'interdire la 
retransmission [d'couvres], parce que cette activité 
revêt une trop grande importance dans le réseau de 
communications du Canada » (Comité permanent 
des communications et de la culture. Une charte 
des droits des créateurs et créatrices : Rapport du 
Sous-comité sur la révision du droit d'auteur (1985), 
p. 89 (d.a., vol. III, p. 118); Réponse du gouverne-
ment au Rapport du Sous-comité sur la révision du 
droit d'auteur (février 1986) (d.a., vol. HI, p. 127)). 

[76] Le régime de compensation pour la valeur 
des signaux proposé par le CRTC aurait pour effet 
de redéfinir l'équilibre qu'a établi le législateur, 
dans la Loi sur le droit d'auteur, entre les intérêts 
respectifs des titulaires du droit d'auteur et des 
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it falls outside of the séope of the CR.TC's licensing 
and regulatory , jurisdiction under the Broadcasting 
Act. 

[77] I said earlier that I would come back to 
s. 31(2)(b) of the Copyright Act. The majority of the 
FCA concluded that there is no incoherence between 
the value for signal regime and the Copyright Act 
because of s. 31(2)(b) of the Copyright Act. This 
section provides that in order for the exception 
to copyright to apply, the retransmission must be 
"lawful under the Broadcasting Act". The major-
ity , appears to have thought this was sufficient to 
ground the CRTC's jurisdiction to implement the 
value for signal regulatory regime. 

[78] In My respectful opinion, this  provision 
cannot serve to authorize the CRTC acting under 
thé  Broadcasting Act tŒeffectively amend the very 
héart of the balance of the rétrarisinission régime 
set out in s. 31(2). Section 31(2)(b) is not a so-called 
Henry 'VIII clause that confers .jurisdiction .on the 
CRTC to promùlgate, through regulation or licens-
mg conditions, subordinate legislative' provisions 
that are to 'prevail ()Ver primary legislatien (see 
Sullivan, at pp. 342-43). Absent spedific indication, 
Parliament cannot have intended by , s. .31(2)(b) to 
empower a subordinate tegulatory body  to disturb ' 
the balance struck follewing years of studies. The 
legislative history does not lend support to this argu-
ment; indeed, the history Confirms Parliament's 
deliberate policy choice in enacting the compul-
sory licence and exception, or user's rights, regiine 
under s. 31(2). A general reference to "lawful under 
the Broadcasting Act" cannot authorize the CRTC, 
acting' under open-ended jurisdiction-conferring 
provisions, to displace the specific direction of 
Parliament in the Copyright Act. 

[79] In any case, the conflict found between the 
value for signal regime and s. 21 is sufficient. It  

utilisateurs. Comme ce régime est indompatible 
avec l'objet visé par la LOi sur le droit d'auteur, il . 
échappe à la compétence conférée au CRTC par la 
Loi sur la radiodiffusion en matière de délivrance 
de  iicènces et de réglementation.. 

[77] J'ai dit plus haut que je reviendrais sur l'al. 
31(2)b) de' ta Loi. s'Ur le droit d'autedr. La CAF a 
conclu à la majorité que, en raison de l'ai 31(2)b) de 
la Loi sur, le droit d'auteur, il n'y avait pas d'incohé-
rence entre cette loi et le régime de compensation 
pour là valeur des signaux. Aux termes de l'alinéa 
en question, pour que s'applique l'exception écar-
tant la violation du droit d'auteur, la retransmission 
doit être « licite en vertu dé la Loi sur la radiodiffii-
sion ». Les juges majoritaires semblent avoir Pensé 
que cela suffisait afin de donner au CRTC compé-
tence pour mettre en 'oeuvre lé régime'réglementaire 
de compensation pour la valeur des signaux. 

[78] Mon humble avis, la disposition en ques- 
tion ne permet pas au CRTC, lorsqu'il agit en vertu 
dé la Loi sur la radiodiffusion, de, modifier dans 
les faits le fondement 'même de l'équilibre établi 
par le régime de retransmission prévu au par. 31(2). 
L'alinéa 31(2)b) n'est pas ce qu'on append une 
« clause Henry VIII », qui conférerait au CRTC le 
pouvoir de promulguer = parVoie de règlements ou 
de conditions assortissant des licences 	des dispo- 
sitions'réglennentaires qui auraient préséance sur des 
'dispositions législatives (Voir Sullivan, p. 342-343). 
À défaut d'indication précise, on ne peut présumer 
que le législateur entendait, par l'al. 31(2)b), habiliter 
un organisme de réglementation subalterne à pertUrL 
ber l'équilibre atteint' après bien des années et bien 
des études. L'historique législatif n'appuie Pas cet 
argument; il confirme plutôt la décision de principe 
délibérée qu'a prise le législateur lorsqu'il a édicté, 
au Par. 31(2), le régime 'de licences obligatoires et 
d'exception écartant la violation du droit d'auteur, ou 
régime relatif aux droits d'utilisation. L'expression 
générale « licite en vertu de la Loi sur la radiodif-
fusion » ne saurait autoriser le CRTC, lorsqu'il agit 
en vertu de dispositions attributives de compétence 
générales, à écarter une prescription précise du 
législateur dans la LOi sur le droit d'auteur. 

[79] En tout état de cause, le conflit constaté 
entre le régime de compensation pour la valeur des 
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could not be overcome even on a different reading 
of s. 31(2)(b) of the Copyright Act. 

[80] There is one final point to be made. Section 
89 of the Copyright Act provides: 

89. No person is entitled to copyright otherwise than 
under and in accordance with this Act or any other Act 
of Parliament, but nothing in this section shall be con-
strued as abrogating any right or jurisdiction in respect 
of a breach of trust or confidence. 

The deliberate use of the words "this Act or any 
other Act of Parliament" rather than "this Act or 
any other enactment" means that the right to copy-
right must be found in an Act of Parliament and not 
in subordinate legislation promulgated by a regula-
tory body. "Act" and "enactment" are defined in 
s. 2 of the Interpretation Act, R.S.C. 1985, c. I-21, 
where 

"Act" means an Act of Parliament; 

and 

"enactment" means an Act or regulation or any portion 
of an Act or regulation; 

The definitions confirm that Parliament did not 
intend that a subordinate regulatory body could 
create copyright by means of regulation or licens-
ing conditions. 

[81] Contrary to s. 89, the value for signal regime 
would create a new type of copyright by regula-
tion or licensing condition. Sections 2 and 21 of 
the Copyright Act define copyright in a communi-
cation signal to include the sole right to authorize 
another broadcaster to retransmit it to the public 
simultaneously with its broadcast. Authorizing 
simultaneous retransmission is then an aspect of 
copyright, although the right under the Copyright 
Act is lirriited to authorizing only specific defined 
entities, other broadcasters. In light of the legis-
lative history discussed above, this limitation on 
copyright appears to be the result of a specific 
Parliamentary choice not to change the balance  

signaux et l'art. 21 est suffisant. Ce conflit ne pour-
rait être surmonté, même si l'al. 31(2)b) de la Loi 
sur le droit d'auteur était interprété différemment. 

[80] Il reste une dernière observation à formuler. 
Cette observation repose sur l'art. 89 de la Loi sur 
le droit d'auteur, qui est rédigé ainsi : 

89. Nul ne peut revendiquer un droit d'auteur autre-
ment qu'en application de la présente loi ou de toute 
autre loi fédérale; le présent article n'a toutefois pas 
pour effet d'empêcher, en cas d'abus de confiance, un 
individu de faire valoir son droit ou un tribunal de 
réprimer l'abus. 

L'emploi délibéré des mots « la présente loi ou de 
toute autre loi fédérale » au lieu de « la présente loi 
ou de tout autre texte » indique que le droit d'auteur 
revendiqué doit figurer dans une loi fédérale et 
non dans un règlement émanant d'un organisme de 
réglementation. Les mots « loi » et « texte » sont 
définis ainsi à l'art. 2 de la Loi d'interprétation, 
L.R.C. 1985, ch. I-21 : 

« loi » Loi fédérale. 

et 

« texte » Tout ou partie d'une loi ou d'un règlement. 

Ces définitions confirment que le législateur ne 
voulait pas qu'un organisme de réglementation 
subalterne puisse créer un droit d'auteur au moyen 
de règlements ou de conditions d'attribution de 
licences 

[81] Le régime de compensation pour la valeur des 
signaux aurait pour effet de créer, en contravention 
de l'art. 89, un nouveau type de droit d'auteur par 
voie de règlement ou de conditions d'attribution de 
licences. Les articles 2 et 21 de la Loi sur le droit 
d'auteur précisent que le droit d'auteur comporte le 
droit exclusif, à l'égard du signal de communication 
émis par le radiodiffuseur, d'autoriser un autre radio-
diffuseur à retransmettre simultanément ce signal au 
public. Le fait d'autoriser la retransmission simulta-
née constitue donc un aspect du droit d'auteur, mais 
la Loi sur le droit d'auteur limite cette autorisation 
à des entités expressément définies, en l'occurrence 
d'autres radiodiffuseurs. Compte tenu de l'historique 
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struck in the Copyright Act between broadcast-
ers and BDUs. The value for signal regime Would 
create a new right to authorize retransmission (and 
correspondingly prevent retransmission if agree-
ment as to compensation iS not achieved), in effect, 
amending the copyright conferred by s. 21. Thus 
thé value for signal regime would create a new type 
of copyright and would do so without the required 
Apt of Parliament, contrary to s. 89. 

[82] My colleagues assert that there are tune-
tional differences between' copyright and the 
proposed regulatdry scheme. With respect, , the 
differences that they point io do not alter the ftin-
damental functional equiVàlence between the pro-
poged regime. and a copyright. Section 21, àf the 
Copyright Act empOwerÉ broadcasters to prohibit 
the retransmission of their signals if certain con-
diticins are met; the value for, signal regime does 
exactly the same thing'. My colleagues are cor-
rect that the CRTC cannot, through the value for 
signal tegime,. amend s. 21 of the Copyright Act. 
However that is precisely what thé propoSed regime 
does. Parliament could  have  imposed conditions 
that are the same, or similar to the value for signal 
regime in s. 21 in the samé way it, imposed limits 
in s. 31 'on the Copyright it granted in iespect of 
retransmission of  works, had it intended broadcast-
ers to have such a right. Describing this new right 
grànted to broadcasters under the value for signal 
regime as a series of regulatory changes does, not 
alter the true character Of the right being created. 
Not calling it copyright does not remove it from the 
scope of s. 89. If that type of repacking was all that 
was required, s. 89 would not serve its intended 
purpose of restricting the entitlement to copyright 
to grants under and in accordance with Acts of 
Parliament. 

législatif examiné précédemment; cette restriction 
du droit d'auteur: semble découler' du choix précis 
du législateur de ne pas modifier l'équilibre établi 
dans la Loi sur. le droit d'auteur entre les, radiodiffu-
seurs et les EDR. Le régime' de cbmpensation pour 
la valeur des signaux créerait un nouveau droit per-

, mettant à son titulaire d'autoriser la retransmission 
de signaux (et, corollairement, d'interdire une telle 
retransmission si mienne entente n'est conclue au 
sujet de la Compensation 'à verser), modifiant ainsi 
concrètement le droit d'auteur conféré par l'art., 21. „ 
Ce régime créerait donc :Un nouveau type de droit 
d'auteur, sans la loi fédérale requise par l'art. 89. 

[82], Mes collègues affirment qu'il existe des dif-
férences fonctionnelles entre le droit d'auteur et le 
régime réglementaire proposé. Avec égards, les 
différences qu'ils relèvent ne modifient . pas l'équi-
valence fonctionnelle fondamentale entre le régime 
proposé et un droit. d'auteur. L'article 21 de la Liji 

sur le droit d'auteur  habilite les radiodiffuseurs à 
interdire la retransmission de leurs signaux lors-
que Certaines conditions sont réunies; le régime de 
compensation pour la valeur des signaux fait exac-
tement la même chose. Mes collègues ont raison, 
de dire que le CRTC ne petit pas, par l'entremise 
du régime 'de compensation pour la valeur des 
signaux, modifier l'art. 21 de la Loi sur le droit 
d'auteur.. Toutefois, c'est précisément ce que fait 
le régime proposé. Le législateur aurait pu; - à l'art. 
21, imposer des conditions' identiques ou analOgués 
à celles prévues par le régime de compensation 
pour la valeur des signaux, de la même façon qu'il 
a, à l'art. 31, imposé des limites au droit d'auteur 
qu'il, a accordé relativement à la retransmission des 
œuvres, s'il avait voulu que les radiodiffuseurs dis-
posent d'un tel droit. Le fait de qualifier le nou-
veau droit conféré aux radiàdiffuseurs en vertu du 
régime de compensation pour la valeur des signaux 
d'ensemble de modifications d'ordre réglementaire 
n'a pas pour effet dé changer le caractère vérita-
ble de ce droit. Le fait de ne pas l'appeler « droit 
d'auteur » ne le soustrait pas au champ d'applica-
tion de l'art. 89. Si un simple changement d'appella-
tion suffisait, l'art. 89 n'atteindrait pas Éon objectif, 

- qui consiste à restreindre les droits d'auteur suscep-
tibles d'être revendiqués à ceux accordés en appli-
cation d'une loi fédérale. 
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IV. Conclusion 

[83] The reference question should be answered 
in the negative. The appeal should be allovved with 
costs throughout. 

The reasons of Deschamps, Abella, Cromwell 
and Karakatsanis were delivered by 

[84] ABELLA AND CROMWELL U. (dissenting) — 
We have had the benefit of reading the reasons of 
Rothstein J. but, with respect, do not agree. 

[85] Private local stations are licensed by the 
CRTC to acquire, create and produce television 
programming. They serve small geographic areas 
defined by the reach of their signals. According to 
the CRTC, local stations are key contributors to 
attaining the objectives for the Canadian broad-
casting system. 

[86] Local stations have recently experienced a 
financial crisis. The stations rely on advertising 
revenue to fund the cost of creating, acquiring and 
broadcasting high quality Canadian programming. 
Changes in the broadcasting business environment, 
however, have caused advertising revenues to rap-
idly decline. These changes include the develop-
ment of direct-to-home satellite TV services and 
speciality television channels, and the widespread 
adoption of alternative media platforms. 

[87] Currently, the local stations' over-the-air sig-
nals are picked up and retransmitted to a wider audi-
ence by cable service providers (known as broad-
casting distribution undertakings, or "BDUs"). The 
BDUs retransmit these signals to their own sub-
scribers for a fee. Under the current broadcasting 
regime, BDUs are not required to negotiate com-
pensation with the local stations for retransmitting 
their signals to a local market. Instead, the CRTC 
requires the BDUs to provide local stations with 

IV. Dispositif 

[83] Il convient de répondre par la négative à 
la question faisant l'objet du renvoi. Je suis d'avis 
d'accueillir le pourvoi avec dépens devant toutes 
les cours. 

Version française des motifs des juges 
Deschamps, Abella, Cromwell et Karakatsanis 
rendus par 

[84] LES JUGES ABELLA ET CROMWELL (dissi-
dents) — Nous avons pris connaissance des motifs 
du juge Rothstein, mais, avec égards, nous ne pou-
vons y souscrire. 

[85] La licence que le CRTC attribue aux stations 
locales privées leur permet d'acheter, de créer et de 
produire des émissions de télévision. Elles desser-
vent des régions géographiques limitées, circons-
crites par la portée des signaux qu'elles émettent. 
Selon le CRTC, les stations locales apportent une 
contribution essentielle à la réalisation des objec-
tifs du système canadien de radiodiffusion. 

[86] Les stations locales ont récemment été tou-
chées par une crise financière. Elles dépendent 
des revenus publicitaires pour financer la création, 
l'acquisition et la radiodiffusion d'une program-
mation canadienne de haute qualité. Toutefois, des 
changements survenus dans le paysage commercial 
de la radiodiffusion se sont traduits par une chute 
des revenus publicitaires. Parmi ces changements, 
mentionnons la création des services de radiodif-
fusion directe par satellite des ondes télévisuel-
les, l'arrivée des chaînes spécialisées et l'adoption 
répandue d'autres supports médias. 

[87] À l'heure actuelle, les signaux de télévi-
sion en direct émis par les stations locales sont 
retransmis à un large auditoire par les câblodistri-
buteurs (les entreprises de distribution de radiodif-
fusion ou « EDR »). Les EDR retransmettent ces 
signaux à leurs propres abonnés moyennant le paie-
ment de droits. Suivant le régime de radiodiffusion 
actuel, les EDR ne sont pas tenues de négocier 
avec les stations locales le versement d'une com-
pensation pour la retransmission des signaux de 
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varions benefits, including mandatory carriage 
to  the  station's local market, preferential channel 
placement, and substitution of the local stations' 
advertisements in place of those appearing on 
American stations transmitting the same program. 
The current regime also requires the I3DUs to make 
financial contributions to the local stations; specifi-
cally, 1.5 percent of the BDUs' gross revenues must 
go to a local ptogramming improvement fund. 

[88] In 2010, the CRTC issued the Broadcasting 
Regulatory Policy CRTC 2010-167 ("2010 Policy"), 
concluding that local stations' potential revenue 
streams under the existing regime needed to be 
expanded in order to ensure the viability of local 
programming. The new regime would supply local 
stations with funds beyond advertising revenues, by 
giving them the option to negotiate with the BDUs 
for compensation for all retransmissions of 'their 
signals. Where no agreement is reached, the local 
station would be entitled to prevent retransmission 
of its signal by the BDU. The BDUs already negoti-
ate compensation with local stations for retransmit-
ting their signais outside the station's' local market, 
known as a "distant signal". 

[89] The proposed regime is cOnsistent with the 
market-based negotiations that increasingly prevail 
On other platforms, including discretionary pay and 
specialty services, video-on-demand and online 
and mobile streaming platforms. According to the 
CRTC, it is also consistent with its own approach 
of . using market-based solutions when appropri-
ate.. Significantly, the CRTC has determined that 
the new regime is necessary to preserve loeal 
stations and ensure the fulfillment of the broad-
casting policy objectives set out in s: 3(1) of the 
Broadcasting Act, S.C. 1991, c. 11.  

ces dernières à un marché local. Le CRTC oblige 
plutôt l'EDR à offrir à la station locale certains 
avantages, dont la distribution obligatoire de ses 
signaux • dans le marché' local de la Station, l'ali-
gnement des canaux prioritaires et la substitution 
des publicités diffusées par les chaînes américaines 
qui transmettent l'émission par' celles de là station 
loc,alè. Sous le régime actuel, les . EDR sont égale-
ment tenues de verser une contribution financière 
aux stations locales — à savoir ,1,5 p. 100 de leurs 
revenus bruts à un fonds d'amélioration de la 
programmation locale. 	• 

[88] . En 2010, le CRTC a publié la :  Politique 
réglementaire de radiodiffusion CRTC '2010-
167 (« Politique de 2010 ») dans laquelle il conclut 
à la nécessité d'assurer aiix 'stations locales d'autreS 
sources potentielles. de revenus que celles prévues 
par le régime actuel afin de garantir la viabilité de 
la programmation locale. Dans le cadre du nouveau 
régime, les stations locales bénéficieraient, en plus • , 
des revenus tirés de la publicité, de la faculté de' 
négocier avec les EDR. des ententes leur assurant 
une. compensation pour toute retransmission de 
leurs signaux. Faute d'entente, une station locale • 

pourrait interdire la retransmission de ses signaux , 
Par une EDR. Les EDR négocient déjà avec les sta-
tions locales les droits payables à celles-ci pour la 
retransmission des' signaux de ces dernières hors 
de leur marché local respectif, ce qu'on appelle le 
« signal éloigné ». 

[89] Le régime proposé s'inSpire du type de négo-
ciations basées sur le recours aux forces du marché 
quicaractérisent de plus en plus les antres supports, 
notamment les services facultatifs tels que les chaî-
nes payantes et les chaînes spécialisées, la vidéo 
sur demande et les supports en ligne et mobiles 
permettant la lecture en continu. Selon le CRTC, le 
régime concorde également avec sa propre appro-
che, qui consiste à adopter des solutions faisant 
appel aux règles du marché lorsque la 'situation s'y 
Prête. Fait important, le 'CRTC a jugé que le nou-
veau régime est nécessaire pour assurer la survie 
des stations locales et la réalisation des objec-
tifs de la politique de radiodiffusion énoncée au 
par. 3(1) de la Loi sur la radiodiffusion, L.C. 1991, 
ch. 11. 
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[90] While the CRTC concluded that the new 
regime was necessary to ensure the viability of 
local stations, it acknowledged concern in the 2010 
Policy itself that the Copyright Act, R.S.C. 1985, c. 
C-42, might create a "potential impediment" to its 
jurisdiction to implement the regime (para. 165). 
Under ss. 18.3 and 28(2) of the Federal Courts Act, 
R.S.C. 1985, c. F-7, it therefore brought the fol-
lowing reference question to the Federal Court of 
Appeal: 

Is the Commission empowered, pursuant to its man-
date under the Broadcasting Act, to establish a regime 
to enable private local television stations to choose to 
negotiate with broadcasting distribution undertakings a 
fair value in exchange for the distribution of the pro-
gramming services broadcast by those local television 
stations? 

[91] We agree with the majority ,  of. the Federal 
Court of Appeal that this question should be 
answered in the affirmative, and would therefore 
dismiss the appeal (2011 FCA 64, 413 N.R. 312). 
In our view, the new regime is merely an extension 
of the current regime, which places several condi-
tions — including financial ones — on BDUs for 
the licence to retransmit local stations' signals. We 
also conclude that nothing in the Copyright Act 
creates a barrier to the CRTC's authority to imple-
ment the new regime. 

Analysis  

[92] The narrow reference question requires us 
to determine whether the CRTC has jurisdiction 
under the Broadcasting Act to implement the new 
regime. Read on its own, the Broadcasting Act 
appears to grant this jurisdiction, which raises the 
question of whether something in the Copyright Act 
demonstrates Parliament's intent to derogate from 
or attenuate this jurisdiction in order to satisfy 
another public interest. In other words, we must 
determine whether there would be an unavoidable 
conflict if the Broadcasting Act were read to confer 
on the CRTC the jurisdiction to implement the 

[90] Bien qu'il ait conclu à la nécessité du nouveau 
régime pour assurer la viabilité des stations locales, 
le CRTC a néanmoins reconnu, dans sa Politique de 
2010 même, que la Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 
1985, ch. C-42, risquait de créer un « obstacle » 
susceptible d'influer sur sa compétence relative-
ment à la mise en oeuvre du régime (par. 165). Par 
conséquent, il a renvoyé la question suivante devant 
la Cour d'appel fédérale, en vertu de l'art. 18.3 et du 
par. 28(2) de la Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 
1985, ch. F-7 : 

Le Conseil a-t-il la compétence, en vertu du mandat 
que lui confère la Loi sur la radiodiffusion, pour éta-
blir un régime permettant aux stations privées de télé-
vision locale de choisir de négocier avec les entrepri-
ses de distribution de radiodiffusion une juste valeur 
en échange de la distribution des services de pro-
grammation diffusée par ces stations de télévision 
locales? 

[91] À l'instar des juges majoritaires de la Cour 
d'appel fédérale, nous estimons que cette question 
appelle une réponse affirmative et, en conséquence, 
nous sommes d'avis de rejeter l'appel (2011 CAF 
64, 413 N.R. 312). Selon nous, le nouveau régime 
n'est simplement que le prolongement du régime 
actuel, lequel impose plusieurs conditions — y 
compris de nature financière — aux EDR en vue 
de l'obtention d'une licence de retransmission des 
signaux des stations locales. Nous concluons éga-
lement que rien dans la Loi sur le droit d'auteur 
ne fait obstacle au pouvoir du CRTC de mettre en 
oeuvre le nouveau régime. 

Analyse 

[92] La question précise qui nous est soumise dans 
le renvoi nous invite à décider si le CRTC a compé-
tence, en vertu de la Loi sur la radiodiffusion, pour 
mettre en oeuvre le nouveau régime. Considérée 
isolément, la loi en question semble conférer cette 
compétence, ce qui amène à se demander s'il n'y a 
pas, dans la Loi sur le droit d'auteur, quelque dispo-
sition révélant l'intention du législateur d'écarter ce 
pouvoir ou d'en atténuer la portée pour répondre à 
d'autres considérations d'intérêt public. Autrement 
dit, il nous faut décider si le fait de considérer que 
la Loi sur la radiodiffusion confère au CRTC la 
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regime. If so, this would suggest a less expansive 
reading of the CRTC's jtffisdiction. An unavoida-
ble conflict only occurs when two statutes directly 
contradiCt one another, in a way that applying one 
excludes the application of the other, or where their 
concurrent application could lead to unreasonable 
or absurd results: Lévis (City) v. Fraternité des pol-
iciers de Lévis Inc., 2007 SCC 14, [2007] 1 S.C.R. 
591, at para. 47. Generally, the Court will favour 
an interpretation that avoids such a conflict: R. v. 
Ulybel Enterprises Ltd., 2001 SCC 56,  [20011.2 
S.C.R. 867, at para. 30. However, in our view, there 
is no conflict between the Broadcasting Act and 
the Copyright Act that would prevent reading the 
former as conferring on the CRTC the jurisdiction 
to' implement the new regime. 

[93] Analytically, the first qttestion is whether the 
CRTC has jurisdiction to implement the proposed 
regime ilnder the Broadca sting Act. The CRTC is 
granted a broad, flexible mandate to implement 
measures that further 'the broadcasting Policy  of, 
Canada. Section 3(1) of the Broadcasting Act Sets 
out the basic operative broadcasting policies. They - 
Primarily addreSs the need to support local con-
tent in television and other programs• in order to 
enrich Canada's cultural; political, social' and eco-
nomic environments. The provisions that confer 
poWers on 'the CRTC — what Rothstein  J. refers to 
as "jurisdiétion-conferring" provisions — explic-
itly incorporate these policy objectives. , Under 
s. 5(1) of the Act, the CRTC "shall regulate and 
supervise all aspects of the Canadian broadcasting 
system with' a 'view to implementing the broadcast-
ing policy set out in subsection 3(1)". The CRTC' 
possesses the jurisdiction to issue licences to par-. 
ticipants in the Canadian broadcasting system. It 
can impose any  conditions on these licences that 
it "deems appropriate for the implementation, of 
the broadcasting policy set out in subsection 3(1)": 
s; 9(1)(b)(i); CKOY Ltd. v. The Queen, [1979] 1 
S.C.R. 2; see also Canadian Radio-Television 
and Telecommunications Commission v. CTV 
Television Network Ltd., [1982] 1 S.C.R. 530, 
at p. 545. The CRTC may also make regulations 

compétence pour mettre en œuvre le régime entrai-
nerait un, conflit de lois inévitable. Si c'est le cas, 
'cela tendrait à suggérer une interprétation moins 
large des pouvoirs de cet organisme. Il y a conflit 
inévitable uniquement lorsque deux lois ,sont direc- • 
tement.contradictoites et'que l'application dé l'une 
exclut l'application de l'autre, ou encore lorsque 
leur application concurrente donnerait' lieu à un 
réstiltat déraisonnable ou absurde : Lévis (Ville) c. 
Fraternité des policiers de Lévis Inc.,  2007 CSC 14, 
[2007] 1 RC.S. 591, par. 47. En règle générale, la 
Cour préconise une interprétation qui permet d'évi-
ter ce genre de conflit : R. c. Ulybel EnterPrises 
Ltd., 2001 CSC 56, [2001] 2 R.C.S. 867, par. 30. À 
notre avis  toutefois, il n'existe entre la Loi sur la 
radiodiffusion et la Loi sur le droit d'auteur  aucun 
conflit qui empêche de considérer que la première 
confère au CRTC la compétence pour mettre lé 
nouveau régime en oeuvre. 

[93] Sui' le plan de l'analyse, la première ques-
tion consiste à se demander Si le CRTC a compé 7 

 ience, en vertu 'de la Loi' sur la radiodifftision, pour 
mettre en oeuvre le régime proposé. Cet organisme 
jouit d'un mandat large et souple,.qui lui permet dé 
prendre des mesures pour mettre en oeuvre la poli-
tique canadienne de radiodiffusion. Le paragraphe 
3(1) de cette loi énonce les principes directeurs 
fondamentaux en matière de radiodifftision, les-
quels s'attachent d'abord et avant tout au besoin de 
soutenir une programmation locale, télévisuelle ou 
autre, en vue d'enrichir la structure culturelle, poli 
tique, sociale et économique du Canada. Les dispo-
sitions qui confèrent des pouvoirs au CRTC — que 
le juge Rothstein appelle dispositions « attributi-
ves de compétence » incorporent explicitement 
ces objectifs de politique: En effet, aux termes du 
par. 5(1) de la Loi, le CRTC « réglemente et surveille 
tous les aspects du système Canadien de radiodiffu-
sion en vue de mettre en œuvre la politique cana-
dienne de radiodiffusion ». Le CRTC a compétence 
pour attribuer des licences aux participants du sys-
tèMe Canadien de radiodiffusion. Il peut assortir 
ces licences des conditions « qu'il estime indiquées 
pour la mise en œuvre de la politique canadienne 
de radiodiffusion » al.' 9(1)b); CKOY Ltd. c. La 
Reine, [1979] 1 R.C.S. 2; voir également Conseil 
de la radiodiffitsion et des télécommunications 
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under s. 10(1)(k) of the Act "respecting such other 
matters as it deems necessary for the further-
ance of its objects". Section 3(2) of the Act states 
that the Canadian broadcasting system is a single 
system, and that the objectives in s. 3(1) can best 
be achieved by regulation and supervision through 
"a single independent public authority": the CRTC. 

[94] As "broadcasting undertaking[s]" under 
s. 2(1) of the Act, BDUs are part of the single broad-
casting system that the CRTC must regulate and 
supervise pursuant to s. 5(1). BDUs do not have a 
freestanding right to retransmit local stations' pro-
grams: BDUs derive that right only from licences 
granted pursuant to s. 9 of the Broadcasting Act, 
subject to any conditions imposed under s. 9(1)(b)(i). 
The current conditions of the BDUs' licences to 
retransmit local stations' signals require them to 
provide the benefits noted earlier, which include 
payments to a fund for the  •local stations. The pro-
posed regime would involve an extension or altera-
tion of the conditions on BDUs' licences, requiring 
them to negotiate compensation directly with the 
local stations. 

[95] The breadth of the CRTC's discretion to 
determine what measures are necessary to further 
Canada's broadcasting policy was acknowledged 
by this Court in CKOY. The issue was whether the 
CRTC had jurisdiction under the Broadcasting Act 
to enact a regulation which prohibited stations or 
networks frorn broadcasting telephone interviews 
without the participant's consent. Spence J., writ-
ing for the majority, observed that "Parliament 
intended to give to the Commission a wide lati-
tude with respect to the making of regulations 
to implement the policies and objects for which 
the Commission was created" (at p. 12, quot-
ing with approval the Court of Appeal: (1976), 
13 O.R. (2d) 156, at p. 162). He set out the test for  

canadiennes c. CTV Television Network Ltd., 
[1982] 1 R.C.S. 530, p. 545. Le CRTC peut éga-
lement, en vertu de l'al. 10(1)k) de la Loi, « pren-
dre toute autre mesure qu'il estime nécessaire à 
l'exécution de sa mission ». Suivant le par. 3(2) de 
la même loi, le système canadien de radiodiffu-
sion constitue un système unique, et la meilleure 
façon d'atteindre les objectifs énoncés au par. 3(1) 
consiste à en confier la réglementation et la sur-
veillance à « un seul organisme public autonome » : 
le CRTC. 

[94] En tant qu'« entreprise[s] de radiodiffusion » 
au sens du par. 2(1) de la Loi, les EDR font partie 
de ce système unique que le CRTC doit surveiller 
et réglementer en vertu du par. 5(1). Les EDR ne 
disposent pas d'un droit autonome de retransmis-
sion des émissions des stations locales : elles tien-
nent ce droit uniquement de la licence qui leur est 
attribuée conformément à l'art. 9 de la Loi sur la 
radiodiffusion, sous réserve des conditions dont 
cette licence est susceptible d'être assortie suivant 
l'al. 9(1)b). À l'heure actuelle, les licences autori-
sant les EDR à retransmettre les signaux des sta-
tions locales les obligent à accorder les avantages 
énumérés• précédemment, notamment à contri-
buer à un fonds destiné à ces stations. Le régime 
proposé aurait pour effet d'ajouter aux conditions 
assortissant les licences des EDR, ou de les modi-
fier, en contraignant ces dernières à négocier direc-
tement avec les stations locales le versement d'une 
compensation. 

[95] L'étendue du pouvoir discrétionnaire dont 
dispose le CRTC pour déterminer les mesures 
nécessaires à la mise en œuvre de la politique 
canadienne de radiodiffusion a été reconnue par 
notre Cour dans l'arrêt CKOY. Dans cette affaire, il 
s'agissait de décider si le CRTC avait, en vertu de 
la Loi sur la radiodiffusion, compétence pour pren-
dre un règlement interdisant à une station ou à un 
réseau de diffuser une conversation téléphonique 
sans le consentement du participant. S'exprimant 
au nom des juges majoritaires, le juge Spence a 
déclaré que « le Parlement a certainement voulu 
donner au Conseil une grande latitude dans l'exer-
cice de son pouvoir réglementaire pour la mise en 
oeuvre de la politique et des objets pour lesquels 
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determining the validity of the CRTC's regulations 
as follows •  

• . . the validity of any regulation enacted in reliance 
upon  [the predecessor section to s. 101 Must be tested by 
determining whether the regulation deals with a claSs 
of subject referred to  in-s. 3 of the statute and ... in 
'doing selhe Cônrt looks at the regulation objectively. 
[Emphasis added; .  p. 11.] 

[96] Spence  J.  concluded that because the partie-
ular regulation had a basis in several of the policieS 
enumerated in s. 3 of the Act, including the need to 
providé a reasonably balanced opportunity fol' the 
expression of differing views, and to provide pro-
gramMing of a high,standard, the regulation was. 

 authoriied by thé Broadcasting Act: pp. 12-14. 

[97] In accordance with this approach, the pro-
posed regime is within the CRTC's regulatory 
jurisdiction under the Broadcasting Act, since it 
is demonstrably linked to several of the policies in 
s. 3. In its 2010 Policy, the CRTC determined that 
the new regime was necessary to ensure the fulfill-
ment of the broadcasting policy objectives set out 
in s. 3(1) of the Broadcasting  Act.  In particular, the 
CRTC concluded that the regime was necessary to 
fulfill the policies stated in ss. 3(1)(e) and 3(1)(f): 

(e) each element of the Canadian broadcasting 
system shall contribute in an appropriate manner to 
the creation and presentation of Canadian program-
ming; 

(f) each brbadcasting undertaking shall make 
maximum use, and in no case less than predominant 
use, of Canadian creative and other resources in the 
Creation and presentation of programming . . . 

[98] Because the proposed regime was intended 
to save the financially troubled local stations, it is 
also linked to the policy set out in s. 3(1)(s): 

il a été créé » (p. 12, citant en les approuvant les 
propos de la Cour d'appel : (1976), 13 0.R. (2d) 
156, p. 162). Le juge Spence à énoncé en ces termes 
le critère permettant de statuer sur la validité d'un 
règlement pris par le CRTC : 

• .. pour déterminer la validité de règlements établis en 
vertu [de la disposition qu'a remplacée l'art. 10], il faut 
décider s'ils portent sur une catégorie de sujets men-
tionnée à l'art. 3 de la Loi, et [. . .], ce faisant, le tribu-
nal examine les règlements d'un point de vue objectif. 
[Italiques ajoutés; p. Il.] 

[96] Le juge Spence a conclu que, comme le 
règlement en question reposait sur plusieurs des 
principes énoncés à l'art. 3 de la Loi, notamment 
la nécessité de fournir la possibilité raisonnable et 
équilibrée d'exprimer des vues différentes et d'of-
frir une programmation de haute qualité, la prise de 
ce règlement était autorisée par la Loi sur la radio-
diffusion: p. 12-14. 

[97] . Suivant ce 'même raisonnement, le régime 
proposé en l'espèce respecte là compétence qiie la 
Loi sur la radiodiffusion  reconnaît au CRTC en 
matière de réglementation, étant donné qu'il se rat-
tache manifestement à phisieurs des principes éta-
blis à l'art. 3. Dans sa Politique de 2010, le CRTC 
a jugé que .  le nouveau régime est nécessaire pour 
assurer la réalisation des objectifs de la politique 
de radiodiffusion énoncés au par. 3(1) de la Loi Sur 

r adiodiffusion, tout particulièrement ceux énu-
Mérés aux al. 3(1)e) et f), qui sont reproduits ci-
dessous : 

.e) tous les éléments du système doivent contribuer, 
. de la manière qui 'cônvient, à la créatien et la présen-

tation d'une programmation canadienne; 

f) toutes les entreprises de radiodiffusion -  sont 
tenues de faire appel au maximum, et dans tous les 
cas au moins de manière prédominante, aux res-
sources — créatrices et autres — canadiennes pour 
la création et la présentation de leur programma-
tion.'..; 

[98] Comme le régime proposé a été conçu pour 
sauver les stations locales en difficultés financiè-
res, il se rattache également au principe énoncé à 
l'al. 3(1)s) : 
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(s) private networks and programming undertak-
ings should, to an extent consistent with the finan-
cial and other resources available to them, 

(i) contribute significantly to the creation and 
presentation of Canadian programming, and 

(ii) be responsive to the evolving demands of 
the public. . . . 

[99] Modern statutory interpretation looks to the 
objectives of the statute to construe the meaning of 
the words and the mandate. This had led to a long 
and accepted line of jurisprudence which has con-
sistently interpreted the CRTC's jurisdiction to reg-
ulate and supervise Canadian broadcasting broadly. 
Reference has been made to the "very broad 
words" of the jurisdiction-conferring provisions 
in the Broadcasting Act, as well as the "embracive 
objects committed to the Commission under [the 
predecessor to s. 5(1)], objects which extend to the 
supervision of 'ail aspects of the Canadian broad-
casting system with a view to implementing the 
broadcasting policy enunciated in section 3 of the 
Act": CKOY at pp. 13-14, quoting Laskin C.J. in 
Capital Cities Communications Inc. v. Canadian 
Radio-Television Commission, [1978] 2 S.C.R. 141. 

[100] The Federal Court of Appeal has similarly 
and repeatedly indicated that the CRTC "has a very 
broad mandate under the Broadcasting Act", and 
"has been endowed with powers couched in the 
broadest of terms for 'the supervision and regula-
tion of the Canadian broadcasting system'. . . with a 
view to implementing the broadcasting policy enun-
ciated in section 3 of the Act": Telecommunications 
Workers Union v. Canadian Radio-television 
and Telecommunications Commission, 2003 
FCA 381, [2004] 2 F.C.R. 3 ("T.W.U."), at para. 
40; Assn. for Public Broadcasting in British 
Columbia v. Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission, [1981] 1 F.C. 
524 (C.A.), at p. 530, leave to appeal refused, [1981] 
1 S.C.R. v. Because of the CRTC's specialization 
and expertise, "Parliament has granted extensive 
powers for the supervision and regulation of the 

s) les réseaux et les entreprises de programmation 
privés devraient, dans la mesure où leurs ressources 
financières et autres le leur permettent, contribuer 
de façon notable à la création et à la présentation 
d'une programmation canadienne tout en demeurant 
réceptifs à l'évolution de la demande du public; 

[99] Suivant les règles modernes d'interpréta-
tion législative, il faut tenir compte des objectifs 
de la loi pour déterminer le sens des mots et le 
mandat de l'organisme concerné. L'application de 
cette méthode a donné lieu à une jurisprudence 
abondante et reconnue, qui a invariablement inter-
prété de façon large la compétence du CRTC en 
matière de réglementation et de surveillance de la 
radiodiffusion au Canada. Les tribunaux ont fait 
état dans ces décisions du libellé '« très général » 
des dispositions attributives de compétence de la 
Loi sur la radiodiffusion,  et de la « grande pàrtée 
des matières confiées au Conseil par [la disposi-
tion qu'a remplacée le par. 5(1)], qui comprennent 
la surveillance de "tous les aspedts du système de 
la radiodiffusion canadienne en vue de mettre en 
œuvre la politique de radiodiffusion énoncée dans 
l'art. 3 de la présente loi"  »: CKOY, p. 13-14, citant 
les propos du juge en chef Laskin dans Capital 
Cities Communications Inc. c. Conseil de la Radio-
Télévision canadienne, [1978] 2 R.C.S. 141. 

[100] De même, la Cour d'appel fédérale a indi-
qué à maintes reprises que le CRTC « est investi 
d'une très 'vaste mission en vertu de la Loi Sur la 
radiodiffusion » et « de pouvoirs définis en termes 
très larges pour assurer "là réglementation et la 
surveillance du système de la radiodiffusion cana-
dienne"  . .] en vue de mettre en oeuvre la politi-
que de radiodiffusion énoncée dans l'article 3 de 
la Loi  »: Syndicat des travailleurs en télécom-
munications c. Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes, 2003 CAF 
381, [2004] 2 R.C.F. 3 (« S.T.T. »), par. 40; Assn. 
for Public Broadcasting in British Columbia c. 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica-
tions canadiennes, [1981] 1 C.F. 524 (C.A.), p. 530, 
autorisation d'appel refusée, [1981] 1 R.C.S. v. À 
cause de l'expertise spécialisée du CRTC, « le 
Parlement [lui] a confié [. .] de vastes pouvoirs 
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Canadian broadcasting system to allow [the CRTC] 
tà implement the broadcasting policy set out in s. 3 
of the Broadcasting Act . . . . It is settled that the 
CRTC has broad disCretion in exercising its powers 
to issue or revoke licences": 'Société Radio-Canada 
v. Métromédia CMR Montréal Inc. (1999), 254 
N.R. 266 (F.C.A.), at para.. 2. 

[101] The CRTC's broad jurisdiction derives 
from , the fact that each of ss. 5(1), 9(1)(b)(i) and 
10(1)(k) confer generally-worded powers, along 
with a discretion to use them as the CRTC deems 
appropriate to implement the objects set out in 
s. 3(1). Courts have consister tly deterinined the 
yalidity of the CRTC's èxercises d 'power undèr 
any of these provisions by applying the CKOY test: 
was the power used in connection with a policy 
objective in s. 3(1)? In CKOY, Spence J. dealt with 
the use of the regulation-making power, and noted 
that the section's ”very broad words . . authorize 
one enactment of regulations to further any policy 
outlined in the whole of s. 3" (p. 13). In Çanadian 
Broadcasting League v. Canadian Radio-
television and Telecommunications Commission, 
[1983] 1 F.C. 182 (C.A.), aff'd [1985] 1 S..C.R. 174, 
Le Dam' when he was in the Federal Court of 
Appeal, held that the same principle applies to the 
power to attach conditions to licences: 

What was said Concerning the validity of a regula-
tion under [the predecessor to s. 10(1)] applies equally 
in my opinion to the validity of a' condition attached to 
a licence under [the predecessor to s. 9(1)]. That section 
begins, like [the predecessor to s. 10(1)], with the words 
"In furtherance of the objects of the Commission", and .  
empowers the Executive Committee to subject a broad-
casting licence to such conditions related to the cir-
clunstances of the licensee as it "deents appropriate for 
thé implementation of the broadcasting policy cultuel-
ated in section 3", an authority that is, if anything, even 
broader than that which is conferred by [the predeces-
sor  to s. 10(1)(k)]. [Emphasis added; p. 192.]  

pour  assurer la réglementation et la surveillance du 
système de radiodiffusion canadienne de façon à lui 
permettre de mettre en oeuvré la politique de radio-
diffusion énoncée dans l'article 3' de là Loi sur la 
radiodiffuSion 1 Dans l'exercice de ses pouvoirs 
,d'attribuer ou de révoquer une licenCe, il est établi 
qu'il jouit d'une grande discrétion » : Société Radio-
Canada c. Métromédia ne Montréal Inc. (1999), 
254 . N.R: 266 (C.A.F.), par. 2. . . 

[101] La vaste compétence dont jouit le CRTC 
• découle des pouvoirs que lui confèrent en termes 
généraux le par. 5(1) et les al. 9(1)b) et 10(1)k), ainsi 
que du pouvoir discrétionnaire dont il est investi 
d'employer ces pouvoirs de la manière qu'il estime 
indiqué&pour la mise en oeuvre des objectifs énon-
cés au par. 3(1). Les tribunaux ont systématiqueinerit 
statué sur la Validité de l'exercice par le CRTC des 
pouvoirs que lui accordent ces diverses dispositions 
en appliquant le Critère établi dans l'arrêt CKOY : : 
Est-il possible de rattacher l'exercice du pouvoir à 
l'un des Objectifs énumérés au'  par.' 3(1)? DanS.cette 
affaire, le juge Spence s'est penché sur l'exercice du 
pouvoir de prendre des règlements et il a indiqué que 
le libellé << très général » de la disposition k< auto-
rise là promulgation de règlements visant à mettre 
en oeuvre tonte politique énoncée à l'art. '3 dans son 
ensemble » (p. 13). Dans l'arrêt Ligue de, là radio-
diffitsion canadienne c. Conseil de la radiodiffu-
sion et des'iélécommunications canadiennes,  [1983] 
1 C.F. 182 (C.A.), conf. par [1985] 1 R.C.S. 174, le 
juge Le Dain, alors juge de là Cour d'appelfédérale, . 
a conclu que le même principe s'applique au pouvoir 
d'assortir les licences de conditions : 

Ce qu'on a dit au sujet de la validité d'un 'règle-
ment pris en vertu [de la disposition qu'a remplacée le 
par. 10(1)] s'applique également, à mon sens, à la vali-
dité d'une condition à laquelle est soumise une licence 
attribuée sous le régime [de la disposition qu'a rempla-
cée le par. 9(1)]. Comme [la disposition qu'a remplacée le 
par. 10(1)], cet article commence par l'expression « Dans 
la poursuite des objets du Conseil », et autorise le comité 
de direction à souniettre une licence de radiodiffitsion 
aux conditions propres à la situation du titulaire que le 
comité « estime appropriées pour la mise en oeuvre de 
ki politique de radiodiffusion énoncée dans l'article 3 », 
pouvoir qui est même plus large que celui conféré par [la 
disposition qu'a remplacée l'al. 10(1)k]. [Italiques ajou-
tés; p..192.] 
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In T.W.U., Sexton J.A. reiterated that the CKOY 
test applies to the exercise of both the regulation- 
making and licence-condition powers. He held that 

the CRTC has broad power to impose conditions of 
license. The only limitation on the conditions that the 
CRTC may impose is that it must deem the conditions 
"appropriate for the implementation of the broadcast-
ing policy set out in subsection 3(1)." [Emphasis added; 
para. 48.] 

[102] Moreover, courts have thus far recog-
nized that the mandate granted to the CRTC under 
the Broadcasting Act is both economic and cul-
tural (T.W.U., at para. 28), not "primarily cultural", 
as asserted by Justice Rothstein (at para. 32), and 
have upheld regulations and licensing conditions 
imposed by the CRTC in furtherance of economic 
objectives listed in the Broadcasting Act, but absent 
any specific grant of power. 

[103] In Canadian Broadcasting League, as in 
the present case, at issue was the CRTC's power 
to direct the economic relationship between par-
ticipants in the broadcasting system and, specifi-
cally, whether the CRTC could fix thé installation 
fees and maximum monthly fees that a BDU could 
charge to its subscribers. Le Dain J.A.  held that the 
CRTC could do so under either its licensing power 
or its regulation-making power, rejecting the argu-
ment that the CRTC lacked the power to regulate 
rates and fees because it was not expressly granted 
in the Broadcasting Act. 

[104] The CRTC's jurisdiction to impose finan-
cial conditions on broadcast system participants 
was also upheld by the Federal Court of Appeal 
in Canadian Motion Picture Distributors Assn. v. 
Partners of Viewer's Choice Canada (1996), 137 
D.L.R. (4th) 561. The court held that the CRTC did 
not exceed its statutory mandate by requiring a pay-
per-view licensee to share the revenues it earned 

Dans S.T.T., le juge Sexton de la Cour d'appel a 
rappelé que le critère établi dans CKOY s'applique 
à l'exercice tant du pouvoir , de prendre des règle-
ments que du pouvoir d'assortir les licences de cer-
taines conditions. Il a tiré la conclusion suivante : 

. . . le CRTC dispose d'un pouvoir étendu d'imposer 
des conditions de licence. La seule restriction faite aux 
conditions que le CRTC peut imposer réside dans le 
fait que celui-ci doit estimer les conditions « indiquées 
pour la mise en oeuvre de la politique canadienne de 
radiodiffusion.. . ». [Italiques ajoutés; para. 48.] 

[102] Qui plus est, les tribunaux ont reconnu 
jusqu'à présent au mandat confié au CRTC par la 
Loi sur la radiodiffusion un caractère à la fois éco-
nomique et culturel (S.T.T., par: 28), et non «prin-
cipalement culture[1] », comme le prétend le juge 
Rothstein (par. 32), et ils ont confirmé la validité de 
règlements et de conditions établis par le CRTC en 
vue de favoriser la réalisation des objectifs écono-
miques énumérés dans la Loi sur la radiodiffusion, 
malgré l'absence d'un pouvàir précis à cet égard. 

[103] Tout comme dans la présente espèce, dans 
l'affaire Ligue de la radiodiffusion canadienne le 
litige portait sur le pouvoir du CRTC de régir les 
rapports économiques liant lès participants du sys-
tème de radiodiffusion et, particulièrement, sur la 
question de savoir si le CRTC était habilité à fixer 
les frais d'installation ainsi que les tarifs men-
suels maximums qu'une EDR pouvait demander à 
ses abonnés. Le juge Le Dain de la Cour d'appel a 
conclu que le CRTC était habilité à le faire en vertu 
soit de son pouvoir d'attribuer des licences soit 
de son pouvoir de prendre des règlements, et il a 
rejeté l'argument selon lequel cet organisme n'avait 
pas compétence pour réglementer les tarifs et les 
frais du fait que ce pouvoir ne lui était pas conféré 
expressément dans la Loi sur la radiodiffusion. 

[104] Le pouvoir du CRTC d'imposer des condi-
tions financières aux participants du système de 
radiodiffusion a également été confirmé par la Cour 
d'appel fédérale dans l'affaire Assoc. canadienne 
des distributeurs de films c. Associés de Viewer's 
Choice Canada, [1996] A.C.F. n° 894 (QL). La 
Cour d'appel a jugé que le CRTC n'avait pas outre-
passé le mandat que lui confie la loi en obligeant 
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from the distribution of feature films in equal parts 
with thé copyright holder and the licenSed pro-
gramming undertaking that assembled the pay-per-
view content. According to the court: 

The reference to the film distribution industry as "an 
important element of the broadcasting system"proVides 
a elear link to the Commission's objects in subsection 
5(1) of the Act and the broadcasting policy in subsection 
3(1). [Emphasis added; p. 565.] 

A similar "clear finie' exists in' this case. 

[105] And in T.W.U., Sexton J.A. found that 
the CRTC could enact a regulation that essen-
tially deregtilated basic cable service rates in 
areas where there was sufficient competition to let 
market forces take over. He found that the CRTC 
had an obligation, based on the policy objectives in 
s. 3(1), to ensure that programming was provided 
at affordable rates, and could rely on market forces 
to fulfill that objective. Similarly, in this case, the 
CRTC seeks to implement a market-based negotia-
tion scheme consistent with the policy objectives 
in s. 3(1). 

[106] In each of these cases, the,CRTC regulated 
an economic aspect of the Canadian broadcasting 
system by requiring revenue splitting, by setting 
rates for services, or by dèregulating them.  None of 
these forms of regulation was tied to a specific and 
express grant of power in, the Broadcasting Act. In 
eaCh Case, the'CRTC was found to have jurisdiction 
under either or both of its general powers to make 
regulations and impose conditions on licences. 

[107] The conclusion that the proposed regime. 
is within CRTC jurisdiction is consistent with 
this broad mandate, most recently upheld by this  

le titulaire d'une lieence de télévision à là carte:à 
partager les revenus qu'il tirait de hrdistriblition de 

. longs métrages sur une base égale . avec le titulaire 
du .droit d'auteur et, avec l'entreprise de program-
mation autorisée ayant assemblé là programmation 
offerte à la carte. Pour reprendre les propos du tri-
' bunal : f ' • 

Le renvoi à l'industrie de la distribùtion des films 
Comme à « ùn élément . important du • système  • de la 
radiodiffusion » établit un lien évident avec la mission 
Confiée au Conseil au paragraphe 5(1) de la Loi et là 
politique dè ràdiodiffusitni exposée au paragraphe 3(1). 
[Italiques ajoutés; par. 6.] 

NouS somnies en présence d'un tel « lieñ évident» 
en l'espèce. 

• 
[105] De plus,' dans S.T.T. le juge Sexton a conclu 
que le CRTC était habilité à prendre un règlement 
qui ,:avait essentiellement pour effet de dérégle-
menter les tarifs dû service de câblodistribution 
de basé dans les zones où l'a concurrence est suffi-, 
santé pour laisser jotièr les forées du marché. Selon 
le juge Sexton, le CRTC a;  suivant les objectifs de 

• politique énoncés au.par. 3(1), l'obligation d'assurer 
la fourniture de la programmation à des tarifs abor-
dables et il peut s'en remettre aux forces du Marché 
pour atteindre 'cet objectif. De mêrhe, en l'espèce, 
le CRTC propose la mise en place d'un régime de 
libre négociation Conforme aux objeCtifs prévus au 
par. 3(l). 

[106] Dans chaque affaire mentionnée précédera-
' ment, le CRTC a réglementé un aspeet économique 

du système canadien de radiodiffusion, tantôt en 
obligeant le partage des revenus, tantôt en fixant 
les tarifs des services ou en les déréglementant. Or, 
aucune de ces interventions du CRTC né se ratta-
chait à un pouvoir précis, expressément conféré par 
la Loi sur la radiodiffusion. Dans chaque instance, 
le CRTC s'est vu reconnaître la compétence néces-
saire en vertu de son pouvoir général de prendre 
des règlements, de son pouvoir général d'assortir 
les licences de conditions, ou des deux. 

[107] La conclusion selon laquelle le régime 
proposé relève de la compétence du CRTC est 
conforme à ce vaste mandat, lequel a été confirmé 
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Court in Bell Canada v. Bell Allant Regional 
Communications, 2009 SCC 40, [2009] 2 S.C.R. 
764. The issue was whether the CRTC could exer-
cise the rate-setting authority it had under the 
Telecommunications Act, S.C. 1993, c. 38, to require 
local carriers to spend their deferral accounts by 
expanding broadband services and giving credits to 
consumers. This Court confirmed that the decision 
was entirely within the CRTC's mandate: 

• . . the issues raised in these appeals go to the 
very heart of the CRTC's specialized expertise. In the 
appeals before us, the core of the quarrel in effect is 
with the methodology for setting rates and the allo-
cation of certain proceeds derived from those rates, a 
polycentric exercise with which the CRTC is statutorily 
charged and which it is uniquely qualed to under-
take.  

récemment par notre Cour dans l'arrêt Bell Canada 
c. Bell Aliant Communications régionales, 2009 
CSC 40, [2009] 2 R.C.S. 764. Il s'agissait dans 
cette affaire de savoir si le CRTC pouvait exercer 
le pouvoir de tarification dont il dispose en vertu de 
la Loi sur les télécommunications, L.C. 1993, ch. 
38, pour obliger les fournisseurs locaux à utiliser 
leur compte de report afin d'étendre le service à 
large bande et de verser un crédit aux consomma-
teurs. La Cour a confirmé que la décision du CRTC 
relevait entièrement de son mandat : 

. . . les questions soulevées dans les présents pour-
vois ressortissent donc à l'essence même de l'expertise 
spécialisée du CRTC. Le fond du différend concerne en 
fait la méthode d'établissement des tarifs et l'affectation 
de certains fonds provenant de ces tarifs, un exercice 
polycentrique que le législateur a confié au CRTC et 
pour lequel ce dernier possède une compétence parti-
culière. . . 

• .. it follows from the CRTC's broad discretion to 
determine just and reasonable rates under s. 27, its power 
to order a carrier to adopt any accounting method under 
s. 37, and its statutory mandate under s. 47 to implement 
the wide-ranging Canadian telecommunications policy 
objectives set out in s. 7, that the Telecommunications 
Act provides the CRTC with considerable scope in 
establishing and approving the use to be made of defer-
ral accounts. [Emphasis added; paras. 38 and 55.] 

[108] This broad mandate to set rates in fur-
therance of Canada's telecommunications policy 
is analogous to the CRTC's broad mandate to set 
licensing conditions in furtherance of Canada's 
broadcasting policy as it has purported to do in the 
2010 Policy. Both mandates involve "a polycentric 
exercise", necessitating a "considerable scope" of 
jurisdiction. 

[109] Having determined that the Broadcasting 
Act would grant authority to the CRTC to imple-
ment the new regime, the question then is whether 
the regime creates an "unavoidable conflict" with 

• . . le vaste pouvoir discrétionnaire conféré au 
CRTC pour la détermination dés tarifs justes et rai-
sonnables exigés par l'art. 27, son pouvoir d'imposer à 
une entreprise, en vertu de l'art. 37, l'adoption de toute 
méthode comptable qu'il estime appropriée et l'obliga-
tion qui lui est faite par l'art: 47 de veiller à la réali-
sation des grands objectifs de la politique canadienne 
de télécommunication énoncés à l'ârt. 7 indiquent que 
la Loi sur les télécommunications lui donne une lati-
tude considérable pour établir les comptes de report 
et approuver l'utilisation qui en sera faite. [Italiques 
ajoutés; par. 38 et 55.] 

[108] Ce large mandat — à savoir l'établisse-
ment de tarifs pour favoriser la mise en oeuvre de la 
politique canadienne de télécommunication — est 
analogue au large mandat qu'il s'est donné dans la 
Politique de 2010 — à savoir assortir les licences 
de certaines conditions pour favoriser la mise en 
oeuvre de la politique canadienne de radiodiffusion. 
Ces deux mandats supposent un « exercice poly-
centrique », qui exige une compétence conférant 
« une latitude considérable ». 

[109] Maintenant que nous avons jugé que la Loi 
sur la radiodiffusion accorde au CRTC le pouvoir 
de mettre sur pied le nouveau régime, il faut se 
demander si ce régime créerait avec la Loi sur le 
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the Copyright Act in a w,ay - that would invalidate 
this preliminary interpretive conclusion. 

[110] The BDUs point to two unavoidable con -
filets between the proposed regime and the provi-
sions of the Copyright Act. First, they argue that 
the regime conflicts with s. 21(1)(c). This provi-
sion states that a "broadcaster?' — which includes 
a local station — has the sole right "to authorize 
another broadcaster to retransmit [its signals] to the 
public". The definition of "broadcaster" in s. 2 of the 
COPyright Act, however, excludes BDUs, as entities 
whose "primary activity in relation to communica-
tion signals is their retransmission". Since BDUs 
are excluded from the definition, they argue that 
they need not be "authorize[dr under s. 21(1)(c) at 
all. This provision thetefore conflicts with the pro-
posed regime, which not only gives local stations 
the right to authoriie 13D1Us to retransmit their sig-
nals, but also gives them the right to block BDUs 
from retransinitting those signals altogether. 

„ 
[111] In out view, there is po unavOiclable con 
flict with, s. 21(1)(c). There is nothing in either the 
definition of "broadcaster" or in s. 21(1)(c) of the 
Copyright Act that purports to iniminiize BDUs 
from licensing requirements put in place by the 
CRTC in  accordance with its breadcasting man-
date. BDUs derive their right to retransmit signais 
only frorn licences granted pursuant to s. 9 of the 
Broadcasting Act,' and must meet the conditions 
imposed by the CRTC on their retransmission 
licences,  including those set out in the propo'sed 
regime. 

[112] Section 21(1)(c) deals only with the extent 
to which local stations,. as "broadctisters", have a 
copyright in their communication signals. It does 
not affect the licensing requirements under the 
Broadcasting Act. While BDUs do not need per-
mission to retransmit signals under the Copyright 
Act, that does not mean they are free to retransmit.  

droft . d'auteur un « conflit inévitable » ayant pour 
effet d'invalider notre conclusion interprétative 
préliminaire. 

[110] ',Les EDR font état de denx conflits inévi-
tables entre le régime ptoposé et les dispositions 
de la Loi sur lé droit d'autenr. Premièrement, elles 
prétendent que le régime entre en conflit avec Pal. 
21(1)c). Suivant cette dispOsition„ un « radiodif-
fuseur » 	'terme qui s'entend notamment d'une 
station locale — a' le droit exclusif « d'autori-
ser un autre radiodiffuseur à L 	ietransinettre 
[ses signaux] au public ». Toutefois, les EDR sont 
expressément exclues de la définition de « radio-
diffuseur » à l'art. 2' de la Loi sur le drôit d'auteur 
en tant qu'entità « 'dont l'activité principale, liée 
an signal de communication, est la retransmission 
de celui-ci ». Comme elles sont exclues du champ 
d'application de , la, définition, elles font valoir 
qu'elles n'ont pas besoin d'être « autorisées] » par 
quiconque en vertu de l'al. 21(1)c). Par conséquent, 
cette di sposition entrerait en conflit avec le régime 
proposé, lequel Permet aux stations locales non 
seulement d'autoriser les EDR à retransmettre leurs 
signaux, mais également d'empêcher complètement 
la retransmission de ces signaux. 

[111] knotre avis, il n'existe pas de conflit inévi-
table avec l'al. 21(1)c). Rien dans cette disposition 
de la Loi sur le droit d'auteur  ou dans la défini-
tion de « radiodiffuseur »' n'a pour effet de sous-
traire les EDR aux exigences établies pat le CRTC 
en matière d'attribution de licences dans le cadre 
de son mandat relatif àla radiodiffusion. Les EDR 
tiennent leur droit de retransmettre des signaux 
uniquement des licences qui leur sont' attribuées 
en vertu de l'art. 9 de la Loi sur la radiodiffusion, 
et elles doivent satisfaire aux conditions dont le 
CRTC a assorti leur licence, y compris celles pré-
vues dans le, régime proposé. 

[112] L'alinéa 21(1)c) traite uniquement de l'éten-
due du droit d'auteur dont jouit Une station locale, à 
titre de « radiodiffuseur », à l'égard de ses signaux 
de communication. Il n'a aucune incidence sur les 
exigences en matière d'attribution de licence établies 
en vertu de la Loi sur la radiodiffusion.  Bien que les 
EDR soient libres de retransmettre des signaux sans 
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signals without permission under the Broadcasting 
Act. 

[113] The second conflict alleged by the BDUs 
is with s. 31(2)(d) of the Copyright Act. The full 
provision states: 

31. . . . 

(2) It is not an infringement of copyright for a 
retransmitter to communicate to the public by telecom-
munication any literary, dramatic, musical or artistic 
work if 

(a) the communication is a retransmission of a 
local or distant signal; 

(b) the retransmission is lawful under the Broad-
casting Act; 

(c) the signal is retransmitted simultaneously and 
without alteration, except as otherwise required or 
permitted by or under the laws of Canada; 

(d) in the case of the retransmission of a distant 
signal, the retransmitter has paid any royalties, and 
complied with any terms and conditions, fixed under 
this Act; and 

(e) the retransmitter complies with the applicable 
conditions, if any, referred to in paragraph (3)(b). 

[114] This section means that it is not an infringe-
ment of copyright if a retransmitter, like a BDU, is 
retransmitting local or distant signals, is retrans-
mitting lawfully ,  under the Broadcasting Act, and, 
if it is retransmitting a distant signal, has paid copy-
right royalties. The BDUs' main argument under 
this provision is that even though s. 31(2)(a) refers to 
both "local" and "distant" signals, s. 31(2)(d) limits 
royalty payments to distant signals only. This refer-
ence to distant signals in s. 31(2)(d), they say, con-
flicts with the proposed regime, which effectively 
creates royalties for local signals, which are gener-
ally the type of signals emitted by local stations. 

permission en vertu de la Loi sur le droit d'auteur, 
cela ne signifie pas qu'elles sont également libres de 
le faire en vertu de la Loi sur la radiodiffusion. 

[113] Le deuxième conflit invoqué par les 
EDR concerne l'al. 31(2)d) de la Loi sur le droit 
d'auteur : 

31.. . . 

(2) Ne constitue pas une violation du droit d'auteur 
le fait, pour le retransmetteur, de communiquer une 
oeuvre au public par télécommunication si, à la fois : 

a) la communication consiste en la retransmission 
d'un signal local ou éloigné, selon le cas; 

b) la retransmission est licite en vertu de la Loi sur 
la radiodiffus'ion; 

c) le signal est retransmis, sauf obligation ou per-
mission légale ou réglementaire, simultanément et 
sans modification; 

d) dans le cas de la retransmission d'un signal 
éloigné, le retransmetteur a acquitté les redevances 
et respecté les modalités fixées sous le régime de la 
présente loi; 

e) le retransmetteur respecte les conditions appli-
cables, le cas échéant, visées à l'alinéa (3)b). 

[114] Il ressort de cette disposition qu'il n'y a pas 
violation du droit d'auteur si un retransmetteur, par 
exemple une EDR, retransmet des signaux locaux 
ou éloignés, si la retransmission est licite en vertu 
de la Loi sur la radiodiffusion et, lorsqu'il s'agit 
d'un signal éloigné, si le retransmetteur a acquitté 
les redevances payables au titre du droit d'auteur. 
Le principal argument invoqué par les EDR sur le 
fondement de cette disposition consiste à dire que, 
même si l'al. 31(2)a) mentionne à la fois les signaux 
« locaux » et les signaux « éloignés », l'al. 31(2)d) 
limite à la retransmission des signaux éloignés uni-
quement l'obligation de payer des redevances. Selon 
les EDR, la mention des signaux éloignés dans cette 
dernière disposition entre en conflit avec le régime 
proposé, lequel exige le paiement de redevances 
pour la retransmission de signaux locaux, c'est-à-
dire généralement le type de signaux qu'émettent 
les stations locales. 
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[115] This argument turns s. 31(2)0) on its head. 
Even within the context of the Copyright Act alone, 
s. 31(2)(d) simply requires that BDUs pay a copy-
right royalty to copyright owners  for  retransmitting 
"distant signal[s]". Nothing in the plain meaning of 
this provision actually prevents a copyright royalty 
for, retransmitting "local signal[s]". If Parliament 
had intended to prevent such royalties for local 
signals under any circumstances, it would have 
expressly said so. 

[116] But, despité the plain wording of s. 31(2)0), 
the BDUs argue that it was Parliament's implicit 
intention to prevent royalties for the retransmission 
of local signals. They point to à number of reports, 
committee transcripts and submissions relating to 
the legislative history of the Copyright Act, which 
they claim demonstrate Parliament's consistent 
refusal to grant sqch royalties. With respect, these 
materials itte of limited assistance. The fact that 
Parliament may have decided not to impose royal-
ties on the retransmission of local signals for the 
benefit of copyright owners has nothing to do with 
whether the BDUs can be required to compen-
sate local stations for a different purpose, namely, 
to fulfill the conditions of their retransmission 
licence under the Broadcasting Act. We therefore 
do not accept that s. 31(2)(d) of the Copyright Act 
creates an unavoidable conflict with the proposed 
regiine. 

[117] The lack of a conflict between the proposed 
regime and s. 31(2)(d) is highlighted by s. 31(2)(M, 
Which states that BDUs are only entitled to avoid 
copyright infringement  for retransMitting sig-
naIs where "the retransmission  is lawful under the 
Broadcasting Act". We agree with the majority of 
the Federal Court of Appeal that s. 31(2)(b) dem-
onstrates Parliament's clear intention that the con-
ditions placed on BDUs under the Broadcasting 

[115] Leur argument 'fait • dire à l'al. 31(2)d) 
quelque chose qii'il ne dit 'Pas. Même interprété 
à la seule lumière de la Loi sitr le droit d'auteur, 
cet alinéa requiert siMplement que les 'ÈDR qui 
retransmettent des « signa[ux] éloigné[s] ». versent 
des redevances aux titulaires des droits d'auteur stur  
ces signai-1k. Le sens de cette disposition est clairet 
rien dans celle-ci n'a pour effet d'empêcher concrè-
tement que des • redevances puissent' être exigées, 
aulitre du droit d'auteur, pour là retransmission de 
« signa[ux] Ioca[ux] 	Si le législateur avait voulu . 

 interdire de telles redevances en toute circonstance; 
il l'aurait dit expressénient. 

[116] Toutefois, malgré le 'libellé clair de l'al. 
31(2)d), les EDR font valoir que le législateur avait 
implicitement l'intention d'interdire les redevan

-ces pour la 'retransmission de signaux locaux. Elles 
invoquent à cet égard un certain nombre dé rap-
ports, ' trankriptions de' délibérations de comités 
et mémoires relatifs à l'historique législatif de la 
Loi sin- le droit d'auteur qui,  selôn elles, démon-
trent que le législateur a constamment refusé d'ac-
corder de telles redevances. En toute déférence, 
ces' documents n'Ont qu'une utilité limitée. Le' fait' 
que le législateur ait pu décider de ne pas subor-
donner la retransmission de, signaux locaux au 
versement de redevances aux titulaires ,du droit 
d'auteur sur ces signaux n'a , aucun lien avec la 
question de, savoir si' les EDR  peuvent' être l'equi-• 
ses de verser, une compensation' aux stations loca-
les pour une autre fin, à savOir pour satisfaire aux 
conditions assortissant leurs licences de retrans-
mission en vertu de la Loi sur la radiodiffusion. 
Par conséquent, nous ne pouvons accepter l'argu-
ment selon lequel  l'al.' 31(2)d) de la Loi sur le droit 
d'auteur crée un conflit inévitable avec le régime 
proposé. 

• 
[117] L'absence de conflit ressort également de 
l'al. 31(2)b); qui précise que la retransmission de 
signaux ne viole pas le droit d'auteur tant que « la 
retransmission est licite en vertit de la Loi sur la 
radiodiffusion ». Nous souscrivons à la conclu-
sion des juges majoritaires de la Cour , d'appel 
fédérale selon laquelle l'al. 31(2)b) démontre l'in-
tention claire du législateur de donner aux condi-
tions imposées aux EDR en vertu de la Loi sur la 
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Act in furtherance of Canada's broadcasting policy 
are ranked ahead of the BDUs' statutory right to 
retransmit signals under s. 31(2) of the Copyright 
Act. 

[118] The BDUs argue, however, that the lan-
guage in s. 31(2)(b) is too broad to override the 
specific language in s. 31(2)(d) limiting royalties to 
those for "distant signals". They cite two cases to 
support their argument: Barrie Public Utilities v. 
Canadian Cable Television Assn., 2003 SCC 28, 
[2003] 1 S.C.R. 476, and ATCO Gas and Pipelines 
Ltd. v. Alberta (Energy and Utilities Board), 2006 
SCC 4, [2006] 1 S.C.R. 140. Neither of these two 
cases deals with a conflict between statutes, and 
neither stands for the proposition that a single word 
in a provision — such as "distant" signal — can 
defeat an otherwise express and clear legislative 
intention. Barrie Public Utilities dealt only with 
whether the CRTC had jurisdiction to grant a right 
of access to a utility's power poles under s. 43(5) of 
the Telecommunications Act, and ATCO dealt with 
whether the Alberta Energy and Utilities Board 
had jurisdiction to order that proceeds from an 
asset sale be allocated to a utility's customers under 
s. 15(3) of the Alberta Energy and Utilities Board 
Act, R.S.A. 2000, c. A-17. 

[119] At the end of the day, the BDUs' argument 
is that the proposed regime somehow creates a new 
copyright. They argue that the exclusive right to 
authorize or block retransmission by BDUs, and 
the requirement that BDUs compensate local sta-
tions for retransmitting their signals, creates a 
copyright for local stations in the retransmission of 
their signals. According to the BDUs, this violates 
s. 89 of the Copyright Act, which states that "Ho 
person is entitled to copyright otherwise than under 
and in accordance with this Act or any other Act of 
Parliament". It also violates this Court's statement 
in CCH Canadian Ltd. v. Law Society of Upper 
Canada, 2004 SCC 13, [2004] 1 S.C.R. 339, that 
"copyright is a creature of statute and the rights 

radiodiffusion pour la mise en oeuvre de la poli-
tique canadienne de radiodiffusion priorité sur le 
droit légal de ces entreprises de retransmettre des 
signaux conformément au par. 31(2) de la Loi sur le 
droit d'auteur. 

[118] Cependant, les EDR affirment que le 
libellé de l'al. 31(2)b) est trop général pour écarter 
le libellé explicite de l'al. 31(2)d), lequel limite le 
paiement de redevances aux seuls « signaux éloi-
gnés ». Elles invoquent deux arrêts au soutien de 
leur argument  : Barrie Public Utilities c. Assoc. 
canadienne de télévision par câble, 2003 CSC 28, 
[2003] 1 R.C.S. 476, et ATCO Gas and Pipelines 
Ltd. c. Alberta (Energy and Utilities Board), 2006 
CSC 4, [2006] 1 R.C.S. 140. Or, aucun de ces arrêts 
ne porte sur un conflit de lois et ne permet d'affir-
mer que la seule présence d'un mot donné dans une 
disposition — par exemple « éloigné » — puisse 
écarter l'intention par ailleurs claire et expresse du 
législateur. Dans Barrie Public Utilities, il s'agis-
sait uniquement de décider si le par. 43(5) de la Loi 
sur les télécommunications habilitait le CRTC à 
dônner accès aux poteaux électriques d'une entre-
Prise de services publics. L'affaire ATCO portait 
sur la question de savoir si l'office de l'énergie et 
des services publics de l'Alberta avait compétence 
pour attribuer le produit de la vente d'un bien aux 
clients d'un service public en vertu du par. 15(3) 
de l'Alberta Energy and Utilities Board Act, R.S.A. 
2000, ch. A-17. 

[119] En définitive, l'argument des EDR consiste 
à dire que le régime proposé crée en quelque sorte 
un nouveau type de droit d'auteur. Elles prétendent 
que le droit exclusif des stations locales d'autoriser 
ou d'interdire la retransmission de leurs signaux 
par les EDR, conjugué à l'obligation imposée à 
ces dernières de compenser les premières pour la 
retransmission de ces signaux, a pour effet de créer 
en faveur des stations locales un droit d'auteur sur 
la retransmission de leurs signaux. Selon les EDR, 
cette situation viole l'art. 89 de la Loi sur le droit 
d'auteur, lequel précise que « [n]ul ne peut reven-
diquer un droit d'auteur autrement qu'en applica-
tion de la présente loi ou de toute autre loi fédé-
rale ». Elle serait également incompatible avec la 
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and , remedies .  -provided by the Copyright Act are 	conclusion exprimée par la Cour dans l'arrêt CCH 
exhatistive" (para. 9).• ' '' 	.. 	, 	' Canadienne Ltée c. Barreau du Haut-Canada, 

. 	 2004 CSC 13, [2004] 1 R.C.S. 339, selon laquelle , 	 . . 	.. 	. . 	, 	 . 	 «' le droit d'auteur tire son origine de la loi, et les . 	, 
droits et recours' que prévoit la Loi sur le droit 

' * 	. 	 d'auteur sont exhaustifs » (par. 9). . 	 . 

[120] We do not see the proposed regime as giving 
local stations a copyright in the retransmission of 
theiÈ television signais. Section 2 of the Copyright  
Act defines "copyright" in the case of a communi-
cation signal as "the rights described in . . .  se  
tion 21". The exhaustive definition of copyright in 
s. 21 leaves out the  right to authorize retransmis-
sion by BDUs. We dà not see the proposed regime 
as amending this definition, Something it cannot in 
any event do, given s. 89, but as instituting a dif-
ferent type' of regulation with respect to an aspect 
of broadcasting that is simply not included in the 
exhaustive statutory scheme of copyright. 

[121] There are significant funCtional differ-
ences, as well. The copyright owner does not need 
to forego any other entitlements to 'daim a copy-.. 
right. InStead, Copyright automatica4 attaches 
to 'a communication' signal, lasting for 50 years 
alter thé end of the calendar year in which it was 
broadcast Copyright Act, s. 23(1)(e). The proposed 
regime, in contrast, gives local stations a limited 
power, and only vis-à-vis BDUs. The local stations 
have  to forego their existing entitleMents under 
the current régime in order to participate in the 
new regime. Moreover, the local stations' power 
to prevent BDUs from retransmitting their signals 
is. conditional On a complete breakdown of nego-
tiations and a resulting lack of agreement with the 
BDUs. There are additional conditions under the 
proposed regime that are not placed' on copyright 
owners: for example, local stations must spend 
approximately .30 percent of any 'negotiated corn-
pensation they receive on Canadian programming, 
with 5 percent dedicated to "programs of national 
interest". Finally, urilike copyright, the  new regime 
is renewable every three years and subject to ongo-
ing regulatory oversight by the CRTC: 2010 Policy, 

[120] Nous ne considérons pas que le régime pro-
posé confère:  aux stations. locales un droit' d'auteur 
à l'égard de là retransmission de leurs signaux de 
télévision. Aux termes .de l'art. 2 de la Loi sur le 
droit d'auteur, le terme , « droit d'autein » S'en-
tend, dans le cas d'un signal de communication, 
« 'du droit visé .  [. ] à l'article 21 » La définition 
exhaustive' de ce terme à l'art. 21 ne Prévoit pas le 
droit d'autoriser la retransmission de Signaux 'par 
'une EDR. Selon nous, le régime proposé n'a pas 
pour effet de  modifier cette définition effet qu'il 
ne peut avoir de toute façon,. compte tenu de l'art. 
89 —, mais, d'instainer" un autre typé de réglemen-
tation à l'égard d'un aspect de la radiodiffusion que 
le' régime, législatif 'exhaustif en matière de' droit 
d'auteur n'encadre tout simplement pas. 

[121j II existe en outre des différences fonction-
nelles importantes. Le titùlaire du droit d'auteur , 
n'est pas tenu de', renoncer à .un autre droit pour 
revendiquer lé droit d'auteur. En effet ce droit 
s'applique automatiquement au signal de commu-
nication pendant 50 'ans suivant la fin de l'année 
civile au cours de laquelle il a été émis : Loi sur 
le droit d'auteut; al. 23(1)e)'. À, l'inverse, le régime 
proposé confère un pouvoir limité aux Stations 
locales, et çe, uniquement à l'égard des EDR. Les 
stations locales doivent renoncer aux droits offerts 
par le régime actuel pour participer au nouveau 
régime. Qui plus est, l'exercice par mie station 
locale du Pouvoir d'interdire la retransmission de 
ses signaux par une EDR est subordonné à l'échec 
total des négociations avec cette dernière' et à l'ab-
sence d'entente. Le régime proposé impose d'autres 
conditions qui ne sont pas exigées des titulaires du 
droit d'autein : par exemple, les stations locale 
doivent dépenser, au titre des émissions canadien-
nes, environ 30 P. 100 des revenus tirés des enten-
tes négociées, dont 5 p. 100 au titre des « émissions 
d'intérêt national ». Enfin, contrairement au droit 
d'auteur, le régime proposé est renouvelable tous 
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paras. 51,74-75 and 155-164. The proposed regime, 
therefore, is far from "functionally equivalent", 
as stated by the dissent in the Federal Court of 
Appeal (at para. 84), to giving local stations a full 
copyright in the retransmission of their signals. 

[122] The regime aims to further the objectives 
found in s. 3(1)(e), (f) and (s), which call for each ele-
ment of the Canadian broadcasting system to con-
tribute to the creation and presentation of Canadian 
programming; call for broadcasting undertakings 
to make maximum use of Canadian creative and 
other resources in the creation and presentation of 
programming; and call for private networks, to the 
extent consistent with the resources available to 
them, to contribute to the creation and presentation 
of Canadian programming. The CRTC has every 
right to turn to market-based means of fulfilling 
these specific objectives of Canadian broadcasting 
policy. These objectives differ from the more gen-
eral copyright objectives of "promoting the public 
interest in the encouragement and dissemination of 
works of the arts and intellect and obtaining a just 
reward for the creator": Théberge v. Galerie d'Art 
du Petit Champlain inc., 2002 SCC 34, [2002] 2 
S.C.R. 336, at para. 30. Indeed, as discussed above, 
BDUs are already required to make financial con-
tributions under the current regime, and they are 
already required to negotiate compensation with 
local stations for the retransmission of distant sig-
nals. 

[123] In our view, therefore, there is no unavoid-
able conflict with the Copyright Act that would 
eliminate the CRTC's jurisdiction to implement the 
proposed regime. 

[124] The BDUs also make policy arguments, 
submitting that giving local stations the ability to 
block their signals, as well as the extra compen-
sation to local stations, will increase costs and  

les trois ans et fait l'objet de la surveillance conti-
nue du CRTC: Politique de 2010, par. 51, 74-75 et 
155-164. Par conséquent, les deux régimes sont loin 
d'être « fonctionnellement équivalents », comme le 
prétend le juge dissident de la Cour d'appel fédé-
rale (par. 84), et le régime proposé n'a pas pour 
effet de reconnaître aux stations locales le plein 
droit d'auteur à l'égard de la retransmission de leurs 
signaux. 

[122] Le régime vise à réaliser les objectifs énon-
cés aux al. 3(1)e), f) et s), dispositions qui, respec-
tivement, invitent tous les éléments du système de 
radiodiffusion canadien à contribuer à la création 
et à la présentation d'une programmation cana-
dienne,. invitent les entreprises de radiodiffusion à 
faire appel au maximum aux ressources canadien-
nes, créatrices et autres, pour la création et la pré-
sentation de leur programmation et, enfin, invitent 
les réseaux privés à contribuer, dans la mesure où 
leurs ressources financières le leur permettent, à 
la création et à la présentation d'une programma-
tion canadienne. Le CRTC a entièrement le droit 
de recourir à des mesures basées sur les règles du 
marché pour réaliser les objectifs précisés dans la 
politique canadienne de radiodiffusion. Ces objec-
tifs diffèrent de ceux, plus généraux, que vise le 
droit d'auteur, soit « la promotion, dans l'intérêt du 
public, de la création et de la diffusion des oeuvres 
artistiques et intellectuelles et [. . .] l'obtention d'une 
juste récompense pour le créateur » : Théberge c. 
Galerie d'Art du Petit Champlain inc., 2002 CSC 
34, [2002] 2 R.C.S. 336, par. 30. D'ailleurs, comme 
nous l'avons expliqué précédemment, les EDR sont 
déjà tenues de verser une contribution financière en 
vertu du régime actuel et de négocier avec les sta-
tions locales les sommes payables à celles-ci pour 
la retransmission de leurs signaux éloignés. 

[123] Par conséquent, il n'existe à notre avis 
aucun conflit inévitable avec la Loi sur le droit 
d'auteur qui priverait le CRTC du pouvoir de 
mettre en oeuvre le régime proposé. 

[124] Les EDR invoquent également des consi-
dérations d'intérêt général. Elles font valoir que la 
faculté accordée aux stations locales de bloquer leurs 
signaux ainsi que la compensation supplémentaire 
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signal interruptions, ultimately hurting end con-
sumers. We do not find this argument persuasive. 
First, retransmitting local signals is currently the 
only instance where a BDU can distribute signals 

• without the broadcaster's prior consént. The CRTC 
has implemented mandatory negotiation-based 
schemes for other services, including specialty 
channels, pay-per-view and video-on-demand. 

[125] More importantly, however, the new 
regime's potential success in achieving the broad-
casting policy,  objectives is completely irrelevant 
to determining whether the CRTC has jurisdiction 
to implement it. Any question as to the wisdom of 
the regime is a question solely for the CRTC as 
the single broadcasting authority in s. 3(2) of the 
Broadcasting Act. As an expert body, the CRTC, 
'lot the courts, is in the best position to decide what 
measures are necessary to save local stations from 
going bankrupt. In any event, if for any reason the 
proposed regime proves unworkable in the future, 
the CRTC has both the authority and the necessary 
expertise to make the appropriate changes. 

[126] We would therefore dismiss the appeal with 
costs. 

APPENDIX 

Broadcasting Act, S.C. 1991, c. 11 

2. (1) In this Act, 

versée à ces dernières- feront augmenter les coûts 
et le , nombre d'interruptions de signaux,. et qu'en 
définitive ce sont les consommateurs qui en souf-
friront. Cet 'argument ne nous convainc pas.. Tout 
d'abord, à l'heure actuelle, la retransmission'de 
signaux locaux est le seul cas où une EDR peut 
distribuer des signàux sans le corisentemént préa, 
lable du radiodiffuseur. Le CRTC a mis sur pied 
des régimes de négociation applicables à d'autres 
services, y compris lès chaînes spécialisées,' la télé-' 
vision à la carte et la vidéo sur demande. 

[125] Facteur plus important toutefois, la ques-
tion de savoir si le nouveau régime permettra ou 
non la réalisation des ObjectifS, de la politique de 
radiodiffusion n'a absolument aucune pertinence 
pour décider si le CRTC a compétence pour mettre 
ce 'régime en cuivre. Toute' question concernant 
l'opportunité du régime relève uniquement du 
CRTC, 'en sa qualité de seul Organisme chargé de 
régir la radiodiffusion aux termes du par. 3(2) de 
la Loi sur la radiodiffusion. En tant qu'organisme 
expert, lè 'CRTC' est mieux placé que les tribunaux 
judiciaires pour décider des mesures nécessaires' 
pour sauver les stations locales de la faillite. 'Quoi 
qu'il en soit, si le régime proposé Se révélait ulté-
rieurement inapplicable pour une raison ou Our 
une autre, le CRTC possède tant la compétence que 
l'expertise nédessaire pour y apporter les change-
ments qui s'imposent. 

[126] Par conséquent, nous sommes d'avis de 
rejeter le pourvoi aved dépens; 

ANNEXE 

Loi sur la radiodiffusion, L.C. 1991, ch. 11 

2. (1) Les définitions qui suivent s'appliquent à la 
présente loi. 

"broadcasting undertaking" includes a distribution un-
dertaking, a programming undertaking and a network; 

« émission » Les sons ou les images'' ou leur combi-
naison — destinés à informer ou divertir, à l'exception 
des images, muettes ou non, consistant essentiellement 
en des lettres ou dés chiffres. 
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"distribution undertaking" means an undertaking for 
the reception of broadcasting and the retransmission 
thereof by radio waves or other means of telecom-
munication to more than one permanent or tempo-
rary residence or dwelling unit or to another such 
undertaking; 

« entreprise de distribution » Entreprise de réception 
de radiodiffusion pour retransmission, à l'aide d'ondes 
radioélectriques ou d'un autre moyen de télécommuni-
cation, en vue de sa réception dans plusieurs résidences 
permanentes ou temporaires ou locaux d'habitation, ou 
en vue de sa réception par une autre entreprise sembla-
ble. 

"program" means sounds or visual images, or a combi-
nation of sounds and visual images, that are intended 
to inform, enlighten or entertain, but does not include 
visual images, whether or not combined with sounds, 
that consist predominantly of alphanumeric text; 

« entreprise de programmation » Entreprise de trans-
mission d'émissions soit directement à l'aide d'ondes 
radioélectriques ou d'un autre moyen de télécommuni-
cation, soit par l'intermédiaire d'une entreprise de dis-
tribution, en vue de leur réception par le public à l'aide 
d'un récepteur. 

"programming undertaking" means an undertaking for 
the transmission of programs, either directly by radio 
waves or other means of telecommunication or indi-
rectly through a distribution undertaking, for reception 
by the public by means of broadcasting receiving appa-
ratus; 

« entreprise de radiodiffusion » S'entend notamment 
d'une entreprise de distribution ou de programmation, 
ou d'un réseau. 

3. (1) It is hereby declared as the broadcasting policy 
for Canada that 	 • 

3. (1) Il est déclaré que, dans le cadre de la politique 
canadienne de radiodiffusion : 

(e) each element of the Canadian broadcasting 
system shall contribute in an appropriate manner to 
the creation and presentation of Canadian program-
ming; 

(f) each broadcasting undertaking shall make 
maximum use, and in no case less than predominant 
use, of Canadian creative and other resources in the 
creation and presentation of programming ..; 

(g) the programming originated by broadcasting 
undertakings should be of high standard;  

e) tous les éléments du système doivent contribuer, 
de la manière qui convient, à la création et la présen-
tation d'une programmation canadienne; 

J)  toutes les entreprises de radiodiffusion• sont 
tenues de faire appel au maximum, et dans tous les 
cas au moins de manière prédominante, aux res-
sources — créatrices et autres — canadiennes pour 
la création et la présentation de leur programma-
tion .. .; 

g) la programmation offerte par les entreprises de 
radiodiffusion devrait être de haute qualité; 

(s) private networks and programming under- 	s) les réseaux et les entreprises de programmation 
takings should, to an extent consistent with 	privés devraient, dans la mesure où leurs ressources 
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the financial and other resources available to 
them, 

•• (i) contribute ,significantly to the creation and 
presentation of Canadian programming, and 

, • (ii) be responsive to the evolving demands of 
. 	the public; and. 	, 	• 

(t) distribution undertakings 

(i) should give •priority, to the carriage of 
'Canadian programming services and, in partic-' 
•ular, to the carriage of local Canadian- stations,  

financières 'et autres le. leur permettent, contribuer de 
façon notable à la création et à la' présentation d'une 
programmation canadienne tout en demeurant récep-
tifs à l'évolution de la demande du publie; •• • 

t) 	les entreprises de distribution: 

(i) devraient donner priorité à' la fourniture 
des services de programmation canadienne, et 

, ce en particulier. par les stations' locales cana-
' diennes, 	• 	. 

(iii) shOuld, where programming services are 
,supplied to them by broadcasting undertakings 
'pursùant to contractual arrangements, provide 
reasonable terms for the carriage, packaging 
and retailing of those programming services .  

(iii) devraient offrir des conditions acceptables 
relativement à la fourniture, la combinaison et 
la vente des services de programmation qui leur 
sont fournis, aux termes d'un contrat, par les 

• entreprises de radiodiffusion . . 

• (2) It is further declared that the Canadian broad-
casting - system constitutes a single system and that the 
objectives of the broadcasting policy set out in subsec-
tion (1) can best be achieyed by providing for the reg-
ulation and supervision of the Canadian broadcasting 
system by a - single independent public authority. • 

,5. (1) Subject to this Act and iheRadiocommunica- . 
tion Act and to any directions to the Commission 
issued by the Governor in Council under this Act, the 
Commission shall regulate and supervise all aspects of 
the Canadian broadcastihg systern with a view to iMple-
menting the broadcasting policy set out in subsection 
3(1) and, in so doing, shall have regard to the regulatory 
policy set out in subsection (2). 

(2) The Canadian broadcasting system should be 
regulated and supérvied in a flexible manner that 

' (a) is readily adaptable to the different character-
istics of English and French language broadcasting 
and to the different conditions under which broad-
casting undertakings that provide English or French 
language programming operate; 

(b) takes into account regional needs and concerns; 

(c) is readily adaptable to scientific and technologi-
cal change; 

(2) Il est déclaré en outre que le système canadien 
de radiodiffusion constitue , un système unique et que 
la meilleure façon d'atteindre les objectifs 'de la politi-
que canadienne de radiodiffusion consiste à confier la 
réglementation et larsurveillance du système canadien 
de radiodiffusion à un seul organisme public autonome. 

5. (1) Sous réserve des autres dispositions de la pré-
sente loi, ainsi que de la Loi sur la radiocommunica-
tion et des instructions qui lui sont données par le gou-
verneur en conseil unis, le régime de la présente loi, le 
Conseil régleinente et surveille tous les aspects du sys-
tème canadien de radiodiffusion en vue .  de mettre en 
oeuvre la politique canadienne de radiodiffusion. 

(2) La réglementation et fa surveillance du système 
devraient être souPles et à la fàis: 

a) tenir compte des caractéristiques de la radiodif-
fusion dans les langues française et anglaise et des 
conditions différentes d'exploitation auxquelles sont 
soumises les entreprises de radiodiffusion qui diffu-
sent la programmation dans l'une ou l'autre langue; 

b) tenir compte des préoccupations et des besoins 
régionaux; 

c) pouvoir aisément s'adapter aux progrès scienti-
fiques et techniques; 
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(d) facilitates the provision of broadcasting to 
Canadians; 

(e) facilitates the provision of Canadian programs 
to Canadians; 

(f) does not inhibit the development of information 
technologies and their application or the delivery of 
resultant services to Canadians; and 

(g) is sensitive to the administrative burden that, as 
a consequence of such regulation and supervision, 
may be imposed on persons carrying on broadcast-
ing undertakings. 

(3) The Commission shall give primary considera-
tion to the objectives of the broadcasting policy set out 
in subsection 3(1) if, in any particular matter before the 
Commission, a conflict arises between those objectives 
and the objectives of the regulatory policy set out in 
subsection (2). 

9. (1) Subject to this Part, the Commission may, in 
furtherance of its objects, 

(a) establish classes of licences; 

(b) issue licences for such terms not exceeding 
seven years and subject to such conditions related to 
the circumstances of the licensee 

(i) as the Commission deems appropriate for 
the implementation of the broadcasting policy 
set out in subsection 3(1), and 

(ii) in the case of licences issued to the Cor-
poration, as the Commission deems consistent 
with the provision, through the Corporation, of 
the programming contemplated by paragraphs 
3(1)( 1) and (m); 

(c) amend any condition of a licence on applica-
tion of the licensee or, where five years have expired 
since the issuance or renewal of the licence, on the 
Commission's own motion; 

(d) issue renewals of licences for such terms not 
exceeding seven years and subject to such conditions 
as comply with paragraph (b); 

(e) suspend or revoke any licence; 

(f) require any licensee to  btain the approval of 
the Commission before entering into any contract 
with a telecommunications common carrier for the 
distribution of programming directly to the public 
using the facilities of that common carrier; 

d) favoriser la radiodiffusion à l'intention des 
Canadiens; 

e) favoriser la présentation d'émissions canadien-
nes aux Canadiens; 

J)  permettre la mise au point de techniques d'in-
formation et leur application ainsi que la fourniture 
aux Canadiens des services qui en découlent; 

g) tenir compte du fardeau administratif qu'elles 
sont susceptibles d'imposer aux exploitants d'entre-
prises de radiodiffusion. 

(3) Le Conseil privilégie, dans les affaires dont 
il connaît, les objectifs de la politique canadienne de 
radiodiffusion en cas de conflit avec ceux prévus au 
paragraphe (2). 

9. (1) Sous réserve des autres dispositions de la pré-
sente partie, le Conseil peut, dans l'exécution de sa mis-
sion:  

a) établir des catégories de licences; 

b) attribuer des licences pour les périodes maxi-
males de sept ans et aux conditions liées à la situation 
du titulaire qu'il estime indiquées pour la mise en 
ceuvre de la politique canadienne de radiodiffusion, 
et, dans le cas de licences attribuées à la Société, 
lui permettant, à son avis, d'offrir la programmation  
visée aux alinéas 3(1) 1) et m); 

c) modifier les conditions d'une licence soit sur 
demande du titulaire, soit, plus de cinq ans après son 
attribution ou son renouvellement, de sa propre ini-
tiative; 

d) renouveler les licences pour les périodes maxi-
males de sept ans et aux conditions visées à l'alinéa 
b); 

e) suspendre ou révoquer toute licence; 

J)  obliger les titulaires de licences à obtenir 
l'approbation préalable par le Conseil des contrats 
passés avec les exploitants de télécommunications 
pour la distribution — directement au public — de 
programmation au moyen de l'équipement de ceux-
ci; 
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(g) require any licensee who is authorized to carry 
on a distribution-undertaking to give priority t6 the' 
carriage of broadcasting; and 

(h) require any licensee who is authorized to carry 
on â distribution undertaking to carry, on Such terms 

. and conditions as the Commission deems appropri- 
• ate, programming services specified by the Com-

mission. 	' . 

g) obliger les titulaires de licences d'exploitation 
d'entreprises de distribution à privilégier la feurni-
ture de radiodiffusion; 

h) obliger ces titulaires à offrir certains services 
de programmation selon les modalités qu'il précise. 

10. (1) The Commission may, in furtherance of its 
objects, make regulations 

(a) ,  respecting the proportion of time that shall be 
• devoted to the broadcasting of Canadian programs; 

(b) prescribing what constitutes a Canadian pro-
gram for the purposes of this'Act; 	. 

(e) respecting standards of programs and the allo-
cation ofbroadcasting time for the purpose of giving 
effect to the broadcasting policy set eut in subsec- ' 
tion 3(1); 

(d) respecting the character of advertising and the 
, amount of broadcasting time that may be devoted to 

advertising; , 

"(e) respecting the proportion of time that may be 
devoted to the broadcasting of programs, includ- 

% Mg advertisements or announcements, of a partisan ' 
- political character and 'the assignmeat of ihat time 

on an equitable basis to political parties and candi-
- 	dates; 	" 	. 

(f) prescribing the conditions for the operatien of 
, programming undertakings as part of a network 

and for the broadcasting of network programs, and 
respecting the broadcasting times to be reserved for 
network programs by any ,such undertakings; 

(g) respecting the carriage of any foreign or other 
programming services by distribution undertakings; 

(h) for resolving; by way of mediation or otherwise, 
any disputes arising between programming under-
takings and distribution undertakings concerning 
the carriage of programming originated by the pro-
gramming undertaking's; 

(i) requiring licensees to submit to the Commis-
sion such information regarding their programs and 
financial affairs or otherwise relating to the conduct 

10. (1) Dans l'exécution de sa mission, le Conseil 
peut, par règlement 

a) fixer la proportion du temps d'antenne à consa-
Crer aux émissions canadiennes; 	 ' 

b) définir « émission canadienne » pour l'applica-
tion de. présenté loi; 

c) fixer les normes des émissions et l'attribution 
du temps d'antenne pour mettre en oeuvre la politi-
que canadienne 'de radiodiffusion; 

d) régir la 'nature de la publicité' et le temps" qui 
peut y être consacré; 	, 

e) fixer la proportion du temps 'd'antenne pouvant 
être consacrée à la radiodiffusion d'émissions — y 
compris les messages publicitaires et annonces de 
nature partisane, ainsi que la répartition équitable de 
ce temps entre les partis politiques et les candidats; 

n fixer les conditions d'exploitation des entre-
prises de 'prograimilation faisant partie d'un réseau 
ainsi que les conditions de radiodiffusion des émis-
sions de réseau et déterminer le temps d'antenne à 
réserver à, celles-ci par ces - entreprises; 

g) régir la fourniture de services de programma-
tion — même étrangers par les entreprises de dis-
tribution; 

h) pourvoir au règlement —notamment par la 
médiation — de différends concernant là fourniture 
de programmation et survenant entre les entreprises 
de programmation qui la transmettent et les' entre-, 
prises de distribution; 

i) préciser les renseignements 'que les titulaires 
de licences doivent lui fournir en ce qui concerne 
leurs émissions et leur situation financière ou, sous 
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and management of their affairs as the regulations 
may specify; 

(j) respecting the audit or examination of the 
records and books of account of licensees by the 
Commission or persons acting on behalf of the 
Commission; and 

(k) respecting such other matters as it deems neces-
sary for the furtherance of its objects. 

Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42 

2. In this Act, 

"broadcaster" means a body that, in the course of oper-
ating a broadcasting undertaking, broadcasts a commu-
nication signal in accordance with the law of the coun-
try in which the broadcasting undertaking is carried on, 
but excludes a body whose primary activity in relation 
to communication signals is their retransmission; 

"communication signal" means radio waves trans-
mitted through space without any artificial guide, for 
reception by the public; 

"copyright" means the rights described in 

(a) section 3, in the case of a work, 

(1)) sections 15 and 26, in the case of a performer's 
performance, 

(c) section 18, in the case of a sound recording, or 

(cl) section 21, in the case of a communication 
signal; 

tout autre rapport, la conduite et la direction de leurs 
affaires; 

j) régir la vérification et l'examen des livres de 
comptes et registres des titulaires de licences par le 
Conseil ou ses représentants; 

k) prendre toute autre mesure qu'il estime néces-
saire à l'exécution de sa mission. 

Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. 1985, ch. C-42 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente loi. 

« droit d'auteur » S'entend du droit visé : 

a) dans le cas d'une oeuvre, à l'article 3; 

b) dans le cas d'une prestation, aux articles 15 et 
26; 

c) dans le cas d'un enregistrement sonore, à l'arti-
cle 18; 

d) dans le cas d'un signal de communication, à 
l'article 21. 

« radiodiffuseur » Organisme qui, dans le cadre de l'ex-
ploitation d'une entreprise de radiodiffusion, émet un 
signal de communication en conformité avec les lois du 
pays où il exploite cette entreprise; est exclu de la pré-
sente définition l'organisme dont l'activité principale, 
liée au signal de communication, est la retransmission 
de celui-ci. 

« signal de communication » Ondes radioélectriques 
diffusées dans l'espace sans guide artificiel, aux fins de 
réception par le public. 

3. (1) For the purposes of this Act, "copyright", in 
relation to a work, means the sole right to produce or 
reproduce the work or any substantial part thereof in 
any material form whatever, to perform the work or 
any substantial part thereof in public or, if the work is 
unpublished, to publish the work or any substantial part 
thereof, and includes the sole right 

3. (1) Le droit d'auteur sur l'oeuvre comporte le droit 
exclusif de produire ou reproduire la totalité ou une 
partie importante de l'oeuvre, sous une forme matérielle 
quelconque, d'en exécuter ou d'en représenter la totalité 
ou une partie importante en public et, si l'ceuvre n'est 
pas publiée, d'en publier la totalité ou une partie impor-
tante; ce droit comporte, en outre, le droit exclusif : 
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31.'(1) In this section, 31. (1) Les définitions qui suivent s'appliquent au 
présent article. 

(f) in the case of any literary, dramatic; musical or 
.artistic work, to communicate the work to the public 
by telécommunication, • 

and to authorize any such acts. 

(1.1) . A work that is' communicated in the manner 
: described in paragraph (1)(f) is fixed éven if it is fixed 

• Simultaneously With its communication. 	, 

f) de Communiquer au public, par télécommunica-
tion, une oeuvré littéraire, dramatique; musicale, ou 
artistique; 

Est inclus dans la présente définition le droit exclusif , 
d'autOriser ces actes. 

• 
(1.1) Dans le cadre d'une communication effectuée 

au titre de' l'alinéa (1)f), une œuvre est fixée Même si sa 
fixation se fait au moment de sa communication. 

21. (1) Subject to subsection (2), a broadcaster has a 
copyright in the Communication signals that it broad-
casts, çOnsisting of the sole  right to do the following in 
relation to the communication signal or any ,substantial . 
part thereof: 	• 	• 	' , 

(a) to fix it, 

(b) to' reproduce any fixation of it that was made 
withOut the broadcaster's consent, 

(C) • to authorize another broadcaster to retransmit it 
' to the public simultaneously with its broadcast, and 

' (d) 'in the case of, a teleViSion coMmunication 
signal, to 'perform it in a place open to the public on 
payment of an ,entrance fée,' 

.and to authorize any act described in paragraph (a), (b)„ 
or' (d). 

, 21. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le radiodiffu-
seur a un droit d'auteur qui comporte le droit .exclusif, 
à l'égard' du signal de communication qu'il émet ou de 
toute partie importante de celui-ci : 

a) de le fixer; , 	 • 

b) d'en reproduire toute fixation faite sans son 
autorisation; 

c) d'autoriser un autre radiodiffuseur à le retrans-
mettre au public simultanément à Son émission; 

4) d'exécuter en' Public tin signal de communica-
tion télévisuel en un lieu accessible au public moyen-
nant droit d'entrée. , . 

Il a aussi le droit d'autoriser les actes visés aux alinéas 
a), b) et d). 

"new media retransmitter" means a person whose 
retransmission is lawful under the Broadcasting Act 
only by reason of the Exemption Order for New Media 
Broadcasting Undertakings issued by the Canadian 
Radio-television and Telecommunications Commission 
as Appendix A to Public Notice CRTC 1999-197, as 
amended from tinte to time; 

"retransmitter" means a person who performs a tune- 
fion comparable to that of a cable retransmission 
system, but does dot include à new media retransmitter; 

« retransmetteur » Personne, autre' : qu'un retrans-
metteur de nouveaux médias, dont l'activité est com-
parable à celle d'Un système de retransmission par 
fil. 

« retransmetteur de nouveaux médias » Personne dont 
la retransmission est légale selon les dispositions de 
la ,Loi sur la radiodiffusion uniquement en raison de 
l'Ordonnance d'exemption relative aux entreprises 
de radiodiesion de nouveaux médias rendue' par le 
Conseil de la radiodiffiision et des télécommunications 
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"signal" means a signal that carries a literary, dramatic, 
musical or artistic work and is transmitted for free 
reception 13y the public by a terrestrial radio or terres-
trial television station. 

(2) It is not an infringement of copyright for a 
retransmitter to communicate to the public by telecom-
munication any literary, dramatic, musical or artistic 
work if 

(a) the communication is a retransmission of a 
local or distant signal; 

(b) the retransmission is lawful under the Broad-
casting Act; 

(c) the signal is retransmitted simultaneously and 
without alteration, except as otherwise required or 
permitted by or under the laws of Canada; 

(d) in the case of the retransmission of a distant 
signal, the retransmitter has paid any royalties, and 
complied with any terms and conditions, fixed under 
this Act; and 

(e) the retransmitter complies with the applicable 
conditions, if any, referred to in paragraph (3)(b). 

(3) The Governor in Council may make regulations 

(a) defining "local signal" and "distant signal" for 
the purposes of subsection (2); and 

(b) prescribing conditions for the purposes of para-
graph (2)(e), and specifying whether any such condi-
tion applies to all retransmitters or only to a class of 
retransmitter. 

Appeal allowed with costs through- 
out, DESCHAMPS, ABELLA, CROMWELL and 
KARAKATSANIS JJ. dissenting. 

Solicitors for the appellant Cogeco Cable Inc.: 
McCarthy Tétrault, Toronto. 

Solicitors for the appellants Rogers Com-
munications Inc. and TEL US Communications 
Company: Fasken Martineau DuMoulin, Ottawa. 

Solicitors for the appellant Shaw Com-
munications Inc.: Davies Ward Phillips & 
Vineberg, Toronto.  

canadiennes à l'Annexe A de son avis public 1999-197, 
tel que modifié de temps à autre. 

« signal » Tout signal porteur d'une oeuvre transmis à 
titre gratuit au public par une station terrestre de radio 
ou de télévision. 

(2) Ne constitue pas une violation du droit d'auteur 
le fait, pour le retransmetteur, de communiquer une 
œuvre au public par télécommunication si, à la fois : 

a) la communication consiste en la retransmission 
d'un signal local ou éloigné, selon le cas; 

b) la retransmission est licite en vertu de la Loi sur 
la radiodiffusion; 

c) le signal est retransmis, sauf obligation ou per-
mission légale ou réglementaire, simultanément et 
sans modification; 

d) dans le cas de la retransmission d'un signal éloi-
gné, le retransmetteur a acquitté les redevances et 
respecté les modalités fixées sous le régime de la 
présente loi; 

e) le retransmetteur respecte les conditions appli-
cables, le cas échéant, visées à l'alinéa (3)b). 

(3) Le gouverneur en conseil peut, par règlement : 

a) définir « signal local » et « signal éloigné » pour 
l'application du paragraphe (2); 

b) fixer des conditions pour l'application de l'ali-
néa (2)e) et, le cas échéant, prévoir si elles s'appli-
quent à l'ensemble des retransmetteurs ou à une 
catégorie de ceux-ci. 

Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours, les juges DESCHAMPS, ABELLA, CROMWELL 

et KARAKATSANIS sont dissidents. 

Procureurs de l'appelante Cogeco Câble Inc. : 
McCarthy Tétrault, Toronto. 

Procureurs des appelantes Rogers Com-
munications Inc. et TEL US Communications 
Company : Fasken Martineau DuMoulin, Ottawa. 

Procureurs de l'appelante Shaw Com-
munications Inc. : Davies Ward Phillips & 
Vineberg, Toronto. 
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Fish, Abella, Rothstein, Cromwell et Karakatsanis. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Liberté 
d'expression — Accusé déclaré coupable d'infractions 
de terrorisme sous le régime 'de la partie 11.1 du Code 
criminel — L'objectif oureffet des dispositions porte-t-
il atteinte au droit à la liberté d'expression? Charte 
canadienne 'des droits et libertés, art. 2b) — Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 83.01(1)b)(i)(A). 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Justice 
fondamentale — Portée excessive — Infractions de ter-
rorisme — Disposition criminalisant la participation ou 
la contribution à une activité d'un groupe terroriste — 
La disposition a-t-elle une portée plus grande que néces-
saire pour réaliser l'objectif sous-jacent ou a-t-elle une 
incidence disproportionnée? — La disposition va-t-elle 
à l'encontre des principes de justice fondamentale? — 
Charte canadienne des droits et libertés, art. 7 — Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 83.18. 

Droit criminel — Appels — Infractions de terro-
risme — Équité du procès — Juge du procès ayant conclu 
à l'inconstitutionnalité de la disposition suivant laquelle 
est terroriste l'activité qui est menée au nom d'un but 
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overturning decision on: constitutionality but uphold-
ing convictions Whether. COUrt of Appeal 'erred 
in applying curative proviso — Whether. convictions . 
unreasonable — Criminal. Code, R.S.C. 1985, c.• C-46, 
sS.83.01(1)(b)(i)(A), 686(1)(b)(iii). 

National security — Ten.orism — Sentencing — 
Total ity principle — Accused guiltY of terrorism offences 
sentenced bytrial judge to 10 and a halfyears of impris, 
onnient,.with parole eligibility set at 5 years — . Court Of 
APpeal sirbsiituting sentence of life iMPrisonment cou-
pled with 24 years of consecutive sentences, withparole 
eligibility set Ut 10 years — Whether Court of Appeal 
erred in overturning sentence. 

After becoming obsessed with . 0sama Bin Laden 
and his cause, K commùnicated with an American who 
eventually pled guilty to providing material support or 
résources to Al Qaeda and with the leader of a. terrer-
iSt cell based in London', England, who 'was convicted 
along vv,ith several . co-conspirators of a plot to bomb 
targéts in the U.K. and elewhere in Europe. K repeat-
,edly offered them support, provided funds, designed a . 

 reinote arming device and recruited a woman to facili-
tate transfers of money: He travelled to Pakistan and 
attended a small arms training camp, and proposed that 
a supporter of the terrorist cell be sent to Israel on a sui-
cide mission. 

K was charged with seven offences under the 
Terrorism section of the Criminal Code (Part ILI). 
He brought a preliminàry motion seeking a declara-
fion that several provisions are unconstitutional. The 
motion judge held that s. 83.01(1)(b)(i)(A), which pro-
vides that a terrorist activity must be an act or omis-
sion committed in whole or in part "for a political, reli-
gious or ideological purpose, objective or cause" (the 
"motive clause"), was a prima facie infringement of 
s. 2(a), (b) and (d) of the Charter that could not be justi-
fied under s. 1, and accordingly severed the clause from 
s. 83.01(1). At trial, since two of the offences — want-
ing to cause an explosion with specified consequences 
at the behest of a terrorist group and pessessing an 
explosive substance with the intent of enabling a ter-
rorist group to endanger others — required knowledge 
of the U.K. group's bomb plot, which the Crown had 
failed to establish beyond a reasonable doubt, the trial 
judge found K guilty of lesser included offences (work-
ing on the development of a detonator and keeping 
an explosive substance). He also convicted K on five  

de nature politique, religieuse on idéologique — Infir-
'nation de cette conclusion par la Cour d'appel, mais 
confirmation par elle des déclarations.de culpabilité 
La Cour d'appel al-elle eu tort d'appliquer la disposi-
tion réparatrice? — Les déclarations de culpabilité sont-
elles déraisonnables? — Code criminel, L.R.C. 1985, 
ch. C-46, art. 83.01(1)b)(i)(A), 686(1)b)(iii). 

Sécurité nationale Terrorisme Détermination de 
la peine — Principe de totalité — Accusé déclaré coupa-
ble d'infractions de terrorisme et condamné par le juge 
du procès à.10 ans et demi d'emprisonnement, sans pos-
sibilité de libération conditionnelle avant 5 ans Sub-
stitution par la Cour d'appel d'une peine d'emprison-
ireinent à perpétuité et de peinés consécutives totalisant 
24 ans d'emprisonnement, sans possibilité de libération 
conditionnelle avant 10 ans La Cour d'appel a-t-elle 
eu tort d'annuler la peine infligée en première instance? 

Devenu obsédé par Oussaina ben Laden et ses pré-
ceptes, K a communiqué avec un Américain qui a 
reconnu par la suite sa culpabilité à des accusations d'ap-
pui matériel ou financier à Al-Qaïda et avec le dirigeant 
d'une cellule terroriste basée à Londres (Royaume-Uni) 
qui,, de pair avec d'autres personnes, a été déclaré cem-
Pable de complot en Vue de commettre des attentats à la 
bombe au R.-U. et ailleurs en Europe. K leur a mainte 
fois offert son aide, leur a versé de l'argent, a conçu un 
détonateur à distance et a recruté une femme pour faci-
liter les transferts de fonds. Il s'est rendu au Pakistan, a 
participé à un camp d'entraînement au Maniement d'ar-
mes légères et a proposé de confier à un partisan de la 
cellule une mission suicide en Israël. 

Sept accusations ont été portées contré K en appli-
cation des dispositions sur le terrorisme du Code crimi-
nel (partie II.1). Il a présenté Mie iequête préliminaire 
pour faire déclarer inconstitutionnelles certaines des 
dispositions. ,Le juge des requêtes a estimé que la div. 
83.01(1)b)(i)(A), qui prévoit qu'une activité terroriste 
est une action ou une omission commise au nom — 
exclusivement ou non.— « d'Un but, d'un objectif ou 
d'une cause de nature politique, religieuse ou idéolo-
gique » (la « disposition' relative au mobile »), portait 
atteinte prima facie aux droits reconnus aux al. 2a), b) 
et d) de la Charte et que cette atteinte ne pouvait être 
justifiée au regard de l'article premier. Il a donc retran-
ché la disposition du par. 83.01(1). Au procès, comme 
deux des infractions (avoir eu l'intention de causer 
une explosion aux conséquences déterminées sur l'or-
dre d'un groupe terroriste et avoir eu en sa possession . 

 une substance explosive dans le but de permettre à un 
groupe terroriste de mettre autrui en danger) exigeaient 
la preuve de la connaissance du complot d'attentat à 
la bombe fomenté par la cellule du R.-U., une preuve 
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counts which engage ss. 83.03 (providing or making 
available property or services for terrorist purposes), 
83.18 (participating in or contributing to the activity of 
a terrorist group), 83.19 (facilitating a terrorist activity) 
and 83.21 (instructing people to carry out an activity 
for a terrorist group). The judge sentenced K to 10 and 
a half years in a penitentiary, gave no credit for time 
served on the basis that that would beincompatible with 
a denunciatory sentence, and set parole eligibility at 5 
years to reflect the absence of any evidence of remorse, 
willingness to make amends or commitment to future 
compliance with Canada's laws and values. The Court 
of Appeal held that the motive clause was not uncon-
stitutional and should not have been severed, but dis-
missed the conviction appeal, applying the curative 
proviso in s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code. It dis-
missed K's appeal from the sentences, but allowed the 
Crown's cross-appeal and substituted a sentence of life 
imprisonment on the conviction for building a detona-
tor to cause a deadly explosion. Emphasizing the seri-
ousness of the conduct, it substituted a total of 24 years 
of consecutive sentences for the remaining counts, to 
be served concurrently with the life sentence, and set 
parole eligibility at 10 years instead of 5. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Constitutionality of the Provisions 

K challenges the constitutionality of the legislation 
on the ground that the motive clause would produce a 
chilling effect on the expression of beliefs and opinions 
and thus violates s. 2 of the Charter. In their companion 
appeals (Sriskandarajah v. United States of Ainerica, 
2012 SCC 70, [2012] 3 S.C.R. 609), S and N also claim 
that the legislation's purpose violates  s.2 of the Charter. 
They also challenge the constitutionality of s. 83.18 for 
overbreadth, under s. 7 of the Charter. For convenience, 
all these constitutional claims are considered in this 
appeal. 

Section 83.18 does not violate s. 7 of the Charter. 
A purposive interpretation of the actus relis and mens 
rea requirements of s. 83.18 excludes convictions (i) for 
innocent or socially useful conduct that is undertaken  

que le ministère public n'a pas faite hors de tout doute 
raisonnable, le juge a déclaré K coupable d'infractions 
incluses moins graves (avoir travaillé à la conception 
d'un détonateur et avoir eu en sa possession une sub-
stance explosive). Il a par ailleurs déclaré K coupable de 
cinq chefs qui font intervenir les art. 83.03 (fournir ou 
rendre disponibles des biens ou des services à des fins 
terroristes), 83.18 (participer à une activité d'un groupe 
terroriste ou y contribuer), 83.19 (faciliter une activité 
terroriste) et 83.21 (charger une personne de se livrer à 
une activité pour un groupe terroriste). Il a condamné 
K à 10 ans et demi d'emprisonnement sans retrancher la 
durée de la détention avant procès afin de ne pas contre-
venir au principe de l'exemplarité de la peine, et il a 
fixé à 5 ans la période d'inadmissibilité à la libération 
conditionnelle vu l'absence d'élément de preuve selon 
lequel l'appelant avait des remords, désirait s'amen-
der ou s'engageait à respecter désormais les lois et les 
valeurs canadiennes. La Cour d'appel a statué que la 
disposition relative au mobile est constitutionnelle et 
qu'elle n'aurait pas dû être retranchée, mais elle a rejeté 
l'appel formé par K contre sa déclaration de culpabi-
lité, en application de la disposition réparatrice du Code 
criminel, le sous-al. 686(1)b)(iii). Elle a rejeté l'appel 
à l'encontre des peines interjeté par K, mais accueilli 
l'appel incident du ministère public et substitué l'em-
prisonnement à perpétuité à la peine infligée pour la 
fabrication d'un détonateur en vue de causer une 'explo-
sion meurtrière. Soulignant la gravité des actes, elle a 
infligé pour les autres chefs des peines consécutives 
totalisant 24 ans d'emprisonnement devant être purgées 
concurremment avec l'emprisonnement à vie et elle a 
fixé à 10 ans plutôt qu'à 5 la période d'inadmissibilité à 
la libération conditionnelle. 

Arrêt : Le pourvoi est rejeté. 

Constitutionnalité des dispositions 

K conteste la constitutionnalité de la loi au motif 
que la disposition relative au mobile a un effet paraly-
sant sur l'expression des croyances et des opinions et 
va de ce fait à l'encontre de l'art. 2 de la Charte. Dans 
leurs pourvois connexes (Sriskandarajah c. États-Unis 
d'Amérique, 2012 CSC 70, [2012] 3 R.C.S. 609), S et N 
prétendent également que l'objectif de la loi est contraire 
à l'art. 2 de la Charte. Ils allèguent également l'incons-
titutionnalité de l'art. 83.18 au motif que sa portée est 
excessive contrairement à l'art. 7 de la Charte. Par souci 
d'ordre pratique, toutes les allégations d'inconstitution-
nalité sont analysées dans le présent pourvoi. 

L'article 83.18 ne porte pas atteinte au droit garanti 
à l'art. 7 de la Charte. Suivant une interprétation 
téléologique de l'actus reus et de la mens rea 
exigés à l'art. 83.18, il ne peut y avoir déclaration de 
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absent any intent to enhance the abilities of a terror-
ist group to facilitate or carry out a .terrorist aCtivity, 
and (d) for conduct that a reasonable-person would nOt 
view as capable of materially enhancing the abilities 
of a terrorist group to facilitate or carry out a .terrorist 
actiVity: The legitimate'ptirpose of the Terrorism section 
of the Criminal Code is to provide means by which  ter.
rorism may be prosecuted and prevented. This purpose 
commands a high mens rea threshold. To convict under 
s. 83.18, a judge must be satisfied beyond a reasonable 
'doubt that the accusèdspecifically intended to enhance 
the ability of a terrorist group tb facilitate or carry 'out 
a terrorist activity. There may be direct evidence of this 

• intention. Or the intention may be inferred from evi-
dence of the knowledge of the accused and thé nature 
of his actions. The use of the words "for the purpose of" 
in s. 83.18 requires a subjective purpose of enhancing 

• the 'ability of a terrorist group to faCilitate or carry out a 
terrorist activity. The accused must specifically intend• 
hisactions to have this general effect. Further, the 'actus 
reus of s.'83.18 does not capture conduct that disclosés, 
at most,,a negligible risk of enhancing thé abilities of a 
terrorist group to fàcilitate or carry out a terrorist activ-
ity. The scope of the provision  excludes conduct that a 
reasonable person would not view as capable of materi-
ally enhancing the abilities of a terrorist group to facili 7 

 tàte or carry out a terrorist activity. The determination 
of whether a reasonable person would view conduct as 

• capable of materially enhancing the abilities of a ter-
rorist group to facilitate.ôr carry out a terrorist activ-
ity 'linges on the nature of the conduct and the relevant 
•circumstances. When the tailored •reach of s.-83.18 is' 
weighed against the objective of the law, it cannot be 
said that the selected means are broader than, necessary 
or that the impact of the section Is disproportionate. 

The purpose, of the law does not infringe free-
dom of expression: While the activities targeted • by 
the Terrorism section of the Criminal Code are in a 
sense expressive activities, most of the conduct caught 
by the provisions concerns acts or threats of violence. 
Threats of - violence, like acts of violence, are  excluded 
from the scope of the s. 2(b) guarantee. Moreover, 
the particular nature of the conduct enumerated in 
s. 83.01(1)(b)(ii)(À), (B), (C) and (D) justifiés treating 
counselling, conspiracy or being an accessory after the 
fact to that conduct as being intimately connected to 
violence — and to the danger to Canadian society that 
such violence represents. As such, the conduct falls out-
side the protection of s. 2(b) of the Charte,: However, 
it is not necessary to decide whether counselling, con-
spiracy or being an accessory after the fact fall outside  

• culpabilité (i) pour un acte innocent ou socialement 
, utile accompli :Sans intention d'accroître la capacité 
d'Un groupe terroriste de se livrer 'à' une activité 
terroriste ou de la faciliter, ni (ii) pour un acte qu'une 
personne raisonnable ne tiendrait pas pour susceptible 
d'accroître sensiblement' cette capacité.' L'objet légitime 
des dispositions sur le terrorisme du Code criminel est 

•d'offrir des moyens de prévenir les actes de terrorisme 
et de punir leurs auteurs. Étant donné cet objet, la 
perpétration de l'infraction exige un degré élevé de 
mens rea. Avant' de ,déclarer une personne Coupable • 
de l'infraction prévue à l'art. 83.18, le juge doit être 
convaincu hors de tout doute raisonnable que l'accusé 
avait l'intention spécifique d'accroître la capacité d'im'' 
groupe terroriste de se livrer à une activité terroriste 
ou de la faciliter. L'intention se démontre par preuve 
directe œr s'infère de la preuve de Ce'que savait l'accusé 
et de là nattire de Ses actes. L'emploi des mots « dans 
le but :» à l'art. 83.18 exige d'établir une intention 
subjective d'accroître la capacité d'un groupe terroriste 
de se livrer à une activité terroriste ou de la faciliter. Il 
faut prouver que l'accusé entendait, précisément que ses 
actes aient un tel effet général. De plus, le comportement 
qui présente au plus un risque négligeable d'accroître 
la Capacité .d'un groupe terroriste de se livrer à une 
activité terroriste ou de la faciliter ne correspond 
pas à l'actus reus de l'infraction prévue à l'art. 83.18. 
La portée de la disposition exclut le comportement 
qui, pour • une personne  •  raisonnable, ne • serait pas 
susceptible d'accroître sensiblement là capacité d'un 
groupe terroriste de se livrer à une activité terroriste 
ou de la faciliter. L'issue d'une telle appréciation fondée 
sur l'optique d'une personne raisonnable dépend de la 
nature du comportement et des circonstances en cause. 
Lorsque l'on' pondère la portée ainsi circonscrite de 
la disposition et l'objectif de celle-ci, on ne peut .  pas 
conclure que le moyen retenu par le législateur a une 
portée excessive ou une incidence disproportionnée. , 

L'objectif de la loi ne , porte pas atteinte à la liberté 
d'expression. Bien que les actes visés par les dispo-
sitions sur le terrorisme du Code criminel soient en 
quelque sorte des activités expressives, la plupart des 
actes qui tombent sons le coup des dispositions consti-
tuent des actes de violence ou des menaces de violence. 
Comme l'acte de violence, la Menace de violence ne 
bénéficie pas dé la garantie p' révue à l'al. 2b). Qui phis 
est, la nature particulière des actes énumérés aux div. 
83.01(1)b)(ii)(A), (B), (C) et (D) justifie que l'on tienne 
Pencouragenient à la' perpétration, le complot ou la 
complicité après le fait pour des actes étroitement liés 
à la violence ainsi qu'au danger que présente cette vio-
lence pour la société canadienne, de sorte qu'aucun 
n'est protégé par l'al. 2b) de la Charte. Cependant, 
point n'est besoin de décider de manière générale si 
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the s. 2(b) guarantee as a general matter. Read as a 
whole and purposively, s. 83.01(1)(b)(ii)(E), which is 
directed to acts that intentionally interfere with essen-
tial infrastructure without which life may be seriously 
disrupted and public health threatened, is also confined 
to the realm of acts and threats of violence. However, 
it cannot be ruled out that s. 83.01(1)(b)(ii)(E) might in 
some future case be found to capture protected activity. 
In such a case, the issue would be whether the incursion 
on free expression is justified under s. 1 of the Charter. 

In this case, it is impossible to infer, without evi-
dence, that the motive clause (s. 83.01(1)(b)(i)(A)) 
will have a chilling effect on the exercise of s. 2 free-
doms. The impugned provision is clearly drafted in a 
manner respectful of diversity, as it allows for the non-
violent expression of political, religious or ideological 
views (s. 83.01(1.1)). 

Application of the Provisions in This Appeal and 
Sentencing 

The re-insertion of the motive clause by the Court of 
Appeal did not make K's trial and convictiôns unfair. 
The trial judge made a specific finding that the motive 
component of the definition of terrorist activity had 
been proved beyond a reasonable doubt, which suffices 
to fully support the motive requirement of the convic-
tions. Also, the evidence of motive, and K's knowledge 
that the motive was shared by him and the terrorist cell, 
was overwhelming and essentially undisputed. There is 
no air of reality to K's statement that he could have, 
or would have, testified to raise a reasonable doubt on 
motive, had the clause not been struck. In essence, no 
prejudice flowed from the re-insertion of an essential 
element of the offence on appeal. 

The uncontradicted evidence before the trial judge 
established beyond a reasonable doubt that K's con-
duct did not fall within the armed conflict exception in 
s. 83.01(1) in fine, which provides that terrorist activity 
does not include acts or omissions committed during 
an armed conflict in accordance with international law. 
The Crown bears the burden of proving beyond a rea-
sonable doubt that the acts alleged against an accused 
fall within the definition of terrorist activity, and any 
reasonable doubt must be resolved in the accused's 
favour. However, since the armed conflict exception  

l'encouragement à la perpétration, le complot ou la 
complicité après le fait sont visés par l'inapplication 
du droit à la liberté garanti par l'al. 2b) de la Charte. 
Interprétée globalement et téléologiquement, la div. 
83.01(1)b)(ii)(E), qui a dans sa mire la personne qui per-
turbe intentionnellement des infrastructures indispen-
sables et sans lesquelles la vie peut être gravement bou-
leversée et la santé publique menacée, ne vise elle aussi 
que les actes de violence et les menaces de violence. 
On ne peut toutefois pas exclure la possibilité que, dans 
une affaire ultérieure, on arrive à la conclusion que la 
div. 83.01(1)b)(ii)(E) réprime une activité protégée. Il 
s'agira alors de déterminer si la restriction de la liberté 
d'expression est justifiée suivant l'article premier de la 
Charte. 

En l'espèce, sans éléments de preuve, il est impos-
sible d'inférer que la disposition relative au mobile (la 
div. 83.01(1)b)(i)(A)) a un effet paralysant sur l'exercice 
des libertés garanties à l'art. 2. Le libellé de la dispo-
sition contestée respecte clairement la diversité en ce 
qu'il permet l'expression pacifique d'opinions de nature 
politique, religieuse ou idéologique (par. 83.01(1.1)). 

Application des dispositions en l'espèce et détermina-
tion de la peine 

Le rétablissement par la Cour d'appel de la dispo-
sition relative au mobile n'a pas rendu inéquitables le 
procès de K et les déclarations de culpabilité dont  il .a 

 fait l'objet. Le juge du procès conclut précisément que 
le volet de la définition d'activité terroriste qui corres-
pond au mobile est prouvé hors de tout doute raisonna-
ble, ce qui étaye suffisamment cet élément des infrac-
tions pour lesquelles il y a déclaration de culpabilité. 
Qui plus est, la preuve du mobile et du fait que K savait 
que les membres de la cellule terroriste et lui parta-
geaient ce mobile était accablante et non contestée pour 
l'essentiel. L'affirmation de K selon laquelle il aurait 
témoigné — ou il aurait pu le faire — afin de soulever 
un doute raisonnable quant au mobile si la disposition 
n'avait pas été invalidée n'a pas de vraisemblance. En 
somme, le rétablissement en appel d'un élément essen-
tiel de l'infraction n'a causé aucun préjudice en l'espèce. 

La preuve non contredite dont disposait le juge du 
procès établit hors de tout doute raisonnable l'inappli-
cation à K de l'exception du conflit armé prévue in fine 
la définition d'« activité terroriste » au par. 83.01(1), 
qui dispose que l'activité terroriste ne s'entend pas de 
l'action ou de l'omission commise au cours d'un conflit 
armé et conforme au droit international. Il incombe au 
ministère public de prouver hors de tout doute raison-
nable que les actes reprochés à l'accusé correspondent 
à la définition d'activité terroriste, et tout doute rai-
sonnable joue en faveur de l'accusé. Toutefois, comme 
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functions as a defence, the accused must raise it and 
niake a prima facie, case that it aPplies. Here' K could 
not chi so, as there was no eVidential foundation to sup-
port its applicability. The trial judge expressly found 
that K knew that the terrorist group's activities extended ' 
beyond the armed conflict in Afghanistan and that Ile 
supported the terrorist objectives, and the evidence , is 
overwhelmingly contrary to the proposition that K's 
acts were part of an armed conflict governed by inter-
national law. There is no air of reality tà the suggestion 
that.1‹ believed that the group intended to act in compli-
once with international law, or that he cared if it did. 

There is no merit to K's submissions that the convic-
tions are 'unreasonable. However, the trial judge made 
critical errors in sentencing. He effectively devalued 
the seriousness of the appellanes conduct in a way that 
was inconsistent with the evidence, and failed to giye 
adequate weight to the ongoing danger K posed to soci-
ety. While the weight to• be given to rehabilitation in 
a given case is best left to the reasonèd 'discretion of 
trial judges on a case-by-case basis, here the absence of 
evidefice on rehabilitation, prospects juStified a stiffer 
sentence than otherwise might have been appropriate. 
Finally, the heightened gravity of the terrorism offenceS 
ai issue in this ,case was sufficient to justify imposition. 
of consecutive sentences running over 20 years, without 
violating the totality principle. The general principles 
of sentencing, including the totality principle, apply to 
terrorism offences. . 
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The judgment àf the Court was deliveredby 

THE CHIEF JUSTICE - 

Introduction 

[1] The appellant, Mohammad Momin Khawaja, 
was convicted of five offences under Part 11.1 of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, the Terrorism 
section. He faces a life sentence and a colleur-
rent sentence of 24 years of imprisonment, with a 
10-year period of parole ineligibility. He appeals 
on a variety of grounds, which may be summarized 
as follows: (1) that the provisions in Part 11.1 of the 
Criminal Code under which he was çonvicted vio-
late the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
and are unconstitutional; (2) that the provisions 
were misapplied or misinterpreted, resulting in an 

culpabilité inscrites par le juge Rutherford (2008), 
238 C.C.C. (3d) 114, [2008] 0.J. No. 4244 (QL), 
2008 CarswellOnt 6364, et qui a modifié les 
peines infligées par le juge Rutherford (2009), 248 
C.C.C. (3d) 233, [2009] O.J. No. 4279 (QL), 2009 
CarswellOnt 6322. Pourvoi rejeté. 

Lawrence Greenspon et Eric Granger; pour l'ap-
pelant. 

Croft Michaelson et lan Bell, pour l'intimée. 

Michael Bernstein, pour l'intervenant le procu-
reur général de l'Ontario. • 

Yan. Paquette 'et Louis-Philippe Lampron,  pour'  
l'intervenant le Groupe d'étude en droits et libertés 
de la Faculté de droit de l'Université Laval. 

Anil K. Kapoor et Lindsay L. Daviau, pour l'in-
tervenante l'Association canadienne des libertés 
civiles. 

Kent Roach et Michael Feririck, pour l'inter-
venante l'Association des 'libertés civiles de la 
Colombie-Britannique. 

Version française du jugement de la Cour' rendu 
par 	 • 

LA JUGE EN CHEF- 

I.  •  Introduction 

[1] L'appelant, Mohammad Momin ,Khawaja, 
•a été déclaré coupable de cinq infractions • sous le 
régime de la partie II.! du. Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46 (les dispositions sur le • terro-
risme) (« Loi »).  Il • a été condamné à l'emprison-
nement it•perpétuité et, concurremment, à 24 ans 
d'emprisonnement sans possibilité de libération 
conditionnelle avant 10 ans. Il se pourvoit devant la 
Cour en invoquant différents moyens qui peuvent 
être résumés comme suit : (1) les. dispositions de 
la partie Hl du Code criminel en application des-
quelles il a été déclaré coupable vont à l'encontre 
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unfair trial or an unreasonable verdict; and (3) that 
the Ontario Court of Appeal erred in imposing his 
sentence. 

[2] For the reasons that follow, I would reject 
each of the contentions of the appellant. The issues 
in this appeal overlap with some of the issues in 
the companion appeals of Sriskandarajah and 
Nadarajah (Sriskandarajah v. United States of 
America, 2012 SCC 70, [2012] 3 S.C.R. 609). For 
convenience, I will consider all the constitutional 
issues in these reasons. 

II. The Evidence 

[3] The facts underlying the offences were 
largely undisputed. Voluminous email correspond-
ence attested in graphie detail to the appellant's 
ideological commitment to violent "jihad" and to 
his acts in Canada and elsewhere to further jihad-
inspired terrorist activities. 

[4] While living with his siblings in Canada, 
the appellant became obsessed with Osama Bin 
Laden and his cause. The appellant began commu-
nicating with other people committed to violence 
in the name of Islam, some of whom he referred 
to as "the bros". He entered into covert email cor-
respondence with Junaid Babar, an American of 
Pakistani descent who eventually pled guilty in 
New York City to five counts of providing material 
support or resources to Al Qaeda. He also commu-
nicated extensively with Omar Khyam, the leader 
of a terrorist cell based in London, England, who 
was convicted along with several co-conspirators 
of a plot to bomb targets in the U.K. and elsewhere 
in Europe. 

[5] The appellant repeatedly offered Khyam 
and Babar support. He gave Khyam money for an 
explosives operation in the United Kingdom or 
elsewhere in Europe. He gave Babar cash, supplies  

de la Charte canadienne des droits et libertés et 
sont inconstitutionnelles; (2) elles ont été mal appli-
quées ou mal interprétées, ce qui a donné lieu à 
un procès inéquitable ou à un verdict déraisonna-
ble; (3) la Cour d'appel de l'Ontario a commis une 
erreur dans la détermination de la peine. 

[2] Pour les motifs qui suivent, je suis d'avis de 
rejeter chacune des prétentions de l'appelant. Les 
questions en litige dans la présente affaire recou-
pent celles des pourvois connexes Sriskandarajah 
et Nadarajah (Sriskandarajah C. États-Unis d'Amé-
rique, 2012 CSC 70, [2012] 3 R.C.S. 609). Par souci 
pratique, j'examine ci-après toutes les questions 
constitutionnelles que soulèvent ces affaires. 

II. La preuve 

[3] Les faits correspondant aux infractions 
ne sont pas contestés pour l'essentiel. Une volu-
mineuse correspondance électronique atteste sans 
équivoque l'adhésion idéologique de l'appelant au 
« jihad » armé et aux activités menées en son nom 
au Canada et ailleurs dans le monde afin de pro-
mouvoir le terrorisme d'inspiration jihadiste. 

[4] L'appelant vivait au Canada avec ses frères 
et sa soeur lorsqu'il est devenu obsédé par Oussama 
ben Laden et ses préceptes. Il a commencé à com-
muniquer avec d'autres partisans de la violence 
exercée au nom de l'Islam. Il appelait certains de 
ses interlocuteurs ses « frères ». Il a correspondu 
clandestinement par courriel avec Junaid Babar, 
un Américain de descendance pakistanaise qui a 
reconnu par la suite à New York sa culpabilité à 
cinq chefs d'accusation d'appui matériel ou finan-
cier à Al-Qaïda. Il a également eu une correspon-
dance soutenue avec le dirigeant d'une cellule 
terroriste basée à Londres, au Royaume-Uni (le 
« R.-U. »), Omar Khyam. Ce dernier et d'autres 
personnes ont été déclarés coupables de complot en 
vue de commettre des attentats à la bombe au R.-U. 
et ailleurs en Europe. 

[5] L'appelant a maintes fois offert son aide à 
Khyam et à Babar. Il a versé de l'argent à Khyam 
pour financer un attentat à la bombe au R.-U. ou 
ailleurs en Europe. Il a remis à Babar de l'argent 
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and SIM cards so that Babar could contact Khyam 
when transporting detonators to Europe. He pro-
vided fimds to support Babar, Khyam and "the 
bros" in their jihadist efforts. He designed a remote 
arming device for explosives that he referred to â 
the "hifidigimonster", and offered to smuggle it 
into the U.K. and train the U.K. cell on its use. He 
recruited a  oman in Ottawa to facilitate transfers 
of money. He also offered to procure night goggles 
for use by the group. • 

[6] The appellant travelled to :Pakistan alone 
and with Khyam, and attended Babar's sniall 
arms training camp. He made his parents' home 
in Pakistan available to the "bros". He suggested 
members of the U.K. group travel to Canada for 
weaporis training. He also proposed to Khyam via 
email that a supporter of the Khyam group be sent 
to Israel on a suicide mission. 

[7] On March 29, 2004, the RCMP arrested 
the appellant and searched his house in Orleans, 
Ottawa. They • seized the "hifidigimonster"; elec-
tronic components and devices, parts suitable for 
constructing more remote arming devices; docu-
ments corroborating the assembly process for. the 
device, instructional literature and tools; military 
calibre rifles and ammunition, other weapons, hard 
drives, $10,300 in one-hundred dollar bills, mili-
tary books and •jihad-related books. No blasting 
caps, other detonators or explesives components 
were discovered. 

III. Judicial History 

[8] By direct indictment, the appellant ,was 
charged with 'seven offences under the Terrorism 
section of the Criminal Code. The appellant brought 
a preliminary constitutional motion (allowed  in. 
part) and a motion for a directed verdict of acquit-
tal (dismissed). He elected to be tried by judge  

liquide, du matériel et des cartes SIM devant per-
mettre à Babar de communiquer avec Khyam pen-
dant le transport de détonateurs Vers l'Europe. Il a 
en outre  fourni des fonds pour appuyer les activités 
jihadistes de Babar, derKhyam et de ses « frères ». 
Il a conçu un détonateur à distance qtril a nommé 
le « hifidigimorister », puis a offert de le faire 
entrer clandestinement au R.-U. et d'en apprendre 
le maniement atpt membres de la cellule britanni-
(pie. Il a recruté une :femme à Ottawa otir faciliter 
les transferts de fonds. Il a également offert de se 
procurer des lunettes de Vision nocturne dont pour-
raient se servir les membres du groupe. 

„ 
[6] L'appelant 's'est rendu au Pakistan, à l'occa-
sion seul, parfois avec Khyam, et il a participé à 
un camp' d'entraînement au maniement d'armes 
légères organisé par Babar. Il a mis à la disposi-
tion de ses « frères ». la résidenCe de ses parents au 
Pakistan. Il a proposé que les inembrâ de la cellule 
du R.-U. se rendent au Canada afin de s'y entraîner 
au maniement d'armes. Dans un courriel, il a aussi 
proposé à Khyam de confier à un partisan de sa 
cellule une mission suicide en Israël. 

[7] Le 29 mars 2004, la GRC a arrêté l'appe-
lant et soumis, à une perquisition sa maison située 
à Ottawa, dans le secte& Orléans. Elle a saisi le 
« hifidigimonster », des composants et dispositifs 
électroniques, 'des pièces permettant de fabriquer 
d'autres détenateurs à distance, des documents 
expliquant le precessus d'assemblage du disposi-
tif, du matériel d'instruction, dès armes .; y compris 
des fusils ét des munitions de calibre militaire, des 
disques durs; la somme de 10 300 $ en >billets de, 
cent dollars, des livrés sur l'armée et sur le jihad. 
Nulle capsule détonante ou autre formelde détona-
teur, ni aucun composant explosif n'ont été décou-
verts. 

III. L'historique judiciaire 

[8] Par voie de mise en accusation directe, sept • 
accusations ont été portées contre l'appelant en 
• application des dispositions sur le terrorisme du 
Code criminel. L'appelant a présenté une 'requête 
préliminaire de nature constitutionnelle (accueillie 
en partie) et une requête sollicitant un verdict imposé 
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alone, and was convicted on five counts and found 
guilty of two included offences. 

A. The Pre-trial Charter Challenge (2006), 214 
C.C.C. (3d) 399 

[9] Prior to trial, the appellant sought a dec-
laration that several terrorism provisions of the 
Criminal Code (ss. 83.01(1), 83.03(a), 83.18, 
83.18(1), 83.18(3)(a), 83.19, 83.2 and 83.21(1)) are 
unconstitutional. The motion judge found that the 
impugned provisions are neither unconstitutionally 
vague nor overbroad. 

[10] However, the motion judge held that 
s. 83.01(1)(b)(i)(A), which provides that a terrorist 
activity must be an act or omission committed in 
whole or in part "for a political, religious or ideo-
logical purpose, objective or cause" was a prima 
facie infringement of s. 2(a), (b) and (d) of the 
Charter. He found that the effect of this "motive 
clause" would be "to focus investigative and pros-
ecutorial scrutiny on the political, religious and 
ideological beliefs, opinions and expressions of 
persons and groups", which in turn would produce 
a chilling effect on the expression of beliefs and 
opinions (para. 58). He found that the infringement 
could not be justified under s. 1 and accordingly 
severed the motive clause from s. 83.01(1). 

B. The Trial (2008), 238 C.C.C. (3d) 114 

[11] The trial proceeded on the baàis that the 
motive clause was severed from the legislation. 
The trial judge found the appellant guilty of seven 
offences. 

[12] The trial judge held that the first two 
counts (wanting to cause an explosion with speci-
fied consequences at the behest of a terrorist group 
and possessing an explosive substance with the 
intent of enabling a terrorist group to endanger 
others) required knowledge of the U.K. group's 
bomb plot, which the Crown failed to establish 
beyond a reasonable doubt. Since defence counsel  

d'acquittement (rejetée). Après avoir opté pour un 
procès devant juge seul, il a été déclaré coupable de 
cinq accusations et de deux infractions incluses. 

A. La contestation constitutionnelle préalable 
(2006), 214 C.C.C. (3d) 399 

[9] Avant son procès, l'appelant a demandé au 
tribunal de déclarer inconstitutionnelles certai-
nes des dispositions du Code criminel portant sur 
le terrorisme (par. 83.01(1), al. 83.03a), art. 83.18, 
par. 83.18(1), al. 83.18(3)a), art. 83.19, art. 83.2 et 
par. 83.21(1)). Le juge des requêtes a conclu que ces 
dispositions n'étaient pas inconstitutionnelles pour 
cause d'imprécision ou de portée excessive. 

[10] Toutefois, il a estimé que la div. 
83.01(1)b)(i)(A), qui prévoit qu'une activité ter-
roriste est une action ou omission commise au 
nom — exclusivement ou non — « d'un but, d'un 
objectif ou d'une cause de nature politique, reli-
gieuse ou idéologique », portait atteinte prima 
facie aux droits reconnus aux al. 2a), b) et d) de la 
Charte. À son avis, cette « disposition relative au 
mobile » [TRADUCTION] « fait porter l'enquête poli-
cière et l'examen du poursuivant sur les croyances, 
les opinions et les idées exprimées par des person-
nes ou des groupes », ce qui a un effet paralysant 
sur l'expression des croyances et des opinions (par. 
58).  Il conclut que l'atteinte ne peut être justifiée au 
regard de l'article premier et retranche donc la dis-
position relative au mobile du par. 83.01(1). 

B. Le procès (2008), 238 C.C.C. (3d) 114 

[11] Au procès, le juge a tenu pour acquis que la 
disposition relative au mobile était retranchée de la 
Loi, puis il a déclaré l'appelant coupable de sept 
infractions. 

[12] Le juge du procès conclut que la culpabilité 
aux deux premiers chefs (avoir eu l'intention de 
causer une explosion aux conséquences détermi-
nées sur l'ordre d'un groupe terroriste et avoir eu en 
sa possession une substance explosive dans le but 
de permettre à un groupe terroriste de mettre autrui 
en danger) exige la preuve de la connaissance du 
complot d'attentat à la bombe fomenté par la cellule 
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had admitted that there was•evidence of lesser 
included offences, the trial judge found the appel-
lant guilty of working on the development of a 
detonator contrary to s. 81(1)(a) of the Criminal 
Code and keeping an explosive substartCe contrary 
to s. 81(1)(d). He conditionally stayed proceedings 
on the latter count, ùnder the KienaPple princi-
ple (Kienapple v. The Queen, [1975] 1 S.C.R. 729). 
He held thàt the remaining five counts were not 
restrieted by a requirement that the appellant know 
the U.K. group was planning a bomb plot. His find-
ings with respect to each count can be summarized 
as follows: 

Connt '3: The, appellant participated in a terrorist 
group by taking weaporis training at the Camp in 
northern Pakistan for the purpose of enhancing the 
ability of a terrorist group to facilitate  or carry out 
a terrorist activity; 

Count 4: The appellant deceived a young woman 
. intO acting as a conduit to pass funds for the pur-
pose Of enhancing the ability of the Khyam group 
to 'facilitate or carry out a teriorist activity; 

Count 5: The appellant made his parents' residence , 
in Pakistan available for the use of the Khyam 
group in pursint of a common objective of violent 
jihad,  thereby making property available for the 
purpose of facilitating a terrorist activity or for the 
benefit of a terrorist group; 

Count 6: Everything the appellant did in relation to 
developing the remote detonator device' amounted 
to participating in or contributing to the açtivity of 
a terrorist group, for the purpds'e of enhancing the 
group's ability to carry dut a terrorist activity'; and 

Count 7: The appellant knowingly facilitated 
terrorism by, inter alla, transporting money, a 

du R.-U., une preuve que, le ministère public n'a pas 
faite hors dé tout doute raisonnable.• L'avocat dé la 
défense ayant , reconnu que, éléments établis-
saient la, perpétration d'infractions incluses moins 
graves, sur le premier chef, le juge déclare l'appe-
lant coupable d'avoir travaillé à la conception d'un 
détonateur contrairement à l'al. 81(1)a) du 'Code 
criminel et, sur le deuxième chef, d'avoir eu en sa 
possession une substance explosive, contrairement 
à l'al. 81(1)d). Il Suspend conditionnellement la 
procédure relativement à ce dernier chef en appli-
cation de l'arrêt Kienapple c. La Reine, [1975] 1 
R.C.S. 729. Il' conclut que, pour les cinq autres 
chefs d'accusation, la culpabilité ne dépend pas de 
ce que l'appelant savait ou non que la cellule britan-
nique planifiait un attentat à la bombe. Voici quel-
les sont en résumé ses conclusions pour chacun des 
autres chefs : 

Troisième chef : L'appelant a fait partie d'un groupe 
terroriste en se rendant dans un camp d'entraîne-
ment situé dans le nord du Pakistan pour y appren-
dre le manieinent'dés amines en Vue d'accroître la 
capacité d'un groupé terroriste de se livrer à une 
activité terroriste ou de la faCiliter; • • 

Quatrième chef : L'appelant, en recourant à la inSe, 
a amené une jeune femme à' servir d'intermédiaire 
pour le transfert de fonds dans le but, d'accroître 
la capacité du groupe de Khyarn de se livrer à une 
activité terroriste ou de  la faciliter; 

Cinquième chef : L'appelant a mis la résidence 
pakistanaise de ses parents à la disposition' du 
groupe •de Khyam en vue de la poursuite d'un 
objectif commun, 'à savoir le jihad aminé, rendant 
ainsi des biens disponibles aux fins de faciliter une 
activité terroriste op au bénéfice , d'un groupe ter-
roriste; 

Sixième chef : Tons les actes de l'appelant liés à 
la mise au point d'un détonateur à distance ont 
emporté sa participation ou sa contribution à l'acti-
vité d'un groupe terroriste dans le but d'accroître 
la 'capacité de ce groupe de se livrer à une activité 
terroriste; 

Septième chef : L'appelant a sciemment facilité le 
terrorisme, notamment en remettant à Babar de 
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medical kit, SIM cards and invisible ink pens to 
Babar; offering to acquire equipment; suggesting 
that Khyam and another group member come to 
Canada for shooting practice; offering a course in 
electronics; suggesting that a third party be sent on 
a suicide mission to Israel; discussing putting his 
computer skills to work to assist "the bros". 

[13] The trial judge found that the U.K. cell qual-
ified as a terrorist group within the meaning of the 
Terrorism section of the Criminal Code. On the 
basis of judicial notice of facts available, inter alia, 
from documents on the United Nations website, he 
held that the insurgents' conduct in Afghanistan 
is terrorist activity, because it results in death and 
destruction and it is intended to intimidate the 
Afghan population and diminish support for the 
legitimate government. Consequently, by prepar-
ing for and supporting the insurgency against the 
coalition forces in Afghanistan, the U.K. cell was 
facilitating terrorist activity and qualified as a ter-
rorist group. The trial judge held that the appellant 
"knew he was dealing with a group whose objects 
and purposes included activity that meets the Code 
definition of terrorist activity" (para. 131). 

[14] The trial judge refused to apply the exception 
for armed conflict iri the definitiori of "térrorist 
activity" in s. 83.01(1) in fine. Pursuant to that sub-
section, terrorist activity does not include acts or 
omissions committed during an arméd conflict in 
aCcordance with international law. Thé trial judge 
found that neither the appellant nor any meinber of 
thé U.K. cell was erigaged in armed conflict. 

C. The Sentence (2009), 248 C.C.C. (3d) 233 

[15] The trial judge took into account the mitigat-
ing personal circumstances raised by the appellant, 
but noted that there was no information available 
respecting his attitude or expected future behav-
iour, because he had refused to be interviewed for a 
pre-sentence report. The trial judge held that while  

l'argent, une trousse médicale, des cartes SIM et 
des stylos à l'encre invisible, en offrant de se procu-
rer du matériel, en proposant que Khyam et un autre 
membre du groupe s'entraînent au tir au Canada, en 
offrant un cours d'électronique, en proposant qu'un 
tiers se voit confier une mission suicide en Israël, 
en envisageant la possibilité de mettre ses compé-
tences en informatique au service de ses « frères ». 

[13] Le juge du procès conclut que la cellule bri-
tannique constituait un groupe terroriste au sens 
des dispositions sur le terrorisme du Code crimi-
nel. Après avoir pris connaissance d'office de don-
nées tirées entre autres de documents disponibles 
sur le site Web des Nations Unies, il statue que 
l'activité insurrectionnelle menée en Afghanistan 
constitue une activité terroriste parce qu'elle sème 
la mort et la destruction et qu'elle vise à intimider 
la population afghane et à réduire l'appui dont jouit 
lé gouvernement légitime. Dès lors; en appuyant 
l'insurrection contre les forces de la coalition en 
Afghanistan et en se préparant à y prendre part, 
la cellule britannique facilitait l'activité terroriste 
et pouvait être considérée comme uri groupe terro-
riste. Le juge statue que l'appelant [TRADUCTION] 

« savait qu'il avait affaire à un groupe dont la 
raison d'être englobait l'activité terroriste au sens 
des dispositions sur le terrorisme du Code crimi-
nel»  (par. 131): 

[14] Le juge du procès refuse d'appliquer l'excep-
tion que prévoit in fine la définition d'« activité ter-
roriste» au par. 83.01(1) à l'égard du conflit armé.  
Suivant cette disposition, l'activité' terroriste ne 
s'entend pas de l'acte (action ou omission) commis 
au Coùrs d'un conflit armé et conforme au droit 
international. Le juge conclut que ni l'appelant ni 
aucun membre de la cellule britannique n'étaient 
engagés dans un conflit armé. 

C. La peine (2009), 248 C.C.C. (3d) 233 

[15] Le juge du procès prend en compte l'effet 
atténuant de la situation personnelle de l'appelant, 
mais il souligne l'absence de données sur l'attitude 
ou le comportement ultérieur prévisible de l'appe-
lant qui résulte de son refus d'être interrogé aux 
fins de l'établissement d'un rapport présentenciel. 
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terrorism sentencing must emphasize denunciation, 
deterrence and protection of the public, the poten-
tial for rehabilitation could not be overlooked. He 
refused to order a life sentence similar to those 
given to the cell members in the U.K. because he 
was not persuaded that the appellant was a similar 
offender in similar circumstances, as opposed to 
just a willing helper and supporter. 

[16] The trial judge sentenced the appellant to .10 
and a half years.  in a penitentiary.  He gave no credit 
for time served on the basis that that would be 
incompatible with a denunciatory  sentence. He set , 
.parole ineligibility. at 5 years to reflect the absence 
of any evidence of remorse, willingness to make 
amends or commitment to future compliance with 
Canada's laws and values. 

D. The Court ,of Appeql, 2010 ONCA 862, 103 
O.R. (3d) 321 	• 

[17] The Court of Appeal dismissed 'the_ appel-
lant's conviction appeal. However, the Court of 
Appeal held that the trial judge had erred in find-
ing the motive clause uncônstitutional. it stàtedthat 
expressive activity that takes the form of violence 
is nôt protected by s. 2(b) of the 'Charter; since vio-
lence is destructive of the very values that ,underlie 
the ,right to freedom of ,  expression. For the  same 
reason, threats of violence are not protected' by 
s. 2(b). Thus, the legislation limits a form of expres-
sion that is destructive of the principles underlying 
freedom of expression and, consequently, cannot 
constitute an infringement of s. 2(b). Moreover, the 
Court of Appeal held that the trial judge's conclu-
sion that the impugned provisions had a chilling 
effect was founded entirely on speculation, rather 
,than on evidence to the effect that members of the 
cômmunity actually felt constrained in the expres-
sion of their beliefs or opinions. 

Il conclût qùe, Même si pour déterminer la peine 
infligée à l'auteur d'un acte de terrorisme, il faut 
mettre l'accent sur la , .dénonciation, la dissuasion 
et la protection du public, là possibilité de la réin-
sertion sociale.doit être considérée. Le juge refuse 
de condamner l'accusé à la peine dont 'ont écopé 
les membres de , la cellule du R.-U. — l'emprison-
nement à perpétuité —, car il n'est pas convaincti 
qu'il y a identité de délinquance , et de circonstan-
ces entre l'appelant eices,derniers: Il estime plutôt 
que l'appelant n'a été qu'un partisan enthousiaste 
et dévoué. 

[16] Le juge du procès condamne l'appelant à 10 
ans et demi d'emprisonnement, dont il ne retranché 
pas la durée de la détention avant procès afin de ne 
pas contrevenir au principe de l'exemplarité,: de la 
peine. Il fixe à 5 ans la période d'inadmissibilité à 
la libération conditionnelle vu l'absence d'élément 
de preuve selon  lequel l'appelant à 'des remords, 
désire s'amender ou s'engage à respecter désormais 
les lois et les valeurs canadiennes. 	 ' 

D. La , Cour d'appel, 2010 ONCA 862, 103 
O.R. (3d) 321 • 

[17] La 'Côur d'appel de l'Ontario rejette l'ap-
pel formé par l'appelant contre sa déclaration de 
culpabilité, Elle estime cependant que le juge du , 
procès a tort de conclure à l'inconstitutionnalité de 
la disposition relative au mobile. Pour elle, l'acti-
vité expressive qui revêt une forme de .  violence 
n'est pas protégée par l'al. 2b) de la Charte, car la 
violence ,sape les valeurs mêmes qui sous-tendent 
le droit à là liberté d'expression. Pour la même. 

 raison, la menace de violence ne bénéficie pas non 
plus de la protection constitutionnelle. Partant, la 
Loi restreint une forme d'expression qui sape les 
principes sous-jacents à la liberté d'expression et, 
par conséquent, elle ne saurait porter atteinte au 
droit garanti à l'al. 2b) En, outre, la Cour d'appel 
statue que la conclusion du juge dû procès sur 
l'effet paralysant des dispositions contestées s'ap-
puie entièrement sur des hypothèses plutôt que sur 
quelque élément établissant que des membres de 
la collectivité se sentent effectivement restreints 
dans l'expression de leurs croyances ou de leurs 
opinions. 
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[18] The Court of Appeal found, as had the trial 
judge, that the armed conflict exception did not 
apply to the appellant's conduct. There was no 
evidence that the appellant or the insurgents in 
Afghanistan undertook armed conflict in accord-
ance with international law. The record showed 
that the appellant himself, viewed the violent jihad 
he was committed to as unlawful. Moreover, the 
appellant's actions were directed at supporting ter-
rorist activities inside and outside of the forum of 
conflict in Afghanistan. 

[19] The Court of Appeal stated that the trial 
judge did not err in taking judicial notice of the 
nature of hostilities in Afghanistan. Further, the 
verdicts reached by the trial •judge were amply sup-
ported by the record at trial and were reasonable. 

[20] Finally, the Court of Appeal dismissed the 
appellant's appeal from the sentences, but allowed 
the Crown's cross-appeal. The Court substituted a 
sentence of life imprisonment on the conviction for 
building a detonator to cause a deadly explosion. 
Emphasizing the seriousness of the conduct, it sub-
stituted a total of 24 years of consecutive sentences 
for the remaining counts, to be served concurrently 
with the life sentence, and set parole ineligibility at 
10 years instead of 5. 

IV. The Legislation  

[21] The Anti-terrorism Act, S.C. 2001, c. 41, part 
of which now forms Part 11.1 of the Criminal Code, 
was passed in 2001, in the aftermath of the Al 
Qaeda attacks in the United States and fiesolution 
1373 of the United Nations Security Council, 
which called on member states to take steps to 
prevent and suppress terrorist activity (U.N. Doc. 
S/RES11373). The purpose of the legislation is to 
provide a means by which terrorism may be pros-
ecuted and prevented: Application under s. 83.28 
of the Criminal Code (Re), 2004 SCC 42, [2004] 2 
S.C.R. 248. 

[22] While the immediate impetus for the legisla-
tion may have been concern following the terrorist 

[18] La Cour d'appel convient par ailleurs avec 
le juge du procès que l'exception du conflit armé 
ne s'applique pas aux actes reprochés. Nul élément 
de preuve n'établit que l'appelant ou les insurgés 
afghans se sont livrés à un conflit armé conforme 
au droit international. Le dossier révèle que l'ap-
pelant lui-même considérait que sa participation 
au jihad armé était illégale. Qui plus est, ses actes 
visaient à appuyer l'activité terroriste tant sur le ter-
ritoire afghan, où des combats faisaient rage, qu'à 
l'extérieur de ce territoire. 

[19] Selon la Cour d'appel, le juge du procès n'a 
pas tort de prendre connaissance d'office de la 
nature des hostilités qui ont cours en Afghanistan. 
De plus, les déclarations de culpabilité qu'il inscrit 
lui paraissent amplement étayées par le dossier et 
raisonnables. 

[20] Enfin, la Cour d'appel rejette l'appel à l'en-
contre des peines interjeté par l'appelant, mais 
accueille l'appel incident du ministère public. Elle 
substitue l'emprisonnement à perpétuité à la peine 
infligée pour la fabrication d'un détonateur en vue 
de causer une explosion meurtrière. Soulignant la 
gravité des actes, elle inflige pour les autres chefs 
des peines consécutives totalisant 24 ans d'empri-
sonnement devant être purgées concurremment 
avec l'emprisonnement à vie et fixe à 10 ans plutôt 
qu'à 5 la période d'inadmissibilité à la libération 
conditionnelle. 

IV. Les dispositions législatives  

[21] La Loi antiterroriste, L.C. 2001, ch. 41, dont 
une composante constitue désormais la partie 11.1  
du Code criminel a été adoptée en 2001 dans la 
foulée des attentats d'Al-Qaïda aux États-Unis et 
de la résolution 1373 du Conseil de sécurité des 
Nations Unies exhortant les États membres à pren-
dre des mesures pour prévenir et réprimer l'acti-
vité terroriste (Doc. N.U. S/RES/1373). La Loi est 
censée offrir des moyens de prévenir les actes de 
terrorisme et de les réprimer : Demande fondée sur 
l'art. 83.28 du Code criminel (Re), 2004 CSC 42, 
[2004] 2 R.C.S. 248. 

[22] Bien que son adoption ait pu être accélé-
rée par les attentats du 11 septembre 2001, la Loi 
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attacks of September 11, 2001, the legislation has 
à much broader history and context. As the récit-
ais  to the U.N. Resolution make clear, these events 
were part of an unfolding and escalating interna-
tional problem. Canada, which had experiencecl the 
Air India and Narita bombings, was no stranger to 
this problem. The legislation is not emergency leg-
islation, but a permanent Part of the criminal law 
of this céuntry: Application under s. 83.28 of the 
Criminal Code (Re), at para. 39. 

[23] The appellant says that the definition  section  
of the legislation, s. 8101(1), offends Charter guar-
antees, noiably freedom of religion and freedom • 

of expression. I will at this point describe in gen-
eral terms the definitions of "terrorist activity" and 
"terrorist group", and the offences that the provi-
sions create. The full text of the relevant provisions 
is reproduced in the Appendix. 

[24] "Terrorist activity" is defined (i) as an act 
or omission committed inside or outside Canada 
that, if committed inside Canada, would constitute 
one of the Criminal Code offences enumerated in 
s. 83.01(1)(a), or (ii) as an act or omission, a con-
spiracy, an attempt or threat to commit àny act or 
omission, counselling an act or omission and being 
an accessory after the fact to an act or omission, 
that causes one of the consequences described in 
s. 83.01(1)(b)(ii)(A) to (E). These consequences are: 
causing death or serions bodily harm to a person 
by the use of violence (clause (A)); endangering a 
person's life (clause (B)); causing a serions risk to 
the health or safety of the public or any segment 
thereof (clause (C)); causing substantial prop-
erty damage, whether to public or private prop-
erty, if causing such damage is likely to result 
in the conduct or harm referred to in clauses (A) 
to (C) (clause (D)); or causing serious interference 
with or serious disruption of an essential service, 
facility or system, whether public or private, other 
than as a result of advocacy, protest, dissent or 
stoppage of work that is not intended to result in the 
conduct or harm referred to in any of clauses (A) 
to (C) (clause (E)). However, conduct otherwise 
captured by s. 83.01(1)(b)(ii)(A) to (E) does not  

s'inscrit
. 
 dans un contexte beaucoup plus large, 

notainre n ni sur le 'plan historique. Comme en 
témoignent les attendus dé la résolution 1373 des 
Nations' Unies, les événements du .11. septembre 
participaient d'une menace internationale toujours 
grandissante. Après les attentats qui avaient fait 
exploser Un appareil d'Air. Iridia en plein vol et un 
sac de voyage à l'aéroport Narita, le Canada était • 
conscient de la menace. La Loi n'est . pas une loi 
d'exCeption, mais fait bel et bien partie du droit cri-
minel canadien : Demande fondée sur l'art.. 83.28 
du Code criminel .(Re), par. 39. ' 

[23] • Selon l'appelant, le par. 83.01(1) de la Loi, 
qui renferme les définitions, contrevient aux garan-
ties de la Charte,. notamment aux libertés de reli-
gion et d'expression.' Voici comment sont définis, 
de manière 'générale, 	activité terroriste  » et le 
« groupe terroriste », et quelles sont les infractions 
créées par la' Loi, Le 'texte intégral des dispositions 
applicables est reproduit en annexe. 

[24] L'« activité terroriste » s'entend .(i) d'un 
acte — action ou omission — commis au Canada 
ou à l'étranger • qui, s'il était perpétré au pays, 
eonstituerait l'une des infractions énumérées à l'al. 
83.01(1)a) ou (ii) d'Un acte—action ou omission 
d'un complot, d'une tentative,. d'une menace, d'une 
complicité après le fait ou d'un encouragement à la 
perpétration, qui .  a l'une ou l'autre des conséquen-
ces mentionnées 'aux div. 83.01(1)b)(ii)(A) à (E). 
Ces conséquences sont les blessures graves d'une 
Personne eu sa mort causées par l'usage de la vio-
lence (div. (A)), la mise en danger de la vie d'une 
personne (div. (B)), l'atteinte grave à la santé ou à la 
sécurité de tout ou partie de la population (div. (C)), 
les dommages matériels considérables causés 4 des 
biens publics ou privés lorsqii'il est probable que'  
l'une des situations mentionnées aux div. (A) à (C) 
en résultera (div. (p» ou lefait que soient perturbés 
gravement ou paralysés des services, installations 
ou systèmes essentiels, publics ou privés, sauf dans 
le cadre de revendications, de Protestations ou de 
manifestations de désaccord ou d'un arrêt de tra-
vail qui n'ont pas pour but de provoquer l'une des . 
situations mentionnées aux div. (A) à (C) (div. (E)). 
Toutefois, l'acte qui tombe par ailleurs sous le coup 
des clik 83.01(1)b)(ii)(A) à (E) ne constitue pas une 
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constitute "terrorist activity" if it falls within the 
exception for armed conflict conducted in accord-
ance with international law (s. 83.01(1) in fine). 

[25] Furthermore, the act or omission that 
causes one of the consequences enumerated in 
83.01(1)(b)(ii)(A) to (E) only constitutes "terror-
ist activity" if it is accompanied by the requisite 
mental state. The act or omission must be done 
with the intention of causing one of the enumer-
ated consequences. In addition, the act or omis-
sion must be done with the ulterior intention of 
intimidating the public or a segment of the public 
as regards its security, or to compel a person, a gov-
ernment or an organization — whether inside or 
outside of Canada — to do or refrain from doing 
any act (s. 83.01(1)(b)(i)(B)). Finally, the act or 
omission must be done in whole or in part for a 
political, religious or ideological purpose, objective 
or cause (s. 83.01(1)(b)(i)(A)). 

[26] "Terrorist group" is defined as a person or 
group that has as one of its purposes or activities 
the facilitation or carrying out of any "terrorist 
activity", or a person or group identified in a regu-
lation adopted under s. 83.05. 

[27] Based on these definitions, the legislation 
goes on to create a number of offences, including: 

- Providing or making available property or services 
for terrorist purposes (s. 83.03) (maximum term of 
imprisonment of 10 years); 

- 	Participating in or contributing to the activity 
of a terrorist group (s. 83.18) (maximum term of 
imprisonment of 10 years); 

- 	Facilitating a terrorist activity (s. 83.19) (maximum 
term of imprisonment of 14 years); 

- 	Instructing people to carry out an activity for a ter- 
rorist group (s. 83.21) (liable to imprisonment for 
life). 

[28] The counts on which the appellant was con-
victed variously engage all of these offences.  

« activité terroriste » lorsqu'il bénéficie de l'excep-
tion dû conflit armé conforme aux règles appli-
cables du droit international en la matière (par. 
83.01(1) in fine). 

[25] En outre, l'action ou l'omission qui emporte 
l'une des conséquences mentionnées aux div. 
83.01(1)b)(ii)(A) à (E) ne constitue une « acti-
vité terroriste » que si elle s'accompagne de l'état 
mental voulu, à savoir l'intention de causer l'une de 
ces conséquences. De plus, l'action ou l'omission 
doit avoir pour dessein ultérieur d'intimider tout ou 
partie de la population quant à sa sécurité ou de 
contraindre une personne, un gouvernement ou une 
organisation nationale ou internationale à accom-
plir un acte ou à s'en abstenir (div. 83.01(1)b)(i)(B)). 
Enfin, l'action ou l'omission doit intervenir au 
nom — exclusivement ou non — d'un but, d'un 
objectif ou d'une cause de nature politique, reli-
gieuse ou idéologique (div. 83.01(1)b)(i)(A)). 

[26] Un « groupe terroriste » s'entend d'une per-
sonne ou d'un groupe dont l'un des objets ou l'une 
des activités consiste à se livrer à des activités ter-
roristes ou à les faciliter, ou d'une personne ou 
d'un groupe inscrit sur la liste établie en vertu de 
l'art. 83.05. 

[27] Puis, à partir de ces définitions, la Loi crée 
un certain nombre d'infractions, dont les suivan-
tes:  

- 	Fournir ou rendre disponibles des biens ou des ser- 
vices à des fins terroristes (art. 83.03) (emprison-
nement maximal de 10 ans); 

- 	Participer à une activité d'un groupe terroriste ou 
y contribuer (art. 83.18) (emprisonnement maximal 
de 10 ans); 

- 	Faciliter une activité terroriste (art. 83.19) (empri- 
sonnement maximal de 14 ans); 

- 	Charger une personne de se livrer à une activité 
pour un groupe terroriste (art. 83.21) (emprisonne-
ment à perpétuité). 

[28] Les chefs dont l'appelant est déclaré cou-
pable font intervenir toutes ces infractions d'une 
manière ou d'une autre. 



572 	 R.  V.  KHAWAJA The Chief Justice 	 [2012] 3 S.C.R. 

[29] The terrorism offences attract specific sen-
tencirig provisions. Pursuant to s. 83.26, sentences 
for terrorism offence' s, must be served consecti-
tively. Further, s. 718.2 provides that the commis- , 
sion of a. terrorisin offence is to be considered an 
aggravating factor for the purposes of sentencing. 
Finally;  I sa out the provisions of the Charter rel-: 
evant to the apPeal. The: overbreadth 'argument 
advanced in thecompanion appeals is grounded in 
s..7 of the Charter: . 

7. EverYone has the right to . lif. e, liberty and seCurity 
of the person and the right not to be deprived thereof 
exèept in accordance with the principles of fundamen-
tai justice. • ,' 

[30] The, appellant in plis apPeal bases his  argu-
ment that the provisions are unconstittaional ôn s. 2 
of the Charter: 

• 2. EVeryone has thé follOwing fundamental  free-
doms: 

(a)(a) freedom of conScience and religion; 	• 	• 

(b) freedom of thought, belief, opinion and expres-
sion, including freedom of the press and other media 

• of communication; 	 • 

(c) freedom of peàceful assernbly; and 

(d) freedom of association. 

[31] • Breaches of Chailer guarantees can be justi-
, fied under s. 1, .which Provides: 

1. Thé Canàdian Charter of Rights and Freedoms 
gtiarantees the rights and freedoms set out in it subject 
only to such reasonable, limits prescribed by law as can 
be demonstrably justified in a free and democratic soci-
ety. 

• V. Issues  

[32] The issues are as follows: 

A. Constitutionality of the provisions; 

1. Does s. 83.18 of the Criminal Code violate s. 7 
of the Charter?' 

(a) . The test for overbreadth;  

[29] Les infractions de terrorisme emportent 
de' dispositions particulières au chapitre 

de la détermination de la peine. Suivant l'art. 83.26, 
les peines infligées, sont purgées consécutivement. 
De plus; l'art. 7184 dispose que la perpétration 
d'un acte de terrorisme ,est considérée.comme une 
circonstance aggravante aux fins de :  là détermina-
tion de la peine. Enfin, voici les dispositions.de  la 
Charte qui sont pertinentes aux fins du pourvoi. La 
thèse dé la portée excessive formulée dans les pour-
vois connexes prend appui sur l'art. 7 de la Charte:., 

7. Chacun a droit à la Vie, à la liberté et à la sécurité 
de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit 
qu'en conformité avec les principes de justice fonda-
mentale. • 

[30] Dans la présente affaire, l'appelant fonde sur 
l'art. 2 de là Charte sa prétention selon laquelle les 
dispositions en cause sont inconstitutionnelles : 

2. Cbactin a les libertés fondamentales suivantes : 

a) libérté de conscience et de religion; • 

•b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et 
' d'expi.ession, y compris la liberté de la presse et des 

autres moyens de communication; • 

c) liberté de réunion pacifique;. 

, d) liberté d'association. 

[31] Toute atteinte à une, liberté, garantie par la. 
Charte peut être justifiée au regard de l'article pre-
mier, qui dispose : 

1. La Charte canadienne des droits et libertés 
garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne 
peuvent être restreints que  par une règle dé  droit, dans 
des limites qui soient raisonnables et dont la justifica-
tion puisse se démontrer dans le cadre d'une société 
libre et démocratique. 

V. Les questions en litige 

[32] Les questions en litige sont les suivantes : 

A. Constitutionnalité des dispositions; 

1. L'article 83.18 du Code criminel viole-t-il le 
droit garanti à l'art. 7 de la Charte? 

a) 	Le critère relatif à la portée excessive; 



Application of the provisions; 	 B. 

Did the deletion and subsequent re-insertion of 	1. 
the motive clause make the trial and convic-
tions unfair? 
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The scope of the law; 

The objective of the law; 

(d) Are the impugned provisions broader 
than necessary or is their impact dispropor-
tionate? 

2. Does the law, specifically the motive clause, 
infringe s. 2 of the Charter? 

(a) Unconstitutional purpose; 

(b) Unconstitutional effect; 

3. Conclusion on the constitutionality of the law; 

B. 

1. 

b) La portée de la Loi; 

c) L'objectif de la Loi; 

d) Les dispositions contestées ont-elles une 
portée plus grande que nécessaire ou une inci- 
dence disproportionnée? 

2. La Loi, à savoir la disposition relative au 
mobile, porte-t-elle atteinte aux libertés garan-
ties à l'art. 2 de la Charte? 

a) inconstitutionnalité de l'objet; 

b) inconstitutionnalité de l'effet; 

3. Conclusion sur la constitutionnalité des dispo-
sitions; 

Application des dispositions; 

L'invalidation de la disposition relative au 
mobile puis son rétablissement ultérieur ont-ils 
rendu le pràcès et les déclarations de culpabi-
lité inéquitables? 

(b) 

(c) 

2. L'exception du conflit armé s'applique-t-elle?  2. Does the armed conflict exception apply? 

3. Were the verdicts unreasonable? 

C. Did the Court of Appeal err in overturning the 	C. 
sentence imposed by the trial judge and substi-
tuting a term of life imprisonment? 

Les verdicts étaient-ils déraisonnables? 

La Cour d'appel a-t-elle eu tort d'annuler la 
peine infligée par le juge du procès et d'y sub-
stituer l'emprisonnement à perpétuité? 

3. 

[33] The appellant challenges the constitutional-
ity of the legislation only on one ground: that its 
chilling effect violates s. 2 of the Charter. The 
appellants in the companion appeals also allege 
a violation of s. 2 of the Charter, and additionally 
challenge the constitutionality of s. 83.18 for over-
breadth pursuant to s. 7 of the Charter. 

VI. Analysis 

A. Constitutionality of the Provisions 

1. Does Section 83.18 of the Criminal Code 
Violate Section 7 of the Charter?  

[34] The appellant challenged the provisions 
under which he was charged as unconstitutional 

[33] L'appelant conteste la constitutionnalité de la 
Loi au seul motif que son effet paralysant violerait 
les libertés garanties à l'art. 2 de la Charte. Dans 
les pourvois connexes, les appelants allèguent éga-
lement l'atteinte à la liberté garantie à l'al. 2b) de 
la Charte et l'inconstitutionnalité de l'art. 83.18 au 
motif que sa portée est excessive contrairement à 
l'art. 7 de la Charte. 

VI. Analyse 

A. Constitutionnalité des dispositions 

1. L'article 83.18 du Code criminel viole-t-il 
le droit garanti par l'art. 7 de la Charte?  

[34] Par voie de requête préalable, l'appelant 
a contesté la constitutionnalité des dispositions 
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for Vagueness and, overbreadth on. a pre-trial con-
' stitutional mOtion. The trial judge rejected this sub-
miàeon and thé appellant does not Pursue it before 
this, Court. However,.s. 83.18 .  of the Crimin al Code 
is challenged for overbeadth in the companion 
appeals. Since all three,  cases depend on the ulti-
mate constitutionality of the legislation, propose 
to çonsider all the constitutiorial arguments, includ-

, ing overbreadth, in these reasons. , . • 

[35] It is a principle of fundamental justice that 
criminal laws not .be overbroad. Pursuant to s. 7 of 

• thé Charter; laws that restrict the liberty of those 
to' whom they apply  must do so' in accordance' 
with principlês of fundaMental justice. Criminal 
lawà that restrict liberty more than is necessary to 
accomplish their goal violate prindiples of funda-
mental justice. Such laws are overbroad. The appel-
lants Nadarajah and .  Sriskandarajah say that the 
combine(' 'effect of the definition of, terrorist activ7 

 ity (s. 83.01(1))' and of the provisidn prohibiting 
. participation in terrorist activity (s. 83.18) results in, 

overbreadth,' by criminalizing conduct that create's 
no risk of harm and is only tenuously connected to 
Parliament's objective of preventing terror rist'activ-
itY. 

[36] I 'will first review' the legal test for over-
breadth. I will then apply this test . to the definition 
of terrorist activity and the prohibition of participa-: 
tion in terrorist activity. 

(a) The Test for Overbreadth 

[37] In R. v. Heywood, [1994] 3 S.C.R. 761, this 
Court explained that a law is overbroad Utile state, 
in pursuing a legitimate objective, uses means 
which are broader than is necessary to accomplish 
that objective. In determining overbreadth, a meas-
ure 'of deference must be paid to the means selected 
by>  the legislator.  

en application desquelles il était accusé au motif 
qu'elles étaient imprécises et avaient une portée 
excessive. Le juge du procès a rejeté la prétention, 
et l'appelant ne la fait plus valoir devant là Cour. 
Toutefois, dans les pourvois connexes, l'art. 83.18 
du Code criminel est contesté parce qu'il aurait une 
portée excessive. Comme l'issue des trois affaires 
tient en fin de compte à la constitutionnalité de la 
Loi, je me prononce, dans les présents motifs, sur 
toutes les allégations d'inconstitutionnalité, dont 
celle de la portée excessive. 

[35] Un principe de justice fondamentale veut 
que, les lois de nature pénale ne doiVént pas avoir, 
dé portée excessive. Aux termes' de l'art. 7 de la 
Charte, la disposition qui restreint le droit à la . 
liberté d'Une' personne 'qui y est assujettie doit le 
faire en conformité avec les principes de justice 
fondamentale. La disposition criminelle qui .res-
treint le droit à la liberté plus qu'il ne le faut pour 
atteindre l'objectif qui la sous-tend ne respecte pas 
ces principes. Sa portée est alors excèsSive. Dans 
les pourvois connexes, les appelants Nadarajah et 
Sriskandarajah font valdir que, ensemble ;  la défini-
tion d'activité terroriste (par. 83.01(1)) et la disposi-
tion qui fait de la participation à l'activité terroriste 
une infraction (art. 83.18) confèrent une portée . 
excessive à la Loi en criminalisant On comporte-
ment qui ne crée aucun 'risque de' préjudice et qui 
n'a qu'un lien ténu avec l'objectif législatif de pré-
venir l'activité terroriste. 

[36] 'J'examine d'abord le critère juridique relatif 
à la portée excessive, puis je l'applique à la défini-
tion d'activité terroriste et à l'interdiction de parti-
ciper à une activité terroriste: 

à) Le critère relatif à la portée excessive' 

[37] Dans l'arrêt R. c. Heywood,  [1994] 3 
R.C.S. 761, la Cour explique qu'une loi a une 
portée excessive lorsque l'Etat, dans le but d'at-
teindre un objectif - légitime, rec -ourt à des mesu-
res dont la . portée est plus grande que nécessaire 
pour •atteindre cet objectif. La déférence s'im-
pose à l'égard du législateur lorsqu'il s'agit de 
déterminer si la mesure qu'il a prise a une portée 
excessive. 	• 
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[38] The appellants argue that the law is over-
broad because it is grossly disproportionate to the 
objective it seeks to achieve. The appellants con-
flate overbreadth and gross disproportionality. 
Heywood suggested that gross disproportional-
ity was a concept subsumed by overbreadth: "The 
effect of overbreadth is that in some applications 
the law is arbitrary or disproportionate" (p. 793). 
However, gross disproportionality seemed to be 
recognized as a distinct breach of principles of 
fundamental justice in the marihuana case R. v. 
Malmo-Levine, 2003 SCC 74, [2003] 3 S.C.R. 571. 
Some confusion arises from the fact that Malmo-
Levine's companion case R. v. Clay, 2003 SCC 75, 
[2003] 3 S.C.R. 735, could be read as suggesting 
that gross disproportionality is simply the stand-
ard by which overbreadth is measured. Indeed, 
this Court wrote in Clay that "[o]verbreadth . . . 
addresses the potential infringement of fundamen-
tal justice where the adverse effect of a legislative 
measure on the individuals subject to its strictures 
is grossly disproportionate to the state interest the 
legislation seeks to protect" (para. 38 (emphasis in 
original)). 

[39] The authorities continue to suggest that over-
breadth and gross disproportionality are — at least 
analytically — distinct. Indeed, Professor Hogg 
refers to gross disproportionality as the "sister" 
doctrine of overbreadth (P. W Hogg, Constitutional 
Law of Canada (5th ed. Supp.), vol. 2, at p. 47-58). 
Further, in Canada (Attorney General) v. PHS 
Community Services Society, 2011 SCC 44, [2011] 
3 S.C.R. 134, this Court considered overbreadth 
and gross disproportionality under separate head-
ings (paras. 133-35). 

[40] For the purposes of this appeal, I need 
not decide whether overbreadth and gross dis-
proportionality are distinct constitutional doc-
trines. Certainly, these concepts are interrelated, 
although they may simply offer different lenses 
through which to consider a single breach of the 

[38] Les appelants prétendent que la Loi a une 
portée excessive en ce qu'elle a une incidence tota-
lement disproportionnée à son objet. Ils confondent 
portée excessive et caractère totalement dispro-
portionné. Dans Heywood, la Cour laisse entendre 
que la seconde notion est subsumée sous la pre-
mière : « Lorsqu'une loi a une portée excessive, 
il s'ensuit qu'elle est arbitraire ou disproportion-
née dans certaines de ses applications » (p. 793). 
Toutefois, dans R.  C. Malmo-Levine, 2003 CSC 74, 
[2003] 3 R.C.S. 571, un arrêt portant sur la pos-
session de marihuana, la Cour semble reconnaître 
que le caractère totalement disproportionné consti-
tue une atteinte distincte aux principes de justice 
fondamentale. Une certaine confusion découle du 
fait que le pourvoi R. c. Clay, 2003 CSC 75, [2003] 
3 R.C.S. 735 (connexe à Malmo-Levine) permet 
de conclure que le caractère totalement dispropor-
tionné d'une disposition correspond seulement au 
critère au regard duquel s'apprécie la portée exces-
sive. La Cour y indique en effet que « la portée 
excessive s'attache aux atteintes potentielles à la 
justice fondamentale lorsque l'effet préjudiciable 
d'une mesure législative sur les personnes qu'elle 
touche est [totalement] disproportionné par rapport 
à l'intérêt général que le texte de loi tente de proté-
ger» (par. 38 (en italique dans l'original)). 

[39] La doctrine et la jurisprudence suggèrent 
toujours que la portée excessive d'une disposi-
tion et son caractère totalement disproportionné 
sont des concepts distincts, du moins sur le plan 
analytique. En effet, pour le professeur Hogg, le 
caractère totalement disproportionné est la doc-
trine [TRADUCTION] « soeur » de la portée exces-
sive (P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada (5e 
éd. suppl.), vol. 2, p. 47-58). Qui plus est, dans 
Canada (Procureur général) c. PHS Community 
Services Society, 2011 CSC 44, [2011] 3 R.C.S. 134, 
ces deux atteintes font l'objet de rubriques différen-
tes (par. 133-135). 

[40] Dans le présent pourvoi, je ne me prononce 
pas sur la question de savoir si la portée excessive 
et le caractère totalement disproportionné corres-
pondent à des doctrines constitutionnelles distinc-
tes. Ce sont certes des concepts interreliés, mais 
peut-être n'offrent-ils que deux angles différents 
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principles of fundamental justice. Overbreadth 
occurs when the means selected by the legisla-
tor  are broader than necessary to achieve the state 
objective, and gross disproportionality occurs when 
state actions or legislative responses to a problem 
are "so extreme as to be çlisproportionate to any 
legitimate government interest": PHS Community 
Services Society, at para. 133; see also Malmo-
Levine, at para. 143. In order to address the appel-: 
lants' s. 7 constitutional challenge, I will (1) exam-
ine the scope of the law (2) determine the objective 
of the law and (3) ask whether thé means selected 
by the law are broader than necessary to achieve 
the state objective and whether the impact of the 
law is 'grossly disproportionate to that objective. 
Thus, I will examine both overbreadth and gross 
disproportionality in a single step, without however 
deciding whether they are distinct constitutional 
doctrines. 

(b) The Scope of the' Law 	• 

[41] Section 83.18(1) criminalizes participation 
in or 'contributions  to the activities of a terrorist 
group. It requires for conviction that the a.ccused (a).  
knowingly (b) participate in or contribute to, (c) 
directly or indirectly, (d) any activity of a terrorist 
group, (e). for , the purpose of enhaneing  the,  ability 
of 'any terrorist group to facilitate or carry out 'a 
terrorist . activity. Subsection (2) specifies th,at, in 
order to secure' a conviction, the Crown does not 
have to prove that (a) the terrorist group actually 
facilitated or carried out a terrorist activity, that (b) 
the aecàed's acts actually enhanced the ability of 
a terrorist group to do so, or that (c) the accused 
knew the specific nature of any terrorist activity 
facilitated or carried out' by a terrorist group. As 
the Ontario Court of Appeal found in United States 
of America v. Nadarajah (No. I), 2010 ONCA 859, 
109 O.R. (3d) 662: 

s. 83.18 applies to persons who, by their acts, 
contribute to or participate in what they know to be 
activities of what they know to be a terrorist group. In 

d'appréciation d'un seul et même manquement aux 
 prineipes 'dé justice' fondamentale. Il y a portée 

excessive lorsque le législateur opte pour un moyen  
dont la . portée est :plus grande que nécessaire pour 
atteindre l'objectif de l'Etat, et il. y a disproportion 
totale lorsque les actes de l'État ou les réponses du 
législateur à un problème sont « à ce point extrêmes 
qu'ils sont disproportionnés à tout intérêt légitime 
du gouvernement >.> ../31-/S Conimunity Services 
Society, par. 133; voir aussi Malmo'-Lévine, par. 
143. Pour statuer sûr la contestation constitution-
nelle dès appelant fondée suil'art. 7, (1) j'examine 
la portée de la Loi, (2) je détermine l'objectif de la 

'Loi, puis (3) je me demande si le moyen retenu par 
lé législateur a une portée plus grande que néces-
saire pour atteindre l'objectif de l'État et si la Loi 
a une incidence totalement disproportionnée à cet 
objectif. J'examine donc la portée excessive et la 
disproportion  totale. en  une seule et même étape, 
sans toutefois statuer s'il s'agit ou non d'atteintes 
distinctes aux principes de justice fondamentale. 

13) La portée de la Loi 

[41] Lé paragraphe 83.18(1)  criminalise la par-
ticipation ou la contribittion à une activité d'un 
groupe terroriste. Pour être déclaré cOupable, 
cusé doit avoir a) sciemment  b) participé ou centri-
bué, c) directement ou non, d) à quelque activité 
d'un groupe terroriste e) dans le but d'aecroître la' 
capacité de tout groupe terroriste de se livrer à une 
activité terroriste ou de la faciliter. Le paragra-
phe (2) précise que, pour obtenir une déclaration 
de culpabilité, le ministère public n'a pas à prouver 
que a) le groupe terroriste s'est effectivement livré 
à une activité terroriste ou l'a facilitée, que b) les 
actes de' l'accusé ont effectivement accru la capa-
cité d'un groupe terroriste de ce faire ou que c) l'ac-
cusé connaissait la nature exacte de toute activité 
terroriste à laquelle s'est livré un groupe terroriste 
ou que ce dernier a facilitée. Comme le Conclut la 
Cour d'appel de l'Ontario dans United States of 
America c. Nadarajah (No. I), 2010 ONCA 859, 
109 O.R. (3d) 662 : 

[TRADUCTION] . . . l'art. 83.18 vise la personne qui, 
par ses actes, participe ou contribue consciemment 
aux activités d'un groupe dont elle connaît les visées 
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addition, those acts must be done for the specific pur-
pose of enhancing the ability of that terrorist group to 
facilitate or carry out activity that falls within the defi-
nition of terrorist activity. [para. 281 

[42] The appellants argue that s. 83.18 is over-
broad because it captures conduct that does not 
contribute materially to the creation of a risk of 
terrorism, such as direct and indirect participa-
tion in legitimate, innocent and charitable activi-
ties carried out by a terrorist group. They contend 
that,  "[un the absence of some explicit disassocia-
tion from the group's terrorist ideology, participat-
ing in any activity  of the group could be viewed 
as intending to enhance the group's abilities to 
carry out terrorist activities" (Nadarajah factum, 
at para. 35 (emphasis added)). Thus, innocent indi-
viduals, who may or may not sympathize with 
the cause of a terrorist group, could be convicted 
under s. 83.18 purely on the basis of attending a 
visibility-enhancing event held by the charitable 
arm of a group that also engages in terrorist activ-
ity. Professor Roach has opined that even lawyers 
and doctors who legitimately provide their profes-
sional services to a known terrorist could be con-
victed under s. 83.18: see K. Roach, "The New 
Terrorism Offences and the Criminal Law", in 
R. J. Daniels, P. Macklem and K. Roach, eds., The 
Security of Freedom: Essays on Canada's Anti-
Terrorism Bill (2001), 151, at p. 161. According to 
the appellants, these scenarios demonstrate that the 
law is overbroad. 

[43] The first step in assessing the validity of 
this argument is to interpret s. 83.18 to determine 
its true scope: Ontario v. Canadian Pacific Ltd., 
[1995] 2 S.C.R. 1031, per Lamer C.J., at para. 10. 

[44] The Terrorism section of the Criminal Code, 
like any statutory provision, must be interpreted 
with regard to its legislative purpose. That pur-
pose is "to provide means by which terrorism may 
be prosecuted and prevented" (Application under 
s. 83.28 of the Criminal Code (Re), at para. 39) — 
not to punish individuals for innocent, socially  

terroristes. De plus, les actes doivent être accomplis 
dans le but précis d'accroître la capacité du groupe 
terroriste de se livrer à une activité terroriste au sens 
défini, ou de la faciliter. [par. 28] 

[42] Les appelants prétendent que la portée de 
l'art. 83.18 est excessive parce qu'elle englobe l'acte 
qui ne contribue pas concrètement à la création du 
risque de terrorisme, telle la participation, directe 
ou non, à des activités légitimes, inoffensives ou de 
bienfaisance Menées par un groupe terroriste. Ils 
font valoir que, [TRADUCTION] « [à] défaut de s'être 
explicitement dissociée de l'idéologie terroriste 
du groupe, la personne qui participe à toute acti-
vité de ce dernier est susceptible de se voir impu-
ter l'intention d'accroître la capacité de ce groupé 
de se livrer à une activité terroriste » (mémoire de 
l'appelant Nadarajah, par. 35 (je souligne)). Ainsi, 
une personné innocente, qu'elle partage ou non les 
visées terroristes d'un groupe, pourrait être accu-
sée sur le fondement de l'art. 83.18 pour le seul 
motif qu'elle a assisté à une activité visant à accroî-
tre la visibilité organiSée par le volet caritatif d'un 
groupe qui s'adonne par ailleurs au terrorisme. 
Le professeur Roach estime que même l'avocat 
ou le médecin qui offre légitimement ses servi-
ces professionnels à un terroriste connu pourrait 
tomber sous le coup de l'art. 83.18 : voir K. Roach, 

The New Terrorisin Offences and the Criminal 
Law », dans R. J. Daniéls, P. Macklein et K. 
Roach, dir., The Security of Freedom : Essa)is on 
Canada's Anti-Terrorism Bill (2001), 151, p. 161. 
Les appelants soutiennent que ées ,  éventualités 
étayent leurs allégations de portée excessive de la 
Loi. 

[43] L'appréciation de leur thèse exige d'abord 
d'interpréter l'art. 83.18 afin d'en déterminer la 
portée véritable : Ontario c. Canadien Pacifique 
Ltée, [1995] 2 R.C.S. 1031, le juge en chef Lamer, 
par. 10. 

[44] Comme toutes autres mesures législatives, 
les dispositions sur le terrorisme du Code criminel 
doivent être interprétées à la lumière de leur objet, 
lequel est de « fournir des moyens de prévenir et de 
punir les actes de terrorisme » (Demande fondée 
sur l'art. 83.28 du Code criminel (Re), par. 39) —, 
non pas de punir la personne qui prend part à une 
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uSeful or casual acts which, absent any. intent, indi-
'rectly contribute to a terrorist activity. . • ' 

[45] This purpose commands a high mens rea 
thr'eshold. To be convicted, an individual must 
not only partiCipate in or contribute to a terrbrist 
activity "knowingly'', his or her actions must also 
be undertaken "for the purpose" of enhancing the 
abilities of a terrorist gioup to facilitate or carry 
out a terrorist activity. The use of the words "for the 
purpose of" in s. 83:18 may be interpreted as requir-
ing a "higher subjective purpose of enhancing the 
ability of any terrorist group to carry out a terrorist 
activity": K. Roach, "Terrorism Offences and the 
Charter: A Comment on R. v. Khawaja" (2007), 11 
C'an. Crim. L.R. 271, at p. 285. 

[46] To have the subjective purpose of enhanc-
ing the ability of à terrorist group to facilitate or 
carry out a terrorist activity, the accused must spe-
cifically intend bis actions to have this general 
effect. The specific nature of the ferrorist activity, 
for example the death of a person frèrn a bombing, 
need not be intended (s. 83.18(2)(c)); all that need 
be intended is that his action will enhance the abil-
ity of the terrorist group to carry out or facilitate a 
terl'orist activity. 

[47] 'The effect of this heightened mens rea is to 
exempt those who may unwittingly assist terrorists 
or M'ô do so.  for a valid reason. Social and pro-
fessional contact with terroristà — for example, 
suçh  as occurs in normal interactions with friends 
and family members — will not, absent the spe 
cific intent to enhance the abilities of a terror-
ist group, permit a conviction under s. 83.18. The 
provision requires subjective fault, as opposed to 
mere negligent :failure to fake reasonable steps tô 
avoid unwittingly assisting terrorists:see K. Roach, 
"Terrorism Offences and the Charter: À Comment 
on R. v. Khawaja", at p. 285. FOr example, a lawyer 
who represents a known terrorist may know that, if 
successful at trial, his client will thereafter pursue 

activité inoffensive, socialement utile ou spontanée 
et contribue sans le vouloir et de manière indirecte 
à une activité terroriste.' 

[45] Étant donné cet objet, la Perpétration de 
l'infraction  exige un degré élevé, de mens -  rea. 
Pour obtenir • une déclaration 'de culpabilité; il 
faut démontrer non seulement que la 'personne a 
« sciemment '» participé ou .  contribué à l'activité 
terroriste, mais que ses gestes Ont été accomplis 
« dans le but » d'accroître la capacité du groupe 
terroriste de se livrer à une activité , 	ou de 
la faciliter. L'emploi des mots « dans le but » à l'art. 
83.18 peut donner à penser qu'il, incombe au pour-, ,  
suivant d'établir [TRADUCTION] « un degré' parti-
culièrement élevé d'intention subjective d'accroî-
tre la capacité: d'un groupe terroriste de se livrer 
à une activité terr'ôriste >: K. Roach,' « Terrorism 
Offences .and the Charter : A Comment on R. .v. 
Khawaja » 2007), 11 R.C.D.P..271, p. 285. 

[46] , Pour démontrer que l'accusé avait . ,l'inten-
fion subjective d'accroître la capacité d'Un groupe 
terroriste de se livrer à une activité terroriste • ou 
de la faciliter, il faut établir qu'il entendait pré-
cisément  que ses actes aient un tel effet général. 
Point n'est besoin -de prouver l'intention liée à la 
nature précise' de Pactivitherroiiste, telle la mort 
d'une personne lors d'un attentat à la bombe (al. 
83.18(2)c)). Il suffit de prouver l'intention que ses 
actes accroissent la capacité du groupe tèrroriste de 
se livrer à une activité terroriste ou de la faciliter. 

[47] Cette exigence aecrue 'au 'chapitre de la 
mens rea a pour effet de soustraire à une accusa-
tiOn 	-.Sur 	83.18 'la personne qui 'prête 
son appui à un groupe terroriste à son insu ou pour 
une raison valable. Les rapports sociaux ou pro' 
fessiçnnels avec des terroristes 7-- lors, par exem-
ple, d'interactions normales avec des amis ou des 
parents — n'emportent pas la perpétration de l'in- • 
fraçtion créée à l'art. 83.18 lorsque l'intention spé-
cifique d'accroître la capacité du groupe terroriste 
n'est pas démontrée. La disposition exige une faute 
subjective .et non seulement l'omission, par négli-
gence, de prendre des mesures raisonnables 'pour 
éviter d'aider involontairement des terroristes : voir 
K. Roach, « Terrorism Offences and the Charter : A 
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his contributions to terrorism. However, the lawyer 
could only be convicted under s. 83.18 if his intent 
was specifically to enable the client to pursue 
further terrorist activities, as opposed to simply 
affording his client a full defence at law. 

[48] To convict under s. 83.18, the judge must 
be satisfied beyond a reasonable doubt that the 
accused intended to enhance the ability of a terror-
ist group to facilitate or carry out a terrorist activ-
ity. There may be direct evidence of this intention. 
Or the intention may be inferred from evidence of 
the knowledge of the accused and the nature of his 
actions. 

[49] The appellants argue that, even if the scope 
of s. 83.18 is narrowed by the high mens rea 
requirement, it is still overbroad because it cap-
tures conduct that, while perhaps animated by the 
intent to enhance the abilities of a terrorist group, 
is essentially harmless. For example, a person who 
marches in a non-violent rally held by the charita-
ble arm of a terrorist group, with the specific inten-
tion of lending credibility to the group and thereby 
enhancing the group's ability to carry out terrorist 
activities, is not necessarily contributing to terror-
ism in any meaningful way. Yet, on the basis of the 
plain meaning of s. 83.18, that person could be con-
victed for participating in terrorism. 

[50] This argument relies on an incorrect inter-
pretation of s. 83.18. The actus reus of s. 83.18 does 
not capture conduct that discloses, at most, a neg-
ligible risk of enhancing the abilities of a terrorist 
group to facilitate or carry out a terrorist activity. 
Although s. 83.18(1) punishes an individual who 
"participates in or contributes to . . . any activity 
of a terrorist group", the context makes clear that 
Parliament did not intend for the provision to cap-
ture conduct that creates no risk or a negligible risk 

Comment on R. v. Khawaja », p. 285. Par exemple, 
il se peut que l'avocat qui représente un terroriste 
connu sache que, si son client a gain de cause, il 
continuera de contribuer au terrorisme. Cependant, 
l'avocat ne peut être déclaré coupable en applica-
tion de l'art. 83.18 que s'il a l'intention spécifique 
de permettre à son client de poursuivre ses activités 
terroristes, et non s'il entend simplement le faire 
bénéficier d'une défense pleine et entière devant la 
justice. 

[48] Avant de déclarer une personne coupable 
de l'infraction prévue à l'art. 83.18, le juge doit 
être convaincu hors de tout doute raisonnable que 
la personne avait l'intention d'accroître la capacité 
d'un groupe terroriste de se livrer à une activité 
terroriste ou de la faciliter. L'intention se démontre 
par preuve directe ou s'infère de la preuve de ce 
que savait l'accusé et de la nature de ses actes. 

[49] Selon les appelants, même si la portée de 
l'art. 83.18 est circonscrite par l'exigence d'un 
degré élevé de mens rea, elle demeure excessive, 
car la disposition criminalise le comportement qui, 
même s'il est motivé par l'intention d'accroître la 
capacité d'un groupe terroriste, n'en est pas ,moins 
foncièrement inoffensif. Par exemple, la personne 
qui participe à une manifestation pacifique orga-
nisée par le volet caritatif d'un groupe terroriste, 
dans l'intention spécifique de conférer une crédibi-
lité à ce dernier et d'accroître de ce fait la capacité 
du groupe de se livrer à des activités terroristes, ne 
contribue pas nécessairement de manière impor-
tante au terrorisme. Pourtant, il ressort du• sens 
ordinaire des mots employés à l'art. 83.18 que cette 
personne pourrait se voir reconnaître coupable de 
participation à une activité de terrorisme. 

[50] Leur thèse tient à une interprétation erronée 
de la disposition. Le comportement qui présente 
au plus un risque négligeable d'accroître la capa-
cité d'un groupe terroriste de se livrer à une acti-
vité terroriste ou de la faciliter ne correspond pas à 
l'actus reus de l'infraction. Bien que le par. 83.18(1) 
sanctionne quiconque « participe à une activité 
d'un groupe terroriste, ou y contribue », il ressort 
du contexte que l'intention du législateur n'était pas 
de criminaliser le comportement qui présente un 
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of harm. Indeed, the offence carries with it a sen-
tence of up to 10 years of imprisomnent and signif-
icant stigma. This provision is meant to criminal-
ize conduct that presents a real risk for Canadian 
society. 

[51] A purposive and contextual reading of 
the provision confines "participadion] in'' and 
"contribudion] to" a terrorist activity to conduct 
that creates a risk of harm that rises beyond a de 
minimis threshold. While nearly every interaction 
with a terrorist group carries some risk of indirectly 
enhancing the abilities of the group, the scope of 
s. 83.18 excludes conduct that a reasonable person 
would not view as capable of materially enhanc-
ing the abilities of a terrorist group to facilitate or 
carry out a terrorist activity. 

[52] The determination  of  whether a reasonable 
person wonld view, conduct as capable of materi-
ally enhancing the abilities of à terrorist group to 
facilitate or carry out a terrorist activity hinges on 
the nature of the conduct and the, relevant circum-
' stances.' For example, the conduct of a restaurant 
owner who cooks à single .rneal for a known ter-
rorist is not of a nature to materially enhance the 
abilities of a terrorist' group to facilitate or carry 
out a terrorist activity: K. E. Davis, "Cutting: off 
the Flow of .Funds to Terrorists: Whose Funds? 
Which Funds? Who Décides?", in The Security of 
Freedom: Essays on Canada 's Anti-Terrorisnz Bill, 
299, at p. 301. By contrast, giVing flight lessons to • 
a known terrorist is clearly conduct of a nature to 
materially enhance the abilities of a terrorist group 
to facilitate or carry out a terrorist activity: House 
of Gommons Debates ;  vol. 137, No. 95, 1st Sess., 
37th Parl., October 16, 2001, at p: 6165 (Hon. Anne 
McLellan). 

[53] I conclude that a Purposive interpretation 
of the actus reus and mens rea requirements of 
s. 83.18 excludes convictions (i) for innocent or 
socially useful conduct that is undertaken absent 
any intent to enhance the abilities of. a terrorist 

.risque négligeable de préjudice ou qui n'en présente 
aucun. Eri effet, l'auteur de l'infraction encourt un 
emprisonnemeni maximal de 10 ans et s'expose à 
une stigmatisation importante. Cette disposition 
a pour objet de criminaliser le cômportement qui 
présente un risque véritable pour la société cana-

' dienne.: 

[51] Suivant une interprétation téléologique et 
contextuelle de l'art. 83.18, la « Particip[ation] » où 
la « contribu[tion] » à une activité terroriste ne peut 
s'entendre que d'un cémPortement qui Présente un 
risque de préjudiCe dépassant le euil Minimal. Si 
presque toute interaction avec un groupe terroriste 
comporte un certain risque d'accretre 'indirec-
tement sa capacité malfaisante, la portée de l'art. 
83.18 exclut le comportement qui, -  pour une per-
sonne raisonnable, né serait pas susceptible d'ac-
croître sensiblement là capacité d'un groupe terro-
riste de se livrer à une activité terroriste ou de là 

[52] L'issue d'une telle appréciation fondée sur 
l'optique d'une personne raisonnable dépend de 
la nature du comportement et .des circonstances 

. en cause: Par exemple, le restaurateur qui sert 
un repas à un terroriste connu n'accroît pas sen-
siblement la capacité d'un 'groupe terroriste de se 
livrer à une activité terroriste ou de la faciliter : 
K. E. Davis, « Cutting off the Flow of, Funds . to 
Terrorists : Whose Funds'? Which Funds? Who 
Decidés? », dans The Security of Freedom : ESsays 
on Canada's Anti-Terrorism . Bill, 299, p.' 301: Par 
contre, donner des leçons de pilotage à un terroriste 
connu est nettement de nature à accroître sèn,sible7 
ment la capacité d'un groupe terroriste de se livrer 
à une activité terroriste ou de la faciliter : Débats 
de la Chambre des communes, Vol. 137, n° 95, lre 
sess., 37  lég., 16 octobre 2001, p. 6165 (hon. Anne 
McLellan). 

[53] Je conclus de l'interprétation téléologique 
de Pactus remis  et de la mens rea exigés à l'art. 
83.18 qu'il ne peut 'y avoir déclaration de culpabiL 
lité (i) pour tin acte innocent ou socialement utile 
accompli sans intention d'accroître la capacité d'un 
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group to facilitate or carry out a terrorist activity, 
and (ii) for conduct that a reasonable person would 
not view as capable of materially enhancing the 
abilities of a terrorist group to facilitate or carry 
out a terrorist activity. 

[54] Having determined that the scope of the law 
is narrower than was argued by the appellants, I 
turn to the second step of the analysis, the objec-
tive of the law. 

(c) The Objective of the Law 

[55] The parties agree that the objective of the 
terrorism provisions is to prosecute and prevent 
terrorism. The need to prosecute acts that support 
or assist terrorist activity that may never material-
ize into acts of terrorism flows from the great harm 
resulting from terrorism offences, the Crown con-
tends. The appellants agree that it is legitimate for 
the state to prevent terrorist acts from taking place. 

(d) Are the Impugned Provisions Broader 
Than Necessary or Is Their Impact 
Disproportionate? 

[56] Finally, I must ask whether the impugned 
provisions are broader than necessary to prevent 
and prosecute terrorism, or have an impact that is 
grossly disproportionate to that objective. 

[57] The appellants argue that, in relation to its 
objective, s. 83.18 is broader than necessary and 
has a grossly disproportionate impact because it 
criminalizes acts (1) which do not disclose a risk 
of harm, (2) which are not connected to a real or 
contemplated terrorist act, and (3) which are pre-
liminary to the commission of an inchoate offence. 
The first two arguments are answered by the lim-
ited scope of s. 83.18. As we have seen, conviction 
under s. 83.18 entails (1) an actus reus that excludes 
conduct that a reasonable person would not view as 
capable of materially enhancing the abilities of a 
terrorist group to facilitate or carry out a terrorist 
activity, and (2) a high mens rea (specific intent to 

groupe terroriste de se livrer,  à une activité terro-
riste ou de la faciliter, ni (ii) pour un acte qu'une 
personne raisonnable ne tiendrait pas pour suscep-
tible d'accroître sensiblement cette capacité. 

[54] Ayant conclu que la portée de la Loi est 
moins grande que ne le prétendent les appelants, je 
passe maintenant au deuxième volet de l'analyse, à 
savoir l'objectif de la Loi. 

c) L'objectif de la Loi 

[55] Les parties conviennent que l'objectif des 
dispositions sur le terrorisme est de prévenir et de 
réprimer les actes de terrorisme. Selon le minis-
tère public, la nécessité de réprimer toute facili-
tation d'une activité terroriste qui ne débouchera 
peut-être jamais sur une infraction de terrorisme 
tiént à l'ampleur du préjudice associé à celle-ci. Les 
appelants conviennent que l'Etat peut légitimement 
faire obstacle au terrorisme. 

d) Les dispositions contestées ont-elles une 
portée plus grande que nécessaire ou une 
incidence disproportionnée? 

[56] Enfin, je dois me demander si les disposi-
tions en cause ont une portée plus grande qu'il ne 
le faut pour prévenir le terrorisme et le réprimer ou 
si leur inêidence est totalement disproportionnée à 
léur objectif. 

[57] Les appelants prétendent que, compte tenu 
de son objectif, l'art. 83.18 a une portée plus grande 
que nécessaire et une incidence totalement dispro-
portionnée en ce qu'il criminalise des actes (1) qui 
ne présentent aucun risque de préjudice, (2) qui ne 
sont pas liés à un acte de terrorisme réel ou envi-
sagé et (3) qui sont préalables à la perpétration 
d'une infraction préparatoire. On peut opposer aux 
deux premières prétentions que la portée de l'art. 
83.18 est restreinte. Rappelons que la culpabilité à 
l'infraction créée exige, d'une part, un actus reus, 
qui ne s'entend pas d'un acte qu'une personne rai-
sonnable ne tiendrait pas pour susceptible d'accroî-
tre sensiblement la capacité d'un groupe terroriste 

■■•■■ 
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enhance the abilities of àlerrorist group • to facili-
tate or carryout à terrOrist activity). The Crown 
must Prove both these elements beyond • a reason-, 
able doubt. Conduct thatrmeets both these require4 
ments discloses a non-negligible risk of harm and is 
sufficiently connected to real or contemplated ter-L 
rorist activity. 

[58] As stated above, the appellants' third argu-
ment is that the impact of s. 83.18 is grossly dis-
prdportionate to Parliament's objective of curbing 
terrorism because it crirninalizes acts that are pre'7 

 liminary to the commission of an inchoate offence. 
The appellants agree that stopping a terrorist act 
before it takés place is a legitimate legislative objec-
tive. However, they argue that the existing crimes 
of conspiracy and attempt are sufficient to achieve 
this objective, and that it is unnecessary and dis-
proportionate to reach back further and criminal-
ize activity that is preliminary or ancillary to those 
preparatory acts. 

[59] The appellants rely on this Court's state-
ment in R. v. Déry, 2006 SCC 53, [2006] 2 S.C.R. 
669, per Fish J., that criminal liability does not 
attach "to fruitless discussions in contemplation 
of a substantive crime that is never Committed, 
nor even attempted, by any of the parties to the 
discussions" (para. 37). They argue that s. :  83.18 
goes even further and criminalizes "indirect and 
fruitless contributions to non-terrorist activities 
where the intention is to enhance the ability of a 
group to commit such preliminary acts as conspir-
log or counselling, even where no terrorist act is 
facilitated or carried out and the accused is una-
ware of the specific nature of the act contem-
plated" (Nadarajah factum, at para. 43). 

[60] In my opinion, Déry does not assist the 
appellants. First, Déry was concerned with inter-
pretation, not constitutional boundaries. Indeed, 
the reasons contemplate that Parliament could, 
if it wished, create an offence of attempted con-
spiracy: "Recognition of attempted conspiracy as  

de se livrer à une activité terroriste ou de la faciliter • 
et, d'autre part, un degré élevé de mens rea  (inten-
tion spécifique d'accroître la capacité d'an groupe . 
terroriste de se livrer à une activité terroriste ou 
de la faciliter). Le ministère public doit prouver 
les deux' càmposantes hors de tout donte raisonna-
ble. L'acte qui satisfait à cette condition présente 
un risque non négligeable de préjudice et il a tin 

. lien suffisant avec une activité terroriste réelle du 
envisagée. 

[58] Rappeldns que la troisième prétention des 
appelants veut que l'art. 83.18 ait une incidence 
totalement disproportionnée à,l'objectif du législa-
teur d'enrayer le terrorisme en ce qu'il criminalise 
des actes qui sont préalables à la perpétration d'une 

. infraction préparatoire. Les appelants conviennent 
que l'objectif législatif d'empêcher la perpétration 
d'actes de terrorisme est légitime. Ils prétendent 
toutefois que les Crimes existants de complot et de 
tentative permettent d'atteindre cet objectif et qu'il 
est inutile et disproportionné de ratisser plus large 
et de criminaliser l'activité préalable ou accessoire 
à un acte préparatoire. 

[59] Les appelants invoquent l'arrêt R. c. Déry, 
2006 CSC 53, [2006] '2 R.C.S: 669, où le juge Fish 
affirme au nom de notre Cour que nul n'engage 
sa 'responsabilité criminelle en participant « à des 
discussions 'stériles concernant un Crime matériel 
qui n'a jamais été commis et n'a pas- même fait 
l'objet d'une tentative » (par. 37). Ils prétendent 
que l'art. 83.18 va encore plus loin et criminalise 
[TRADUCTION] «. la contribution indirecte et vaine 
à une activité non terroriste en vue d'accroître la 
capacité d'un groupe de commettre un acte préala-
ble comme le complot ou l'encouragement à la per-
pétration, même lorsqu'aucun acte de terrorisme 
n'est perpétré ou facilité et que l'accusé ignore la 
nature exacte de l'acte envisagé » (mémoire de l'ap-
pelant Nadarajah, par. 43). 

[60] Selon moi, l'arrêt Déry n'est d'aucune uti-
lité aux appelants. Premièrement, il y est question 
d'interprétation, et non de limites constitutionnel-
les. Il appert en effet des motifs de la Cour que le 
législateur pourrait à son gré créer une infraction 
de tentative de complot : « La criminalisation de 



583 [2012] 3 R.C.S. 	 R.  C. KHAWAJA La Juge en chef 

a crime might well capture cases of feigned agree-
ment, but this sort of change in the law is best left 
to Parliament" (para. 36). 

[61] Second, the reason given in Déry for not 
punishing acts preceding the commission of an 
inchoate offence is that such acts would not be suf-
ficiently proximate to a substantive offence and 
the harmful conduct that it seeks to address (see 
paras. 43-46). Here, there is no problem of remote-
ness from a substantive offence because Parliament 
has defined the substantive offence, not as a ter-
rorist act, but as acting in ways that enhance the 
ability of a terrorist group to carry out a terrorist 
activity. 

[62] I return to the central question: Is s. 83.18 
broader than necessary or does it have a grossly 
disproportionate impact, considering that the state 
objective is the prevention and prosecution of ter-
rorism? It is true that s. 83.18 captures a wide range 
of conduct. However, as we have seen, the scope of 
that conduct is reduced by the requirement of spe-
cific intent and the exclusion of conduct that a rea-
sonable person would not view as capable of mate-
rially enhancing the abilities of a terrorist group 
to facilitate or carry out a terrorist activity. On the 
other side of the scale lies the objective of prevent-
ing the devastating harm that may result from ter-
rorist activity. When the tailored reach of the sec-
tion is weighed against the objective, it cannot be 
said that the selected means are broader than nec-
essary or that the impact of the section is dispro-
portionate. 

[63] I add this. The breadth of the impugned pro-
visions reflects Parliament's determination that 
"there is substantive harm inherent in all aspects 
of preparation for a terrorist act because of the 
great harm that flows from the completion of ter-
rorist acts": R. v. Ahmad (2009), 257 C.C.C. (3d) 
199 (Ont. S.C.J.), at para. 60. In the context of the 
present analysis, it is appropriate to exhibit due 
deference to this determination. The criminali-
zation under s. 83.18 of a broad range of interac-
tions that have the potential to — and are intended 

la tentative de complot pourrait bien permettre de 
sanctionner les ententes feintes, mais c'est au légis-
lateur qu'il appartient d'introduire dans le droit un 
changement de cette sorte » (par. 36). 

[61] Deuxièmement, la raison invoquée dans 
l'arrêt Déry pour ne pas réprimer l'acte préalable 
à la perpétration d'une infraction préparatoire est 
l'absence de proximité suffisante entre l'infrac-
tion matérielle et la conduite préjudiciable à répri-
mer (voir les par. 43-46). En l'espèce, le problème 
de la proximité des deux éléments ne se pose pas, 
car le législateur définit l'infraction matérielle non 
pas comme la perpétration d'un acte terroriste, 
mais bien comme le fait d'agir de manière à accroî-
tre la capacité d'un groupe terroriste de se livrer à 
une activité terroriste. 

[62] Je reviens au point central. L'article 83.18 
a-t-il une portée plus grande que nécessaire ou une 
incidence totalement disproportionnée au vu de 
l'objectif de l'État de prévenir le terrorisme et de le 
réprimer? Une vaste gamme de comportements est 
certes visée par la disposition, mais elle est resser-
rée par l'exigence légale d'une intention spécifique 
et l'exclusion de l'acte qu'une personne raisonnable 
ne tiendrait pas pour susceptible d'accroître sen-
siblement la capacité d'un groupe terroriste de se 
livrer à une activité terroriste ou de la faciliter. Sur 
l'autre plateau de la balance,  il 'y  a l'objectif de pré-
venir le le préjudice terrible que peut infliger l'activité 
terroriste. Lorsque l'on pondère la portée ainsi cir-
conscrite de la disposition et l'objectif de celle-ci, 
on ne peut pas conclure que le moyen retenu par le 
législateur a une portée excessive ou une incidence 
disproportionnée. 

[63] J'ajoute que la portée des dispositions contes-
tées résulte de la conclusion tirée par le législateur, 
à savoir qu' [TRADUCTION] « un préjudice important 
est inhérent à chacune des facettes de la planifica-
tion d'un acte terroriste étant donné le grave préju-
dice causé par celui-ci lorsqu'il est mené à terme » : 
R. c. Ahmad (2009), 257 C.C.C. (3d) 199 (C.S.J. 
Ont.), par. 60. Dans le cadre de la présente ana-
lyse, il convient de déférer à cette conclusion. La 
criminalisation à l'art. 83.18 d'une grande variété 
d'interactions susceptibles d'accroître sensiblement 
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to — materially enhance the abilities of terrorist 
groups is not grossly disproportionate nor overL 
broad in relation to the objective of Prosecuting 
and, in particular, of preventing terrorism. 

•[64] For the foregoing reaSons,• I conclude that 
s. 83.18 does not violate s. 7.of the Charter. 

2. Does the Law, Specifically Section 
83.01(1)(b)(i)(A), Infringe Section 2 of the 
Charter? 

(a) Doe s the Purpose  'of thé Law ..Violate 
Freedom of Expression? 

[65] The 'appellants in the companion apPeals 
argue that Part 11.1 of the.Crhninal Code criminal-
izes expressive activity and thérefore infringés 'the 
s. 2 guarantee's of freedom of expr.  ession, freedom 
of religion and freedom of association. A law may 
'limit, or infringe, a right .éither by its purpose or 
by its effect. The appellants .  contend that the ter-
roriSm legislation, by its , very purpose, limits the 
rights guaranteed by s. 2  of the Charter. 

[66] The critical right at issue  is freedom of 
expression, because the s. 2(b) argument as 
framed is the broadest of the Charter infringement 
daims. If freedom of expression is not infringed, 
on the facts of this case there is no basis to con-
tend that fréedom of 'religion and association are 
infringed, as the Court of Appeal observed in this 
aPpeal (para. 96). 

[67] The activities targeted by the legislation — 
committing a terrorist activity, assisting in the com-
mission of a terrorist activity, enhancing the ability 
of others to commit a terrorist activity and instruct-
ing others in the commission of a terrorist activ-
ity — are in a sense expressive activities. However, 
violent activities are not protected by s. 2(b): frwin 
Toy Ltd. v. Quebec (Attorney General), [1989] 1 
S.C.R. 927. The Crown argues that this extends to 
all the conduct caught by the terrorism provisions 
of the Criminal Code and that consequently, s. 2(b)  

la capacité d'un groupe terroriste de se livrer à une 
activité terroriste ou de. la' faciliter, et' qui visent 
pareil accroissement, n'est pas totalement dispro-
portionnée à l'objectif de réprimer. le terrorisme et, 
en particulier, de le Prévenir, et sa Portée n'est pas 
excessive eu égard à cet objectif. 

, 
[64] • Pour les motifs qui précèdent, je' suis d'avis 
que l'art. 83.18 ne porte pas atteinte au droit garanti 
à l'art. 7 de la Charte. . 

2. La Loi, à savoir la div.. 83.01(1)b)(i)(A),  
porte -t-elle atteinte aùx droits garantis à  
l'art. 2 de la Charte?  

• a) L'objectif de la Loi va-t-il à l'encontre de 
la liberté d'expression? 

[65] Dalla les Pourvois connexes, les appelants 
prétendent que la partie 11.1 du Code criminel cri-
minalise 'l'activité expresSive et, de ce fait, viole 
les' libertés d'expression, de religion et d'associa-
tion garanties à l'art. 2. Selon eux, l'objectif ou l'ef-
fet d'une loi peut Testreindfe un droit ou y porter 
atteinte. Ils ajoutent que les dispositions sur le ter-
,r'orisme, à cause de leur objectif même, restreignent 
les droits garantis à l'art. 2 de la Charte. 

[66] Le principal dyoit en jeu est celui à la' liberté 
d'expression, car la thèse fondée sur l'al. 2b) est 
celle dont la portée est la plus étendue parmi les 
allégations de violatién de droits constitution-
nels. Comme le fait observer la Cour d'appel dans 
la présente affaire, s'il n'y à pas d'atteinte à la 
liberté d'expression, on ne saurait soutenir, au vu 
dés faits de l'espèce, qu'il y a violation des libertés 
de religion et d'association (par. 96). 

[67] Les actes visés par la Loi — se livrer à une 
activité terroriste, aider à sa poursuite, accroî-
tre la capacité d'autrui de s'y livrer et charger 
quiconque de s'y livrer, 	sont en quelque sorte 
des activités expressives. Or, l'activité violente 
n'est .pas protégée par l'al. 2b) : h.win Toy Ltd. c. 
Québec (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927. 
Le ministère public prétend que ce principe vaut 
pour tout acte que répriment les dispositions sur 
le terrorisme du Code criminel, de sorte que les 
garanties conférées à l'al. 2b) ne s'appliquent pas 

■•■■ 
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protections do not apply to Part 11.1 of the Criminal 
Code. 

[68] The appellants accept that activity that takes 
the form of violence is not protected by s. 2(b). 
However, they argue that the Court of Appeal noted 
that this Court has not yet set out "the exact param-
eters of the violence exception to the broad mean-
ing of expressive activity protected by s. 2(b)" (C.A. 
Khawaja, at para. 102). The violence exception, it 
is argued, should be construed narrowly to exclude 
from s. 2(b) protection only expressive activity that 
involves actual physical violence. 

[69] The trial judge in the companion cases, 
Pattillo J., held that the violence exception extends 
to threats and other acts supporting violent activity. 
The Court of Appeal in this case found it unneces-
sary to decide the issue, holding that even if conduct 
captured by the definition of "terrorist activity" 
fell within s. 2(b), the conduct would nevertheless 
not be protected because it undermines the values 
underlying the right to freedom of expression — 
the pursuit of truth, participation in society and 
individual self-fulfi 11 ment. 

[70] This Court's jurisprudence supports the 
proposition that the exclusion of violence from 
the s. 2(b) guarantee of free expression extends 
to threats of violence: Greater Vancouver 
Transportation Authority v. Canadian Federation 
of Students — British Columbia Component, 2009 
SCC 31, [2009] 2 S.C.R. 295, at para. 28; Suresh v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2002 SCC 1, [2002] 1 S.C.R. 3, at para. 107; 
RWDSU v. Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 S.C.R. 
573, at p. 588. As this Court held in Greater 
Vancouver Transportation Authority, "violent 
expression or threats of violence  fall outside the 
scope of the s. 2(b) guarantee" (para. 28 (emphasis 
added)). It makes little sense to exclude acts of vio-
lence from the ambit of s. 2(b), but to confer pro-
tection on threats of violence. Neither are worthy 
of protection. Threats of violence, like violence, 
undermine the rule of law. As I wrote in dissent in  

aux actes que vise la partie 11.1 du Code 
criminel. 

[68] Les appelants concèdent que l'activité qui 
consiste à recourir à la violence n'est pas protégée 
par l'al. 2b). Ils font toutefois valoir que notre Cour 
n'a pas encore été appelée à établir [TRADUCTION] 
« les paramètres précis de la violence qui ne bénéfi-
cie pas de la protection que l'al. 2b) accorde à l'acti-
vité expressive au sens large » (C.A. Khawaja, par. 
102). L'exception de la violence devrait selon eux 
être interprétée strictement afin que seule l'activité 
expressive qui comporte une véritable violence phy-
sique ne bénéficie pas de la protection de l'al. 2b). 

[69] Dans les affaires connexes, le juge Pattillo 
conclut en première instance que l'exclusion de la 
violence vaut pour la menace et tout autre acte qui 
vient appuyer l'activité violente. Dans le présent 
dossier, la Cour d'appel ne juge pas nécessaire de 
trancher. Elle estime que même si le comportement 
qui constitue une « activité terroriste » au sens de la 
Loi bénéficiait de la protection de l'al. 2b), il serait 
quand même privé de la protection de l'al. 2b) parce 
qu'il mine les valeurs qui sous-tendent le droit à la 
liberté d'expression — la recherche de la vérité, la 
participation à la société et l'épanouissement per-
sonnel. 

[70] La jurisprudence de la Cour milite en 
faveur de l'inapplication de la liberté d'expres-
sion garantie par l'al. 2b) non seulement à la vio-
lence, mais aussi à la menace de violence : Greater 
Vancouver Transportation Authority c. Fédération 
canadienne des étudiantes et étudiants — Section 
Colombie-Britannique, 2009 CSC 31, [2009] 2 
R.C.S. 295, par. 28; Suresh c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l'Immigration), 2002 
CSC 1, [2002] 1 R.C.S. 3, par. 107; SDGMR c. 
Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 R.C.S. 573, p. 588. 
Comme le dit la Cour dans Greater Vancouver 
Transportation Authority, « l'expression violente 
ou la menace de recourir à la violence  ne bénéfi-
cient pas de la garantie constitutionnelle » (par. 
28 (je souligne)) . Il est peu logique d'exclure l'acte 
de violence du champ d'application de l'al. 2b), 
mais de protéger la menace de violence. Ni l'un ni 
l'autre ne valent d'être protégés. Comme la violence 
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R. v. Keegstra, [1990] 3 S.C.R. 697, threats of vio-
lence take away free choice and undermine free-
dom of action. They undermine the very values and 
social conditions that are necessary for the contin-
ued existence of freedorn of expression (pp. 830-
3l)  I therefore reject that the violence exception 
to s. 2(b) is confined to actual physical violence, 
without however deciding the precise ambit of 
the exception. Threats of violence fall outside the 
s. 2(b) guarantee of free expression. 

[71] Most of the' conduct caught by :the terror-
isM provisions in Pari 11.1 of the Criminal .  Code 
concerns acts of violence or threats of violence'. 
As such, : the 'conduct falls outside  the protection 
of s. 2(b) of the Charter. The Violent nature of the 
conduct targeted is clear. Part 11.1  prohibits acts of 
Serions violence and threats of spch acts, which go 
beyond the seope of protected expressive activity. A 
"terrerist activity" is defined as an act or an omis-' 
sion' that "intentionally" "causes death or serious 
bodily harm", "endangers a person's 'Fife", "causes a 
serions' risk to the health or Safety of the Public", or 
"eauseS substantial property damage . . likely to 
restait" in these bodily harms: s. 83.01(1)(b)(ii)(A), 
(B), (C) and (D). These acts, and threats to commit 
them, constitute serions violence or threats of seri-
ons violence, and hence are not protected by s. 
The provision also captures counselling, conspir-
acy and being an acçessory after the fact in rela-
tiOn to conduct enumerated in s. 83.01(1)(b)(ii)(A), 
(B), (C) and (D). I need 'flot decide whether coun-
selling, conSpiraey or being an accessory after the 
fact fall within the violence exception to the free 
expression guarantee as a general matter. In the 
case of the impugned terrorism provisions, how-
.ever, the conduct enumerated in s. 83.01(1)(b)(ii) 
(A), (B), (C) and (D) rises to a high 1eveL of gray-
ity. The particular nature of the enumerated con-
duct justifies treating counselling, conspiracy or 
being an accessory after the fact to that conduct as 
being intimately connected to violence — and to 
the danger to Canadian society that such violence 

elle-même, la menace de violence mine la règle de 
droit. Dissidente clans,l'arrêt R. c. Keegstra, [1990] 
3 R.C.S. 697, j'y opine que la menace de violence 
prive de la liberté de Choix et compromet là liberté 
d'action.' Elle sape les conditions et les valeurs 
sociales mêmes qui sont essentielles à la pérennité 
de la 'liberté d'expression (p. 830-831). Je rejette 
denc la'prétentio'n selon laquelle l'exception 'à l'ap-
plication de l'al. 2b) pour .  cause de violence ne s'ap-
plique qu'à la violence. physique exercée de facto,, 
mais je ne me prononce pas sur là portée Précise 
de l'exception; La Menace de violence ne bénéfi-
cie pas de la garantie constitutionnelle de la liberté 
d'expreSsion. 

[71] La plupart des actes (jui tombent sous le coup 
de la partie II.1 du Code criminel correspondent à 
'des actes de Violence ou à des menaces de violence. 
Ils ne bénéficient donc pas de la protection de l'al. 
2b) de la Charte. Le caractère violent des actes visés 
est manifeste. La partie 11.1 frappe d'interdiction 
l'acte de violence grave et la menace d'un tel acte 
qui échappent à la portée de l'activité expressive 
protégée. L'« activité terroriste » se définit comme 
un acte ,(action ou omission) qui, « intentionnel-
lement », « cause des blessures graves [. . .] eu la 
mort », «,met en danger la vie d'une personne », 
« compromet gravement la santé ou la sécurité de 
tout on partie de la population » ou « cause des 
dommages matériels, cànsidérables U . .1 dans des 
circonstances telles qu'il est probable » que des 
lésions corporelles seront causées : div. 83.01(1)b) 
(ii)(A), (B), (C) et (D). Un tel acte ou la menace de 
le commettre constitue un acte dé violence grave ou 
une menace de violence 'grave, de sorte qu'il n'eSt 
pas' protégé par l'al. 2b). La disposition vise égale-
ment l'encouragement à la perpétration, le complot 
ou la complicité après le fait en 'liaison avec un acte 
énuméré aux div. 83.01(1)b)(ii)(A), (B), (C) et (D). 
Point n'est besoin de décider de manière générale 
si l'encouragement à la perpétration, le complot ou 
la complicité après le fait sont visés par l'inappli-
cation, pour cause de violence, de la garantie de 
la liberté d'expression. Cependant, dans le cas des 
dispositions sur le terrorisme contestées, les actes 
énumérés aux div. 83.01(1)b)(ii)(A), (B), (C) et (D) 
revêtent une grande gravité. La nature particulière 
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represents. Consequently, counselling, conspiracy 
or being an accessory after the fact to conduct enu-
merated in s. 83.01(1)(b)(ii)(A), (B), (C) and (D) can 
find no protection under s. 2(b). 

[72] More problematic is the extension of the 
meaning of "terrorist activity" in s. 83.01(1)(b)(ii) 
(E), which catches "an act or omission.  . . that . . . 
causes serious interference  with or serions dis-
ruption of an essential service, facility or system, 
whether public or private, other than as a result 
of advocacy, protest, dissent or stoppage of work 
that is not intended to result in the conduct or harm 
referred to in any of clauses (A) to (C)". This provi-
sion, it is argued, captures "interference" and "dis-
ruption" that involve neither violence nor threats of 
violence, and that thus may be protected by the free 
expression guarantee of s. 2(b) of the Charter. 

[73] Read as a whole and purposively, s. 
83.01(1)(b)(ii)(E) is confined to the realm of acts 
of violence and threats of violence. The clause 
is directed to acts that intentionally interfere 
with essential infrastructure, upon which people 
depend, and without which life may be seriously 
disrupted and public health threatened. First, 
clause (E) is confined to "serions interference" 
and "serious disruption". Second, this disruption 
must be to an "essential service, facility or system". 
Third, the clause specifically excludes "advocacy, 
protest, dissent or stoppage of work that is not 
intended to result in the conduct or harm referred 
to in any of clauses (A) to (C)". Clauses (A) to (C) 
respectively target death or bodily harm by vio-
lence, endangering a person's life and serious risk 
to the health or safety of the public. This removes 
from the ambit of clause (E) a large slice of 
expressive activity, provided it is not aimed at the  

de ces actes justifie que l'on tienne l'encourage-
ment à la perpétration, le complot ou la compli-
cité après le fait pour des actes étroitement liés à la 
violence ainsi qu'au danger que présente cette vio-
lence pour la société canadienne. Dès lors, l'encou-
ragement à la perpétration, le complot ou la com-
plicité après le fait qui est lié à un acte mentionné 
aux div. 83.01(1)b)(ii)(A), (B), (C) et (D) ne saurait 
bénéficier de la protection constitutionnelle prévue 
à l'al. 2b). 

[72] La division 83.01(1)b)(ii)(E), qui étend la 
définition d'« activité terroriste » de manière à 
englober l'acte ou l'omission qui « perturbe gra-
vement ou paralyse des services, installations 
ou systèmes essentiels, publics ou privés, sauf 
dans le cadre de revendications, de protestations 
ou de manifestations d'un désaccord ou d'un 
arrêt de travail qui n'ont pas pour but de provo-
quer l'une des situations .mentionnées aux divi-
sions (A) à (C) », se révèle plus problématique. 
On soutient que cette disposition s'applique aux 
« perturb[ations] » et aux « paralys[ies] » qui ne 
comportent ni violence ni menace de violence et 
qui pourraient donc bénéficier de la protection 
dé la liberté d'expression prévue à l'al. 2b) de la 
Charte. 

[73] Interprétée globalement et téléologiquement, 
la div. 83.01(1)b)(ii)(E) ne vise que les actes de vio-
lence et les menaces de violence. Elle a dans sa 
mire la personne qui perturbe intentionnellement 
des infrastructures indispensables dont dépendent 
les gens et sans lesquelles la vie peut être grave-
ment bouleversée et la santé publique, menacée. 
Premièrement, la div. (E) ne s'applique qu'à la per-
turbation grave et à la paralysie. Deuxièmement, il 
doit s'agir de la paralysie de « services, installa-
tions ou systèmes essentiels ». Troisièmement, elle 
exclut expressément les « revendications, E. . 1 pro-
testations ou [. . .1 manifestations d'un désaccord 
ou E...]  un arrêt de travail qui n'ont pas pour but 
de provoquer l'une des situations mentionnées aux 
divisions (A) à (C) ». Ces divisions visent respec-
tivement les blessures corporelles ou la mort qui 
résultent de l'usage de la violence, la mise en danger 
de la vie d'une personne et le fait de compromettre 
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violent, dangerous ends contemplated in clauses 
(A) to (C). 

[74] I am not persuaded on the submissions before 
us ihat the activities targeted by s. 83.01(1)(b)(ii)(E) 
fall within the protected zone of free expression. 

. This said, I would na rule out the possibility that 
s. 83.01(1)(b)(ii)(E) might in some future case be 
fotind to capture protected activity. In such a case, 
the issue  would be whethèr the incursion on free 
expression is justified under s. 1 of the Charter. 

[75] I conclude that the purpose of the law does 
not infringe freédom of expression. 

(b) Does. the Effect  of the Law Violate 
Freedb nz of Expression? 

[76] The appellants, all argue .that s. 
83:01(1)(b)(i)(A),' the motive clause, is unconsti-
tutional because (1) it has the effect of chilling 
the exerciSe of freedom of expression ;  freedom 
of religion and frèedom of association; and (2) it 
would legitimize - law enforcement action aitned at 
scrutinizing• individuals' based on their religions', 
political or ideological beliefs. The trial judge in 
this  case  àccepted this argument and severed the 
motive clause; the Court of -Appeal disagreed and 
restored it. 

[771 The CrOwn responds that there is no evi-
denCe of a Chilling effect on expression or of ille7  

. gitimate targeting. The respondent further argues 
that the conduct caught by the provisions is not 
protected by the s. 2(b) guarantee, as it amounts 
to violence or threais of violence and does not fall 
within the purposes' that underlie the guarantee. If 
there is no chilling effect with respect to the exer-
cise of freedom of expression, there can be none 
with respect to freedom of religion or association. 

[78] The first question is what sort of eviden- 
tiary basis is required to establish that legislation 

gravement la santé ou la sécurité de la population, 
cequi  soustrait à l'application de la div. (E) un large 
pan de l'activité expressive, à condition qu'elle n'ait 
pas Pour but les situations empreintes de violence 
mentionnées aux div. (A) à (C). 

[74] Les appelants ne Me Convainquent pas que,  
les activités visées à la div. 83.01(1)b)(ii)(E) se 
situent dans la zone protégée au .  titre de la liberté 
d'expression. Cela dit, je n'exclus pas la possibi-
lité que, dans une affaire ultérieure, on arrive à la 
conclusion que cette disposition réprime ,une acti-
vité protégée. Il s'agira alors de déterminer si la 
restriction de la liberté d'expression est. justifiée 
suivant l'article premier de la Charte. 

[75] Je conclus que 'l'objectif de, la Loi ne porte 
pas atteinte à la liberté d'expression. 

b) L'effet  de la Loi ,va-t-il à l'encontre de la 
liberté d'expression? 

[76] Les appelants prétendent que là div. 
83.01(1)b)(i)(A), à savoir la disposition relative au 
mobile, est inconstitutionnelle (1) parcequ'elle a un 
effet paralysant sur l'exercice des libertés d'expres-
sion, de religion et d'association et (2) qu'elle légi-
time une mesure d'application della Loi qui soumet 
des personnes à une surveillance étroite en raison  
de leurs convictions religieuses, politiques ou idéo-
logiques. Dans la présente affaire, le juge du proCès 
fait droit à sa thèse et retranche de la Loi la dispo-
sition relative au mobile. La Cour d'appèl.exprime 
l'avis contraire et rétablit la disposition.  

[77] Le ministère 'public rétorque qu'aucun élé-
ment ne 'prouve un effet paralysant sur la liberté 
d'expression ou un ciblage illégitime. Il ajoute que  
le comportement visé par la disposition n'est pas 
protégé par l'al. 2b), car il équivaut à perpétrer un 
acte de violence ou à proférer une menace de vio-
lence, ce qui ne fait pas partie de la raison d'être de 
la garantie constitutionnelle. S'il n'y a pas d'effet 
paralysant sur l'exercice de la liberté d'expression, 
il ne peut y en avoir un sur l'exercice des libertés de 
religion ou d'association. 

[78] Il faut d'abord déterminer quel type de 
preuve est requis pour établir que la loi a un effet 
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has a chilling effect on the exercise of s. 2 free-
doms. The appellants say that a chilling effect can 
be inferred on the basis of logic, common sense 
and the academic literature, as the trial judge did. 
The respondent says that there must be proof of a 
chilling effect in the form of credible empirical or 
anecdotal evidence, as the Court of Appeal held. 

[79] In some situations, a chilling effect can be 
inferred from known facts and experience. For 
example, no reasonable person would dispute that 
a law that makes the press liable in damages for 
responsible reporting on political figures will prob-
ably have a chilling effect on what the press says. In 
such a case, it may be unnecessary to call evidence 
of a chilling effect. Therefore, if the Court of 
Appeal is understood as suggesting that a claimant 
under s. 2 of the Charter must always call evidence 
of a chilling effect, I could not agree. 

[80] However, in this case, it is impossible to 
infer, without evidence, that the motive clause will 
have a chilling • effect on the exercise of s. 2 free-
doms by people holding religious or ideological 
views sirnilar to those held by some terrorists. The 
reasons of the Court of Appeal detail why such an 
inference cannot be made. 

[81] First, a causal connection between the motive 
clause and the chilling of expression of religious or 
ideological views has not been demonstrated. The 
chill in the expression of religious and ideological 
views referred to by the trial judge flowed from 
the post-"9/11" climate of suspicion, not from the 
motive clause in the terrorism legislation. 

[82] Second, a chilling effect that results from 
a patently incorrect understanding of a provi-
sion cannot ground a finding of unconstitutional-
ity. Indeed, the motive clause would only have a 
chilling effect on individuals who have cursory 
or incomplete knowledge of s. 83.01. Anyone  

paralysant sur l'exercice des libertés garanties 
à l'art. 2. Les appelants soutiennent qu'on peut 
conclure à l'existence d'un tel effet en se fondant, 
comme le juge du procès, sur là logique, le bon sens 
et la doctrine. L'intimé convient pour sa part avec 
la Cour d'appel que l'existence d'un effet paralysant 
doit être prouvée au moyen de données empiriques 
fiables. 

[79] Dans certains cas, l'existence de l'effet para-
lysant peut être inférée de faits connus et d'obser-
vations antérieures. Par exemple, toute personne 
raisonnable conviendrait qu'une loi rendant les 
journalistes passibles de dommages-intérêts en cas 
de reportages réalisés de manière responsable sur 
des hommes ou des femmes politiques aurait pro-
bablement un effet paralysant sur le travail journa-
listique. Dans un tel cas, il peut être inutile de prou-
ver l'effet paralysant Par conséquent, je ne peux 
être d'accord avec la Cour d'appel dans la mesure 
Où elle laisse entendre que la personne qui invo-
que l'art. 2 de la Charte doit toujours prouver l'effet 
paralysant. 

[80] Or, en l'espèce, sans éléments de preuve, il 
est impossible d'inférer que la disposition relative 
au mobile a un effet paralysant sur l'exercice des 
libertés garanties à l'art. 2 par les personnes dont 
les convictions religieuses ou idéologiques s'appa-
rentent à celles de certains terroristes. Les motifs 
de la Cour d'appel exposent en détail les raisons 
pour lesquelles on ne peut tirer une telle inférence. 

[81] Premièrement, on n'a démontré aucun lien de 
causalité entre la disposition relative au mobile et 
la réticence à exprimer des opinions de nature reli-
gieuse ou idéologique. L'effet paralysant sur l'ex-
pression de telles opinions dont fait mention le juge 
du procès découle du climat de méfiance créé par 
les attentats du 11 septembre 2001, non pas de la 
disposition de la Loi relative au mobile. 

[82] Deuxièmement, l'effet paralysant causé par 
l'interprétation manifestement erronée d'une dis-
position ne saurait justifier une conclusion d'in-
constitutionnalité. La disposition relative au mobile 
ne peut en effet avoir d'effet paralysant que sur une 
personne qui n'a qu'une connaissance superficielle 
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who reads the entire provision will take notice of 
s. 83.01(1.1), which expressly declates that "terror-
ist activity" within the meaning of thé Criminal 
Code does not include the non-violent expression of 
a political, religious or ideological thought, belief 
or opinion. Only individuals who go well beyond 
the legitimate expression of a political, religious or 
ideological thought, belief or opinion, and instead 
engage in one of the serious forms of violence — 
or threaten one of the serious forms of violence -- 
listed in s. 83.01(1)(b)(ii) need fear liability under 
the terrorism provisions of the Criminal Code. 

[83] ., Third, any chilling effect that results from 
police misconduct,, such as profiling based 'exclu-
sively on ethnicity or religious belief, is not a chill 
créated by the terrorisrn legislation. I agree with the 
following statement made by the Court of Appeal,' 
at para. 134: 

Nor' can improper conduct by the state actors charged 
with enforcing legislation render what is otherwise con-
stitutional legislation unconstitutional. Where the prob-
lem lies with the enfOrceinent of a constitutionally valid 
statute, the solution  is to remedy that improper enforce-
ment, not to declare the statute unconstitutional: Little 
Sisters'.Book and Art Emporium v. Canada (Minister of 
Justice),  [2000 SCC 69,] [2000] 2 S.C.R. 1120, . . . at 
paras. 133-35. 

Çriminal liability should not be based on a person's 
political, religious or ideological views. Police 
should not target people as potential suspects 
solely because they hold .  or ' , express particular 
viewS. Nor should the justice system eniploy 
improper stereotyping as a tool in legislation, 
investigation or prosecution: In the present case, 
the impugned provision is clearly drafted in a 
manner respectful of diversity, as it allows for 
the non-violent expression of political, religious 
or ideological views. It raises no concerns with 
respect to improper stereotyping. 

[84] For these reasons, I agree with the Court of 
Appeal that the appellants have not established that  

ou . incomplète de l'art. 83:01. La personne qui 
lit l'article en entier prend connaissance du par. 
83.01(1.1), qui dispose expressément qu'une « acti-
vité terroriste » au sens du Code criminel ne s'en-
tend pas de l'expression pacifique d'une pensée, 
d'une croyance ou d'une opinion de nature politi 7 

 que, 'religieuse ou idéologique. Seule la. personne 
qui ne s'en tient pas à l'expression légitime d'une 
telle pensée, croyance ou Opinion et qui' se livre 
plutôt à quelque acte de violence grave énuméré 
au sous-al., 83.01(1)b)(ii) ou qui menace autrui de 
le faire doit craindre d'engager sa responsabilité 
sous le régime des dispositions sur le terrorisme du 
Code criminel, • 

[83] Troisièmement, l'effet paralysant résultant 
d'une fatitc policière, 'tel le profilage fondé unique-

' ment sur l'appartenance , ethnique ou la confession 
religieuse, ne 'saurait être imputé aux . dispositions 
sur le terrorisme. Je souscris à l'extrait suivant des 
motifs de la Cour d'appel, au par. 134 

[TRADUCTION] Le comportement inapproprié 'des 
représentants de l'État qui veillent à l'application de la 
loi ne peut pas non plus rendre.inconstitutionnel ce qui 
est par ailleurs constitutionnel. Loisque le problème a 
trait à l'application d'une loi constitutionnelle, la solu-
fion, consiste à remédier à l'application inarip- rOpriéei . et  
non à déclarer la loi inconstitutionnelle:  Little SistérS 
Book and Art 'Emporium c. Canada (Ministre de • la 
Justice), [2000 CSC 69,] [2000] .2 : R.C.S. 1120,1 
par. 133-135. 

La responsabilité criminelle d'une personne ne doit 
pas Prendre appui sur ses convictions de nature 
politique, religieuse ou idéologique. La police ne 
deit pas soupçonner unè PerSonne • pour le seul 
motif que celle-ci a ou exprime telle'ou telle convic-
tion. Le système de justice doit également s'abste-

' nir de recourir à l'application inopportune de sté-
réotypes pour légiférer, faire enquête ou engager 
une poursuite. En'respèce, le libellé de la' dispo-
sition contestée respecte clairement la diversité en 
ce qu'il permet l'expression pacifique d'opinions 
de nature politique, religieuse ou' idéologique. Il ne 
fait nullement craindre l'application inopportune 
de stéréotypes. 

[84] C'est pourquoi je conviens avec la Cour 
d'appel que les appelants n'ont pas établi l'effet 
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the motive clause has a chilling effect on the exer-
cise of s. 2 liberties and results in an infringement 
of s. 2 of the Charter. The motive clause is consti-
tutional and need not be excised from the law, as 
the trial judge held. This is not altered by the fact 
that terrorist legislation in some countries does not 
contain a motive clause, or by the argument that 
the clause is unnecessary to the Canadian legisla-
tive scheme. 

3. Conclusion on the Constitutionality of the 
Law  

[85] I conclude that the impugned provisions do 
not infringe s. 7 or s. 2 of the Charter.lt is therefore 
unnecessary to consider s. 1 of the Charter. 

B. Was the Law Correctly Applied? 

1. Did the Deletion and Subsequent Re-
insertion of the Motive Clause Make the 
Trial and Convictions Unfair?  

[86] The trial judge found the motive clause 
unconstitutional and severed it. The trial proceeded 
on the basis that this clause was removed from 
the legislation, and the accused was convicted on 
the charges from which he appeals. The Court of 
Appeal held that the motive clause is constitutional 
and should not have been severed. It nevertheless 
upheld the convictions under the curative proviso of 
the Criminal Code, s. 686(1)(b)(iii), on the ground 
that the trial judge concluded that motive had been 
proven in any event. 

[87] The appellant argues that the removal and 
later re-insertion of the motive clause made his trial 
and the convictions unfair. He argues that he has 
been convicted of different crimes on appeal than 
those he faced at trial. The curative proviso cannot 
be applied, he argues, to errors committed by a trial 
judge that compromise the fairness of the trial. By 
convicting the appellant of different charges (i.e. 
under different provisions) than he faced at trial,  

paralysant de la disposition relative au mobile sur 
l'exercice des libertés garanties à l'art. 2, ni son 
atteinte aux droits que consacre l'art. 2 de la Charte. 
La disposition est constitutionnelle et n'a pas à être 
retranchée de la Loi, contrairement à la décision du 
juge du procès. Ni l'inexistence dans les lois sur le 
terrorisme de certains pays d'une disposition rela-
tive au mobile, ni la thèse de l'inutilité de la dispo-
sition contestée dans le régime législatif canadien 
ne sauraient réfuter cette conclusion. 

3. Conclusion sur la constitutionnalité de la 
Loi 

[85] Je conclus que les dispositions contestées ne 
violent pas les droits garantis aux art. 7 ou 2 de la 
Charte. Il est donc inutile d'examiner l'article pre-
mier de celle-ci. 

B. La Loi a-t-elle été appliquée correctement? 

1. L'invalidation de la disposition relative au 
• 	mobile puis son rétablissement ultérieur 

ont-ils rendu inéquitables le procès et les 
déclarations de culpabilité?  

[86] Le juge du procès tient pour inconstitu-
tionnelle la disposition relative au mobile et il la 
retranche de la Loi. Il instruit le procès sur cette 
base et déclare l'accusé coupable des accusations 
portées. Saisie de l'appel de cette décision, la Cour 
d'appel statue que la disposition est constitution-
nelle et qu'elle n'aurait pas dû être retranchée. Elle 
confirme néanmoins les déclarations de culpabilité 
en application de la disposition réparatrice du Code 
criminel, le sous-al. 686(1)b)(iii), au motif que le 
juge du procès a estimé que le mobile était de toute 
façon prouvé. 

[87] L'appelant prétend que le retranchement de 
la disposition relative au mobile puis son rétablisse-
ment ont rendu inéquitables le procès et les décla-
rations de culpabilité. Il soutient avoir été déclaré 
coupable de crimes différents en appel et en pre-
mière instance. Selon lui, la disposition réparatrice 
ne peut s'appliquer aux erreurs du juge de première 
instance qui compromettent l'équité du procès. En 
le déclarant coupable d'autres accusations (soit sur 
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the Court of Appeal ran afoul of this principle. The 
appellant says that had motive been àn essential 
element of the offence at trial, he would have testi-
fied in his own defence to raise a reasonable doubt. 

[88] I cannot ,accept the appellant's submis-
sions. First, the trial judge made a specific factual 
,finding that the motive conaponent of the definition 
of terrorist activity had been proved beyond a rea-
sonable doubt, which suffices to fully ,  support the 
motive requirement of the convictions. At para. 89, 
he stated: 

,I consider my pre-trial ruling [concerning the 
constitutionality of the motive clause] to have no real 
effect on the casei I say that because there is such an 
abundance 'of evidence that what was being done by 
Khawaja, Babar, Khyam, and his associates was clearly 
motivated "in Whole or in part for a political, religious' 
or ideological purpose, objective or cause." Whether 
that is an essential ingredient of these offences or not, it 
has been abundantly proven. [Emphasis added.] 

[89] Second, the evidence Of motive and the 
appellant's knowledge that the motive was shared 
by him and the Khyam terrorist cell 'was over-
whelming and essentially undisputed. The appel-
lant's extremist religions ideology suffused his 
actions and emails. He literally describes dedicat-
ing his life to violent jihad. His own correspond-
ence established beyond dispute that his religious 
motive was shared by Khyam and the other "bros" 
in the terrorist cell, and that the appellant was 
aware of that fact. The appellant's motives were, 
simply put, beyond reasonable doubt. 

[90] Third, there is no air of reality to the appel-
lant's statement that he could have taken the , 
stand and testified to raise a reasonable doubt on 
motive, had the clause not been struck. The facts 
just recited completely undermine the idea that it 
would have been possible for the appellant to offer 
testimony putting in doubt his knowledge that the  

le fondement de dispositions différentes) que celles 
considérées au procès, la Cour d'appel serait allée 
à l'encontre de ce principe. L'appelant affirme que 
si le mobile avait constitué un élément essentiel de 
l'infraction au procès, il aurait témoigné pour sa 
propre défense afin de soulever un doute raison-
nable. 

[88] Je né pettx faire ' choit 	ces argù-, 
ments. Premièrement; au chapitre des' faits, le juge., 
du procès conclut, précisément que le volet de la 
définition d'activité terroriste qui correspond , au 
mobile est prouvé hors de tout doute raisonnable, 
ce qui étaye suffisainmerit cet élénient .  des • infrac-
tions pour lesquelles il y a déclaration de culpabi-
lité. Il dit aussi ce qui suit, au par. 89 : 	• 

[TRADUCTION] ... j'estime que' ma décision préa-
lable [concernant la constitutionnalité de la disposition 
relative au mobile] n'a pas véritablement d'effet sur Pis-
stie de l'affaire. Et ce', parce guède nombreux éléments 
prouvent que les actes de Khawaja, de Bàbar, de Khyam 
et de leurs acolytes étaient manifestement perpétrés au' 
nom 'exclusivement ou non — d'un but, d'un objec-
tif ou d'une 'cause de nature politique, religieuse ou 
idéologique ». Qu'il s'agisse bu non d'un élément essenL 
tiel de ces infractions, il est clairement prouvé. [Je sou-
ligne.] , , 

[89] Deuxièmement, la preuve du mobile et du 
fait ,que l'appelant savait que les membres de la 
cellule terroriste de Khyam èt lui partageaient 
ce mobile était accablante et non contestée pour 
l'essentiel. Les: actes et les courriels de l'appelant 
trahissaient son idéologie religieuse extrémiste. 
Il dit carrément consacrer sa vie au jihad armé'. 
Sa propre correspondance établit sans l'ombre 
d'un doute que Khyam et ses autres « frères » 
de la cellule terroriste partageaient son mobile 
de nature religieuse et qu'il le savait. En clair, le 
mobile de l'appelant était établi hors de tout doute 
raisonnable: 

[90] Troisièmement, l'affirmation de l'appelant 
selon laquelle il se serait présenté à la' barre et 
aurait témoigné afin de soulever un doute raisonna-
ble quant au mobile si la disposition n'avait pas été 
invalidée n'a aucune vraisemblance. Les éléments 
susmentionnés écartent toute possibilité que l'appe-
lant témoigne de manière à soulever un doute sur sa 
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Khyam terrorist cell shared his religious motiva-
tion and commitment to violent jihad. 

[91] Fourth, it is disingenuous of the appellant to 
claim that, but for the pre-trial ruling on the con-
stitutionality of the motive clause, he would have 
made different tactical decisions during the course 
of his trial. Although the pre-trial ruling removed 
motive as a legal issue, motive remained a live fac-
tual issue. Crown evidence regarding motive had 
the potential to ground inferences with respect to 
the legal issues of knowledge and intent to enhance 
the abilities of a terrorist group to carry on or facil-
itate a terrorist activity. There is simply no cred-
ible basis on which to conclude that the appellant's 
defence would have been conducted differently 
absent pre-trial severance of the motive clause. 

[92] In essence, this is a case where no preju-
dice flowed from the re-insertion of an essential 
element of the offence on appeal. It is abundantly 
clear that the trial judge would have convicted with 
or without the motive clause, and it is irrational to 
suppose that the overwhelming evidence of reli-
gious, political and ideological motivation could 
have been challenged. 

[93] This is an exceptional result, appropri-
ate in the exceptional circumstances of this case. 
Generally speaking, if an appellate court finds that 
the offence for which an appellant was convicted 
includes an additional essential element, fairness 
would require ordering a new or directed trial. In 
this particular case, however, this Court can be 
confident that the appellant suffered no prejudice 
deserving of a new trial only because the evidence 
on the additional element of the offence was over-
whelming, as indeed the trial judge found, and it is 
plain that the appellant's strategy would not have 
changed had the element been recognized at trial.  

connaissance du fait que les membres de la cellule 
terroriste de Khyam et lui avaient la même motiva-
tion religieuse et le même degré d'engagement dans 
le jihad armé. 

[91] Quatrièmement, l'affirmation de l'appelant 
selon laquelle, si la disposition relative au mobile 
n'avait pas été jugée inconstitutionnelle avant le 
procès, sa stratégie de défense aurait été différente, 
n'est pas digne de foi. Cette décision préliminaire 
a certes soustrait le mobile aux questions de droit 
soulevées, mais non aux questions de fait qui se 
posaient toujours. La preuve du poursuivant quant 
au mobile était susceptible de fonder des inféren-
ces au chapitre de la connaissance de l'accusé et 
de son intention d'accroître la capacité d'un groupe 
terroriste de se livrer à une activité terroriste ou 
de la faciliter. Il n'y a tout simplement pas de fon-
dement valable pour conclure que l'appelant aurait 
présenté une défense différente si la disposition 
sur le mobile n'avait pas été retranchée avant le 
procès. 

[92] En somme, le rétablissement en appel d'un 
élément essentiel de l'infraction n'a causé aucun 
préjudice en l'espèce. Il ne fait pas de doute que 
le juge du procès aurait reconnu l'appelant coupa-
ble des accusations que la disposition relative au 
mobile ait existé ou non, et il est illogique de sup-
poser que la preuve accablante dû mobile religieux, 
politique ou idéologique pouvait être repoussée. 

[93] Notre décision à ce titre revêt un caractère 
exceptionnel, mais opportun dans les circonstan-
ces elles aussi exceptionnelles de l'espèce. En règle 
générale, lorsqu'un tribunal d'appel conclut que 
l'infraction dont l'appelant a été déclaré coupable 
comprend un élément essentiel supplémentaire, 
l'équité exige qu'elle ordonne un nouveau procès 
ou un verdict imposé. Or, dans la présente affaire, 
la Cour peut avoir la certitude que l'appelant n'a 
pas subi de préjudice justifiant la tenue d'un nou-
veau procès, ne serait-ce que parce que la preuve de 
l'élément supplémentaire de l'infraction était acca-
blante, comme le conclut effectivement le juge du 
procès, et qu'il est évident que la stratégie de l'ap-
pelant n'aurait pas été différente si l'élément avait 
été retenu au procès. 
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[94] I would dismis's the argument that.the Court 
of Appeal erred in applying the . curative proViso 
and uphOlding the convictions. 

2. Does the Armed Conflict Exception  
Apply?  

[95] Counts 3 to 7 arguably dealt with insurgent 
activities in relation to Afghanistan. The appellant 
clainas that to the extent that his involvement with 
thèse activitiès was shown, he fell within the armed 
conflict exception to the definition of terrorist 
aCtivity. The appellant contends that the onus was 
On the Crown to, prove beyond a reasonable doubt 
that he did not fall within the armed conflict excep-
tion, and that the Crown did not do this. 

[96] The trial judge held that the appellant was 
not engaged in armed conflict, becailse his conduct 
did not fall within the definition of the term, and 
beeause there was no armed conflict underway in 
Canada,• Pakistan and the United Kingdom, where 
the alleged acts wère carried out. He took judicial 
notice of the conflict in Afghanistan and of the 
counter-insurgency àgainst the government and the 
civilian population. The Court of Appeal affirmed 
the propriety of taking judicial notice and the find-
ing that the alleged activities did not fall within the 
armed conflict exception. However, it held that the 
trial judge erred in holding that the armed conflict 
exception is restricted to acts or omissions carried 
out within the territorial limits of an area of armed 
conflict. 

[97] A nmnber of sub-issues emerge. The first is 
whether the Crown must prove beyond a reasona-
ble doubt that the armed conflict exception is inap-
plicable. The second concerns the use of judicial 
notice to decide whether the alleged acts fall within 
a particular armed conflict or not. The third is the 
scope of the armed conflict exception to the defini-
tion of terrorist activity. 

[98] On the burden of proof, the Crown bears the 
burden of proving beyond a reasonable doubt that 

[94] Je suis d'avis de rejeter la prétention voulant 
que la Cour d'appel ait eu tort d'appliquer la dispoL . 

 sition réparatrice et de confirmer les déclarations 
de culpabilité.' 

2. L'exception relative au conflit armé 
s'applique-t-elle?. • 

[95] Il est possible de soutenir que les chefs d'ac-
cusation 3 à 7 ont. trait ,à des activités insurrec-
tionnelles en Afghanistan. L'appelant prétend que, 
dans la mesure 'où sa participation à ces, activités 
est démontrée, il bénéficie de l'exception à l'appli-
cation de la définition d'activité terroriste prévue 
pour le conflit armé. Il ajoute qu'il incombe au 
ministère public de prouver hors de tout doute rai-
sonnable qu'il n'en bénéficie pas, ce dont il ne s'est 
pas acquitté. 	, 

[96] Le juge du procès conclut que l'appelant 
n'a Pas participé à un conflit armé parce que 'ses 
actes ne répondaient pas à la définition pertinente 
et qu'il n'y avait Pas de conflit armé au Canada, air 
Pakistan et au Royaume-Uni, les pays dans lesquels 
les actes reprochés ont eu lieu. Il prend connais-
sance d'office du conflit en Afghanistan et de la 
contre-insurrection dirigée contre le gouvernement 
et la population ciyile. La Cour d'appel opine qu'il 
y avait lieu de recdurir à la connaissance d'office et 
dé conclure que les activités reprochées ne s'inscri-
vaient pas dans un cônflit armé. Elle statue toute-
fois que le juge du procès a tort de conclure que l'ex-
ception du conflit armé ne vaut que pour les actions 
ou les omissions qui interviennent à l'intérieur des 
limites territoriales où sévit un conflit armé. 

[97] Un certain nombre de sous-questions se 
posent. Premièrement, le ministère public doit-il 
prouver hors de tout doute raisOnriable l'inapplicà-
tion de l'exception du conflit armé? Deuxièmement, 
y a-t-il lieu ,de recourir à la cennaissance d'Office 
pour décider si les actes reprochés ont été accom-
plis ou non , dans le cadre d'un conflit armé? 
Troisièmement, quelle est la portée de l'exceptiOn 
du conflit armé prévue dans la définition d'activité 
terroriste? 

[98] En ce qui concerne le fardeau de preuve, il 
incombe au ministère public de prouver hors de 
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the acts alleged against an accused fall within the 
definition of terrorist activity. The ultimate burden 
of showing this is on the Crown, and any reason-
able doubt must be resolved in the accused's favour. 
However, the armed conflict exception functions 
as a defence. The accused must raise the exception 
and make a prima facie case that it applies. In the 
present appeal, the accused could not make a prima 
facie case that the exception applied, as there was 
no evidential foundation to support its applicabil-
ity. There was simply no air of reality to the claim 
that the armed conflict exception applied. 

[99] On the second issue, I agree with the courts 
below that judicial notice could be taken of the 
ongoing war in Afghanistan and the counter-
insurgency acts in that country which, subject to 
the armed conflict exception, meet the definition of 
terrorist activity. These facts were beyond contesta-
tion, and thus meet the test for judicial notice. 

[100] The critical question in this case is whether 
the conduct of the appellant, as found by the trial 
judge, falls within the scope of the armed conflict 
exception. Like the courts below, I conclude that it 
did not. The purpose of the armed conflict excep-
tion is to exempt conduct taken during an armed 
conflict in accordance with applicable interna-
tional law. There is no evidential foundation for the 
application of this exception in the present case: the 
conduct cannot be said to have been taken solely in 
support of an armed conflict, nor was it in accord-
ance with applicable international law. 

[101] First, the trial judge expressly found that 
the appellant knew that the Khyam group's terror-
ist activities extended beyond the armed conflict in 
Afghanistan, and supported these terrorist objec-
tives (paras. 130-31). Thus, the appellant's actions 
were not "directed solely at supporting the insur-
gency in Afghanistan" (C.A., at para. 168). Even if 
the appellant's efforts with respect to Afghanistan 
could be considered part of an armed conflict 
governed by international law, the verdicts would 
stand.  

tout doute raisonnable que les actes reprochés à 
l'accusé correspondent à la définition d'activité ter-
roriste. C'est à lui de le prouver, et tout doute rai-
sonnable joue en faveur de l'accusé. Toutefois, l'ex-
ception du conflit armé offre un moyen de défense. 
L'accusé doit la faire valoir et prouver prima facie 
qu'elle s'applique. Dans le présent dossier, l'ac-
cusé ne pouvait s'acquitter de cette obligation, car 
aucune preuve n'étayait l'applicabilité de l'excep-
tion. L'application de l'exception du conflit armé 
n'était tout simplement pas vraisemblable. 

[99] En ce qui concerne le deuxième point, je 
conviens avec les tribunaux inférieurs qu'on pou-
vait prendre connaissance d'office de la guerre en 
cours en Afghanistan et des activités de contre-
insurrection qui y ont lieu et qui, sous réserve de 
l'exception du conflit armé, répondent à la défini-
tion d'activité terroriste. Ces faits ne peuvent être 
contestés et satisfont donc aux exigences de la 
connaissance d'office. 

[100] En l'espèce, il est crucial de savoir si 
l'exception du conflit armé s'applique aux actes 
accomplis par l'appelant, selon le juge du procès. À 
l'instar des tribunaux inférieurs, je réponds par la 
négative. Cette exception vise à exclure les actes 
commis dans le cadre d'un conflit conformément 
au droit international applicable. L'application de 
cette exception en l'espèce n'a pas de fondement 
dans la preuve : on ne peut affirmer que les actes 
ont été accomplis uniquement à l'appui d'une partie 
à un conflit armé, ni conformément au droit inter-
national applicable. 

[101] D'abord, le juge du procès conclut expres-
sément que l'appelant savait que les activités ter-
roristes du groupe de Khyam débordaient le cadre 
du conflit armé sévissant en Afghanistan et qu'il 
partageait les visées terroristes du groupe (par. 
130-131). Partant, ses actes ne [TRADUCTION] 

« visaient [pas] uniquement à appuyer l'insur-
rection en Afghanistan » (C.A., par. 168). Même 
si les activités de l'appelant liées à ce pays pou-
vaient être imputées à un conflit armé régi par 
le droit international, les verdicts demeureraient 
inchangés. 
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[102] • Second, the evidence is overwhelmingly 
cOntrary' to thé proposition  that the appellant's acts 
we' re part of an armed confliçt governed by inter-
national, law. There is no air 'of reality to the sug-
gestion  that the aPpellant believed that  the Khyam 
group intended to act in compliance with interna-
tional law, or that he cared if it did. The evidence 
shOwed only that "the appellant was a fervent pur-
veyor of hatred, anti-Semitism, religious bigotry 
and adulation for 'mass atrocities, who Was making 
deionators, and providing othèr support, for `amaz-
ing bros 	whe felt the same way" (R.F., , at 
para. 39). The violent jihadist ideology espoused 
by the appellant in his numerous communications 
is fundameritally  incompatible with international 
law. The Geneva Conventions prohiba acts aimed 
at spreading terror amongst civilian populations, 
Which are considered war crimes. The appellant, 
by contrast, did what he did in support of a group 
whOse credo Was to take arms agaitist Whoever sup-
ports non-Islamic regimes and that recognized that 
Suicide attacks on civilians maysometirnes be jus-
tified by.  the ends of jihad. 

[103] This was the evidence before the trial 
judge. Uncontradicted, it established beyond a rea-
senable doubt that the appellant's conduct did not 
fall within the armed conflict exception to the defi-
nition of terrorist activity. 

3. Were the Verdicts Unreasonable? 

[104] The appellant contends that the convictions 
for counts 3 to 7 are unreasonable for three rea-
sons: (1) the Crown failed to establish his knowl-
edge of the U.K. bomb plot; (2) there is no evidence 
that he knew that the Khyam group was a terrorist 
group; and (3) the Crown failed to prove the neces-
sary particulars of these counts. 

[105] These submissions are without merit. 
Counts 3 to 7 were not confined to the U.K. bomb 
plot. The trial judge appropriately convicted the 
appellant only of included offences of making an 
explosive with respect to the U.K. plot (counts 1  

1 [102] Ensuite, de solides éléments de preuve réfu-
tent , la thèse qne lès actes de l'appelant s'inscri-
vaient dans le cadre d'un conflit armé régi par, le 
droit international. Il est invraisemblable que 
pelant ait cru que le groupe de Khyam comptait res-
pecter le droit international ou qu'il s'en Soit soucié. 
La .  preuve établit uniquement que [TRADUCTION] 

« l'appelant propageait avec ardeur haine, antisémi-
tisme et fanatisme religieux, qu'il idéalisait laper-
pétration d'atrocités massives, qu'il fabriquait des 
détonateurs et qu'il aidait par ailleurs ses »frères 
extraordinaires [. .1 qui partageaient le même sen-
timent" » (m.i., par. 39). L'idéologie du jihad armé 
à laquelle souscrit. l'appelant dans ses noMbreu-
ses Communications est foncièreinent incompati-
ble avec le droit international. Les conventions de 
Genève interdisent les'actes qui Consistent ,à semer 
la terreur parmi les populations civiles et elle les 
assimile à des crimes de guerre. Or, l'appelant, a 
'accompli ses actes afin .  d'aider un groupe \feue à la 
lutte armée contre tous cetix qui appuient les régi-
mes non islamiques .et pour qui les fins dû jihad 
peuvent parfois justifier un attentat suicide contre 
des civils. 

[103] Voilà la preuve dont disposait le juge du 
procès. Win contredite; elle établit hors de tout 

, doute raisennable que l'appelant ne bénéficie pas 
de l'exception à l'application de la définition ,d'acti-
vité terroriste prévue pour le conflit armé. 	• 

3. Les verdicts sont-ils déraisonnables? 

[104] L'appelant invoque trois motifs 'pour les-
quels les déclaratiens de ' , .culpabilité relatives 
aux chefs d'accusation 3 à 7 seraient déraisonna-
bles (1) le ministère public n'a pas prouvé qu'il 
était au COUrant dd"complot de faire exploser une 
bombe au R.-U., (2) aucun élément ne prouve qu'il 
savait que le groupe de Khyam était un groupe ter-
roriste et (3) le ministère public n'a pas prouvé lès 
éléments constitutifs des infractions. 

[105] Ces prétentions sont sans fondement. Les 
chefs 3 à 7 ne visaient pas que le complot d'attentat 
à l'explosif au R.-U. À juste titre, le juge du procès 
ne déclare l'appelant coupable que d'infractions 
incluses liées à la fabrication d'un engin explosif 
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and 2). Second, the trial judge, amply supported 
by the evidence, expressly found that the Khyam 
group was a terrorist group within the definition 
in the Criminal Code and that the appellant was 
aware of the terrorist objectives and knowingly 
supported and participated in them. Finally, much 
of the argument on unreasonable verdict is prem-
ised on the armed conflict exception, which cannot 
succeed for the reasons discussed above. 

C. Did the Court of Appeal Err in Overturning 
the Sentence Imposed by the Trial Judge and 
Substituting a Term of Life Imprisonment? 

1. The Trial Judge's Sentence 

[106] The trial judge found the appellant guilty 
of seven offences. On the first two counts, he held 
that the appellant's knowledge of the U.K. bomb 
plot was not proved and convicted him only for acts 
related to the development of the "hifidigimonster" 
for unspecified bombings. On counts 3 to 7, he con-
victed the appellant for various acts related to the 
Khyam group's terrorist activity. 

[107] The trial judge sentenced the appellant to 
10 and a half years of imprisonment in addition 
to the 5 years he had already served in custody. 
He held that the appellant should be sentenced 
in respect of only one of the offences included in 
counts 1 and 2 on the Kienapple principle, since 
both related to the same acts — development of the 
"hifidigimonster". 

[108] The trial judge reviewed the principles and 
purposes of sentencing and stated that in terrorism 
cases, denunciation, general deterrence and public 
protection should be emphasized over personal 
deterrence and rehabilitation. He concluded that in 
the absence of any evidence bearing on rehabilita-
tion, this factor did not attract weight, and noted the 
gravity of the offences and the aggravating effect of 
the appellant's motivation.  

en vue de l'attentat projeté au R.-U. (chefs 1 et 2). 
En outre, se fondant sur une preuve abondante, le 
juge conclut expressément que le groupe de Khyam 
est un groupe terroriste au sens de la définition du 
Code criminel, que l'appelant connaissait les objec-
tifs terroristes de ce groupe et qu'il a sciemment 
contribué à leur réalisation. Enfin, la thèse du ver-
dict déraisonnable prend en grande partie appui 
sur l'exception du conflit armé, laquelle ne saurait 
s'appliquer en l'espèce pour les motifs énoncés pré-
cédemment. 

C. La Cour d'appel a-t-elle eu tort d'annuler la 
peine imposée en première instance et de lui 
substituer l'emprisonnement à perpétuité? 

1. La peine imposée en première instance 

[106] Le juge du procès déclare l'appelant coupa-
ble de sept infractions. En ce qui concerne les deux 
premiers, il estime que sa connaissance du com-
plot d'attentat à la bombe au R.-U. n'est pas prou-
vée et il le reconnaît seulement coupable des actes 
liés à la mise au point du « hifidigimonster » des-
tiné à d'éventuels attentats à l'explosif. Quant aux 
chefs 3 à 7, il déclare l'appelant coupable de divers 
actes liés aux activités terroristes du groupe de 
Khyam. 

[107] Le juge du procès condamne l'appelant à 10 
ans et demi d'emprisonnement en sus des 5 années 
déjà purgées. Il estime que, suivant le principe de 
l'arrêt Kienapple, l'appelant ne doit être condamné 
que pour une des infractions comprises dans les 
deux premiers chefs, puisque les deux se ratta-
chent aux mêmes actes, à savoir la mise au point du 
« hifidigimonster ». 

[108] Le juge examine les principes et les objec-
tifs de la détermination de la peine et il affirme 
que, dans les affaires de terrorisme, la dénoncia-
tion, la dissuasion générale et la protection du 
public l'emportent sur la dissuasion de l'individu 
et sa réinsertion sociale. Il conclut que, en l'ab-
sence de preuve s'y rapportant, la réinsertion n'est 
pas prise en compte, puis il souligne la gravité des 
infractions et l'effet aggravant de la motivation de 
l'appelant. 
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[109] The trial judge rejected the Crown's argu-
ment that the appellant should receive the saine 
sentence imposed in the U.K. on Khyam, one of 
thé leaders of the London bomb plot, because the 
appellant's participation was at a lower level and 
did not merit life imprisonment. The trial judge 
referred, in his reasons for sentence, to the "ama-
teurish effort[s]" of the appellant (para. 33), and 
found that Khyam and his associates "were away 
out in front" of the appellant, who was but "a will-
ing helper and supporter" (para. 37). 

[110] . The trial judge noted thai s. 83.26 of the 
Crinzinal Code requires that consecutive sentences 
be .  imposed for terrorism offences. However, he 
held that this was subject to thé "totality principle" 
that the combined sentence should not be Unduly 
long or harsh and should not exceed the overall cul-
pability of the offender.. 

[111] The trial judge declined to give the appel-
lant strict "two for one" credit fdr time served, 

, in view of the need to denounce the conduct. 
However, he took into acCount generally the fact 
that the appellant had already spent five years con-
fined to a detention centre not suited to long-term 
imprisonment. Similarly, without adopting a pre-
cise inathematical formula, he gave some credit fôr 
the appellant's admissions at trial. 

[112] In conclusion, the trial judge imposed the 
following sentence amounting to a total of 10 and 
a half years of imprisonment: 4 years for count 1; 
2 years for count 3; 2 years for count 4; 2 years for 
count 5; and 3 months for each of counts 6 and 7. 
He added the following terms: no parole eligibility 
for 5 years; a mandatory DNA order (stayed pend-
ing appeal); and a lifetime order prohibiting pos-
session of firearms. 

2. The Court of Appears' Sentence 

[113] The Court of Appeal found three errors 
of principle in the trial judge's sentencing and 
increased the sentence to life imprisonment for  

[109] Le juge rejette la prétention du; ministère 
publie Selon laquelle l'appelant devrait se voir infli-
ger la même peine que celle dont a écopé Khyam, 
l'un des auteurs du' complot, d'attentat à la bombe 
à Londres, au parce .  que la participation de, 
l'appelantétait moindre et ne justifiait pas une peine 
d'emprisonnement à perpétuité. Dans leS motifs 
qu'il invoque à l'appui de la peine, le juge >qualifie 
l'appelant dITRADucTioN] « amateur » (par. 33) 

. et de « partisan à la fois enthousiaste et dévoué », 
hIors que KhYarn et se S acôlytés « étaient bien plus 
déterminés » que lui (par. 37). 

[110] Le juge du procès fait remarquer que l'art. 
83.26 du Code criminel prescrit l'infliction. de 
peines consécutives pour la perpétration d'actes 
dé 'terrorisme. Toutefois, lé « prindipe de totalité » 

'voulant que la peine Cumulative infligée ne soit pas' 
indûment longue ou sévère ni disproportionnée eu, 
égard à la culpabilité globale' du délinquant, n'est 

pour autant écarté. 	. • 	-• 	• 

[111] Vu la nécessité de dénoncer les actes de 
l'appelant, • le juge du procès refuse de réduire la 
peine .à.raison du double du temps passé en déten-
tion. Cependant, i1 tient généralement compte des 
cinq années purgées par l'appelant dans un 'centre 
de détention non adapté à l'emprisonnement de 
longue durée. De même, sans recourir. à une for-
Mille mathématique précise, il réduit quelque peu la, 
peine en raison des aveux de l'appelant au procès. 

[112] En concluSion, le juge .  inflige au total 10 
ans et demi d'emprisonnement : 4 ans 'pour le. pre-
mier chef, 2 ans pour le troisième, 2 ans pour le 
quatrième, 2 ans pour le cinquième, 3 mois pour 
chacun des sixième - et septième chefs. Il exclut 
toute possibilité de libération conditionnelle avant 
5 ans, il ordonne à l'appelant de se soumettre à un 
prélèvement génétique (exécution de l'ordonnance 
suspendue jusqu'au jugement en appel) et il lui 
interdit de posséder une arme à feu sa vie durant. 

2. La peine imposée par la Cour d'appel  

[113] La Cour d'appel opine que trois erreurs de 
principe entachent la détermination de la peine 
en première instance et, sur le premier chef, elle 
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count 1 and consecutive terms of imprisonment 
totalling 24 years for the remaining counts. 

[114] The first error was the trial judge's finding 
that the appellant's level of involvement was of a 
low order, compared to Khyam and his associates 
who were "away out in front" of him. The Court 
of Appeal held that this conclusion was unreason-
able on the basis of all the evidence. The second 
error was in not treating the absence of evidence 
on rehabilitation prospects as an important factor 
in sentencing. The third error was in not imposing 
consecutive sentences, which was contrary to the 
requirement of s. 83.26. 

3. Analysis 

[115] At the outset, I wish to underscore that the 
temptation to fashion rigid sentencing principles 
applicable to terrorism offences as a distinct class 
of offences should be avoided, subject to the provi-
sions in the Criminal Code that specifically per-
tain to those offences. The general principles of 
sentencing, including the totality principle, apply 
to terrorism offences. 

[116] As regards the sentences imposed on the 
appellant, I agree with the Court of Appeal that the 
trial judge made critical errors in sentencing. 

[117] The first error identified by the Court of 
Appeal was the trial judge's unreasonable deval-
uation of the seriousness of the appellant's con-
duct. The Court of , Appeal interpreted the trial 
judge's comments in this regard as concluding that 
the appellant was less morally blameworthy than 
Khyam and other associates. The trial judge's com-
ments might also be interpreted as merely conclud-
ing that the appellant was not as directly involved 
in terrorist activities as others. On either view, 
however, it appears that the trial judge effectively 
devalued the seriousness of the appellant's conduct 
in a way that was inconsistent with the evidence.  

accroît la peine en infligeant l'emprisonnement à 
perpétuité et, sur les autres chefs, elle impose des 
peines consécutives totalisant 24 ans d'emprison-
nement. 

[114] La première erreur réside dans la conclusion 
du juge du procès selon laquelle le degré d'implica-
tion de l'appelant est minime par rapport à Khyam 
et à ses acolytes, lesquels étaient « bien plus déter-
minés » que M. Khawaja. La Cour d'appel statue 
que, au vu de l'ensemble de la preuve, il s'agit d'une 
conclusion déraisonnable. La deuxième erreur tient 
à l'omission de voir dans l'absence de preuve sur 
les perspectives de réinsertion sociale un élément 
important de la détermination de la peine. La 
troisième résulte du caractère non consécutif des 
peines, lequel va à l'encontre de l'art. 83.26. 

3. Analyse 

[115] Je souligne d'emblée qu'il faut résister à la 
tentation d'établir des principes rigides de détermi-
nation de la peine pour les seules infractions de ter-
rorisme et de considérer que celles-ci appartiennent 
à une catégorie d'infractions à part, sous réserve 
des dispositions du Code criminel qui visent pré-
cisément ces infractions. Les principes généraux 
de détermination de la peine, dont le principe de 
totalité, s'appliquent aux infractions de terrorisme. 

[116] En ce qui concerne les peines infligées à 
l'appelant, je conviens avec la Cour d'appel que le 
juge du procès a commis de graves erreurs dans la 
détermination de la sanction qui s'imposait. 

[117] La première erreur relevée correspond à 
la minimisation excessive de la gravité des actes 
de l'appelant. Pour la Cour d'appel, il appert des 
remarques du juge du procès que les actes de l'ap-
pelant lui paraissent moins moralement répréhen-
sibles que ceux de Khyam et de ses acolytes. On 
peut aussi conclure des observations du juge qu'il 
considère simplement que l'appelant n'est pas aussi 
directement engagé dans l'activité terroriste que 
les autres. Quoi qu'il en soit, il semble que le juge 
minimise bel et bien, malgré la preuve, la gravité 
des actes de l'appelant. 

■•■■ 
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[118] The evidence, in brief, showed that the 
appellant was determined to help the Khyam 
group perpetrate a number of acts of mass violence 
against civilian and military targets; helped finance 
the Khyam group; offered training in electronics to 
Khyam; built devices intended to serve as remote 
triggers for improvised explosive devices (the 
"hifidigimonster"); and went to Pakistan to train 
for "combat" in Afghanistan. His emails showed 
that he encouraged and applauded violent jihad. 
Particularly chilling is his email speaking in posi-
tive terms of using a troublesome person as a sui-
cide bomber in an Israeli nightclub. 

[119] A typical, message giveà the flavour of the 
emails the appellant sent: 

Ok nigga, 	make 'a booking now, InshaAllah l'in 
thinking of comin clOwn on the February 20th or 
around then. Lemme know if that's good with u. also . 
let me know soon how you want the device. I lustWant 
to.  do a demo of it and show you how it works and stuff, 
it'S range, and other things, so we gotta find a way we 
'can get'it into UK, maybe i càn courier it over, i don't 
know. if UK customs will grab it or not,  pray to the most 
high, he'll find us a way., we're startin to work on a few 
other much more sophisticated projects that can be of 
great benefit to the J. i'll speak to you about them when 
we meet . . . . [Trial judgment, at para. 42.] 

[120] Indeed, the trial judge was clear that 
Khawaj a was "fully responsible for his actions" (rea-
sons for sentence, at para. 31). As the trial judge 
explained, at para. 31: 

... he went far Out of his way, from his home, from his 
country and from his gainful employment to engage 
with the Khyam group and participate as Ile did'in and 
to the group's endeavors. This is not a case of a voilier-
able young person being lured or beguiled into crimi-
nal misconduct in which he was not inclined to partici-
pate. Khawaja was a willing and eager participant .... 
[Emphasis added.] 

[121] In short, the appellant's subjective "deter-
mination to bring death, destruction and terror to 

[118] Il appert en somme de la preuve que l'appelant 
était résolu à aider le groupe de Khyatn à commet-
tre un certain nombre d'actes de violence à grande 
échelle centre des civils et des 'cibles militaires, qu'il 
à contribué au financement dti groupe de Khyam, 
qu'il • a offert à Khyam de lui donner des cours 
d'électronique; qu'il a fabriqué des dispesitifs per-
mettant de déclencher à distance des engins exp16- 
sifs artisanaux (le « hifidiginionster ») et qu'il est 
allé s'entraîner au Pakistan en vue de « combattre » 
en Afghanistan. Ses courriels révèlent qu'il encou-
, rageait le jihad armé et qu'il se réjouissait de son 
existence: Le couriiel dans lequel il se montre favo-
rable à l'utilisation d'une persOnné présentant des 
difficultés comme bombe' humaine dans une boîte 
de nuit israélienne glace particulièrement le sang. 

[119] Voici un message donnant une idée de la 
teneur des courriels de l'appelant : 

' [TRADUCTION] Ok, nègre, je vais faire une réservation, 
Inch'Allah, je pense arriver autour du 20 février. Dis-
moi si ça. te convient. Laisse-moi également savoir bienL 

. tôt Comment tu veux l'appareil. Je veux juste faire une 
démonstration et te montrer comment il fonctionne, etc., 
sa portée et d'autres choses, donc, nous devons trouver , 

une manière de l'introduire au R.-U.,..je peux peut-être 
aller le porter, je ne sais pas si les douaniers britanniques 
vont l'intercepter, ou non. Prions Dieu qu'il nous éclaire. 
Nous dommènçons à travailler à un certain nombre 
d'autres projets beaucoup plus complexes qui peuvent 
être d'un grand intérêt pour le J. Je t'en parlerai lorsque 
nous nous verrons ... [Jugement dè première instance, 
par. 42.] 

[120] Le juge dû procès' . dit clairement que 
M. Khawaja [TRADUCTION] « porte l'entière res-
ponsabilité de ses actes »(Motifs du jugement rela-
tif à la détermination de la peine, par. 31). Il expli-
que, au par. 31 : 

[TRADUCTION] ... il a tout quitté, son foyer, son pays 
et un emploi rémunérateur pour se joindre au groupe de 
Khyanci et participer comme il l'a fait à ses activités. Ce 
n'est pas un jeune homme vulnérable qu'on a leurré ou 
trompé pour l'amener 4 commettre des actes criminels 
qu'il n'était pas enclin à cOrrimettre. Khawaja a agi avec  
empressement et de son plein gré ... [Je souligne.] 

[121] En résumé, la [TRADUCTION] « détermina-
tion [subjective de l'appelant] à causer la mort de 
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innocent people" (para. 37) appears to have been 
strong — indeed, as strong as that of other mem-
bers of the Khyam group. 

[122] The second error identified by the Court 
of Appeal is that the trial judge failed to treat the 
absence of evidence of the appellant's rehabilita-
tive prospects as an important factor in sentencing. 
I agree that the absence of information on the like-
lihood of the appellant re-offending was relevant to 
sentencing, particularly in regard to s. 718(c) and to 
the need to separate offenders from society, where 
necessary. Indeed, as O'Connor J. wrote in R. v. 
Downey, 2010 ONSC 1531 (CanLII), at para. 31: 

Where it is apparent that the offender is a danger-
ous person, who is likely to compromise public safety 
if released, he should be detained for a period of time 
sufficient to reasonably conclude that such danger has 
subsided. The duration of the sentence must be suffi-
cient to give the correctional authorities the necessary 
time to properly treat the offender and for the National 
Parole Board to assess the risk of his reoffending. 

[123] The absence of evidence on the appellant's 
likelihood of re-offending gave the trial judge 
no assurance that he was no longer committed to 
violent jihad and terrorism, or that there was any 
chance that, over time, he could change and be 
released from state control without undue risk of 
harm to the population. The lack of information on 
a person's probability of re-offending, in the face 
of compelling evidence of dangerousness, is suf-
ficient to justify a stiffer sentence. 

[124] I cannot accept the broad proposition that 
"the import of rehabilitation as a mitigating cir-
cumstance is significantly reduced in [the] con-
text [of terrorism] given the unique nature of the 
crime  .. . and the grave and far-reaching threat 
that it poses to the foundations of our democratic 
society" (C.A., at para. 201). The terrorism provi-
sions catch a very wide variety of conduct, suggest-
ing that the weight to be given to rehabilitation in 
a given case is best left to the reasoned discretion 
of trial judges on a case-by-case basis. This does  

personnes innocentes, à semer la destruction et la 
terreur » (par. 37) paraît avoir été grande — aussi 
grande en fait que celle des autres membres du 
groupe de Khyam. 

[122] En deuxième lieu, la Cour d'appel reproche 
au juge du procès de ne pas avoir vu dans l'absence 
de preuve sur la réinsertion sociale éventuelle de 
l'appelant un élément important de la détermina-
tion de la peine. Je conviens que l'absence de don-
nées sur le risque de récidive est pertinente à ce 
chapitre, particulièrement au regard de l'al. 718c) et 
de la nécessité d'isoler, au besoin, les délinquants 
du reste de la société. Dans R. c. Downey, 2010 
ONSC 1531 (CanLII), par. 31, le juge O'Connor 
écrit d'ailleurs ce qui suit : 

[TRADUCTION] Dans les cas où il est manifeste que 
le délinquant est une personne dangereuse qui mettra en 
péril la sécurité publique si elle est libérée, la détention 
doit se poursuivre jusqu'à ce que l'on puisse raisonna-
blement conclure que le danger est écarté. La durée de 
la peine doit être suffisamment longue pour que l'auto-
rité correctionnelle ait le temps de traiter adéquatement 
le délinquant et que la Commission nationale des libé-
rations conditionnelles évalue le risque de récidive. 

[123] L'absence d'élément de preuve sur le risque 
que l'appelant récidive a privé le juge de l'assu-
rance que l'appelant n'était plus acquis à la cause du 
jihad armé et du terrorisme ou que, avec le temps,  
il pourrait changer ét ne plus devoir être soumis 
au contrôle de l'État Sans que la population ne 
soit exposée à un risque de préjudice trop grand. 
L'absence de données sur la récidive éventuelle, au 
vu d'une preuve convaincante de dangerosité, siiffit 
à justifier une peine plus sévère. 

[124] Je ne saurais convenir de manière générale 
que [TRADUCTION] « l'importance de la réinsertion 
sociale comme circonstance atténuante diminue 
considérablement dès lors qu'il est question de ter-
rorisme étant donné la nature particulière du crime 
et la grave menace qu'il fait peser sur les fonde-
ments de notre société démocratique » (C.A., par. 
201). Les dispositions sur le terrorisme visent une 
très grande variété d'actes, ce qui donne à penser 
qu'il vaut mieux laisser au juge du procès le soin 
de décider dans chaque cas de l'importance qu'il 
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not, hoWever, negate the fact that on the evidence in 
this case, the absence of evidence on rehabilitation 
prospects justified a stiffer sentence than otherwise 
might have been appropriate. 

[125] The third error identified by the Court of 
Appeal .  is that the trial judge erred in interpreting 
s. 83.26, which provides that convictions under 
ss. 83.02 to 83.04 and 83.18 to 83.23 require con-
secutive sentences. The Court of Appeal took the 
view that the "totality principle", which requires 
that the cumulative sentence rendered for multiple 
offences not exceed the overall culpability of the 
offender, should be moderated or altered in the case 
of terrorism offences so that "the customary upper 
range [of 15 to 20 years] for consecutive fixed-term 
sentences will not be applicable" (para. 210). 

[126] While I agree with the Court of Appeal 
that s. , 83.26 requires that sentences for terrorist 
effenees be served consecutively, I do not agree 
that this result is inconsistent with the totality prin-
ciple on the eVidence in this case. Thé only restric-
tion impoSed by the totality principle is that the 
sentence not excéed the overall culpability of the 
offender. While the practice in Canadian courts is 
to impose sentences of' between 15 to 20 years if 
a lifè sentence is not 'appropriate, titis practice is 
not binding and is not part of the totality principle: 
see R. y. M. (C.A.), [1996] 1 S.C.R. 500, per Lamer 
Ci., at Para. 56. The fact that. sentences of over 
20 years may ,  be imposed more often in terrorism 
cases is not inconsistent with the totality principle.' 
It Merely attésis to the particular gravity Of terror-
ist 'offences and the moral culpability of those who 
commit them. I concludé that thè heightened gray-
ity of the terrorism offences at issue in this case 
was sufficient to justify imposition of consecutive 
sentences running over 20 years, 'without violating 
the totality principle. 

[127] After reviewing the three errors commit-
ted by the trial judge, the Court of Appeal' went  

convient d'accorder à la réinsertion sociale. Mais le 
fait demeure que, compté tenu de la preuve en 
pèce, l'absence de données sur les possibilités de 
réinsertion .  sociale justifiait une peine plus sévère 
'que celle qui' aurait convenu autrement. 

[125] En troisième lieu, la Cour d'appel 
au juge du procès de mal interpréter l'art. 83.26, 
qui prévoit que la peine infligée pour une infrac-
tien prévue à l'un  desart.  83.02 à 83.04 et 83.18 à 
83.23 est purgée consécutivement. Selim elle, dans 
le cas d'actes de terrorisme, il convient de modérer 
ou de modifier l'application du « principe de tota-

1 lité » — suivant lequel la peine cumulative infligée 
• pour de multiples infractioniS ne doit pas être di-
proportionnée eu eu égard à la culpabilité globale du 
délinquant de façon à lever [TRADUCTION] « la 
limite supérieure [dé 15 à 20 ans] habituellement 
observée pour les peines consécutives d'une durée 
déterminée » (par. 210). 	• .• 

[126] Certes; l'art. 83.26 exige que les peines infli-
gées pour des infractions de terrorisme soient pur- , 

 gées consécutivement, mais je ne peux être d'accord 
avec la Cour d'appel lorsqu'elle estime que cette 
modalité est incompatible avec le principe de tota-
lité, compte tenu de la preuve en l'espèce. Le prin-
cipe de totalité Veut seulement que la peine infligée 
ne soit pas disproportionnée eu égard à la Culpabi-
lité globale du délinquant. Les tribunaux canadiens 
infligent généralement des peine d'une durée de 
15 à 20 ans lorsque l'emprisonnement à perpétuité 
n'est pas indiqué, mais cette Pratique n'est,pas obli-
gatoire et ne relève pas du principe de totalité : voir 
R. c. M. (C.A.), [1996] 1 R.C.S. 500, le juge en chef 
Lamer, Par. 56. L'idée que des peines de plus de 20 
ans d'emprisonnement devraient être imposées plus 
souvent dans les dossiers de terrorisme ne va pas à 
l'encontre du principe de totalité. C'est simplement 
prendre acte du caractère particulièrement grave 
des infractions de terrorisme et de la culpabilité 
morale de leurs auteurs. Je conclus que l'extrême 
gravité des infractions de terrorisme en cause dans 
la présente affaire justifie des peines consécutives 
totalisant plus de 20 ans d'emprisonnement, et ce, 
sans entorse au principe de totalité. 

[127] Après l'analyse des trois erreurs du juge 
du procès, la Cour d'appel déclare que la peine 
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on to state that the sentence he imposed failed to 
adequately reflect three critical matters. 

[128] First, the sentence imposed did not reflect 
the gravity of the appellant's actions. I agree. The 
appellant was a willing participant in a terrorist 
group. He was committed to bringing death on all 
those opposed to his extremist ideology and took 
many steps to provide support to the group. The 
bomb detonators he attempted to build would have 
killed many civilians had his plan succeeded. A 
sentence of 10 and a half years does not approach 
an adequate sentence for such acts. 

[129] Second, the Court of Appeal found that 
the sentence did not reflect the continuing danger 
this committed and apparently remorseless man 
would pose to society on release. For the reasons 
discussed earlier, I agree. The trial judge's sen-
tence failed to give adequate weight to the ongoing 
danger the appellant posed to society. 

[130] Finally, the Court of Appeal faulted the 
trial judge's sentence for failing to send a "clear 
and unmistakable message that terrorism is repre-
hensible and those who choose to engage in it [in 
Canada] will pay a very heavy price" (para. 246). 
Without suggesting that terrorism offences attract 
special sentencing rules or goals, I agree that 
denunciation and deterrence, both specific and 
general, are important principles in the sentenc-
log of terrorism offences, given their seriousness: 
see s. 718.2(a)(v) of the Criminal Code; H. Parent 
and J. Desrosiers, Traité de droit criminel, vol. 3, 
La peine (2012), at pp. 76-78. 

[131] For these reasons, I would dismiss the 
appeal from sentence. 

VII. Conclusion 

[132] I would dismiss the appeal and affirm the 
convictions and the sentence imposed by the Court 
of Appeal.  

infligée ne tient pas dûment compte de trois consi-
dérations cruciales. 

[128] Premièrement, la peine imposée ne reflète 
pas la gravité des actes de l'appelant. Je suis d'ac-
cord. L'appelant a participé de son plein gré aux 
activités d'un groupe terroriste. Il était résolu à tuer 
tous ceux qui s'opposaient à son idéologie extré-
miste et il a contribué de nombreuses manières aux 
activités du groupe. S'il n'en avait tenu qu'à lui, ses 
détonateurs de bombe auraient causé la mort de 
nombreux civils. Une peine de 10 ans et demi pour 
de tels actes est loin d'être suffisante. 

[129] Deuxièmement, la Cour d'appel conclut que 
la peine ne reflète pas le danger permanent que pré-
senterait pour la société cet homme résolu et sans 
remords apparents une fois libéré. Pour les motifs 
qui précèdent, je souscris à son opinion. La peine 
infligée à l'issue du procès ne tient pas dûment 
compte du danger que l'appelant présente toujours 
pour la société. 

[130] Enfin, la Cour d'appel estime que la peine 
infligée en première instance ne transmet pas le 
[TRADUCTION] « message clair et non équivoque 
que le terrorisme est condamnable et que ceux qui 
décident de s'y livrer [au Canada] paieront un prix 
très élevé » (par. 246). Sans laisser entendre que 
des règles ou des objectifs particuliers de détermi-
nation de la peine s'appliquent en matière de ter-
rorisme, je conviens que la dénonciation et la dis-
suasion, tant sur le plan individuel que collectif, 
constituent des objectifs importants lorsqu'il s'agit 
d'arrêter la peine des auteurs d'infractions de ter-
rorisme étant donné la gravité de celles-ci : voir 
le sous-al. 718.2a)(v) du Code criminel; H. Parent 
et J. Desrosiers, Traité de droit criminel, t. 3, La 
peine (2012), p. 76-78. 

[131] Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi interjeté à l'encontre de la peine. 

VII. Conclusion 

[132] Le pourvoi est rejeté. Les déclarations de 
culpabilité et la peine infligée par la Cour d'appel 
sont confirmées. 
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APPENDIX 

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 

• 83.01 (1) . . . 

"terrorist activity" means 

ANNEXE 

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 

83.01 (1) . . . 

•« activité terroriste » 

(b) an act or omission, in or outside Canada, 

•(i) that  is cornmitted 	• 
(A) in whole or in part for a political, 

' religious or ideological piirpose, • objec-
tive or cause', and 

(B) in whole or in part with the inten-
tion . of intimidating the: public, or a, 
segment of the public, wiih regard to its 
security, including its' economic secu-
rity, or compelling a persbn, a goVern-
ment or a domestic or an international 
organization to do or to refrain from 
doing any act, whether the public or the 
person, government  or  organization is 
inside or outside Canada, and 

. 	, (ii) that intentionally 

(A) causes death or serious bodily harm 
to a person by the use of violence, 

(B) endangers a person's life, 

(C) causes a serious risk to the health or 
safety of the public or any segment of the 
public, 

(D) causes substantial property damage, 
whether to public or private property, if 
causing such damage is likely to result• in 
the conduct or harm referred to in any of 
clauses (A) to (C), or 

(E) causes serious interference with or 
serious disruption of an essential service, 
facility or system, whether public or pri-
vate, other than as a result of advocacy, 
protest, dissent or stoppage of work that 
is not intended to result in the conduct or 
harm referred to in any of clauses (A) to(C), 

b) soit un acte,:__ action ou omission, commise au 
Canada ou à l'étranger : 

' (i)• • d'une part, commis à la fois : 

(A) au nom 	exclusivement' ou non — 
d'un but, d'u it  objectif ou d'une cause de 
nature politique, religiense ou idéologique, 

(B) en ,vue —7. exclusivement ou non 
d'intimider tout ou partie de la population 
quant à sa sécurité, entre 'autres sur le plan 
écônomique, 'ou de contraindre une  • pér- 
à:Inné, un gotiverneinent ou une organisa- , 
tion nationale ou internationale à accomplir 
un acte ou à s'en' abstenir, .que la personne, 
la population, le gouverneinent ou l'Organi-
sation soit ou non au Canada, 

(ii) d'autre part, qui intentionnellement, selon 
le cas : 

(A) cause des blessures graves à une per-
sonne ou la mort de celle-ci, par l'usage de 
la violence,  

'(B) met en danger la vie d'une personne, 

(C) compromet gravement la santé ou la 
sécurité de tout ou partie de la population, 

(D) cause des dommages matériels 
considérables, que les biens visés soient 
publics ou privés, dans des circonstances 
telles qu'il est probable que l'une des situa-
tions mentionnées aux divisions (A) à (C) 
en résultera, 

(E) perturbe gravement ou paralyse des 
services, installations ou systèmes essen- ' 
tiels; publics ou privés, sauf dans le cadre 
de revendications, de protestations ou de 
manifestations d'un désaccord ou d'un 
arrêt de travail qui n'ont pas pour but de 
provoquer l'une des situations mentionnées 
aux divisions (A) à (C). 	• 
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and includes a conspiracy, attempt or threat to commit 
any such act or omission, or being an accessory after 
the fact or counselling in relation to any such act or 
omission, but, for greater certainty, does not include an 
act or omission that is committed during an armed con-
flict and that, at the time and in the place of its com-
mission, is in accordance with customary international 
law or conventional international law applicable to the 
conflict, or the activities undertaken by military forces 
of a state in the exercise of their official duties, to the 
extent that those activities are governed by other rules 
of international law. 

Sont visés par la présente définition, relativement à un 
tel acte, le complot, la tentative, la menace, la compli-
cité après le fait et l'encouragement à la perpétration; 
il est entendu que sont exclus de la présente définition 
l'acte — action ou omission — commis au cours d'un 
conflit armé et conforme, au moment et au lieu de la 
perpétration, au droit international coutumier ou au 
droit international conventionnel applicable au conflit 
ainsi que les activités menées par les forces armées d'un 
État dans l'exercice de leurs fonctions officielles, dans 
la mesure où ces activités sont régies par d'autres règles 
de droit international. 

"terrorist group" means 

(a) an entity that has as one of its purposes or activ-
ities facilitating or carrying out any terrorist activity, 
Or 

(b) a listed entity, 

and includes an association of such entities. 

(1.1) For greater certainty, the expression of a 
political, religious or ideological thought, belief or 
opinion does not come within paragraph (b) of the defi-
nition "terrorist activity" in subsection (1) unless it con-
stitutes an act or omission that satisfies the criteria of 
that paragraph. 

83.18 (1) Every one who knowingly participates in 
or contributes to, directly or indirectly, any activity of a 
terrorist group for the purpose of enhancing the ability 
of any terrorist group to facilitate or carry out a terrorist 
activity is guilty of an indictable offence and liable to 
imprisonment for a term not exceeding ten years. 

(2) An offence may be committed under subsec-
tion (1) whether or not 

(a) a terrorist group actually facilitates or carries 
out a terrorist activity; 

(b) the participation or contribution of the accused 
actually enhances the ability of a terrorist group to 
facilitate or carry out a terrorist activity; or 

(c) the accused knows the specific nature of any 
terrorist activity that may be facilitated or carried 
out by a terrorist group. 

« groupe terroriste » 

a) Soit une entité dont l'un des objets ou l'une des 
activités est de se livrer à des activités terroristes ou 
de les faciliter; 

b) soit une entité inscrite. 

Est assimilé à un groupe terroriste un groupe ou une 
association formé de groupes terroristes au sens de la 
présente définition. 

(1.1) Il est entendu que l'expression d'une pensée, 
d'une croyance ou d'une opinion de nature politique, 
religieuse ou idéologique n'est visée à l'alinéa b) de la 
définition de « activité terroriste » au paragraphe (1) 
que si elle constitue un acte — action ou omission — 
répondant aux critères de cet alinéa. 

83.18 (1) Est coupable d'un acte criminel passible 
d'un emprisonnement maximal de dix ans quiconque, 
sciemment, participe à une activité d'un groupe terro-
riste, ou y contribue, directement ou non, dans le but 
d'accroître la capacité de tout groupe terroriste de se 
livrer à une activité terroriste ou de la faciliter. 

(2) Pour que l'infraction visée au paragraphe (1) soit 
commise, il n'est pas nécessaire : 

a) qu'une activité terroriste soit effectivement 
menée ou facilitée par un groupe terroriste; 

b) que la participation ou la contribution de l'ac-
cusé accroisse effectivement la capacité d'un groupe 
terroriste de se livrer à une activité terroriste ou de 
la faciliter; 

c) que l'accusé connaisse la nature exacte de toute 
activité terroriste susceptible d'être menée ou facili-
tée par un groupe terroriste. 
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(3) Participating in or contributing to an activity of 
a terrorist group includes 

(a) providing, receiving or recruiting a person to 
receive training; 

(b) providing or offering to provide a skill or an 
expertise for the benefit of, at the direction of or in 
association with à terrorist group; 

(c) recruiting a person in order to facilitate or' 
• commit 

(i) • a terrorism offence, or • 

(ii) an act or omission outside Canada that, 
if committed in Canada, would be a terrorism 
offence; 

(d) ' entering or remaining in any country for the 
benefit of, at the direction of or in' association with a 
terrorist group; and 	•• 	 • 

(e) making oneself, in resporise to instructions 1  
from any of the persons who constitute a •terrorist 
group, available to facilitate or commit 

(i) a terrorism offence, or 	 • 

(ii) • an act or Omission outside Canada that, 
. if coMmitted in Canada, Would 'be a terrorism 

offence.' 

(4) In determining' Whether an aCéused participates 
in or contributes to any activity of a terrorist group, the 
court may consider, among other factors, whether thè 
àccused 	 . • • 

(a) uses a name, word, symbol or other representa-
tion that identifies, or is associated with, the terrorist 

: group; 

(b) frequently associates With any of the persons 
who cônstitute the terrorist group; 

(e) receives any benefit from the terrorist group; or. 

(d) rèpeatedly engages in activities at the' instruc-
tion of any of the persons who constitute the terrorist 
group. 

83.26 A sentence, other than one of life imprison-
ment, imposed on a person for an offence .  under any 
of sections 83.02 to 83.04 and 83.18 to 83.23 shall be 
served consecutively to 

(a) any other punishment imposed on the person, 
other .  than a sentence of life imprisonment, for an 
offence arising out of the same event or series of 
events; and 

(3) La participation ou la contribution à une 'activité 
d'un groupe terrOriste s'entend notamment:, • • • 

a) du fait de donner ou d'acquérir de la formation 
ou de recruter une personne à une telle fin; 

b) dû fait de mettre des compétences ou une exper-
tise à la disposition d'un groupe terroriste, à son 
profit ou sous sa direction, ou en association avec 
lui, ou d'offrir de le faire; 

c) du fait de recruter une personne en vue de facili-
ter ou de commettre une infraction de terrorisme ou 
un acte à l'étranger qui, s'il était commis au Canada, 
constituerait une telle infraction; 

d) du fait d'entrer ou de demeurer dans un pays au 
profit ou sous la directiôn d'un groupe terroriste, ou 
en association avec lui; 

e) du fait d'être disponible, sous les instructions 
de quiconque fait partie d'un groupe terroriste, pour 
faciliter ou commettre une infraction de terrorisme 
ou un acte à l'étranger qtii, s'il était commis au 
Canada, constituerait une telle infraction. 

(4) Pour déterminer si l'accusé participe Ou contri-
bue à une activité d'un groupe terroriste, le tribunal 
peut notamment prendre en compte les faits suivants : 

a) l'accusé utilise un nom, un Mot, un symbole ou 
un autre signe qui identifie le groupe ou y est asso-
cié; 

b) il fréquente quiconque fait partie du groupe ter-
roriste; 

c) il reçoit un avantage du groupe terroriste; 

d) il se livre régulièrement à des activités selon les 
instructions d'une personne faisant partie du groupe 
terroriste. 

83.26 La peine— sauf une peine d'emprisonnement 
à perpétuité — infligée à une personne pour une infrac-
tion prévue à l'un des articles 83.02 à 83.04 et 83.18 à 
83.23 est purgée consécutivement : 

a) à toute autre peine — sauf une peine d'empri-
sonnement à perpétuité — sanctionnant une autre 
infraction basée sur les mêmes faits; 
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(1)) any other sentence, other than one of life 
imprisonment, to which the person is subject at the 
time the sentence is imposed on the person for an 
offence under any of those sections. 

718.2 A court that imposes a sentence shall also 
take into consideration the following principles: 

(a) a sentence should be increased or reduced to 
account for any relevant aggravating or mitigating 
circumstances relating to the offence or the offender, 
and, without limiting the generality of the foregoing, 

b) à toute autre peine — sauf une peine d'empri-
sonnement à perpétuité — en cours d'exécution 
infligée à une personne pour une infraction prévue à 
l'un de ces articles. 

718.2 Le tribunal détermine la peine à infliger 
compte tenu également des principes suivants : 

a) la peine devrait être adaptée aux circonstances 
aggravantes ou atténuantes liées à la perpétration 
de l'infraction ou à la situation du délinquant; sont 
notamment considérées comme des circonstances 
aggravantes des éléments de preuve établissant : 

(v) evidence that the offence was a terrorism 
offence 

(v) que l'infraction perpétrée par le délinquant 
est une infraction de terrorisme; 

719. (1) A sentence commences when it is imposed, 
except where a relevant enactment otherwise provides. 

719. (1) La peine commence au moment où elle est 
infligée, sauf lorsque le texte législatif applicable y 
pourvoit de façon différente. 

(3) In determining the sentence to be imposed on a 
person convicted of an offence, a court may take into 
account any time spent in custody by the person as a 
result of the offence. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Greenspon, Brown 
& Associates, Ottawa. 

Solicitor for the respondent: Public P rosecution 
Service of Canada, Toronto. 

Solicitor  for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Attorney General of Ontario, Toronto. 

Solicitors for the intervener Groupe d'étude en 
droits et libertés de la Faculté de droit de l'Université 
Laval: Langlois Kronstrffin Desjardins, Québec. 

Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Kapoor Barristers, Toronto. 

(3) Pour fixer la peine à infliger à une personne 
déclarée coupable d'une infraction, le tribunal peut 
prendre en compte toute période que la personne a 
passée sous garde par suite de l'infraction. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant : Greenspon, Brown & 
Associates, Ottawa. 

Procureur de l'intimée : Service des poursuites 
pénales du Canada, Toronto. 

Procureur de l'intervenant le procureur géné-
ral de l'Ontario : Procureur général de l'Ontario, 
Toronto. 

Procureurs de l'intervenant le Groupe d'étude 
en droits et libertés de la Faculté de droit de l'Uni-
versité Laval : Langlois Kronstffim Desjardins, 
Québec. 

Procureurs de l'intervenante l'Association cana-
dienne des libertés civiles : Kapoor Barristers, 
Toronto. 
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Solicitors for 'the intervener. the .  British 	• Procureurs 'de l'intervenante , l'Association 
Columbia Civil Liberties .  Association: Paliare, 	des -libertés civiles de la Colombi e-Britannique 
Roland, Rosenberg, Rothstein, Toronto. 	 Paliare, Roland, Rosenberg, ROthstein; Toronto. . 
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terrorism charges — Whether extradition violates right 
to reniant in Canada even when foreign state's claint of 
jurisdiction is weak or when prosecution in Canada is 
feasible — Whether surrender decisions unreasonable 
on : the eVidence — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, s. 6g) = Extradition Act, S.C; 1999, c. 18. 

, Administrative law — Natural justice Procedural 
fairness,. Minister ploviding all materials considéred 
in niaking decisions to surrender, èxcept legai advice — 
Whether procedural fait'ness required  min ister to obtain 
and disclose Canadian prosecutorial ainhority's asse &- 
ment of whether to prosecute in Canada. 

After the Ontario Superior Court of Justice found 
that there was sufficient evidence to commit S and N, 
who are Canadian citizens, for extradition to the United 
States to be tried there on charges related to their 
alleged support of a terrorist organization, the Minister 
of Justice ordered their surrender. Those decisions were 
subsequently upheld on appeal. 

Held: The appeals should be dismissed. 

Extradition does not violate . thè right of citizens to 
remain in 'Canada under s. 6(1) of the Charter, even 
when the foreign state's claim of jurisdiction is weak 
or when prosecution in Canada is feasible.'To hold oth-
erwise would amount to overruling United States of 
,Anterica V. Cotroni, [1989] 1 S.C.R. 1469, United States 
of America y. Kwok, 2001 SCC 18, [200111 S.C.R. 532, 
and Lake v. Canada (Minister of Justice), 2008 SCC 23, 
[2008] 1 S.C.R. 761. No compelling reasons have been . 

 'shown to depart from  the  principles set out in those 
cases. Extradition  does not violate the core values of 
s. 6(1). Rather, it fulfills the needs of an effective crimi-
'na' justice 'system: The decision to extradite is a com-
pléx matter, involving numerous factual, geopolitical, 
diplomatic and financial considerations. The Minister 
of Justice has superior expertise in this regard, and 
his discretion is not conclusively bound by any of the 
Cotroni factors. The ability of Canada to prosecute the 
offences remains but one factor in the inquiryi nor is the 
strength of the foreign jurisdiction's claim to prosecute 
alWays determinative. 

Here, the record shows that the Minister properly 
considered and weighed the factors relevant to the  

les États-Unis afin qu'ils y subissent leurs procès pour 
terrorisme L'extradition porte-t-elle atteinte au droit 
de demeurer au Canada lorsque la compétence revendi-
quée par l'autre État est faible ou que la poursuite pour-
rait se dérouler au Canada? Les arrêtés d'extradition 
sont-ils .  déraisonnables' au Vit de la.  preuve? Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 6(1).— Loi sur 

• l'extradition,'L.C, 1999, cli. 18. 

Droit administratif — Justice naturelle — , Équité 
procéditrale — Communieation' par le ministre de tous 
les documents considérés avant dé prendre les arrêtés 
d'extradition, sauf l'avis juridique — L'équité procédu-
raie exige-t-elle du t ministre qu'il obtienne puis COM)1111- 

nique le rapport du service compétent sur l'opportunité 
de poursuites au Canada? 

Après que la Cour supérieure de justice de l'Onta-
rio eut conclu que la preuve était suffisante pour que 
S et N,' des citoyens canadiens; soient extradés vers les 
États-Unis afin d'y subir leurs procès Pour terrorisme 
par suité,du soutien qu'ils auraient apporté à une erga-
nisàtion terroriste, .le ministre de la Justice a' ordonné 
leur remise aux autorités américaines. La Cour d'appel 
a par la suite confirmé les décisions. " 

Arrêt : Les pourvois sont rejetés. 

'L'extradition ne porte pas atteinte au droit de demeu-
rer au Canada que garantit au citoyen le par. 6(1) de 
la Charte, même lorsque la compétence revendiquée 
par l'autre État est faible où que la' poursuite pourrait 
se dérouler au Canada. Conclure le contraire revieà-
drait à infirmer les arrêts États-Unis d'Amérique c. 
Cotroni, [1989] 1 R.C.S: 1469,  Etats-Unis d'Amérique 
c. Kwok, 2061 CSC 18, [2001] 1 R.C.S. 532, et Lake c. 
Canada (Ministre de la Justice), 2008 CSC 23, [2008] 1 
R.C.S. 761. Nulle raison impérieuse ne justifie de s'écar-
ter des principes établis dans ces arrêts. L'extradition 
ne porte pas atteinte aux valeurs fondamentales consa-
crées par le par. 6(1). Elle répond plutôt à la nécessité  
d'un système de justice pénale efficace. Complexe, la 
décision d'extrader ou non fait intervenir de nombreu-
ses considérations d'ordre factuel, géopolitique, diplo-
matique et financier. Le ministre de la Justice dispose 
d'une expertise supérieure à cet égard et, dans l'exercice 
de son pouvoir discrétionnaire; il n'est lié par aucun des 
éléments de l'arrêt Cotroni. La possibilité d'une pour-
suite au Canada pour les infractions reprochées ne 
constitue qu'un élément à considérer lors de l'examen, 
et l'importance de la compétence revendiquée par l'État 
étranger n'est pas toujours déterminante. 

En l'espèce, il appert du dossier que le minis-
tre a dûment examiné et mis en balance les éléments 
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situations of S and N. The Minister did not ascribe 
determinative weight to the fact that charges were not 
laid against them in Canada, and he conducted an inde-
pendent Cotroni assessment. His conclusion that there 
were sufficient links to the U.S. to justify extradition 
flowed from this independent assessment and has not 
been shown to be unreasonable on the evidence. 

The claim of procedural unfairness has not been 
established. S and N's request for disclosure of the 
assessment of the Public Prosecution Service of Canada 
on whether to prosecute them in Canada is a thinly dis-
guised attempt to impugn the state's legitimate exercise 
of prosecutorial authority. Procedural fairness does not 
require the Minister to obtain and disclose every docu-
ment that may be indirectly connected to the process 
that ultimately led him to decide to extradite. 

S and N's challenge to the constitutionality of the 
Canadian terrorism provisions corresponding to the 
alleged conduct for which they are sought in the U.S. is 
considered (and dismissed) in the companion case, R. v. 
Khawaja, 2012 SCC 69, [2012] 3 S.C.R. 555. 
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Anil K. Kapoor and Lindsay L. Daviau, for the 
intervener the Canadian Civil Liberties Association. 

Kent Roach and Michael Fenriçk, fôr the 
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The judgment of the Court .was delivered by 

[1] THE CHIEF JUSTICE - The Minister' of Justice 
has ordered the Surrender of the appellants, who 
are Canadian citizens, to the United States  to be 
tried there on terrorism charges, related to their 
alleged support of the Liberation Tigers of the 
Tamil Eelam ("Tamil Tigers or LTTE"), a ter-
rorist organization involved in insurgency in 
Sri Lanka. 

Pattillo, 95 O.R. (3d) 514, 243 C.C.C. (3d) 281, 
2009 CanLII 9482, [2009] O.J. No. 946 (QL), 2009 
CarswellOnt 1524, et une décision du ministre de 
la Justice en date du 17 novembre 2009 ordon-
nant l'extradition de l'appelant vers les États-Unis 
d'Amérique. Pourvoi rejeté. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario (les juges Doherty, Moldaver et Cronk), 
2 ,010  ONCA 857, 109 O.R. (3d) 680, 275 O.A.C. 
121, 266 C.C.C. (3d) 435, 223 C.R.R. (2d) 339, 
[2010] 0.J. No. 5474 (QL), 2010 CarswellOnt 9674, 
qui a confirmé une ordonnance d'incarcération du 
juge Pattillo, 95 O.R. (3d) 514, 243 C.C.C. (3d) 281, 
2009 ÇanLII 9482, [2009] 0.J. No. 946 (QL), 2009 
CarswellOnt 1524, et une décision du ministre de 
la Justice en date du 17 novembre 2009 ordon-
nant l'extradition de l'appelant vers les États-Unis 
d'Amérique. Pourvoi rejeté. 

John Norris, Breese Davies, Bnidie Bethell et 
Erin Dann, pour les appelants. 

Croft Michaelson, Nancy Dennison et Sean 
Gaudet, pour les intimés. 

Michael Bernstein, pour l'intervenant le proCu-
reur général de l'Ontario. 

Anil K. Kapoor et Lindsay L. Daviau, pour l'in-
tervenante l'Association canadienne des libertés 
civiles. 

Kent RoaCh et Michael Fenrick, pour l'inter-
venante l'Association des libertés civiles de . la 
Colombie-Britannique. 

.Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[1] LA JUGE EN CHEF - Le ministre de la Justice 
a ordonné que les appelants, des citoyens cana-
diens, soient extradés vers les États-Unis pour 
y subir leurs procès pour terrorisme par suite du 
soutien qu'ils auraient apporté aux Tigres de libé-
ration de l'Eelam tamoul (les « TLET »), une orga-
nisation terroriste engagée dans une rébellion au 
Sri Lanka. 
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1. Overview 

[2] Suresh Sriskandarajah is alleged to have 
assisted the Tamil Tigers in researching and acquir-
ing submarine and warship design software, com-
munications equipment and other technology. He 
is said to have helped smuggle items into territory 
controlled by the Tamil Tigers. He is also alleged 
to have laundered money for the Tamil Tigers and 
to have counselled individuals on how to smuggle 
goods to them in Sri Lanka. 

[3] Piratheepan Nadarajah is alleged to have been 
part of a group of four individuals who attempted 
to purchase on behalf of the Tamil Tigers both 
surface to air missiles and AK-47s from an under-
cover police officer posing as a black market arms 
dealer in Long Island, New York. The undercover 
officer had arranged the meeting with one Mr. 
Sarachandran, who had allegedly named Nadarajah 
as his armaments expert in telephone conversa-
tions. 

[4] In 2006, the United States of America 
requested the Canadian Minister of Justice for the 
extradition of both appellants to stand trial in the 
U.S., on various terrorism-related charges. Pattillo J. 
of the Ontario Superior Court of Justice found that 
there was sufficient evidence to commit the appel-
lants for extradition on terrorism charges «2009), 
95 O.R. (3d) 514). In decisions dated Novémber 17, 
2009, the Minister of Justice ordered the surren-
der of the appellants to the United States. These 
decisions were subsequently upheld by the Court of 
Appeal (2010 ONCA 857, 109 O.R. (3d) 680, and 
2010 ONCA 859, 109 O.R. (3d) 662). 

2. Issues 

[5] The appellants oppose their extradition on 
four grounds: (1) that the conduct alleged against 
them apart from association with the LTTE is not 
criminal conduct because the Canadian terrorism 
provisions corresponding to the alleged conduct 

1. Contexte 

[2] Suresh Sriskandarajah est accusé d'avoir aidé 
les TLET à trouver et à acquérir des logiciels de 
conception de sous-marins et de navires de guerre 
et du matériel technologique, notamment de com-
munication, dont il aurait ensuite facilité l'intro-
duction clandestine dans une zone sous contrôle 
des TLET. Il aurait également blanchi des fonds au 
profit de ces derniers et aurait conseillé des person-
nes sur la manière d'acheminer illégalement au Sri 
Lanka des marchandises destinées aux TLET. 

[3] Avec trois autres personnes, Piratheepan 
Nadarajah aurait tenté d'acheter pour le compte des 
TLET des missiles sol-air et des fusils AK-47 à un 
agent d'infiltration qui prétendait être un marchand 
d'armes clandestin de Long Island, dans l'État de 
New York. L'agent d'infiltration avait organisé la 
rencontre avec un certain M. Sarachandran qui, 
lors de conversations téléphoniques, aurait dit de 
M. Nadarajah qu'il était son expert en matière d'ar-
mement. 

[4] En 2006, des représentants des États-Unis 
d'Amérique ont demandé au ministre canadien 
de la Justice l'extradition des deux appelants afin 
qu'ils soient traduits en justice aux États-Unis rela-
tivement à diverses infractions de terrorisme. Selon 
le juge Pattillo de la Cour supérieure de justice de 
l'Ontario, la preuve présentée était suffisante pour 
incarcérer les appelants en vue de leur extradi-
tion vers les États-Unis afin qu'ils y répondent à 
des accusations de terrorisme «2009), 95 O.R. (3d) 
514). Dans ses décisions du 17 novembre 2009, 
le ministre de la Justice a ordonné l'extradition 
des appelants vers les États-Unis, ce que la Cour 
d'appel a par la suite confirmé (2010 ONCA 857, 
109 O.R. (3d) 680, et 2010 ONCA 859, 109 O.R. 
(3d) 662). 

2. Questions en litige 

[5] Les appelants invoquent quatre motifs à l'en-
contre de leur extradition : (1) hormis l'associa-
tion aux TLET, les actes qui leur sont reprochés ne 
sont pas criminels en raison de l'inconstitutionna-
lité des dispositions canadiennes sur le terrorisme 
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for , which the appellants• are  sought in the United 
States are unconstittitional; (2), that extrülition vio-
lates s. 6(1) of the Canadian Charter of Rights and 
Fre &toms, which guarantees the right of citizens to 
remain in Canada,  when the foreign state's claim Of 
jurisdiction is weak or when prosecution in Canada 
is feasible; • (3) that the Minister's review of the 
extradition order did not comply with the require-
ments of procedural fairness; and (4) that the sur-
Tender decisions were unreasonàble  in  all the cir-
cumstances. 

3. Are the Canadian Terrorism Offences Uncon-
stitutional? 

[6] The Extradition Act, S.C. 1999, c. 18, requires 
• that the conduct for which extradition is sought be 

an offence in Canada: s. 3. The appellants chal-
lenge the constitutionality of the Canadian terror-
ism offences relied on in the Authority to Proceed. 
Pattillo J. and• the Court of Appeal rejected these 

•arguments. 

[7] I consider the constitutionality of the 
impugned Canadian terrorism provisions in the 
companion case, R. v. Khawaja, 2012 SCC 69, 
[2012] 3 S.C.R. 555, concluding that they do not 
infringe the rights protected under ss. 2 and 7 
of the Charter. For the reasons there stated, this 
ground of appeal is dismissed. 

4. What  Ils the Scope of the Right to Remain in 
Canada Under Section 6(1) of the Charter?  

[8] Section 6(1) of the Charter provides that 
",[e]very citizen of Canada las the right to, enter, 
remain . in and leave Canada". This Court first 
analyzed the rapport between extradition and 
the right to remain in Canada in United States of 
America v. Cotroni, [1989] 1 S.C.R. 1469. The 
scheme proposed in Cotroni was subsequently 
confirmed and refined in United States of America 
v. Kwok, 2001 SCC 18, [2001] 1 S.C.R. 532, and 
in Lake v. Canada (Minister of Justice), 2008 
SCC 23, [2008] 1 S.C.R. 761. From this jurispru-
dence, six principles provide guidance to respond 

qui 'correspondent aux accusations portées contre 
eux aux Etats-Unis; (2)  l'extradition va à l'encontre 
du par. 6(1) de la Charte canadienne des; droits et 
libertés 	qui garantit à tout citoyen le droit dé 
'demeurer au Canada 	lersque la Compétence 
revendiquée par l'autre État' est faible ou que la 
poursuite pourrait se. dérouler au Canada; (3) dans 
son examen de l'opportunité de l'extradition, le 
ministre n'a pas respecté, les principes de l'équité 
procéduràle; (4) les arrêtés d'extraditicin n'étaient 
pas raisonnables compte tenu de l'ensemble des 
circonstances.'  

3. Les dispositions canadiennes sur le terrorisme 
sent•-:ellès inconstitutionnelles?  

[6] L'article 3 de la Loi sur l'extradition, L.C. 
1999, ch. 18, dispose qu'une personne ne peut être 
extradée que si les actes qu'on lui impute auraient 
constitué une infraction au Canada; • Les appelants 
contestent la constitutionnalité des dispositions 
canadiennes sur le terrorisme invoquées dans Par-, 
rêté. Le juge Pattillo, en première hiStanee, puis la 
Cour d'appel, les ont déboutés. 

[7] Dans le pourvei connexe R. c. Khawaja, 2012 
CSC 69, [2012] 3 R.C.S. 555, je me penche sur la 
constitutionnalité des dispositions contestées en 
l'espèce. J'y conclus que celles-ci ne portent pas 
atteinte aux droits garantis aux. art. 2 et 7 de la 
Cliar,e. Pour les motifs qui y sont exposés, ce motif 
d'appel est rejeté. 	• • 
4. Quelle est la portée 'du droit de demeurer au  

Canada que garantit le par. 6(1) de la Charte?  

[8] Le paragraphe 6(1) de la Charte dispose que 
«[t]out citoyen canadien a le droit de demeurer 'au  
Canada, d'y entrer ou d'en sortir». Dans États-Unis 
d'Amérique c. Cotroni, [1989] 1 R.C.S. 1469, notre 
Cour s'est penchée pour la première fois suil'inte-
raction entre l'extradition et le droit de demeurer au 
Canada. Les balises alors proposées ont par la suite 
été confirmées et précisées dans États-Unis d'Amé-
rique c. Kwok, 2001 CSC 18, [2001] 1 R.C.S. 532, 
et Lake c. Canada (Ministre de la Justice), 2008 
CSC 23, [2008] 1 R.C.S. 761. Six principes tirés 
de ces arrêts orientent l'analyse qui s'impose pour 
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to the interpretation of s. 6(1) proposed by the 
appellants. 

(a) The Jurisprudence 

[9] First, Cotroni, Kwok and Lake hold that extra-
dition constitutes a marginal limitation of the s. 6(1) 
right to remain in Canada. Although the surrender 
of a Canadian citizen to a foreign country impairs 
the individual's right to remain on Canadian soil, 
s. 6(1) is primarily aimed against exile and ban-
ishment, i.e. exclusion from membership in the 
national community. As a consequence, this limi-
tation "lies at the outer edges of the core values" of 
s. 6(1): Cotroni, at p. 1481. 

[10] Second, and flowing from the previous point, 
extradition will be generally warranted under s. 1 
of the Charter as a reasonable limitation of thé right 
to remain in Canada: Cotroni, at p. 1483; Lake, at 
para. 37. This is supported by the pressing and sub-
stantial objectives of extradition: (1) protecting the 
public against crime through its investigation; (2) 
bringing fugitives to justice for the proper deter-
mination of their criminal liability; (3) ensuring, 
through international cooperation, that national 
boundaries do not serve as a means of escape from 
the rule of law. 

[11] Third, the Minister's discretion to extradite 
or to prosecute in Canada is a necessary condition 
for the effective enforcement • of the criminal law, 
and it attracts a high degree of deference: Cotroni, 
at p. 1497; Kwok, at paras. 93-96; Lake, at para. 34. 
The Minister's assessment of whether the infringe-
ment of a fugitive's s. 6(1) right is justified under 
s. 1 involves a determination of whether, based on 
his superior expertise of Canada's international 
obligations and interests, Canada should defer to 
the interests of the requesting state. This is mostly 
a political decision. Courts should interfere with 
the Minister's discretion only in the "clearest of 
cases" (Lake, at para. 30). 

statuer sur l'interprétation du par. 6(1) que préconi-
sent les appelants.. 

a) La jurisprudence 

[9] Premièrement, il appert des arrêts Cotroni, 
Kwok'et Lake que l'extradition restreint de manière 
périphérique le droit de demeurer au Canada garanti 
au par. 6(1). Certes, l'extradition d'un citoyen cana-
dien vers un pays étranger porte atteinte à son droit 
de demeurer en sol canadien, mais le par. 6(1) vise 
principalement à le protéger contre l'expulsion, 
l'exil et le bannissement, soit l'exclusion de sa par-
ticipation à la communauté nationale. Partant, il 
s'agit d'une mesure qui « se situe à la limite des 
valeurs fondamentales » consacrées par la disposi-
tion : Cotroni, p. 1481. 

[10] Deuxièmement — et de manière corréla-
tive —, l'extradition se justifie généralement au 
regard de l'article premier de la Charte à titre de 
restriction raisonnable du droit de demeurer au 
Canada (Cotroni, p. 1483; Lake, par. 37), étant 
donné les objectifs urgents et réels de la mesure qui 
sont (1) de protéger le public contre le crime par la 
tenue d'une enquête, (2) de traduire en justice un 
fugitif pour déterminer comme il se doit sa respon-
sabilité criminelle et, (3) grâce à la collaboration 
internationale, de faire en sorte que le franchisse-
ment des frontières nationales ne permette pas à 
une personne de se soustraire à la justice. 

[11] Troisièmement, le pouvoir discrétionnaire 
du ministre d'extrader une personne vers l'étranger 
ou de la traduire en justice au Canada est néces-
saire à l'application efficace du droit criminel, et 
la décision qui résulte de son exercice appelle une 
grande déférence : Cotroni, p. 1497; Kwok, par. 
93-96; Lake, par. 34. Lorsqu'il se penche sur la jus-
tification au regard de l'article premier de l'atteinte 
au droit que le par. 6(1) garantit à un fugitif, le 
ministre, grâce à son expertise supérieure en ce qui 
concerne les obligations et les intérêts du Canada 
sur le plan international, décide s'il y a lieu de 
reconnaître la priorité de l'État requérant. Il s'agit 
avant tout d'une décision politique. Un tribunal ne 
doit s'immiscer dans l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire du ministre que dans les « cas les plus 
clairs » (Lake, par. 30). 
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[12] Fourth, ministerial discretion to extradite 
is not unfettered. Public authorities must give due 
regard and weight to the citizen's Charter right to 
remairi in Canada in considering whether to prose-
cute domestically or order surrender. The Minister 
must order surrender only if satisfied that extradi-
tion is more appropriate than domestic prosecution, 
having balanced all factors which he finds relevant 
under the circumstances, such as: 

Where was the impact of the offence felt or 
likely to have been felt? 

• Which jurisdiction has the greater interest in 
prosecuting the offence? 

• Which police force played the major role in the 
development of the case? 

• Which jurisdiction has laid charges? 

• Which jurisdiction has the most comprehen-
sive case? 

• Which jurisdiction is ready to proceed to trial? 

• Where is the evidence located? 

• Is the ev' idence mobile? 

How many accused are involved and can they 
be gathered together in one place for trial? 

In what jurisdiction' were most of the acts in 
furtherance of the crime coMmitted? 

What is the nationaiity and residence' of the 
accused? 

• What is the severity of the sentence that the 
accused is likely to receive in each jurisdic-
fion? 

[13] Fifth, no single factor is dispositive. Nor 
need all relevant factors be given equal weight. The 
Minister may decide to grant an extradition request 
because of one factor which he finds determinative 

[12] Quatrièmement, ce pouvoir discrétion-
naire n'est pas illimité. Son titulaire doit dûment 
tenir compte du droit constitutionnel du citoyen 
de demeurer au Canada, et de l'importance de ce 
droit, avant dé décider s'il y aura poursuite au pays 
ou s'il sera fait droit à la demande d'extradition. 
Le ministre ne prend un arrêté d'extradition que 
s'il est convaincu que la mesure est préférable à la 
poursuite de l'intéressé au Canada, une fois mis en 
balance tous les éléments qu'il juge pertinents dans 
les circonstances, dont : 

• le lieu où se sont fait séntir ou étaient suscep-
tibles de se faire sentir les répercussions de 
l'infraction; 

• le pays qui a le plus grand intérêt à poursuivre 
l'auteur de l'infraction; 

• le corps policier qui a joué le rôle le plus 
important dans l'évolution du dossier; 

• le pays qui a porté les 'accusations; 

'• 	celui qui dispose du dossier le plus étoffé 
• contre l'accusé; 	• 	• . 

• celui qui est prêt, à entreprendre le procès; 	, 

• lé situs des éléments de preuve; 

• leur mobilité; 

• le.  'nombre d'accusés et la possibilité de les 
juger au même endroit; 

• le pays dans lequel ont été accomplis la plupart 
des actes à l'origine du crime; 

• 'la nationalité dè l'accusé et son domicile; 

• le degré de sévérité de la peine encourue par 
l'accusé dans chacun des pays. 

[13] Cinquièmement, aucun de ces éléments n'est 
à lui seul déterminant, et tous ne revêtent Pas la 
même importance. Le ministre peut fonder sa déci-
sion d'extrader ou non sur l'un d'entre eux qu'il 
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in a given case. The pertinence and significance of 
the "Cotroni factors" vary from case to case: Lake, 
at para. 30. Nothing precludes the Minister from 
paying more heed to one factor than another in a 
given case. The inquiry is essentially a fact-based, 
balancing assessment within the expertise of the 
Minister. 

[14] Sixth, the question of whether a Canadian 
prosecution is a realistic option is simply one factor 
that must be considered. It is not the determina-
tive factor in the Minister's assessment: Cotroni, 
at p. 1494; Kwok, at para. 92; Lake, at para. 37. 
In Kwok, Arbour J. noted that "[t]he efficacy of 
a prosecution goes beyond simply determining 
whether it has any chance of resulting in a convic-
tion. It requires an assessment, in the public inter-
est, of all the costs and risks involved, including 
delay, inconvenience to witnesses and applicable 
rules" (para. 90). In addition, the interest of the for-
eign nation in prosecuting the fugitive on its terri-
tory must not be neglected. Indeed, it would not be 
wrong for a Minister, after having pondered all the 
relevant factors, to "yield to the superior interest of 
the Requesting State, even in a case where some 
form of prosecution in Canada [was] not materially 
impossible or totally unlikely to succeed" (Kwok, 
at para. 91). 

(b) Should the Jurisprudence be Reconsidered? 

[15] The appellants ask the Court to reconsider 
Cotroni. First, they submit that extradition should 
no longer automatically be seen as a marginal lim-
itation of the right to remain in Canada, "l[ying] 
at the outer edges of the core values" protected 
by s. 6(1) of the Charter (Sriskandarajah factum, 
at para. 37). They submit that where a citizen is 
sought by a foreign country which has a weak 
claim of jurisdiction "by Canadian lights", extra-
dition should be seen as a more serious infringe-
ment of s. 6(1) than contemplated in Cotroni (at 
para. 52). They say this evolution is needed because 
of recent trends in extradition and criminal justice, 
in particular the emergence of sweeping claims of  

juge déterminant dans un cas particulier. La perti-
nence et l'importance de chacun des « éléments de 
Cotroni » varient d'un cas à l'autre : Lake, par. 30. 
Rien n'empêche le ministre d'accorder plus d'im-
portance à l'un d'eux dans une affaire donnée. Il 
s'agit essentiellement d'une entreprise de pondéra-
tion axée sur les faits qui relève de son expertise. 

[14] Sixièmement, la possibilité réaliste d'une 
poursuite en sol canadien n'est qu'une considéra-
tion, et elle n'est pas déterminante dans l'apprécia-
tion du ministre : Cotroni, p. 1494; Kwok, par. 92; 
Lake, par. 37. Pour reprendre les propos de la juge 
Arbour dans l'arrêt Kwok, « M'efficacité de pour-
suites ne dépend pas simplement de la question de 
savoir si elles présentent quelque chance que ce soit 
d'aboutir à une déclaration de culpabilité. Il faut 
également tenir compte, eu égard à l'intérêt public, 
de tous les coûts et risques afférents aux poursui-
tes, y compris des délais, des inconvénients pour 
les témoins et des règles applicables » (par. 90). 
En outre, l'intérêt de l'État étranger à poursuivre 
le fugitif sur son propre territoire n'est pas à négli-
ger. En effet, le ministre pourrait être justifié, après 
la mise en balance de tous les éléments pertinents, 
de « s'incliner devant l'intérêt supérieur de l'État 
requérant, même dans les cas où le dépôt de cer-
taines accusations au Canada n'est pas essentiel-
lement impossible ou entièrement dénué de toute 
chance de succès » (Kwok, par. 91). 

b) Convient-il de s'écarter de la jurisprudence 
applicable? 

[15] Les appelants demandent à la Cour de 
rompre avec l'arrêt Cotroni. Selon eux, on ne 
devrait plus considérer d'emblée que l'extradi-
tion restreint de manière périphérique le droit de 
demeurer au Canada et qu'elle [TRADUCTION] 
« se situe à la limite des valeurs fondamentales » 
protégées par le par. 6(1) de la Charte (mémoire 
Sriskandarajah, par. 37). À leur avis, l'extradition 
requise par un État dont la compétence revendi-
quée est faible « du point de vue canadien » devrait 
être considérée comme une atteinte au droit garanti 
au par. 6(1) plus grande que ce qu'estime la Cour 
dans l'arrêt Cotroni (par. 52). Ils ajoutent que l'évo-
lution récente observée en matière d'extradition et 
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jurisdiction by foreign states over the conduct of 
Canadian citizens within Canadian territory. 

[16] On the basis of this.revised interprétation of 
s. 6(1), the appellants.  argue that two factors should 
haVe near-dispositive weight in the s. 1 analysis: (1) 
à weak claim of jurisdiction by the foreign , state; 
and, . (2) a ,realistie possibility of prosecuting in 
Canada. They argue that if the requesting state's 
claim of jurisdiction is weak or there is • a retins-. 

 tic' 'possibility ' of 'Prosecuting a citizen in Canada 
for the crimes, the Minister will not be justified in 
ordering the surrender of the 'Citizen in question. 

• 
[17] To accept the appellant's propositions would , 
amount to .  overruling •Cotroni, Kwok and, Lake. 
The appellants' interpretation of s. 6(1) of the 
Charter departs from the Cotroni jurisprudence, 
in two important ways. First, it rejects the proposi-
tion that extradition is a marginal limitation of the 
right to remain in Canada. Second, it abandons the 
view that ministerial discretion is not conclusively•
bound by any of the Cotroni factors. 

[18] The Court does not lightly depart from the 
laW set out in the precedents. Adherence to prec-
edent has long animated the common law: ". 
it is an established rule to abide by former préc-
edents, where the same points corne again in litiga-
tion" (W Blackstone, Commentaries on the Laws 
of England (4th éd. 1770), Book I, at p. 69). The 
rule of precedent, or stare decisis, promotes pre-
dictability, reduces arbitrariness, and enhances 
fairness, by treating like cases alike. 

[19] Exceptionally, this Court has recognized 
that it may depart from its prior decisions if there 
are compelling reasons to do so: R. v. Henry, 2005 
SCC 76, [2005] 3 S.C.R. 609, at para. 44. The ben-

. efits must outweigh the; costs. For instance, com-
pelling reasons will be found when a precedent 
has become unworkable; when its validity has been  

de justice pénale; en particulier la revendication 
par des États étrangers de leur compétence sur des 
actes coinmis par dés Canadiens au Canada,' ren-
drait nécessaire cette rupture avec l'arrêt Cotroni. 

[16] Au vu de cette nouvelle interprétation du 
par.. 6(1), les appelants soutiennent que deux élé-
ments devraient en somme être déterminants dans 
l'analyse que commande l'article premier : (1) la 
'faiblesse' de la Compétence revendiquée pat' l'autre 
État et (2) là po ssibilité réaliste de poursuivre' l'in-
téressé au Canada. Ils font valoir que lorsque l'une 
•ou l'autre condition s'applique, le ministre n'est pas 
justifié d'ordonner l'extradition du citoyen en cause. 

[17] Faire droit à la thèse des appelants revient 
à infirnier les arrêts Cotroni, Kwok et Lake. 
L'interprétation du par. 6(1) de la Charte ainsi pré7 

 Conisée rompt avec le courant établi dans COtioni, 
et ce, sous deux aspects importants. Premièrement, 
elle contredit le principe selon lequel l'extradi-
tion restreint de manière périphérique le droit de 
demeurer au Canada. Deuxièmement, elle fait fi du 
principe voulant que, dans l'exercice dé son pouvoir 
discrétionnaire, le ministre ne soit lié par aucun des 
éléments relevés dans Cotroni. 

[18] La Cour ne s'écarte pas à la légère des règles 
qu'elle a établies précédemment. Le respeet des 
précédents anime traditionnellement la common 
law : [TRADUCTION] 	. c'est une règle établie de 
s'en tenir aux décisions antérieures lorsqu'un même 
litige se présente » (W. Blackstone, Commentaries 
on the Laws of England (4e  éd. 1770), Livre I, 
P. 69). En > faisant en sorte que des affaires sem-
blables reçoivent un traitement semblable, le stare 
decisis (ou le respect des précédents) favorise la 
prévisibilité et l'équité tout en, limitant le recours 
à l'Arbitraire. 

[19] C'est exceptionnellement que la Cour a 
reconnu 'qu'elle - pouvait rompre avec ses déci-
sions antérieures lorsque des raisons impérieuses 
le justifiaient : R. c. Henry, 2005 CSC 76, [2005] 
3 R.C.S. 609, par. 44. Les avantages doivent alors 
l'emporter sur les inconvénients. Des raisons 
impérieuses s'entendent par exemple du fait qu'un 
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undermined by subsequent jurisprudence or when 
it has been decided on the basis of considerations 
that are no longer relevant. 

[20] No compelling reasons have been shown to 
depart from the principles set out in Cotroni, Kwok 
and Lake. These principles have been consistently 
and repeatedly upheld by this Court. The common 
theme is that extradition, unlike exile and banish-
ment, does not lie at the core of the right to remain 
in Canada under s. 6(1) of the Charter. A Canadian 

, citizen who is extradited to stand trial in a foreign 
state does not necessarily become persona non 
grata: the accused may return to Canada if he is 
acquitted or, if he is convicted, at the end of his 
sentence or even to serve his sentence in accord-
ance with the International Transfer of Offenders 
Act, S.C. 2004, c. 21. Extradition does not violate 
the core values of s. 6(1), but rather, it fulfills the 
needs of an effective criminal justice system. 

[21] The appellants have not shown that the con-
siderations on which Cotroni (1989), Kwok (2001) 
and Lake (2008) were based are no longer valid. 
If anything, the march of globalization calls for 
increased international cooperation in law enforce-
ment. 

[22] The decision to extradite is a complex malter, 
involving numerous factual, geopolitical, diplo-
matic and financial considerations. A strong factor 
in one case may be a weak factor in another. This 
supports maintaining a non-formalistic test that 
grants flexibility to the Minister's decision when 
faced with a foreign state's request. The Minister of 
Justice has superior expertise in this regard, and his 
discretion is necessary for the proper enforcement 
of the criminal law. 

[23] More particularly, the case for elevating 
either of the factors on which the appellants rely to 
near-dispositive factors has not been made. It is for 
the Minister to decide whether granting the foreign 
state's request of extradition is appropriate in the 

précédent est devenu inapplicable, que l'évolution 
du droit remet en question sa validité ou qu'il s'ap-
puie sur des considérations qui ne valent plus. 

[20] En l'espèce, nulle raison impérieuse ne jus-
tifie la Cour de s'écarter des principes établis dans 
les arrêts Cotroni, Kwok et Lake, puis confirmés 
maintes fois par la Cour. Il ressort de cette juris-
prudence que, contrairement à l'expulsion, à l'exil 
et au bannissement, l'extradition ne heurte pas fon-
damentalement le droit de demeurer au Canada 
que garantit le par. 6(1) de la: Charte. Le citoyen 
canadien extradé pour être traduit en justice dans 
un autre État ne devient pas forcément persona 
non grata. Il peut en effet rentrer au pays s'il est 
acquitté ou, lorsqu'il est déclaré coupable, il peut 
revenir au pays après avoir purgé sa peine, voire 
pour y purger sa peine conformément à la Loi sur le 
transfèrement international des délinquants, L.C. 
2004, ch. 21. L'extradition ne porte pas atteinte aux 
valeurs fondamentales consacrées par le par. 6(1), 
mais répond plutôt à la nécessité d'un système de 
justice pénale efficace. 

[21] Les appelants n'ont pas démontré que les 
considérations sur lesquelles reposent les arrêts 
Cotroni (1989), Kwok (2001) et Lake (2008) ne 
tiennent plus. La mondialisation appelle plutôt une 
collaboration internationale accrue dans l'applica-
tion de la loi. 

[22] Complexe, la décision d'extrader ou non fait 
intervenir, de nombreuses considérations d'ordre 
factuel, géopolitique, diplomatique et financier. 
Un élément important dans un cas peut l'être beau-
coup moins dans un autre, d'où la nécessité d'un 
test dépourvu de formalisme qui assure au ministre 
la souplesse voulue pour donner suite à la requête 
de l'État étranger. Le ministre de la Justice dispose 
d'une expertise supérieure à cet égard, et le pouvoir 
discrétionnaire dont il est investi est nécessaire à la 
bonne application du droit criminel. 

[23] Plus particulièrement, la thèse des appelants 
selon laquelle l'un ou l'autre des éléments qu'ils 
invoquent est pratiquement décisif ne me convainc 
pas. Il appartient au ministre de décider s'il y a lieu 
d'accéder ou non à la demande d'extradition dans 
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circumstances. The ability of Canada to presecute 
the offences remains but one factor 'in this inquiry, 
'and may be offset by other factors, •such as where 
the prosecution ,may, most efficaciously be carried 

. eut. Extradition•is not• to 'be avoidécl at all coÉts. In 
an age when crimes span borders, states should not 

. be reduced to piecemeaf proseCutions 'of one per-
petrator in one jurisdictien and another in another 

•jurisdiction. Nor is the strength of the foreign jurisi. 
diction's claim to prosecute always determinative. 
It is one factor amông others. A highly tenuous 
glaira of jurisdiction might be à reason to refuse 
extradition,,to be sure. However, a weak claim does 
not conclusiVely entail an unjustified breach of 
s. 6(1). Rather, the weakness of a claim of jurisdic-
tion infOrms the reasonableness of the Minister's 
decision, which I discuss later. 

5. The Argument on Procedural 'Fairness  

[24] The appellants argue that the Minister's duty 
of procedural fairness goes be}rond .  proViding rea-
sons to explain which Cotrohi factors prompted 
his decision. Procedural fairness, they. say, also 
requires the Minister of Justice  to obtain and dis'- 
close the assessment of thé Public Prosecution 
Service of Canada ("PPSC") on  whether to pres-
ectite them in Canada. The appellants argue that 
they should be given time to respond to the prcisecu-
tkm assessment by the PPSC, following which the 
Minister should address their concerns in his final 
decision to extradite. They submit that disclosure is 
important because the decision not to lay charges 
in Canada was .a key factor in the final decision to 
extradite. They add that this would ensure that the 
Prosecutorial authorities' assessment was not based 
on erroneous or outdated information. 

•[25] The Minister refused the appellants' requests 
for this information, stating that he had provided 
the appellants with all of the materials which he 
had considered in making the decisions on surren-
der, with the exception of legal advice, and that he 
had not been provided with a copy of any PPSC 
assessment. With respect to the PPSC's assessment 

les circonstances. La possibilité d'une poursuite 
au Canada ne constitue qu'un élément à: considé-
rer lors de cet examen et elle peut être écartée par 
d'autres, tel le ,pays où la poursuite pourrait être 
engagée le plus 'efficacement. L'extradition n'est 
pas une Mesure à éviter 'coûte que coûte. À une, 
époque. où la 'criminalité se moque des frontières, 
les Etats ne sauraient être condamnés à poursuivre 
les • délinquants séparément,' chacun d'eiix 
vant ses propres ressortissants sur son territoire. En 
outre, l'importance' de la Compétence revendiquée 
par l'État étranger n'est pas toujours déterminante; 
il s'agit d'un élément parmi d'autres. La demande 
qui repose sur une compétence ténue peut certes 
emporter le refus d'extrader. Toutefois, la faiblesse 
de la compétence n'emporte pas forcément une 
atteinte injustifiée au droit garanti au par. 6(1): Elle 
joue en fait sur le caractère raisonnable de la déci-:' 

; sion du ministre, ce sur quoi je reviendrai: • 

5. L'allégation d'iniquité procédurale 

[24] Les appelants prétendent que l'obligation 
d'équité procédurale qui incombe au ministre de 
la Justice ne' se résume pas â justifier les éléments 
isÉus de Cotroni. qui fondent sa décision. Seloneux, 
l'équité procédUrale 'commande qu'il 'obtienne et 
communique le rapport du Service des poursuites 
pénales du 'Canada (le « SPPC ») • sur l'opportu-
nité de poursuites au' Canada. En outre, un délai 
devrait leur être accordé pour répondre à ce rap-
port, après quoi le ministre devrait tenir compte de 
leurs observations avant de se prononeer définitive-
ment sur la demande d'extradition. La communica-
tion du rapport est importante à leurs yeux, car la 
décision de ne pas déposer d'accusations au Canada 
a joué considérablement dans la décision finale de 
les extrader. Ils ajoutent que la communication du 
rapport permet de s'assurer que le SPPC ne s'ap-
puie pas sur des données erronées ou périmées. 

[25] Le ministre a refusé d'accéder à la 'demande 
des appelants. Il a dit leur avoir communiqué tous 
les documents .  considérés avant que ne soient pris 
les arrêtés d'extradition, à l'exception de l'avis juri-
dique, et qu'il n'avait pas obtenu copie de quelque 
analyse effectuée par le SPPC. Au sujet du rapport 
du SPPC, le ministre a estimé que la décision de 
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of prosecution in Canada, the Minister took the 
position that the decision whether to prosecute in 
Canada was only one of many relevant factors, 
and pointed out that the appellant's right of appeal 
was from the decision to extradite, not the decision 
whether to prosecute, which involves prosecutorial 
discretion. (See Minister's Reasons on Surrender re 
Sriskandarajah, A.R., vol. I, at pp. 50-51; see also 
Minister's reasons on Surrender re Nadarajah, at 
pp. 58-59.) 

[26] The appellants' submission that they are 
entitled to see the PPSC's prosecution assessment 
cannot be sustained. 

[27] First and foremost, prosecutorial authorities 
are not bound to provide reasons for their decisions, 
absent evidence of bad faith or improper motives: 
Kwok, at paras. 104-108. Not only does prosecu-
torial discretion accord with the principles of fun-
damental justice — it constitutes an indispensable 
device for the effective enforcement of the crimi-
nal law: Cotroni, at pp. 1497-98. The appellants do 
not allege bad faith. Their request to see the pros-
ecution assessment is a thinly disguised attempt to 
impugn the state's legitimate exercise of prosecuto-
rial authority. 

[28] Second, as the Minister pointed out, the abil-
ity to prosecute in Canada is but one of many fac-
tors to be considered in deciding whether to extra-
dite a person for prosecution in another country. 
Procedural fairness does not require the Minister 
to  btain and disclose every document that may be 
indirectly connected to the process that ultimately 
led him to decide to extradite. 

[29] Finally, concerns that the decision may have 
been based on outdated information are met by the 
appellants' ability to bring full and correct infor-
mation to the attention of the Minister. In turn, the 
Minister must, in good faith, transfer to the prose-
cution authorities the information he finds relevant.  

poursuivre ou non au Canada ne constituait que 
l'un des nombreux éléments à prendre en compte. 
Il a souligné que les appelants pouvaient inter-
jeter appel, non pas de la décision de ne pas les 
poursuivre au Canada, qui relevait du pouvoir 
discrétionnaire du poursuivant, mais de sa déci-
sion de les extrader. (Voir les motifs du ministre 
d'ordonner l'extradition de M. Sriskandarajah, 
d.a., vol. I, p. 50-51; voir également les motifs du 
ministre d'ordonner l'extradition de M. Nadarajah, 
p. 58-59.) 

[26] La prétention des appelants selon laquelle ils 
ont droit à la communication du rapport du SPPC 
ne peut être retenue. 

[27] D'abord et avant tout, sauf preuve de sa 
mauvaise foi ou du caractère inapproprié de ce qui 
l'a animé, le poursuivant n'est pas tenu de moti-
ver sa décision : Kwok, par. 104-108. Le pouvoir 
discrétionnaire du poursuivant est non seulement 
conforme aux principes de justice fondamentale, 
mais il représente un mécanisme essentiel d'appli-
cation efficace du droit criminel : Cotroni, p. 1497- 
1498. Or, les appelants n'allèguent pas la mauvaise 
foi. Leur requête visant l'obtention du rapport du 
SPPC constitue une tentative à peine voilée de 
contester l'exercice légitime du pouvoir discrétion-
naire de l'État d'engager ou non des poursuites. 

[28] Ensuite, comme le signale le ministre, la 
possibilité de poursuivre au Canada ne constitue 
qu'un des nombreux éléments dont il faut tenir 
compte pour décider s'il convient ou non d'extrader 
une personne pour qu'elle subisse un procès dans 
le pays requérant. L'équité procédurale n'exige pas 
du ministre qu'il obtienne et communique chacun 
des documents susceptibles d'avoir un lien indirect 
avec la procédure au terme dé laquelle la décision 
d'extrader l'intéressé a été prise. 

[29] Enfin, en ce qui concerne l'éventualité que 
le SPPC se prononce à partir de renseignements 
périmés, les appelants ont la faculté de présenter 
au ministre des renseignements complets et exacts, 
auquel cas ce dernier doit faire preuve de bonne foi 
et transmettre les données qu'il juge pertinentes au 
SPPC. 
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[30] As a matter of progedtiral fairness, full 
Stinchcoinbe-type disclosure is not required at the 
surrender stage: R. v. Stinchcombe, [1991] 3 S.C.R. 
326. The Minister must present the fugitive with 
adequate disclosure of the case against him or her, 
and with a reasonable opportunity to state his or , 

her case against surrender (Kwok, at parà. 99 and 
104), and he must provide sufficient reasons for his 
decision to surrender (Lake, at para. 46; Kwok, at  
para. 83). In this case, the Minister complied with 
these requirements. 

[31] I conclude that the claim of procedural 
unfairness has not been established. 

6. Were the Minister's Decisions Unreasonable? 

[32] The appellants argue that the MiniSter'S deci-
siôns' to order their• surrerider to  the United States 
was unreasonable because he failed to consider all 
relevant factors bearing on the Cotroni assessment.' 
In particular, they submit, the Minister failed• to 
address (1) the weak American claim of jurisdic-
fion over the appellants' 'alleged conduct, and (2) 
the, ability to prosecute. in Canada. Accordingly, 
extradition was• an unjustifiable limitation on the 
apPellants''' s. 6(1) rights. 

[33] As explained above, the Minister's order of 
surrender is a political decision that attracts a high . 
degree of judicial deferencé. The Extradition Act 
confers broad discretion on the Minister's decision 
to extradite: s. • • • 

• [34] In these  cases, the record shows that the 
Minister properly considered and weighed the fac-
tors relevant to the situation of the appellants. With 
respect to the appellants' first concern, the Minister 
found that the "negative impact of [their] actions, 
when considered in concert with the alleged 
actions of [their] many co-conspirators, would 
have been felt in jurisdictions outside of Canada", 
iniplicitly including the United States (A.R., vol. I, 
at pp. 54 and 60). Additionally, it seems clear on 
the facts alleged here that the conduct described 

[30] À l'étape de l'arrêté d'extradition, l'équité 
procédurale ne commande pas une communication 
de type Stinchcombe : R. c. Stinchcotnbe, [1991] 3 
R.C.S. 326. Le ministre doit révéler  de rrianière suf-
fisante au fugitif la preuve dont il dispose contre 
lui et lui donner la possibilité de faire valoir ce qui 
milite contre son extradition (Kwok, par. 99 et 104); 
il doit en outre étayer suffisamment sa décision 
d'extrader le fugitif (Lake, par. 46; Kwok, par. 83). 
En l'espèce, le ministre a satisfait à ces exigences.  

[31] Je conclus que les appelants n'ont pas fait la 
preuve de l'iniquité precédurale alléguée. 	• 

6. Les décisions du ministre sont-elles déraison-
. ' :nables?  

[32] Les appelants font yaloir que les décisions 
d'ordonner leur extradition 'vers les États-Unis sont 
déraisonnables car, pour y arriver, le ministre n'a 

•pas tenu compte de tous les éléments qui jouent 
dans l'analyse fondée sur l'arrêt Cotroni, dont, 
tout particulièrement, (1) la faiblesse de la compé-
tence revendiquée par les États-Unis sur les actes 
reprochés aux appelants et (2) la possibilité d'une 
poursuite au Canada. Par conséquent, l'extradition 
constituerait une restriction injustifiée des • droits 
que le par. 6(1) garantit aux appelants.  

[33] Comme je l'explique précédemment, l'arrêté 
d'extradition que prend le, ministre est une décision 
de nature politique 'qui appelle un degré élevé de 
déférence judiciaire.. L'article 7 de la Loi sur l'ex-
tradition confère, au ministre un large pouvoir dis-
crétionnaire en la matière. 

[34] En' l'espèce, il appert du dossier que le minis-
tre a dûment examiné et mis en balance les éléments 
pertinents eu égard à la situation des appelants; En 
ce qui a trait à la première crainte des appelants, le 
ministre a conclu que les [TRADUCTION] « réper-
cussions négatives de [leurs] actes, considérées 
de pair avec celles des actes reprochés à [leurs] 
nombreux coconspirateurs, se seraient fait sentir à 
l'étranger ». (d.a., vol. I, p. 54 et 60), ce qui englobé 
tacitement les États-Unis. En outre, il ressort des 
faits allégués en l'espèce que les 'actes imputés 
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is connected in one way or another with the use 
of e-mail accounts, companies and bank accounts 
based within the United States. With respect to the 
appellants' second concern, the Minister consid-
ered whether prosecution should proceed in Canada 
and concluded that this factor did not negate extra-
dition. 

[35] In concluding that extradition was a justifi-
able limitation of the appellants' s. 6(1) right, the 
Minister provided five reasons which were rel-
evant: the investigation was initiated and devel-
oped by American authorities; charges have been 
laid in the U.S.; the U.S. is ready to proceed to 
trial; all of the co-accuseds have been charged in 
the U.S.; and most of the witnesses are located in 
the U.S. Contrary to the suggestion of the appel-
lants (Sriskandarajah factum, at paras. 78-82), the 
Minister did not ascribe determinative weight to 
the fact that the PPSC decided not to lay charges 
in Canada against them. The Minister conducted 
an independent Cotroni assessment and concluded 
that the surrender of the appellants would not 
unjustifiably violate their s. 6(1) rights, principally 
on the basis of the fact that the U.S. had taken the 
leadin investigating and prosecuting the actions of 
the appellants. The Minister's conclusion that there 
were sufficient links to the U.S. to justify extradi-
tion flowed from this independent assessment and 
has not been shown to be unreasonable on the evi-
dence. 

[36] The claim that the Minister's decision was 
unreasonable must be rejected. 

7. Conclusion  

[37] The appeals are dismissed and the orders of 
surrender confirmed. 

Appeals dismissed. 

Solicitors for the appellants: John Norris, 
Toronto; Di Luca Copeland Davies, Toronto. 

Solicitor for the respondents: Attorney General 
of Canada, Toronto; Attorney General of Canada, 
Ottawa.  

supposent d'une manière ou d'une autre l'utilisation 
de comptes de messagerie électronique, de sociétés 
et de comptes bancaires aux États-Unis. En ce qui a 
trait à leur seconde crainte, le ministre, après avoir 
analysé l'opportunité d'une poursuite au Canada, 
conclut que cet élément n'exclut pas l'extradition. 

[35] Le ministre invoque cinq motifs valables 
pour étayer sa conclusion que l'extradition consti-
tue une restriction justifiable du droit que le par. 
6(1) garantit aux appelants : l'enquête a été ouverte 
et menée par les autorités américaines; des accu-
sations ont été portées aux États-Unis; ce pays est 
prêt à entreprendre le procès; des accusations ont 
été portées aux États-Unis contre tous les coac-
cusés; la plupart des témoins se trouvent dans ce 
pays. Contrairement à ce que laissent entendre les 
appelants (mémoire Sriskandarajah, par. 78-82), le 
ministre ne tient pas pour déterminante la décision 
du SPPC de ne pas porter d'accusations contre eux 
au Canada. À l'issue d'un examen indépendant des 
éléments de Cotroni, il a conclu que l'extradition  
des appelants ne porterait pas atteinte de manière 
injustifiable aux droits que leur garantit le par. 
6(1), et ce, principalement parce que les États-Unis 
avaient une longueur d'avance dans l'enquête sur 
les faits allégués et dans la poursuite des appe-
lants. La conclusion du ministre selon laquelle les 
liens avec les États-Unis suffisaient à justifier l'ex-
tradition découle de cet examen indépendant et il 
n'a pas été démontré qu'elle est déraisonnable eu 
égard à la preuve. 

[36] La prétention selon laquelle la décision du 
ministre est déraisonnable doit être rejetée. 

7. Conclusion  

[37] Je suis d'avis de rejeter les pourvois et de 
confirmer les arrêtés d'extradition. 

Pourvois rejetés. 

Procureurs des appelants : John Norris, 
Toronto; Di Luca Copeland Davies, Toronto. 

Procureur des intimés : Procureur général du 
Canada, Toronto; Procureur général du Canada, 
Ottawa. 
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